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2 INITIATEUR DE LA DEMANDE DE RÉVISION DE PLAN DE SECTEUR 
L’initiateur de la demande de révision de plan de secteur est la société anonyme Elia Asset dont les coordonnées sont reprises dans le 
tableau ci-dessous. 

Nom SA Elia Asset 

Adresse du siège social Boulevard de l’Empereur 20, 1000 Bruxelles  

Numéro d’entreprise 

Personne de contact 

0475.028.202 

Habran Maxime  

Téléphone 02/546 70 11 

E-mail maxime.habran@elia.be 

 

2.1 MISSIONS 
Elia1 a été désignée comme l’unique gestionnaire du réseau de transport d’électricité à haute tension (G.R.T.) par arrêté ministériel du 13 
janvier 2020 pris en exécution de l’article 10 de la loi du 29 avril 1999 relative à l’organisation du marché de l’électricité (dite « loi 
électricité ») pour une durée de vingt ans à dater du 31 décembre 20192. Le régulateur fédéral, la CREG, en supervise le fonctionnement.  

En tant que gestionnaire du réseau de transport d’électricité haute tension, Elia a une mission d’utilité publique, à savoir offrir à la 
communauté et aux acteurs économiques de notre pays un réseau électrique durable, abordable et fiable. 

En tant que G.R.T., Elia a le devoir de remplir diverses missions de service public qui lui sont imposées par l’article 8 de la loi électricité, 
lequel dispose notamment dans les termes suivants : 

                                                           
1 Plus précisément, la s.a. Elia Transmission Belgium a été désignée GRT. En vertu de l’article 3.3 de ses statuts, la s.a. Elia Transmission Belgium peut, moyennant le 
respect des conditions légales, impliquer sous sa surveillance et son contrôle, une ou plusieurs filiales à l’exécution de certaines de ses activités. C’est à ce titre qu’en 
vertu de l’article 3.1. de ses statuts, la s.a. Elia Asset est impliquée dans l’exécution des activités de gestion du réseau de transport d’électricité de la s.a. Elia Transmission 
Belgium énumérées à l’article 8 de la loi électricité. 
2 À noter que par un arrêté ministériel du 13 septembre 2002 Elia System Operator a été désignée comme l’unique gestionnaire du réseau de transport d’électricité à 
haute tension (G.R.T.). Cette désignation a été prolongée par un arrêté ministériel du 6 mai 2019, publié au Moniteur belge du 16 mai 2019, pour une nouvelle période 
de vingt ans dès le 17 septembre 2022. L’activité de GRT de Elia System Operator a toutefois été transférée dans Elia Transmission Belgium en date du 31 décembre 2019 
dans le cadre d’une réorganisation visant à scinder les activités dites régulées belges des activités non régulées/régulées à l’étranger aux fins d’éviter tout risque de 
subsides croisés.  
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« La gestion du réseau de transports est assurée par un gestionnaire unique, désigné conformément à l’article 10. 

Le gestionnaire du réseau est responsable de l’exploitation, de l’entretien et du développement du réseau de transport, y compris ses 
interconnexions avec d’autres réseaux électriques, en vue d’assurer la sécurité d’approvisionnement. 

À cet effet, le gestionnaire du réseau est notamment chargé des tâches suivantes : 

1° garantir la capacité à long terme du réseau de transport et répondre à des demandes raisonnables de transport d'électricité, exploiter, 
entretenir et développer dans des conditions économiquement acceptables, un réseau d'un transport sûr, fiable et efficace, en accordant 
toute l'attention requise au respect de l'environnement. Le développement du réseau de transport couvre le renouvellement et l'extension 
du réseau et est étudié dans le cadre de l'élaboration du plan de développement ; 

2° garantir un réseau électrique sûr, fiable et efficace et, dans ce contexte, veiller à la disponibilité et à la mise en œuvre de tous les services 
auxiliaires nécessaires, dans la mesure où cette disponibilité est indépendante de tout autre réseau de transport avec lequel son réseau est 
interconnecté. Les services auxiliaires incluent notamment les services fournis en réponse à la demande, en ce compris l'activation de la 
flexibilité de la demande, et les services de secours en cas de défaillance d'unités de production, en ce compris les unités basées sur les 
énergies renouvelables et la cogénération de qualité. Pour l'activation des moyens de production et de flexibilité de la demande nécessaires 
pour assurer l'équilibre de la zone de réglage, le gestionnaire du réseau privilégie le recours à une plateforme de marché transparente. 

Le gestionnaire du réseau se procure l'énergie qu'il utilise pour couvrir les pertes d'énergie et maintenir une capacité de réserve dans le 
réseau selon des procédures transparentes, non discriminatoires et reposant sur les règles de marché ; 

3° contribuer à la sécurité d'approvisionnement grâce à une capacité de transport et une fiabilité du réseau adéquates ; 

4° gérer les flux d'électricité sur le réseau en tenant compte des échanges avec d'autres réseaux interconnectés et, dans ce cadre, assurer 
la coordination de l'appel des installations de production et la détermination de l'utilisation des interconnexions de manière à assurer un 
équilibre permanent des flux d'électricité résultant de l'offre et de la demande d'électricité ; 

(...) ». 

Conformément à l’article 13 de la loi électricité, Elia élabore tous les quatre ans un plan de développement fédéral pour une période de 
dix ans. Le plan de développement fédéral contient une estimation détaillée des besoins en capacité de transport, avec indication des 
hypothèses sous-jacentes, et énonce le programme d'investissements que le gestionnaire du réseau s'engage à exécuter en vue de 
rencontrer ces besoins.  
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Pour déterminer les besoins en capacité de transport, Elia prend en compte différentes études3 réalisées aux niveaux belge et européen. 
C’est dans le cadre de ce plan qu’est étudié le développement du réseau de transport qui couvre le renouvellement et l'extension du 
réseau.  

Le plan de développement fédéral a été approuvé par la Ministre fédérale de l’énergie le 26 avril 2019 et reconnait le projet de nouvelle 
liaison « Boucle du Hainaut » comme un corridor 380 kV important et indispensable pour répondre aux besoins en capacité de transport4  : 

« L’axe Avelgem-Centre (« Boucle du Hainaut ») est un nouveau corridor 380 kV aussi important qu’indispensable qui exercera un effet 
positif sur les prix de gros et permettra de créer une capacité d’accueil à l’ouest du pays (littoral). 

Cette nouvelle liaison est essentielle pour éviter les congestions internes. Celles-ci pourront en effet survenir lorsque de grandes quantités 
d’électricité seront importées simultanément de France (après le renforcement de l’axe Avelin-Avelgem) et de Grande-Bretagne (Nemo Link, 
1 GW), en combinaison avec une production éolienne offshore élevée (2,3 GW d’ici 2020). Ces situations se présenteront plus fréquemment 
après la sortie du nucléaire en 2025, et à mesure que la part d’énergie renouvelable augmentera dans le mix énergétique de la France et 
de la Grande-Bretagne ». 

Lors de l’enquête publique portant sur ce document, le Gouvernement wallon a par ailleurs remis un avis favorable sur ce plan avec 
spécifiquement la phrase suivante : « Une attention toute particulière sera portée à la réalisation effective d’un corridor entre les communes 
d’Avelgem et de Courcelles. Cette extension apparaît comme essentielle notamment en vue d’augmenter la fiabilité du réseau 380 kV, mais 
aussi et surtout de soutenir le développement économique de la province du Hainaut »5.  

Elia gère le réseau de transport d’électricité à haute tension de 30.000 à 380.000 volts, ce qui représente au total plus de 8.600 km de 
lignes aériennes et de câbles souterrains répartis sur l’ensemble du pays. 

Elia assure la disponibilité de son réseau par un entretien optimal et veille à renouveler et développer ce réseau de manière durable, fiable 
et abordable en maximisant l’utilisation des infrastructures déjà existantes, et en ne développant que les nouvelles infrastructures 
réellement nécessaires, avec une haute considération pour les incidences de cette infrastructure sur le cadre de vie et l’environnement. 

Un rôle essentiel pour la collectivité puisqu’Elia transporte l’électricité des producteurs vers les réseaux de distribution afin qu’elle puisse 
ensuite être acheminée vers chaque consommateur. Une mission-clé pour l’économie également puisque le réseau de transport alimente 
aussi directement les grandes entreprises qui y sont raccordées.  

                                                           
3 Ten Year Network Development Plan (TYNDP), https://tyndp.entsoe.eu/ et https://planfederaldedeveloppementelia.be/ 
4 Plan de Développement 2020-2030, p. 10. 
5 Avis du Gouvernement wallon relatif au plan de développement fédéral du réseau de transport 2020-2030, 21 décembre 2018. 

https://tyndp.entsoe.eu/
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Figure 1 : Schéma des activités d’Elia 

2.1.1 Un système durable 

L'aspect durable est important dans ses deux significations : 

- L’impact des installations sur leur environnement doit être limité ; 
- Les installations de transport électrique sont indispensables au raccordement et au transport de volumes importants d'énergies 

renouvelables. 

2.1.2 Un système fiable 

La disponibilité quasi permanente de l'électricité pour tous les utilisateurs du réseau belge est une exigence essentielle du réseau à haute 
tension. Toute interruption de l'approvisionnement du réseau à haute tension entraîne immédiatement des conséquences majeures sur 
l'approvisionnement des gestionnaires de réseau de distribution et des gros clients (industriels). 
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Sur une base annuelle, le réseau à haute tension est disponible 99,999 % du temps et présente une indisponibilité moyenne d’à peine 
quelques minutes par an. La structure du réseau, construite avec une redondance pour chacune des liaisons le constituant, permet 
d’atteindre ce haut niveau de disponibilité. Le maintien de cette dernière est un objectif des activités quotidiennes du gestionnaire de 
réseau. 

La haute disponibilité du réseau est le résultat d’un grand nombre de facteurs, notamment : 

- Le remplacement en temps opportun de l'ancienne infrastructure ; 
- La surveillance continue du comportement du réseau ; 
- L’utilisation de technologies matures ; 
- La redondance des éléments du réseau. 

Une liaison du réseau à haute tension comprend un ou plusieurs circuits. Le réseau à haute tension doit pouvoir être exploité de manière 
sûre en toutes circonstances. Il doit en outre pouvoir continuer à fonctionner même lors d’un entretien planifié et/ou d’un incident 
imprévu. Le principe appliqué est celui selon lequel la défaillance d'un élément de réseau ne doit en aucun cas pouvoir mettre en péril la 
stabilité du réseau. Il s’agit de la situation communément appelée « situation N-1 » ou redondance6. Pour une ligne à haute tension, cela 
signifie, par exemple, l’installation de deux ternes7 disposant chacun d’une capacité suffisante pour fournir la capacité de transport 
requise. Ainsi, si l'un des ternes doit être mis hors service pour raison d’entretien, l'autre terne peut se charger du transport. 

De plus, pour les liaisons importantes, à savoir les liaisons qui transportent une grande capacité, une redondance est prévue au niveau de 
l’intégralité des liaisons. Une panne soudaine de ces liaisons générera en effet non seulement un problème au niveau local, mais pourra 
également avoir un impact majeur sur l’ensemble du réseau interconnecté européen. Pour assurer le déploiement efficace d’un réseau 
robuste, la structure du réseau doit donc être « maillée »8. Il a été élaboré de telle sorte qu’en cas d’incident ou de maintenance complète 
affectant une liaison, cette structure maillée permettra de transporter l’électricité par les circuits encore disponibles sur l’ensemble des 
liaisons. C’est ainsi que la continuité d'approvisionnement est fiabilisée. 

                                                           
6 N désigne « le nombre total d'éléments de réseau ». « N moins un » correspond donc à un élément de réseau de moins que la normale. 
7 Ensemble des trois câbles de transport d'un courant triphasé.  
8 Le « backbone électrique européen » est le réseau qui reprend les axes majeurs du transport d’électricité au niveau de l’Europe. Ce réseau connecté est maillé, comme 
un filet de pêche. Cela signifie qu’il a été élaboré de telle sorte qu’en cas d’incident sur une liaison, une ou plusieurs autre(s) liaison(s) peut (peuvent) intégralement 
prendre en charge l’acheminement de l’électricité. C’est la condition nécessaire pour assurer la sécurité d’approvisionnement.  
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2.1.3 Un système abordable 

Il est essentiel que le coût d’un réseau à haute tension fiable et durable soit raisonnable. Le coût de développement du réseau électrique 
est imputé, via l'amortissement (donc après la mise en service de la nouvelle infrastructure), à chaque consommateur d'électricité 
raccordé au réseau. Lorsque des infrastructures supplémentaires doivent être construites, nous appliquons donc le principe « le moins 
possible, mais autant que nécessaire ». 

À cette fin, Elia se concentre initialement sur l’utilisation la plus efficace possible des installations existantes. Ce principe s'applique aux 
liaisons aériennes et souterraines existantes ainsi qu'aux postes à haute tension. 

Les lignes aériennes existantes sont exploitées au maximum. Si la stabilité le permet, les conducteurs et accessoires des lignes sont 
remplacés aux endroits nécessaires sans remplacer les pylônes. 

Si une capacité supplémentaire se révèle nécessaire, Elia envisage la possibilité de tirer des conducteurs supplémentaires sur des pylônes 
existants. Dans la mesure du possible, ces nouveaux conducteurs seront dimensionnés de manière à ne pas nécessiter d’intervention 
majeure sur les pylônes qui les supportent. De plus, le gestionnaire de réseau utilise également des solutions technologiques, telles que 
l'installation de conducteurs haute performance, qui permettent d'augmenter la capacité de transport en apportant un minimum de 
modifications aux pylônes existants. Si nécessaire, les conducteurs existants sont remplacés par des conducteurs de plus grande capacité. 

La réalisation d'interconnexions supplémentaires avec l’étranger joue également un rôle majeur dans le caractère abordable du prix de 
l’énergie. En effet, celles-ci permettent au marché de saisir toutes les opportunités d’importation d’énergie électrique produite au meilleur 
prix. 

2.2 ÉLÉMENTS DE BASE DU RÉSEAU À HAUTE TENSION 
Les niveaux de tension élevés sont utilisés pour transporter de grandes quantités d'électricité sur de grandes distances, tout en limitant 
les pertes d’énergie par échauffement des liaisons (ces pertes sont fonction du courant transporté, qui lui-même diminue si la tension 
augmente, pour une même puissance transportée).  

Le niveau de tension le plus élevé utilisé sur le réseau belge correspond à 380 kV. Ce réseau 380 kV constitue l’épine dorsale du transport 
d’électricité. Il s'agit en quelque sorte des autoroutes du réseau de transport.  
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Figure 2 : Carte du réseau 380 kV9 

  

                                                           
9 Voir légende page 45. 
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Les réseaux 150 kV et de tensions inférieures que gère Elia transportent l’électricité vers les centres de consommation principaux. Les 
gestionnaires de réseau de distribution répartissent ensuite l’énergie à des tensions plus basses jusqu’aux PME et aux ménages. Les 
tensions plus faibles ne sont utilisées que pour des quantités d’énergie plus limitées et peuvent être comparées à des routes régionales ou 
locales. 

Le transport entre les postes à haute tension s'effectue via des liaisons. Les liaisons en surface sont appelées lignes (aériennes) et restent 
la technologie de référence, mature et fiable, compte tenu des capacités transportées et des exigences pour les niveaux de tension 220 et 
380 kV.  

Les liaisons souterraines ou câbles sont à ce jour généralement utilisés pour des niveaux de tension inférieurs. 

Un poste à haute tension est un nœud où l'électricité est répartie sur différentes liaisons et où il est possible de la transformer en différents 
niveaux de tension.  

Des transformateurs sont nécessaires pour passer d'une tension élevée à une tension inférieure, ou inversement. Ces transformateurs 
forment le lien entre des réseaux de niveaux de tension différents. Les transformateurs sont installés dans des postes de transformation. 
Le réseau électrique peut donc être comparé à un réseau routier : 

- Les lignes à haute tension sont les routes principales ; 
- Les postes à haute tension sont des échangeurs ; 
- Les lignes et câbles moyenne tension et basse tension sont les plus petites routes locales. 

L'électricité est injectée sur la route principale, puis prend une sortie vers une plus petite route. Et ainsi de suite jusqu'à la bonne adresse. 

2.2.1 Ligne aérienne à haute tension 

Une ligne aérienne à haute tension se compose de conducteurs accrochés aux pylônes. Les conducteurs transportent l'électricité et doivent 
donc être accrochés de manière isolée sur le pylône. 

La figure ci-dessous présente les différents éléments d’une liaison aérienne à haute tension sur un pylône, en l’occurrence pour le niveau 
de tension 380 kV. 

Chaque voie électrique (de trois phases chacune) s'appelle un terne. Deux ternes sont représentés sur la photo (à gauche et à droite du 
pylône). Le réseau à haute tension est triphasé. Chaque terne comporte donc trois phases : sur la photo, chaque console porte une phase. 

La distance entre les phases et la longueur des isolateurs sont déterminées par le niveau de tension de la liaison. Plus les niveaux de tension 
sont élevés, plus les distances doivent être importantes pour garantir l’isolation électrique d’une phase par rapport à l’autre, et donc 
l’opérabilité de la liaison. 
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Figure 3 : Détail d’un pylône 

La quantité de courant qu'une liaison à haute tension peut transporter est déterminée par le type de conducteur et le nombre de sous-
conducteurs par phase. 

2.2.2 Liaison câblée souterraine 

Les câbles contemporains sont généralement composés d'une âme conductrice entourée d’un matériau isolant constitué de polyéthylène 
réticulé. C'est sur cette âme que se trouve la haute tension et que circule le courant électrique. L'isolation sert à isoler une tension 
électrique spécifique. Plus l'isolation est épaisse, plus le niveau de tension est élevé. Par ailleurs, l'isolation représente la couche la plus 
critique d’une liaison souterraine câblée. Toute présence d’impureté dans cette isolation entraînera un défaut à terme. 
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En outre, plusieurs couches y sont ajoutées : un écran de mise à la terre pour décharger les courants de défaut vers les postes en cas de 
dysfonctionnement, une feuille d'aluminium pour assurer l'étanchéité du câble et une couche externe pour protéger le câble lors de la 
pose. 

À l’instar d’une ligne aérienne, une liaison souterraine à haute tension est triphasée et comporte donc trois câbles de phase souterrains 
par liaison. Les trois câbles de phase peuvent être posés en feuille de trèfle ou en couche horizontale.  

Pour garantir le fonctionnement des câbles, l’âme des câbles peut atteindre une température maximale de 90°C. Pour éviter le 
dépassement de cette limite, les câbles à haute tension souterrains sont posés dans un lit de dolomite ou dans un autre matériau 
thermoconducteur. Le nombre de liaisons électriques requis dépend du niveau de tension et de la capacité de transport requise.  

Une liaison souterraine nécessite une infrastructure supplémentaire pour compenser les effets électriques de cette liaison souterraine, à 
savoir des bobines (ou « réacteurs shunt ») et des filtres. Les bobines assurent la compensation de l'énergie réactive, et donc inutile, 
générée par les liaisons souterraines de manière à limiter la hausse de tension provoquée par les câbles. 

Les filtres sont des installations qui éliminent les signaux indésirables ou les bruits parasites pouvant survenir avec les liaisons souterraines 
plus longues. Un filtre se compose d’une combinaison de bobines et de batteries de condensateur. 

2.2.3 Poste à haute tension 

Un poste à haute tension est un nœud du réseau à haute tension où l'électricité est répartie sur différentes liaisons et où il est possible 
de la transformer entre différents niveaux de tension. 

Un poste à haute tension se compose de diverses travées raccordées à un, deux ou trois jeux de barres communs. Il peut être comparé 
au tableau de distribution d’une habitation. Un transformateur, un câble souterrain, une ligne aérienne ou un autre élément haute tension 
peuvent tous être raccordés à une travée. Les principales fonctions d’une travée sont la protection, l’enclenchement et le déclenchement 
de l’élément haute tension raccordé (comme un fusible électrique).  
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On utilise généralement deux types de postes à haute tension : AIS et GIS. L’acronyme AIS (Air Insulated Stations) désigne les postes où 
l’air sert d’isolant, que l’on appelle postes ouverts. L’acronyme GIS (Gas Insulated Stationair) désigne les postes à isolation gazeuse. Dans 
ces derniers, tous les éléments fonctionnels sont abrités dans un ensemble fermé, isolé avec du gaz (généralement du SF6). Vu le plus 
grand pouvoir isolant du gaz par rapport à l’air, ces installations peuvent être beaucoup plus petites, de sorte que l’ensemble prend 
beaucoup moins de place. Ces installations sont généralement intégrées dans un bâtiment. 

Des transformateurs de puissance sont nécessaires pour transformer la tension d’un réseau précis (380 kV par exemple) en une tension 
d’un autre réseau (150 kV par exemple), et ce avec un haut rendement (> 99 %). Ces transformateurs sont installés dans une cuve étanche 
et entourés de murs antibruit de manière à toujours respecter les normes sonores en vigueur. 

Le transformateur déphaseur (ou PST – Phase Shifting Transformers) est un autre type de transformateur. Ces transformateurs constituent 
les « boutons de réglage » du réseau électrique et permettent au gestionnaire de réseau de déterminer la quantité d’électricité qui passe 
par chaque liaison. Ils assurent une répartition uniforme ou non du courant entre les différentes grandes liaisons de transport principales. 

2.3 TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET INTÉGRATION CROISSANTE DU MARCHÉ EUROPÉEN DE L’ÉLECTRICITÉ 
La transition énergétique a été amorcée de manière irréversible à la suite de décisions politiques internationales, européennes et 
nationales en réponse à des études scientifiques liées au réchauffement de la planète dû aux émissions de gaz à effet de serre.   

La convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (ci-après « la CCNUCC »), signée le 9 mai 1992 à New York10, vise 
à stabiliser les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique 
dangereuse du système climatique. 

L’Accord de Paris, conclu en 2015 lors de la 21° Conférence des Parties (COP21) à la CCNUCC11, vise essentiellement à contenir l'élévation 
de température largement sous les 2°C (par rapport à l'ère préindustrielle) et à limiter cette élévation de température à 1,5°C.  

Le 20 novembre 2016, la Commission européenne a publié son « Clean Energy Package » lequel vise à atteindre les objectifs de l'Union 
européenne fixés par l'Accord de Paris. Le « Clean Energy Package » initié en 2016 a été finalisé en 2019 par l’adoption par le Conseil et le 
Parlement européen de huit actes législatifs12. 

                                                           
10 Loi du 11 mai 1995 portant approbation à la convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, et les annexes I et II, faites à New York le 9 mai 
1992 ; décret de la Région wallonne du 16 février 1995 portant approbation de la convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, faite à New York 
le 9 mai 1992. Approuvée par la Communauté européenne par la décision 94/69/CE du 15 décembre 1993 du Conseil concernant la conclusion de la convention-cadre 
sur les changements climatiques JO L 33, 7 février 1994, p. 11. 
11 Décision FCCC/CP/2015/L.9. 
12 Directive 2018/844 du 30 mai 2018 sur la performance énergétique des bâtiments ; Directive 2018/2011 du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l'utilisation 
de l'énergie produite à partir de sources renouvelables ; Directive 2018/2002 du 11 décembre 2018 relative à l'efficacité énergétique ; Règlement 2018/1999 du 11 
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Dans ce cadre, l’Union européenne s’est fixé les objectifs suivants à l’horizon 2030 :  

- La réduction d’au moins 40 % des émissions de gaz à effet de serre13 14 ; 
- La part d’énergie produite à partir de sources renouvelables d’au moins 32% de la consommation finale brute de l'UE 15 ;  
- L’amélioration de l’efficacité énergétique d’au moins 32,5 %16. 

Pour atteindre ces objectifs, le passage de l’énergie fossile à l’énergie renouvelable se révèle indispensable.  

Par ailleurs, la création d’un marché intégré de l’énergie à l’échelle européenne représente un enjeu majeur pour l’Union européenne et 
ses États membres, afin que ceux-ci puissent bénéficier de la convergence des prix qui en découle. 

Le « Clean Energy Package » vise à rendre possible ce marché européen intégré et à ce que les réseaux internes des États membres ne 
puissent être limitants pour une intégration complète du marché européen de l’énergie. Pour ce faire, il est prévu d’appliquer des pénalités 
financières importantes au gestionnaire de réseau de transport (GRT) dont le réseau interne présente des goulots d’étranglement.  

En vertu du Règlement (UE) 2018/1999 du 11 décembre 2018 sur la gouvernance de l’Union de l’énergie (« Règlement Gouvernance »), 
issu du « Clean Energy Package », tous les États membres de l’Union européenne avaient l’obligation de notifier à la Commission 
européenne pour le 31 décembre 2018 un premier projet de Plan National intégré Énergie Climat 2021-2030 (ci-après, « PNEC ») qui 
intègre cinq grandes dimensions : la décarbonisation (y compris l'énergie renouvelable), l'efficacité énergétique, la sécurité 
d'approvisionnement, l'organisation du marché de l'énergie et la recherche et innovation. 

  

                                                           
décembre 2018 sur la gouvernance de l'union de l'énergie et de l'action pour le climat ; Règlement 2019/941 du 5 juin 2019 sur la préparation aux risques dans le secteur 
de l'électricité ; Règlement 2019/ 942 du 5 juin 2019 instituant une agence de l'Union européenne pour la coopération des régulateurs de l'énergie ; Règlement 2019/943 
du 5 juin 2019 sur le marché intérieur de l'électricité et la Directive 2019/944 du 5 juin 2019 concernant des règles communes pour le marché intérieur de l'électricité.  
13 Cadre d'action de l'Union européenne en matière de climat et d'énergie à l'horizon 2030 adopté en octobre 2014. 
14 L’objectif de réduire les émissions de gaz à effet de serre a été réparti entre les États membres par le Règlement n° 2018/842 du Parlement européen et du Conseil du 
30 mai 2018 relatif aux réductions annuelles contraignantes des émissions de gaz à effet de serre par les États membres de 2021 à 2030 contribuant à l’action pour le 
climat afin de respecter les engagements pris dans le cadre de l’accord de Paris et modifiant le règlement (UE) n° 525/2013 (« Règlement n°2018/842 »). À la suite de ce 
Règlement, la Belgique est tenue de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 35 % pour 2030. 
15 Directive 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources 
renouvelables. 
16 Directive 2018/2002 du 11 décembre 2018 modifiant la directive 2012/27/UE relative à l'efficacité énergétique.  
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Pour atteindre les objectifs issus de l’Accord de Paris et fixés par l’Union européenne, les quatre Ministres de l’Énergie en Belgique ont 
conclu en 2017 le « Pacte énergétique interfédéral belge, une vision commune pour la transition ». Ce pacte a été transformé en un plan 
d’exécution assorti de mesures concrètes : le projet de Plan National intégré Énergie Climat Belge 2021-2030 (« PNEC Belge »), approuvé 
par le comité de concertation17 le 20 décembre 2018 et transmis à la Commission européenne le 31 décembre 2018 dans le cadre du 
Règlement Gouvernance. Suite à ce projet et aux recommandations de la Commission, le comité de concertation a approuvé la version 
finale du PNEC Belge le 18 décembre 2019, avant de le transmettre le 31 décembre 2019 à la Commission européenne.  

Conformément à la philosophie et aux quatre piliers du pacte énergétique interfédéral, le PNEC Belge définit les objectifs énergétiques et 
climatiques suivants18  :  

- Garantir une énergie sûre, durable et abordable. Viser un optimum entre efficacité environnementale, économique et sociale ;  
- Placer le citoyen au cœur du système énergétique. Permettre et même encourager les citoyens et les entreprises à opérer les choix 

qui se révéleront les plus efficaces et efficients pour atteindre collectivement les objectifs par le biais de la participation et de 
l’information ; 

- Maîtriser les coûts du système à un niveau abordable pour les petits et les grands consommateurs. La transition énergétique 
implique des coûts à tous les niveaux, mais l’immobilisme coûterait encore plus cher. La transition offre également des 
opportunités économiques à tous les niveaux. Une attention particulière sera accordée à l’accessibilité économique et à la 
compétitivité des entreprises, ainsi qu’aux consommateurs vulnérables ;  

- Assurer la participation et la cohérence d’action de tous les niveaux de pouvoir. L’attention est portée à la concertation, à la 
cohérence entre les niveaux de compétence, à l’inclusion et à la communication pour obtenir un résultat positif.   

Le PNEC Belge comprend les actions des quatre Gouvernements fédéral et régionaux et doit faire en sorte que la Belgique réduise ses 
émissions de gaz à effet de serre de 35 % en 2030 (par rapport à 2005 pour les secteurs non-ETS) et que la part de la consommation belge 
en énergie provenant des énergies renouvelables atteigne 17,4 %19. Pour pouvoir atteindre cette part d’énergies renouvelables, il a 
notamment été prévu d’augmenter la capacité éolienne offshore à 4 GW par une extension des zones de concession offshore et un 
nouveau Plan d'aménagement des espaces marins.  

Le PNEC Belge synthétise le Plan wallon Énergie Climat (la contribution wallonne au projet de ce plan). La contribution de la Région 
wallonne aux objectifs belges en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre est fixée à -37% en 2030 par rapport à 2005. 

                                                           
17 Le Comité de concertation est composé de ministres du Gouvernement fédéral et des Gouvernements des Communautés et Régions. Cette assemblée débat des 
différents dossiers qui, dans le cadre d’une bonne gouvernance, nécessitent une collaboration entre les différents niveaux de pouvoir et doivent être vérifiés en ce qui 
concerne les différentes compétences. 
18 Plan national intégré Énergie Climat belge 2021-2030, p. 14. 
19 Plan national intégré Énergie Climat belge 2021-2030, p. 14 et 15. 
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Cet objectif est indicatif et peut évoluer. En ce qui concerne la production d’énergie renouvelable, la Région wallonne prévoit un objectif 
de 37 % d’électricité renouvelable en 2030 et de 24,7 % de chaleur renouvelable. Pour ce faire, la Région wallonne s’est notamment fixé 
les objectifs suivants en termes d’évolution des réseaux20 : 

- Maximiser la capacité d’accueil des infrastructures (pour les outils de production et les outils flexibles) et la synchronicité en visant 
l’optimisation du bien-être collectif du système électrique dans son ensemble ; 

- Garantir un niveau de prix de l’énergie compétitif par rapport aux pays concurrents. 

En outre, le 28 septembre 2017, le Parlement de Wallonie a adopté une résolution relative à la mise en œuvre d’une politique wallonne 
du climat21. Le préambule précise qu’un bilan énergétique provisoire a été établi en 2014 selon lequel la Wallonie a atteint une part de 
renouvelable de 10,8%, dont 3,1 % d’électricité, 6,5% de chaleur et 1,2% de transport et que des efforts doivent encore être fournis pour 
atteindre l’objectif de 13 % en 2020. Cette résolution démontre la volonté wallonne de mettre sur pied une politique wallonne du climat 
à long terme, cohérente avec celles des autres entités belges. Le Parlement de Wallonie demande au Gouvernement de mener une 
politique ambitieuse et une stratégie de développement des énergies renouvelables et durables permettant de rencontrer l’objectif de 
réduction, par rapport à 1990, de 95% des émissions de gaz à effet de serre à atteindre en 2050.  

À la suite des élections régionales de mai 2019, le nouveau Gouvernement wallon a reconnu l’importance de la transition énergétique et 
dès lors, du projet « Boucle du Hainaut » en l’inscrivant dans sa déclaration de politique régionale sous les termes suivants : « La réalisation 
du projet « Boucle du Hainaut », une liaison à haute tension entre Avelgem et Courcelles, permettra un accès à une énergie abordable, 
contribuera à atteindre des objectifs climatiques et soutiendra l’activité économique. Le Gouvernement mettra en place l’accompagnement 
nécessaire à sa réalisation en limitant au maximum l’impact négatif sur les paysages et sur l’environnement, notamment au niveau des 
champs électromagnétiques ».22  

Un réseau électrique bien conçu est dès lors indispensable pour réaliser la transition énergétique (atteindre nos objectifs de 
décarbonisation) et constitue un important moteur de bien-être en offrant à chacun un accès continu à une électricité durable, fiable et 
abordable. 

                                                           
20 Plan wallon Énergie Climat, p. 48.    
21 Parl. wall., session 2017-2018, 886/9. 
22 Déclaration de politique Wallonie 2019-2024, p.64. 
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2.3.1 Évolution du réseau à très haute tension européen 

Par le passé, la topographie du réseau électrique suivait les développements de la production. Le réseau reliait les grandes unités de 
production centralisées (centrales au charbon, au gaz et nucléaires) aux centres de consommation. Le développement du réseau 
transfrontalier visait principalement à assurer une meilleure sécurité d’approvisionnement.  

Les premières boucles transfrontalières furent formées entre la France, la Suisse et l’Italie au niveau de tension 380 kV en 1969. Plus tard, 
les années 80 ont vu les conséquences des crises pétrolières : une réduction de la dépendance de l’Europe envers le pétrole et une prise 
de conscience croissante pour les problématiques environnementales. Dans ce contexte, huit tranches de centrales nucléaires furent mises 
en service en Belgique, France et Allemagne, conduisant à un nouveau record de production. En 1985, la production d’énergie à partir de 
source nucléaire représentait un tiers de la production totale dans les pays de l’Union européenne.  

À partir de la fin des années 90, la libéralisation du marché électrique européen a entraîné un changement radical de contexte. Le 
commerce international de l’électricité n’a cessé de gagner en importance, ce qui a réduit considérablement les écarts de prix entre les 
marchés nationaux. Cette évolution a été rendue possible par le développement d’interconnexions et le couplage des différents marchés 
nationaux via un mécanisme commun.  

Aujourd’hui, le développement des réseaux électriques européens est guidé par la politique climatique européenne, qui vise une 
décarbonisation quasiment totale du secteur de l’électricité d’ici 2050 via l’intégration massive de sources d’énergie renouvelable telles 
que l’énergie solaire et éolienne.  

L’évolution vers un système énergétique européen intégré et durable n’est pas sans conséquence pour le réseau de transport. Pour pouvoir 
faire face de manière optimale à ces changements rapides, une configuration de réseau adaptée s’avère nécessaire. Développer de 
nouvelles infrastructures de réseau prend cependant beaucoup plus de temps (en moyenne dix ans) que construire une installation de 
production d’énergie renouvelable (trois à cinq ans, environ). Si l’on veut réussir la transition énergétique souhaitée par l’Europe, il faut 
réduire la production d’électricité à partir d’énergies fossiles, augmenter celle à partir d’énergies renouvelables et adapter la structure du 
réseau. Les goulots d’étranglement et les chaînons manquants prévisibles doivent être identifiés et résolus de manière plus proactive et 
rapide. C’est la seule manière de donner toutes ses chances à la transition énergétique. 

L’évolution des réseaux de transport d’électricité est coordonnée à l’échelle européenne par l’ENTSO-E qui publie, tous les deux ans, son 
« Ten-Year Network Development Plan » (TYNDP). Ce document rassemble les scénarios plausibles de développement du réseau européen 
et analyse les impacts de ceux-ci. Le but est d’identifier les projets qui apportent les plus importants bénéfices au niveau européen en 
gardant pour objectif la décarbonisation de la chaîne de l’électricité en Europe afin d’atteindre les objectifs fixés à l’échelle européenne.  
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La Belgique fait partie de la zone « North Sea », au même titre que le Danemark, la France, l’Allemagne, le Royaume-Uni, la République 
d’Irlande, l’Irlande du Nord, le Luxembourg, les Pays-Bas et la Norvège. Les évolutions du réseau de transport dans cette zone sont 
attendues afin d’être en mesure de répondre aux changements structurels du parc de production tels que : 

- Le redéploiement de la production « thermique » vers les sources d’énergie renouvelable ; 
- La réduction de la production nucléaire ; 
- L’abandon progressif du charbon pour le gaz. 

Par ailleurs, la promotion et le développement d’unités de production offshore et les besoins en infrastructures on et offshore sont des 
facteurs dimensionnant les besoins d’évolution du réseau de cette zone. L’intégration croissante du renouvelable induit en outre une 
influence accrue de la météo (énergie venant du vent et du soleil) sur l’équilibre électrique et induit donc des besoins de moyens d’échange 
et de flexibilité plus importants et performants. Enfin, de plus en plus d’interconnexions aux frontières des régions seront nécessaires afin 
de permettre une plus grande intégration du marché de l’électricité et une contribution mutuelle à l’équilibre global. 

Les besoins de développement au niveau européen pour cette région, tels qu’identifiés dans le TYNDP 2018 à l’horizon 2020-2040 (cf. 
figure suivante) sont les suivants :  

- Le développement de l’intégration entre la Norvège et le Royaume-Uni pour réduire la différence de prix entre les deux pays 
et augmenter la flexibilité dans le but d’intégrer plus de renouvelable (hydro et éolien). 

- Le développement de l’intégration entre la Norvège et le réseau continental synchrone motivé par : 

■ La différence de prix ; 

■ Le besoin en flexibilité pour favoriser l’intégration du renouvelable ; 

■ Le besoin de réserves pour supporter la sécurité d’approvisionnement du côté continental en période de faible vent. 

- Le développement de l’intégration entre le Royaume-Uni et le réseau continental, motivé par : 

■ La différence de prix ; 

■ Le besoin en flexibilité pour favoriser l’intégration du renouvelable ; 

■ Le besoin de renforcer la sécurité d’approvisionnement en période de forte demande et/ou de faible alimentation 
intermittente (éolien et solaire). 

- Le développement de l’intégration entre l’Allemagne, la France, la Belgique et les Pays-Bas, motivé par : 

■ L’optimisation du parc de production ; 
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■ Le besoin de renforcer la sécurité d’approvisionnement en période de forte demande et/ou de faible alimentation 
intermittente (éolien et solaire). 

- Le développement de l’intégration entre l’Irlande et le Royaume-Uni et la France, motivé par : 

■ La différence de prix ; 

■ L’optimisation de l’utilisation des sources de production d’énergies renouvelable ; 

■ Le renforcement de la sécurité d’approvisionnement en période de faible vent. 



 

  
32 

 
Figure 4 : Aperçu des besoins de renforcement entre 2020 et 204023 

                                                           
23 “In-short - Regional Investment Plans: Final version after public consultation and ACER opinion - October 2019”, 
https://docstore.entsoe.eu/Documents/TYNDP%20documents/TYNDP2018/in_Short.pdf.  
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Plus concrètement, la figure suivante donne un aperçu des projets d’interconnexion étudiés dans le cadre du TYNDP 201824. 

 
Figure 5 : Aperçu des projets d'interconnexion analysés dans le cadre du TYNDP 201825 

                                                           
24 Plus d’informations au sujet des projets d’interconnexions : https://tyndp.entsoe.eu/tyndp2018.  
25 “In-short - Regional Investment Plans : Final version after public consultation and ACER opinion - October 2019”, 
https://docstore.entsoe.eu/Documents/TYNDP%20documents/TYNDP2018/in_Short.pdf. 
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2.3.2  Évolution du réseau très haute tension belge 

Les ambitions européennes pour le futur de l’énergie sont déclinées au niveau belge dans le PNEC Belge (cf. supra) ; l’impact sur le réseau 
et le transport électrique sont présentés dans le cadre des études réalisées pour le TYNDP 26  2018 et dans le cadre du Plan de 
Développement Fédéral27.  

Le réseau électrique belge a suivi cette évolution des réseaux européens. Elia a identifié les éléments du réseau qu’elle a repris dans son 
Plan de Développement Fédéral 2020-2030 approuvé le 26/04/2019 par arrêté ministériel28. Les objectifs poursuivis dans ce plan sont les 
suivants29 : 

- Un système fiable : grâce à un mix énergétique de production qui peut satisfaire en permanence la demande et qui favorise 
l’activité économique tout en préservant notre confort ; 

- Un système durable : fruit de l’intégration de sources d’énergie renouvelable, à travers l’exploitation totale de notre potentiel 
national, complété par une production d’énergie renouvelable étrangère ; 

- Un système abordable : grâce à un réseau électrique développé adéquatement, la Belgique a accès à chaque instant aux sources 
d’énergie les plus efficaces sur son territoire et à l’étranger. Ceci crée une convergence des prix avec les pays voisins, et soutient 
la compétitivité de notre économie.  

En Belgique, cela se traduit sur le réseau électrique par les ambitions suivantes :   

- L’augmentation de maximum 2,1 GW de la capacité belge de production électrique à partir d’éoliennes en mer du Nord. En 2030, 
la Belgique disposera donc de maximum 4 GW de capacité de production en mer du Nord. Cette énergie devra être acheminée 
vers les consommateurs ;  

- L’augmentation des quantités d’énergies renouvelables (d’origine belge ou européenne selon les ambitions nationales et 
européennes) injectées et transportées à travers les réseaux belge et européen ; 

- L’augmentation significative de la variabilité des flux d’énergies injectés sur le réseau de transport. En effet, les énergies 
renouvelables ayant comme caractéristique de ne pas être produites de manière contrôlée et continue dans le temps, les flux 
d’électricité injectés sur le réseau seront plus variables qu’aujourd’hui ; 

- L’augmentation des quantités d’énergies transportées à travers le réseau belge suite à l’intégration croissante du marché européen 
et l’augmentation corrélative des opportunités d’importation et d’exportation d’énergie. 

                                                           
26 https://tyndp.entsoe.eu/tyndp2018/. 
27 https://planfederaldedeveloppementelia.be/. 
28 Cette approbation a fait l’objet d’une publication au Moniteur belge du 20 mai 2019. 
29 https://planfederaldedeveloppementelia.be/. 
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A l’heure actuelle, le réseau électrique 380 kV belge n’est pas complètement maillé entre le centre et l’ouest du pays. En effet, seule la 
liaison 380 kV entre les postes d’Avelgem et de Mercator (Kruibeke) via celui de Horta (Zomergem) assure notamment le transport de 
l’électricité en provenance des parcs éoliens en mer, de l’Angleterre, de la France et des Pays-Bas. La capacité de transport de cette liaison 
est occupée à être augmentée de 2x1.5 GW à 2x3GW, via la pose de conducteurs à haute performance (HTLS).  

Cette situation est actuellement acceptable compte tenu du volume actuel de la production d’énergie venant des parcs éoliens situés en 
mer du Nord et du fait que l’import du Royaume-Uni, de la France, des Pays-Bas reste limité de par la capacité des lignes actuelles.  

Compte tenu des évolutions attendues présentées ci-dessus, cette situation ne sera plus acceptable. Même augmentée grâce à la mise en 
place de conducteurs plus performants, la capacité de transport de la liaison 380 kV existante Avelgem-Mercator sera insuffisante à terme 
et cette liaison constituera dès lors un goulot d’étranglement sur le réseau 380 kV belge pendant près de 40 % de l’année30. 

Cette situation de goulot d’étranglement ne sera pas sans conséquences : 

- Elle prive les consommateurs belges des bénéfices attendus de l’intégration du marché de l’énergie à l’échelle européenne 
(convergence des prix et accès permanent aux énergies produites à moindres coûts). En effet, le maintien de l’équilibre du réseau 
nécessitera en tout état de cause de procéder au « redéploiement » des flux d’électricité sur le réseau, c’est-à-dire à la réduction 
de la production à un endroit déterminé en amont du goulot d’étranglement et à la compensation de cette réduction par une 
augmentation égale de production à un autre endroit en aval de ce goulot. Ces augmentations et réductions de production doivent 
respectivement être subsidiées et indemnisées par le gestionnaire du réseau et ces coûts sont in fine répercutés sur l’ensemble 
des consommateurs d’électricité, ce qui a un impact négatif sur la compétitivité de nos entreprises et sur le bien-être des ménages ; 

- Elle limite la capacité d’accueil du réseau envers l’électricité produite à partir des énergies renouvelables. En effet, le goulot 
d’étranglement aura le plus souvent un impact au détriment des énergies renouvelables produites en mer du Nord; 

- Elle génère un risque pour la sécurité d’approvisionnement. Le caractère incontournable de cet axe rend les coupures pour 
l’entretien très délicates. L’absence de redondance (deuxième chemin) entre l’ouest et l’est du pays, qui permettrait aussi de 
répartir les injections de plus en plus importantes qui viennent de la mer du Nord, va devenir l’élément faible du réseau électrique 
belge et poser problème. 

 

 

 

                                                           
30 TYNDP. 
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Pour répondre aux problèmes identifiés ci-dessus, Elia se doit de faire évoluer son réseau de transport31. Les principaux développements 
du réseau qui en résultent, illustrés à la carte récapitulative des projets à très haute tension sur la période 2020-2025 (figure 10), 
reposent sur les trois piliers suivants :  

1. Le renforcement et l’extension du réseau 380 kV interne : pour intégrer la production d’énergie renouvelable nationale, 
raccorder de nouvelles unités de production et transporter des flux électriques internationaux supplémentaires.   

La capacité de transport de plusieurs axes 380 kV est en cours de renforcement via le remplacement des conducteurs existants par des 
modèles plus performants (HTLS)32 permettant de doubler la capacité de transport.  

De plus, un nouveau corridor 380 kV a été construit entre la côte et le poste d’Eeklo Noord (Stevin).   

Les travaux sont réalisés en différentes phases, en commençant par l’axe Massenhoven - Meerhout - Van Eyck et devraient être prêts d’ici 
2024. Cette augmentation de capacité servira de base pour la mise en place d’une colonne vertébrale robuste pour le réseau interne 380 
kV de demain, et divers projets pourront par la suite s’y greffer. 

LA LIAISON STEVIN-AVELGEM (« VENTILUS ») 

Située entre les postes de Stevin (Zeebruges) et Avelgem, cette liaison est indispensable pour compléter la liaison « Stevin » (Stevin-Horta), 
qui est actuellement la seule liaison 380 kV allant jusqu’à la côte. Cette liaison pourra se faire grâce à un nouveau corridor 380 kV d’une 
capacité de 6 GW33.  

On observe qu’une partie croissante de nos énergies est issue de la mer du Nord. Dès lors, il est nécessaire de développer dans la province 
de Flandre occidentale un réseau fiable qui peut absorber ces volumes importants d’énergie. La seule liaison Stevin qui raccorde la côte 
belge avec l’intérieur du pays est saturée. En plus, cette liaison est actuellement une antenne qui n’est pas bouclée dans le réseau 380 kV. 
Ceci représente un risque pour la continuité de l’approvisionnement et limite les capacités qui peuvent être transportées. Le nouveau 
projet « Ventilus » qui reliera les postes de Stevin (Zeebruges) et Avelgem permettra le raccordement des capacités supplémentaires 
d’énergies offshore et onshore déjà identifiées selon le PNEC et permettra, via un réseau robuste, d’accueillir les futures capacités 
d’énergie renouvelable. Enfin, cette liaison offrira des opportunités pour le développement économique local et le raccordement d’une 
interconnexion additionnelle avec un autre pays (en plus de Nemo link en service depuis 2019 avec le Royaume-Uni).  

 

                                                           
31 Cette liste n’est pas exhaustive. L’ensemble des projets se trouve dans le Plan de Développement fédéral précité. 
32 HTLS pour High Temperature Low Sag. 
33 Pour une capacité de 3 GW en N-1. 
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LA BOUCLE DU HAINAUT 

Située entre le poste d’Avelgem et le centre de la Belgique, cette liaison est indispensable pour compléter la liaison Horta-Mercator qui 
est actuellement la seule existante entre l’ouest et le centre de la Belgique. Le besoin est de créer un nouveau corridor 380 kV d’une 
capacité de 6 GW, avec une capacité minimale de 3 GW en cas d’indisponibilité d’une partie de la liaison (règle du « N-1 »).  

 

Figure 6 : Évolution du réseau 380 kV 
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En effet, la règle de développement du réseau dite « N-1 » impose que celui-ci soit capable d’absorber la perte d’un élément consécutive 
à un incident ou un entretien sans engendrer une perte d’alimentation. Par « élément d’une liaison », on fait référence à un circuit 
électrique. Actuellement, dans le cadre du réseau 380 kV entre la côte et le centre du pays, la seule liaison 380 kV qui existe entre la côte 
et le centre du pays est la liaison Horta – Mercator. Cette liaison est composée de deux circuits d’une capacité de 3 GW chacun, soit 6 GW 
au total. Ceci étant, en application de la règle de développement du réseau dite « N-1 »34, cette liaison Horta – Mercator doit être capable 
de supporter la perte d’un des deux circuits qui la composent tout en garantissant la sécurité d’approvisionnement. On considère donc 
que sa capacité de transport est de 3 GW en vertu du critère « N-1 », bien qu’elle soit conçue pour en transporter 6 GW si ce critère 
n’existait pas.  

HORTA MERCATOR0 GW

3 GW

Circuit défaillant
Circuit en service  

Figure 7 : Illustration de la détermination de la capacité « N-1 » de la liaison Horta - Mercator 

Or, les études internes ont montré que le besoin de capacité de transport entre l’Ouest et le centre du pays évoluera jusqu’à 9 GW dans 
une situation N-1 dans les cas les plus exceptionnels. Cette croissance est principalement engendrée par les développements en mer du 
Nord, dans l’ouest du pays et par les échanges transfrontaliers.  

Le dimensionnement de l’infrastructure du réseau de transport de l’électricité doit s’effectuer sur base de situations rencontrées en 
situations dites « de pic », dans lesquelles les contingences possibles sont considérées comme existantes. Dans ces cas de figure, l’énergie 
transportée peut alors atteindre des valeurs maximales extrêmes alors que, en pratique, ces situations ne sont que très rarement 
rencontrées. Du point de vue de l’exploitation du réseau, dans de tels cas, l’opérateur prendra les actions nécessaires pour réduire de 
manière significative l’énergie transportée par les infrastructures afin d’être en mesure de supporter un nouvel hypothétique incident 
(mise en application du critère N-1). Dès lors, ces considérations impliquent que les flux d’énergie transitant sur les infrastructures sont, 
en moyenne, largement inférieurs à la capacité de transport de la connexion.   

Dans la mesure où la capacité actuelle de transport « Ouest – Centre » (N-1) est de 3 GW, le nouveau corridor 380 kV « Boucle du Hainaut » 
doit présenter une capacité de 6 GW. De cette manière, en cas de défaillance d’un des circuits de Horta – Mercator, la capacité résiduelle 
permettra d’acheminer la puissance vers le centre du pays (cf. FFigure 8). 

                                                           
34 Cette règle impose que le réseau soit capable d’absorber la perte d’un élément de liaison consécutive à un incident sans engendrer une perte d’alimentation. 
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Figure 8 : Besoin de capacité de transport de Boucle du Hainaut en cas d'indisponibilité de Horta-Mercator 

Inversement, une capacité de transport totale de 9 GW entre l’ouest et le centre du pays doit aussi être disponible en cas d’incident sur la 
liaison entre Avelgem et Courcelles. Dans ce cas, 6 GW sont nécessaires sur la liaison Horta-Mercator. La capacité minimale de la liaison 
Avelgem-Courcelles est donc de 3 GW si une partie de celle-ci est indisponible (cf. Figure 9).  

HORTA

AVELGEM COURCELLES

MERCATOR3 GW

3 GW

0 GW

3 GW

Offshore phase I (incl. MOG I)
NEMO Link

MOG II

France-Belgique

Potentiel onshore
Interconnexion supplémentaire

Consommation locale

Production locale

 

Figure 9 : Besoin de capacité de transport minimale de Boucle du Hainaut en cas d’indisponibilité d’une partie de la liaison 

Le projet « Boucle du Hainaut » fait l’objet de la présente demande de révision. Les objectifs spécifiques de celui-ci sont présentés au 
chapitre 5.  
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2. Le développement du réseau offshore : pour poursuivre l’intégration de la production d’électricité renouvelable en mer du 
Nord.  

Des installations vont permettre de connecter au réseau terrestre l’électricité produite par les éoliennes situées en mer du Nord. L’objectif 
européen visant à atteindre, d’ici 2020, une part de 20 % d’énergie issue de sources d’énergie renouvelable (SER) dans la consommation 
totale d’énergie sera, en ce qui concerne la Belgique, en grande partie réalisé en exploitant les sources d’énergie éolienne offshore. Une 
fois que tous les projets éoliens offshore prévus sur les neuf concessions domaniales déjà attribuées dans l’espace belge de la mer du Nord 
auront été réalisés, c’est-à-dire d’ici fin 2020, la Belgique disposera d’une capacité éolienne offshore installée totale d’environ 2,3 GW.  

Le Plan d’Aménagement des Espaces Marins 2020-2026 approuvé et publié au Moniteur belge en juillet 2019 identifie déjà clairement de 
nouvelles zones pour le développement des parc éoliens offshore. Le Plan National Energie Climat fixe un objectif de 4 GW de renouvelable 
offshore d’ici 2030.  

MODULAR OFFSHORE GRID – PHASE 1  

La première plateforme réseau en mer du Nord belge a été inaugurée par Elia en septembre 2019. Il s’agit du projet MOG (Modular 
Offshore Grid) avec sa plateforme OSY (Offshore Switch Yard). Cette plateforme raccordera d’ici fin 2020 les quatre derniers parcs éoliens 
offshore de la première phase à être construits (Rentel, Northwester 2, Mermaid et Seastar fusionnés sous le consortium Seamade). Trois 
câbles sous-marins de 220 kV relient les plateformes OSY et Rentel intégrées dans le MOG au poste à haute tension Stevin, à Zeebrugge, 
afin que l’énergie éolienne produite puisse être injectée sur le réseau terrestre belge. Ces équipements forment un premier élément d’un 
futur réseau en mer du Nord (Modular Offshore Grid, au sens large).  

MODULAR OFFSHORE GRID – PHASE 2 

Le Gouvernement fédéral 2014-2019 (Michel Ier) a entamé les étapes préliminaires nécessaires à la réalisation d’une nouvelle phase de 
développement d’énergies renouvelables en mer du Nord, en y dédiant des zones spécifiques dans le Plan d’Aménagement des Espaces 
Marins 2020-2026. Dans ces nouvelles zones, une puissance totale de 1.75 GW (maximum 2.1 GW) devrait être installée d’ici 2030 au plus 
tard. Les zones seront réparties en de nouvelles concessions qui seront attribuées selon un mécanisme d’enchères (tendering) visant à 
construire au niveau de subsides le plus bas, à l’avantage du consommateur belge. Elia s’est déjà vu confier, via un amendement de la loi 
électricité au printemps 2019, la mission de construire et d’opérer les extensions de réseau nécessaires en mer du Nord afin de raccorder 
et de rapatrier cette énergie vers le réseau terrestre.  
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Elia collabore activement avec le Gouvernement fédéral et autres acteurs concernés afin de mettre au point une conception optimale pour 
l’extension du réseau offshore en vue du raccordement d’une seconde vague de parcs éoliens offshore en se basant sur les sites prévus 
dans le nouveau Plan d’Aménagement des Espaces Marins 2020-2026. Un éventuel maillage futur des différents éléments de ce réseau 
sera également pris en considération afin de pouvoir exploiter le potentiel de la mer du Nord.  

La solution de référence offshore comprend une ou plusieurs plateforme(s) offshore supplémentaire(s), pour raccorder et relier l’énergie 
offshore supplémentaire au réseau de transport onshore via des liaisons câblées. Cette solution revient à poursuivre le développement du 
réseau modulaire offshore. Les solutions de référence pour la connexion sur le réseau de transport onshore sont les nouveaux corridors 
Stevin - Avelgem (« Ventilus ») et Avelgem – Courcelles (« Boucle du Hainaut), des conditions essentielles à la création de cette capacité 
d’accueil. Le développement du projet « Modular Offshore Grid – phase II » se poursuit en tenant compte du fait que le choix de la solution 
(conception du réseau et technologie) est soumis à différents choix politiques concernant l’emplacement des futurs parcs éoliens, au 
calendrier de réalisation et à sa segmentation, à la capacité maximale visée des nouveaux parcs éoliens, ainsi qu’au cadre légal et 
régulatoire. Le projet est actuellement à l’étude et devrait être opérationnel en 2026-2028, bien qu’il dépende de la réalisation en temps 
opportun des renforcements du réseau onshore (« Ventilus » et « Boucle du Hainaut »). 

3. Le renforcement et l’extension de la capacité d’interconnexion : pour intégrer l’énergie renouvelable à l’échelle européenne 
et accéder aux prix les plus compétitifs sur le marché international afin d’obtenir une convergence des prix.  

Les interconnexions existantes avec les Pays-Bas, la France et Luxembourg ont été renforcées et de nouvelles interconnections ont été 
réalisées avec l’Angleterre (NEMO Link) ; ou sont en cours de réalisation avec l’Allemagne (ALEGrO)35. Poursuivre le développement des 
interconnexions est essentiel pour faire face aux défis que pose la transition énergétique. Le Plan de Développement fédéral propose un 
système électrique belge à moyen terme qui s’appuie principalement sur un mix énergétique composé au maximum d’énergie 
renouvelable, combiné à une capacité de production flexible et complété par l’importation d’électricité depuis les pays voisins grâce aux 
interconnexions (permettant non seulement l’import d’électricité produite ailleurs en Europe, mais aussi l’export d’électricité).  

Un développement stratégique de la capacité d’interconnexion est bénéfique pour l’ensemble du pays, puisque cette capacité 
d’interconnexion contribue à la réalisation des objectifs climatiques belges et européens et offre la meilleure garantie de prix compétitifs 
par rapport aux pays voisins. La création d’interconnexions supplémentaires s’accompagne également d’opportunités économiques pour 
notre parc de production national actuel et futur. Selon l’analyse de bien-être social36, une capacité d’interconnexion supplémentaire 
représente clairement une plus-value dans les scénarios qui misent sur une forte augmentation de l’énergie renouvelable.  

                                                           
35 ALEGrO pour Aachen Liège Electric Grid Overlay. 
36 TYNDP, 2018. 
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D’une part, le plan de développement propose un programme d’investissement pour l’optimisation des interconnexions existantes avec 
les Pays-Bas et la France d'ici 2025. D’autre part, le développement de nouvelles interconnexions, en ce compris les liaisons HVDC37 
supplémentaires avec d’autres pays (par exemple le Royaume-Uni et l’Allemagne), est repris à titre indicatif dans le plan. Des études sont 
menées concernant le développement de ces interconnexions avec une analyse de leur plus-value et un contrôle des hypothèses sous-
jacentes justifiant chaque projet. Le résultat de ces études pourrait éventuellement conduire à soumettre de nouveaux projets 
d’interconnexion pour approbation dans un plan de développement futur.  

Quelques projets d’interconnexion38 

x FRONTIÈRE NORD : BRABO II ET BRABO III 

La frontière nord est renforcée via différentes phases regroupées sous le projet « BRABO ».  

x FRONTIÈRE SUD : AVELIN--HORTA 

Ce projet vise, d’une part, le renforcement de l’interconnexion 380 kV existante entre Avelin/Mastaing (France) et Avelgem (Belgique) 
grâce au remplacement des conducteurs actuels de la liaison aérienne en courant alternatif par des conducteurs à haute performance et, 
d’autre part, le remplacement des conducteurs actuels de la liaison aérienne en courant alternatif entre Avelgem et Horta (Zomergem) 
par des conducteurs à haute performance. Les projets d’interconnexions sont détaillés dans le Plan de Développement Fédéral. 

 

 

 

 

 

                                                           
37 High voltage direct current : courant continu à haute tension. 
38 https://planfederaldedeveloppementelia.be/. 
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Figure 10 : Carte récapitulative des projets à très haute tension sur la période 2020-2025 
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Figure 11 : Carte récapitulative des projets à très haute tension sur la période 2025-2030 
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Figure 12 : Légende des figures précédentes 
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3 OPÉRATEURS TECHNIQUES 
Le présent dossier de base a été réalisé par Elia avec la collaboration de différents acteurs dont les expertises et coordonnées sont reprises 
ci-dessous. 

Nom CSD Ingénieurs Conseils sa 

Adresse du siège social Namur Office Park, 2 Bte 4 à B-5101 Loyers 

Expertise Ingénierie environnementale 

Personne de contact Mélanie HARZE 

Téléphone 081/43.40.47 

Fax 081/43.47.92 

E-mail m.harze@csdingenieurs.be 

 

Nom Stibbe scrl 

Adresse du siège social Central Plaza, 25 rue de Loxum à 1000 Bruxelles 

Expertise Juridique 

Personne de contact Olivier Di Giacomo et Renaud Smal 

Téléphone +32 2 533 52 90 

Fax +32 2 533 51 09 

E-mail olivier.digiacomo@stibbe.com; renaud.smal@stibbe.com  
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4 OBJET DE LA DEMANDE DE RÉVISION DU PLAN DE SECTEUR 
L’objet de la demande de révision du plan de secteur porte sur l’inscription d’un périmètre de réservation pour permettre la réalisation 
d’une infrastructure principale de transport d’électricité telle que définie par l’article R.II.21-2 du Code du Développement territorial (CoDT) 
à savoir :  

« Le réseau des principales infrastructures de transport d'électricité est constitué des lignes aériennes et souterraines d'une tension 
supérieure à cent cinquante kilovolts assurant le transport d'électricité et faisant partie du réseau structurant. Il y a lieu d'entendre par 
transport d'électricité, la transmission d'électricité, à l'exclusion du raccordement d'un client final, entendu comme toute personne physique 
ou morale, publique ou privée, qui achète de l'électricité pour son propre usage. Le raccordement des installations de production d'électricité 
pour ce qui concerne l'injection dans le réseau ne fait pas partie du réseau des principales infrastructures ». 

Selon l’article D.II.21 du même Code, « par périmètre de réservation, on entend la partie de territoire qui réserve les espaces nécessaires à 
la réalisation, la protection ou le maintien d’infrastructures de communication ou de transport de fluides et d’énergie. Les actes et travaux 
soumis à permis peuvent être soit interdits, soit subordonnés à des conditions particulières ». 

L’infrastructure principale de transport d’électricité qui sous-tend la présente demande de révision de plan de secteur est une ligne 
électrique aérienne d’une capacité de transport de 6 GW à une tension de 380 kV projetée entre la frontière régionale (commune de Mont-
de-L’Enclus) à proximité du poste d’Avelgem et le poste électrique de Courcelles. Ce projet est décrit en détail au chapitre 5.  

La demande de révision du plan de secteur est introduite conformément à l’article D.II.48 du CoDT, qui prévoit notamment que lorsqu’une 
demande de révision du plan de secteur porte sur l'inscription du tracé d'une principale infrastructure de transport de fluides ou d'énergie 
ou du périmètre de réservation qui en tient lieu, la révision du plan de secteur peut être décidée par le Gouvernement à la demande 
adressée par envoi par une personne physique ou morale, privée ou publique. Dans ce cas, la demande est fondée sur le dossier de base 
visé à l'article D.II.44, alinéa 1er, 1° à 8° et 11°. 

La demande porte sur l’inscription d’un périmètre de réservation en surimpression aux affectations actuelles du plan de secteur. Aucune 
modification d’affectation n’est requise. Les affectations rencontrées dans le périmètre et les surfaces concernées sont présentées au 
chapitre 7 – « Description et analyse de la situation existante de fait et de droit ». 

La localisation générale du périmètre demandé est illustrée à la figure ci-dessous et est décrite en détail au chapitre 6 – « Localisation de 
la demande de révision du plan de secteur ».  

Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine du périmètre de réservation sollicité.  

¾ Cartes 1.1 à 1.29 : Localisation détaillée  

Le périmètre de réservation demandé a une longueur totale de 84,8 km et une largeur de 200 m.  
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Figure 13 : Localisation globale du périmètre de réservation sollicité (source : IGN CartoWeb, 2019)  
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5 OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA DEMANDE DE RÉVISION DU PLAN DE SECTEUR ET 
MOTIVATION QUANT À LA NÉCESSITÉ DE RÉVISER LE PLAN DE SECTEUR 

5.1 OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LA DEMANDE DE RÉVISION DU PLAN DE SECTEUR 
5.1.1 Principes encadrant toute révision du plan de secteur 

Toute révision de plan de secteur doit satisfaire à la triple exigence de tendre à la réalisation de l’intérêt général, de contribuer à l’objectif 
de développement durable et attractif du territoire assigné au CoDT par le législateur et de respecter le SDT ou, au besoin, s’en écarter 
dans le respect de l’article D.II.20. 

1. Premièrement, toute révision du plan de secteur doit tendre à la réalisation de l’intérêt général qui, seul, peut guider l’action des 
autorités39.  

L’approvisionnement électrique et le développement du réseau électrique participent assurément de l’intérêt général et c’est d’ailleurs 
pour ce motif que le droit d’initiative reconnu par l’ancien article 42bis du CWATUPE – désormais article D.II.48 du CoDT – a été étendu 
par le décret Resater aux révisions de plan de secteur tendant à l’inscription du tracé d’une infrastructure de transport d’énergie ou du 
périmètre de réservation qui en tient lieu. La situation d’Elia, désignée comme unique gestionnaire du réseau de transport d’électricité 
haute tension par arrêté ministériel du 13 janvier 2020, n’est par ailleurs pas celle d'un simple opérateur privé, étant donné qu’elle est 
investie d’une mission légale et tenue à des obligations de service public en termes d’exploitation, d’entretien et de développement dudit 
réseau, en ce compris les interconnexions avec d'autres réseaux électriques, en vue d’assurer la sécurité d’approvisionnement40.  

L’intérêt général de la « Boucle du Hainaut » a d’ailleurs été expressément reconnu et promu par le Gouvernement fédéral qui a identifié 
ce projet dans le Plan de Développement fédéral 2020-2030 approuvé par arrêté ministériel du 26 avril 2019, ainsi que par le 
Gouvernement wallon, qui a identifié la réalisation du nouveau corridor « Avelgem – Centre » en tant que grand projet de renforcement 
et de bouclage dans la structure territoriale du SDT adopté le 16 mai 201941. De plus, le Gouvernement wallon a inscrit le projet de « Boucle 
du Hainaut » au sein de la déclaration de politique régionale42. 

 

                                                           
39 C.E., n° 210.179, du 30 décembre 2010, SPRL Carrière les Petons. 
40 Article 8 de la loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du marché de l'électricité. 
41 SDT, M.B. 12 décembre 2019, p. 111559.  
42 Déclaration de politique régionale wallonne 2019-2024. 
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2. Deuxièmement, dans la mesure où le plan de secteur est l’un des « outils » visés à l’article D.I.1, § 2, du CoDT, sa révision doit 
contribuer à la réalisation, par les autorités, de l’objectif de « développement durable et attractif du territoire »43, c’est-à-dire d’un 
développement qui « rencontre ou anticipe de façon équilibrée les besoins sociaux, économiques, démographiques, énergétiques, 
patrimoniaux, environnementaux et de mobilité de la collectivité, en tenant compte, sans discrimination, des dynamiques et des spécificités 
territoriales, ainsi que de la cohésion sociale ».  
Il sera plus spécifiquement démontré au chapitre 11 que la présente demande de révision contribue à la réalisation d’un développement 
durable et attractif du territoire. 
 
3. Troisièmement, il découle de l’article D.II.20, qui prévoit que le plan de secteur s’inspire du SDT, seul schéma qui s’y applique44, et qui 
fixe les deux conditions dans lesquelles il peut s’en écarter, qu’une révision de plan de secteur doit en principe respecter le SDT.  

- L’actuel SDT45 énonce différents principes généraux à respecter pour la révision des plans de secteur46 et comporte par ailleurs des 
recommandations spécifiques destinées à « promouvoir une meilleure intégration des réseaux de transport d'énergie dans leur 
environnement » ; 

- Le SDT adopté par le Gouvernement wallon le 16 mai 2019, dont la date d’entrée en vigueur n’a pas encore été déterminée par le 
Gouvernement, recommande expressément de réaliser la « Boucle du Hainaut » et comporte d’autres objectifs en lien avec le 
développement du réseau très haute tension. 

Il sera plus spécifiquement démontré au chapitre 11 que la présente demande de révision respecte tant le SDT actuellement en vigueur 
(ancien SDER) que le SDT adopté par le Gouvernement wallon le 16 mai 2019. 

                                                           
43 L’article D.II.44 prévoit d’ailleurs en ce sens que le dossier de base doit comporter « la justification de la révision projetée du plan de secteur au regard de l'article 
D.I.1  ». 
44 Article D.II.16 du CoDT. 
45 Ancien SDER. 
46 Ces principes sont les suivants : 
- « Renforcer la structure spatiale lors de toute révision d’un plan de secteur », « ce qui implique de localiser de manière optimale les éléments qui composent cette 
structure et d'assurer de bonnes relations entre ces éléments » ; 
- « Gérer le territoire avec parcimonie », ce qui signifie notamment que « les révisions du plan de secteur doivent éviter la dispersion de l'habitat, viser à recycler des 
terrains actuellement à l'abandon (friches urbaines, sites d'activité économique désaffectés, etc.) et veiller à la protection des ressources naturelles du sol et du sous-sol » ; 
- « Revoir certaines affectations du plan de secteur » pour rectifier « des situations aujourd'hui dépassées ou inadaptées » ; 
- « Viser un développement durable », ce qui implique « de préoccuper de la réversibilité de l'usage du sol, d'aménager le territoire en régulant le cycle de l'eau pour 
garantir un approvisionnement de qualité, de programmer l'exploitation des ressources naturelles dans le cadre d'un développement durable et de protéger et améliorer 
la qualité des paysages, du patrimoine bâti et du patrimoine naturel » ; 
- « Intégrer la dimension environnementale dans la démarche d’aménagement », notamment grâce à la prise en compte de l’évaluation environnementale. 
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Dans les lignes qui suivent, il sera exposé que, dans le contexte présenté dans le chapitre 2, l’inscription d’un nouveau périmètre de 
réservation au plan de secteur permettra la réalisation d’une infrastructure qui rencontrera les objectifs suivants : 

- Assurer l’accès compétitif et abordable à l’électricité (5.1.2) ; 
- Augmenter la capacité d’accueil pour toutes les énergies renouvelables (5.1.3) ; 
- Soutenir l’attractivité économique de la Wallonie, plus spécifiquement dans le Hainaut (5.1.4) ; 
- Fiabiliser l’approvisionnement électrique pour les consommateurs (5.1.5). 

5.1.2 Assurer l’accès compétitif et abordable à l’électricité 

L’accès à une énergie abordable est un enjeu majeur identifié par le Gouvernement wallon47. Comme développé dans le chapitre 2, la 
capacité de transport d’électricité entre l’ouest et le centre du pays est actuellement limitée et matérialisée par l’axe « Horta - Mercator ». 
Ce corridor est le seul capable de faire transiter l’énergie électrique produite en mer et importée depuis la France et le Royaume-Uni vers 
le centre du pays comme illustré à la figure suivante.   

                                                           
47 Déclaration de politique régionale wallonne. 
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Figure 14 : Illustration de la situation de congestion de l’axe Horta - Mercator 

Actuellement, l’énergie transitant sur l’axe Horta – Mercator est principalement issue : 

- De la production existante en mer du Nord ; 

- Des échanges transfrontaliers avec : 

■ Le Royaume-Uni ; 

■ La France. 
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Dès 2020, une production éolienne offshore de 2,3 GW est planifiée. De plus, de grandes quantités d’électricité seront importées 
simultanément de France (suite au le renforcement de l’axe Avelin-Avelgem) et du Royaume-Uni (Nemo Link). Cela provoquera des 
situations de saturation de l’axe Horta – Mercator, qui se présenteront plus fréquemment encore après la sortie du nucléaire prévue en 
2025, et à mesure que la part d’énergie renouvelable augmentera dans le mix énergétique de la France et du Royaume-Uni. 

Ces congestions du réseau belge devront légalement être levées par Elia, car le Règlement européen 2019/943 du « Clean Energy 
Package »48 (CEP) interdit aux réseaux de transport électrique nationaux d’être limitants pour les échanges des flux internationaux. 

Pour lever ces congestions, Elia procèdera à des redéploiements des flux d’électricité sur le réseau interne. Il s’agira de réduire les 
productions ou les importations d’un côté de la congestion et de les augmenter de façon équivalente de l’autre côté. Ces démarches ont 
un coût lié aux indemnisations à verser aux producteurs devant limiter leur production et aux subsides à verser aux producteurs devant 
augmenter leur production.  

Par ailleurs, au-delà de ces coûts de redéploiements, la capacité de transport limitée de l’axe Horta – Mercator impliquera un accès réduit 
à de l’énergie à moindre coût sur le réseau belge, en raison d’: 

- un accès plus limité à l’énergie renouvelable produite en mer ; 
- un accès plus limité aux importations potentielles depuis la France et le Royaume-Uni. 

À l’horizon 2030, les productions offshores vont croître de 2,1 GW et les opportunités d’importations seront plus nombreuses. À situation 
inchangée, ces deux phénomènes vont augmenter la saturation de l’axe Horta – Mercator qui sera alors constatée 40% du temps49. 

Ces limitations de raccordement et de capacité d’importation auront un impact sur la constitution du mix énergétique accessible aux 
consommateurs belges. Autrement dit, la proportion d’énergie renouvelable disponible ne sera pas maximalisée et, économiquement, 
l’entièreté du marché ne sera pas accessible.  

Un réseau de transport parfaitement développé et interconnecté a, en effet, pour objectif de permettre un accès permanent à toutes les 
sources d’énergie disponibles et de bénéficier à tout moment des prix les plus attractifs.  

La construction du corridor « Boucle du Hainaut » permettra de soulager les congestions du réseau électrique interne et, partant :   

- d’éviter les coûts de redéploiements ; 
- de saisir l’impact positif sur le prix du marché de l’électricité par l’intégration des énergies renouvelables et par l’accès au 

marché européen pour le consommateur belge. 

                                                           
48 Règlement 2019/943 du 5 juin 2019 sur le marché intérieur de l'électricité. 
49 TYNDP. 
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Les études de marché, effectuées sur la base des scénarios et modèles de réseau développés dans le cadre du TYNDP 201850 à l’horizon 
2030, montrent que la construction de cette liaison engendrera à elle seule une économie annuelle pour le consommateur belge de l’ordre 
de 76 millions EUR/an.   

5.1.3 Augmenter la capacité d’accueil pour toutes les énergies renouvelables 

La transition énergétique est en marche et cela passe notamment par une décarbonisation51 progressive de notre société. Pour ce faire, 
une augmentation significative de la production d’énergie renouvelable est inéluctable.  

Le Plan National Énergie et Climat prévoit une capacité de production des éoliennes en mer du Nord de 2,3 GW en 2020 et jusqu’à 4 GW 
à l’horizon 2030. À l’instar de la Belgique, on peut également s’attendre à une augmentation importante des productions d’énergies 
renouvelables en provenance des pays voisins au regard des objectifs climatiques européens.  

Le réseau de transport électrique a pour mission de pouvoir transporter ces nouveaux flux qui ont comme caractéristiques d’être plus 
variables et irréguliers que d’autres types de productions.  

Comme développé dans le chapitre 2, la capacité de transport d’électricité entre l’ouest et le centre du pays est actuellement limitée à 6 
GW (soit 3 GW en situation N-1) et est matérialisée par l’axe « Horta – Mercator ». Ce corridor est le seul capable de faire transiter l’énergie 
électrique produite en mer et importée depuis la France et le Royaume-Uni vers le centre du pays.  

À l’horizon 2030, les perspectives de production offshore couplées aux importations induiront une saturation de cet axe à hauteur de 40% 
du temps. Principalement, ce phénomène ne permettra pas le raccordement complet des nouveaux parcs éoliens en mer au réseau 
terrestre. Ceux-ci devront donc être amputés de près de deux tiers de leur capacité. La projection du mix énergétique belge en 2030, 
réalisée sur la base des hypothèses et modèles de réseau publiés par l’ENTSO-E dans le cadre du TYNDP 2018, démontre en effet que la 
« Boucle du Hainaut » est indispensable pour permettre une intégration totale de l’énergie renouvelable issue du MOG II sur le réseau 
belge52.  

À cette énergie électrique renouvelable produite depuis les parcs éoliens offshore de la mer du Nord s’ajoutera celle produite en France 
et au Royaume-Uni qui ne peut être raisonnablement quantifiée à ce stade. 

 

                                                           
50 Les démonstrations quantitatives des modèles sont développées sur le site de l’ENTSO-E: https://tyndp.entsoe.eu/. 
51 Il s’agit de l'abandon des combustibles fossiles au profit d'énergies moins polluantes et renouvelables. 
52 Il en va de même du corridor Ventilus, qui relie les postes de Stevin et d’Avelgem. 
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5.1.4 Soutenir l’attractivité économique en Wallonie, plus spécifiquement dans le Hainaut 

Le développement des infrastructures nécessaires au soutien du développement économique est une ambition du Gouvernement 
wallon53. À l’heure actuelle, le Hainaut ne bénéficie d’aucune infrastructure de transport électrique très haute tension (380 kV). 

À l’horizon 2030, le réseau électrique 150 kV présent dans le Hainaut arrivera à saturation (cf. tableau ci-dessous). En effet, ce réseau ne 
sera plus en mesure d’assurer à la fois, d’une part, le transport d’électricité entre les postes d’Avelgem et de Courcelles et, d’autre part, 
l’alimentation en électricité à l’ensemble de cette région. 

Cela signifie que la capacité existante d’alimentation électrique du Hainaut atteint sa limite, avec pour conséquence, le risque de déficit 
d’attractivité de la région, car l’offre ne pourra plus répondre à la demande.  

La « Boucle du Hainaut » représente une opportunité territoriale dans la mesure où elle assurera de manière principale le transport de 
l’électricité entre les postes d’Avelgem et de Courcelles. Les études effectuées par Elia montrent que cette nouvelle infrastructure 
permettra de soulager les principales lignes 150 kV et de rendre de la capacité de transport pour le réseau haute tension de la zone.  

Le tableau ci-dessous donne l’évolution attendue des saturations des principales liaisons 150 kV du Hainaut à l’horizon 2030.  

Tableau 1 : Évolution de la saturation des principales liaisons du Hainaut à l'horizon 2030 

Liaison Charge estimée par rapport à 
la capacité de transport 

disponible 

Gouy – Trivières 99% 

Gouy – Ville-sur-Haine 83% 

Monceau – Ville-sur-Haine 85% 

Baudour – Trivières 104% 

Baudour – Ville-sur-Haine 104% 

Baudour – Chièvres 109% 

Chièvres – Ruien 115% 

                                                           
53 Déclaration de politique régionale wallonne. 
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5.1.5 Fiabiliser l’approvisionnement électrique pour les consommateurs 

Le projet « Boucle du Hainaut » représente une opportunité stratégique pour la Belgique dès lors qu’il permettra une augmentation de la 
sécurité d’approvisionnement des consommateurs belges et wallons en énergie, grâce à un renforcement de la fiabilité du réseau 
électrique belge dans son ensemble. 

En effet, historiquement, le réseau très haute tension belge était développé pour acheminer l’énergie produite par les centrales nucléaires 
à travers tout le pays. Il était par conséquent maillé autour des deux sites de production nucléaire en Belgique. De nos jours, les flux 
d’énergie sont plus importants et variables en raison de l’intégration du renouvelable et des marchés de l’électricité en Europe. De plus, 
le centre de gravité de la production tend à se déplacer vers l’ouest du pays et les frontières afin d’être en mesure d’acheminer l’énergie 
produite en mer et à partir des pays voisins. La création d’une liaison supplémentaire entre Avelgem et Courcelles permettra dès lors 
d‘accroître considérablement le maillage du réseau 380 kV, considéré comme la colonne vertébrale du réseau électrique et de permettre 
son redéploiement pour répondre aux défis futurs auxquels il sera confronté. 

De manière spécifique, la fiabilité du réseau sera augmentée, car le projet « Boucle du Hainaut » consiste à créer un axe 380 kV en parallèle, 
et donc redondant, à l’axe 380 kV Mercator – Horta, ce qui facilitera la réalisation des interventions nécessaires à l’entretien préventif ou 
curatif du réseau 380 kV en assurant un chemin alternatif à l’électricité. 

5.2 DESCRIPTION DU PROJET QUI SOUS-TEND LA DEMANDE DE RÉVISION DU PLAN DE SECTEUR 
5.2.1 Principes appliqués par Elia lors du développement de nouvelles infrastructures 

Les principes appliqués par Elia lors du développement de nouvelles infrastructures sont décrits dans le Plan de développement fédéral. 
Les aspects les plus pertinents de ce plan sont repris ci-dessous. Elia a pour objectif de toujours réaliser le développement de nouvelles 
infrastructures dans l’intérêt de la communauté.  

Lorsque de nouvelles lignes aériennes doivent être réalisées, elles sont prioritairement regroupées avec d’autres infrastructures linéaires 
comme d’autres liaisons à haute tension, des autoroutes, des cours d’eau, etc.  

Lors du développement de nouvelles infrastructures, Elia prend en compte de nombreux aspects :  

- La sécurité de ses collaborateurs, des sous-traitants et du public. Il s’agit d'une priorité absolue pour Elia, qui veille à ce que 
ses installations soient les plus sûres possible ; 

- La fiabilité des solutions retenues qui doivent rencontrer une série de critères de développement ; 
- La robustesse et la flexibilité des solutions sélectionnées, qui sont testées selon les différents scénarios d’avenir et les divers 

horizons de temps. Elia évite ainsi la nécessité d'une intervention supplémentaire peu de temps après la réalisation d'un 
projet ; 
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- La comparaison des optimums technico-économiques des différentes solutions disponibles ; 
- La durabilité et l’acceptabilité : l’incidence environnementale des solutions à mettre en œuvre est limitée au maximum et 

une acceptation sociale maximale est recherchée. 

5.2.2 Le projet 

Le projet « Boucle du Hainaut » consiste en la création d’une nouvelle liaison électrique aérienne en courant alternatif d’un niveau de 
tension de 380 kV et d’une capacité de transport de 6 GW entre les postes d’Avelgem et de Courcelles.  

Les postes d’Avelgem et Courcelles ont été sélectionnés pour cette nouvelle liaison, car ils représentent les seuls points de départ et 
d’arrivée permettant de répondre à l’ensemble des besoins identifiés et qui, constituant des nœuds majeurs du réseau 380 kV, ne 
nécessitent pas de renforcement complémentaire du réseau 380 kV. Les alternatives envisagées et non retenues sont décrites au chapitre 
12 du présent dossier de base. 

Des travaux seront nécessaires dans les postes d’Avelgem et de Courcelles pour accueillir la nouvelle liaison et la connecter aux éléments 
existants du réseau. À Courcelles, ces travaux sont planifiés dans la zone d’activité économique industrielle inscrite au plan de secteur. À 
Avelgem, ces travaux auront lieu sur une parcelle actuellement vierge qui fera l’objet du processus administratif ad hoc prévu par la 
législation flamande.  

La technologie choisie par Elia pour répondre aux besoins identifiés est la liaison aérienne en courant alternatif 380 kV. Ce choix est justifié 
par le fait que cette technologie est la seule qui permet de répondre de manière adéquate aux besoins du projet. Ce constat ressort d’une 
étude de technologie réalisée par Elia dans laquelle les différentes technologies disponibles en vue de réaliser ce type de projet ont été 
analysées et comparées. La conclusion de cette étude est confirmée par un panel de professeurs d’université. Les explications du choix 
technologique sont reprises dans une note synthétique à l’annexe A et l’ensemble des études menées par Elia et des bureaux indépendants 
aux annexes B et C du présent dossier de base. L’annexe D reprend un avis émis par un groupe de pilotage académique à propos de l’étude 
technologique menée par Elia.  
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5.2.3 Planning du projet 

Les étapes nécessaires à la réalisation de l’infrastructure sont les suivantes :  

- Inscription d’un périmètre de réservation au plan de secteur (adoption définitive) ; 
- Obtention du permis d’urbanisme ; 
- Réalisation du chantier ; 
- Mise en exploitation. 

5.2.4 Description technique de la liaison électrique 

Les descriptions ci-dessous sont indicatives.  

Le réseau électrique est constitué de deux éléments principaux : d’une part, l’infrastructure linéaire, qui comprend les conducteurs et les 
pylônes et, d’autre part, les postes de transformation, qui comprennent les éléments de connexion et de gestion du réseau, ainsi que les 
transformateurs.  

L’infrastructure linéaire est constituée de pylônes situés à un intervalle d’environ 350-400 m, de quatre conducteurs par phase (12 par 
terne ou liaison électrique) et de deux câbles de garde disposés au sommet des pylônes.  

5.2.4.1 Pylônes 

Les pylônes sont des structures rigides et hautes qui ont pour but de porter les conducteurs et les câbles de garde.  

Le Règlement Général sur les Installations Électriques (RGIE) détermine les règles de sécurité applicables, notamment concernant les 
distances de sécurité à garantir entre les conducteurs, le sol et les bâtiments.  

Pour la tension de 380 kV, les pylônes ont les caractéristiques suivantes : 

o Hauteur moyenne : entre 50 et 60 m ; 
o Largeur du pied (partie visible) : entre 7 et 9 m ; 
o Angle maximum possible entre les conducteurs situés en amont et en aval du pylône : entre 13 et 90 degrés. 

5.2.4.2 Conducteurs 

Les conducteurs (trois phases par circuit électrique) servent à transporter l’électricité. Afin de pouvoir transporter jusqu’à 3 GW par circuit 
(soit 6 GW au total), les conducteurs prévus pour cette liaison sont composés de quatre sous-conducteurs, d’un diamètre de 3,24 cm et 
sont de couleur grise.  
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5.2.4.3 Câbles de garde 

Les câbles de garde servent à protéger les conducteurs de phase de la foudre.  

5.2.5 Modalités d’exploitation de la liaison électrique 

Une fois mise en service, la liaison d’une capacité de transport de 6 GW est exploitée et contrôlée depuis le Centre de contrôle national du 
réseau Elia situé à Bruxelles.  

L’infrastructure fera l’objet de visites de contrôle régulières (au minimum une fois par an). 

5.2.6 Description de la phase de mise en œuvre 

Le chantier suivra les grandes phases suivantes :  

1. États des lieux contradictoires ; 
2. Mise en place des accès au site de travail. L’accès aux zones de chantier au pied des pylônes se fera depuis les voiries existantes, 

puis sur des chemins temporaires en tôles de roulage ou en gravier pour atteindre la zone de chantier. Ces accès feront l’objet 
d’un accord avec les propriétaires et exploitants concernés ;   

3. Mise en place des fondations. Le dimensionnement des fondations sera déterminé lors d’études spécifiques et sera fonction du 
type de pylône, des besoins techniques et des caractéristiques physiques du sol ;  

4. Construction des pylônes. Le mode opératoire de construction est fonction du type de pylône. Dans tous les cas de figure envisagés, 
les pylônes sont livrés sur site en éléments détachés et assemblés et montés sur place à l’aide de grues ;  

5. Placement des isolateurs et des équipements ; 
6. Tirage des conducteurs et des câbles de garde. Ces éléments sont livrés sur site sur des bobines et sont placés sur les pylônes à 

l’aide de poulies et tendus avec des tireuses-freineuses ; 
7. Remise en état de la zone de travail et des accès ; 
8. États des lieux contradictoires. 
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5.3 JUSTIFICATION DE LA NÉCESSITÉ DE RÉVISER LE PLAN DE SECTEUR 
5.3.1 Nécessité d’une inscription au plan de secteur de l’infrastructure projetée  

L’infrastructure envisagée, à savoir une liaison électrique aérienne d’un niveau de tension de 380 kV, pour répondre aux besoins de 
développement du réseau électrique identifiés ci-avant, nécessite une inscription préalable au plan de secteur.  

En effet, en vertu de l’article D.II.21, §1er, du CoDT, « le plan de secteur comporte : 2° le tracé existant et projeté, ou le périmètre de 
réservation qui en tient lieu, du réseau des principales infrastructures de communication et de transport de fluides, à l’exception de l’eau, 
et d’énergie ». En vertu de l’article R.II.21-2 du CoDT, « le réseau des principales infrastructures de transport d'électricité est constitué des 
lignes aériennes et souterraines d'une tension supérieure à cent cinquante kilovolts assurant le transport d'électricité et faisant partie du 
réseau structurant ».  

L’infrastructure projetée doit donc être inscrite au plan de secteur, que cela soit sous forme d’un tracé ou d’un périmètre de réservation 
en tenant lieu. 

5.3.2 Tracés existants et projetés du réseau des principales infrastructures de transport d’électricité inscrits au 
plan de secteur 

Les plans de secteur suivants sont concernés par la présente demande de révision : 

Tableau  2 : Plans de secteur concernés par la demande de révision 

 

 

 

 

Le plan de secteur de TOURNAI-LEUZE-
PERUWELZ 

Arrêté royal du 24/07/1981 

Le plan de secteur d’ATH-LESSINES-ENGHIEN Arrêté de l'exécutif régional wallon du 17/07/1986 

Le plan de secteur de MONS-BORINAGE Arrêté de l'exécutif régional wallon du 9/11/1983 

Le plan de secteur de LA LOUVIERE-SOIGNIES Arrêté de l'exécutif régional wallon du 9/07/1987 

Le plan de secteur de CHARLEROI Arrêté royal du 10/09/1979 
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Figure 15 : Lignes électriques à haute tension en projet inscrites au plan de secteur 
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Les tracés projetés suivants y sont inscrits : 

1. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension en projet allant de la frontière régionale, au niveau de la commune de Mont-de-
l’Enclus, à la limite des communes de Chièvres et de Saint-Ghislain, en passant par le poste de Chièvres ; 

2. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension en projet allant de la frontière régionale, au niveau de la commune de Lessines, au 
poste de Ligne (commune d’Ath) ; 

3. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension en projet allant de la frontière régionale, au niveau de la commune de Mouscron 
(non visible sur la carte), au poste d’Antoing et qui continue vers Quevaucamps (commune de Beloeil) pour se terminer sur la 
commune de Bernissart ; 

4. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension en projet allant du poste de Baudour (Saint-Ghislain) au poste de Courcelles, en 
passant par le poste de Trivières et formant une boucle passant par Ghlin et Tertre ; 

5. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension en projet rejoignant les postes de Lens et Soignies ;  
6. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension en projet rejoignant le poste de Soignies et le tracé n°4 ; 
7. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension en projet traversant la commune de Seneffe ; 
8. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension en projet rejoignant les postes de Nivelles et Courcelles.  
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Figure 16 : Lignes électriques à haute tension existantes inscrites au plan de secteur 
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Les tracés suivants y sont inscrits :  

1. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre la frontière régionale et le poste de Baudour en passant par le poste 
de Chièvres - Ligne 150 kV ; 

2. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre Antoing et le poste de Ligne - Ligne 150 kV ; 
3. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre les postes de Ligne et Deux-Acren - Ligne 150 kV ; 
4. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre la frontière régionale (Ellezelles) et le poste de Oisquercq en passant 

par les postes de Deux-Acren et Hoves - Ligne 70 kV ; 
5. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre les postes d’Ath (SNCB) et Baudour – Ligne 70 kV ; 
6. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre les postes d’Elouges et Baudour - Ligne 70 kV ; 
7. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre les postes de Quevaucamps et Elouges - Ligne 70 kV ; 
8. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre les postes de Soignies et Oisquercq - Ligne 70 kV ; 
9. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre la frontière régionale (Tubize) et Courcelles - Ligne 380 kV ; 
10. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre les postes de Oisquercq et Gouy en passant par Ronquières - Ligne 

70 kV ; 
11. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre les postes de Oisquercq et Gouy - Ligne 150 kV ; 
12. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante entre les postes de Baulers et Gouy - Ligne 70 kV ; 
13. Le tracé d’une ligne électrique à haute tension existante formant une boucle depuis Gouy en passant par Feluy et La Croyère - 

Ligne 150 kV ; 
14. Un réseau dense de tracés de lignes électriques à haute tension existantes entre Ville-sur-Haine, Trivières, Bascoup et Gouy – lignes 

150 kV. 

Les tracés inscrits au plan de secteur correspondent à une et une seule ligne électrique aérienne. Autrement dit, ces tracés au plan de 
secteur ne peuvent pas accueillir deux lignes installées en parallèle sur le terrain. Ces tracés, projetés ou non, inscrits au plan de secteur 
correspondent à un corridor d’une dizaine de mètres de large. Or, deux liaisons électriques aériennes 380 kV installées en parallèle 
devraient occuper un corridor d’environ 60 mètres de large minimum. 

La grande majorité des tracés inscrits au plan de secteur correspond à des lignes aériennes à haute tension existantes d’un niveau de 
tension de 150 kV ou 70 kV, qui ne doivent, en vertu de la législation actuelle, pas être inscrites au plan de secteur. Ces derniers tracés 
pourraient donc théoriquement être utilisés pour la construction d’une ligne aérienne à haute tension d’un niveau de tension de 380 kV. 
En pratique, la construction d’une telle ligne aérienne au droit de ces tracés suppose toutefois que les infrastructures 150 kV et 70 kV 
existantes, qui sont indispensables au bon fonctionnement du réseau, soient préalablement démontées et remplacées par des liaisons 
équivalentes ou que les nouvelles liaisons 380 kV soient ajoutées sur les pylônes existants ou de nouveaux pylônes construits au même 
endroit. Cette hypothèse n’est raisonnable et crédible que pour celles de ces infrastructures dont la fin de vie et le remplacement sont 
planifiés dans les prochaines années.  
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Dans les autres cas, soit :  

- Le démontage et le remplacement anticipés des infrastructures 150 kV ou 70 kV existantes occasionneraient des investissements 
déraisonnables dans le réseau Elia ; 

- L’ajout des nouveaux conducteurs 380 kV sur les pylônes existants n’est techniquement pas possible puisque ces pylônes ne sont 
pas conçus pour supporter d’autres conducteurs ; 

- La construction de nouveaux pylônes aux mêmes endroits et qui porteraient à la fois les conducteurs 150 kV ou 70 kV existants et 
les nouveaux conducteurs 380 kV n’est pas réaliste car les liaisons existantes doivent continuer de fonctionner durant les travaux 
ou être reconstruites ailleurs avant le début des travaux. De plus, cette situation ne serait électriquement pas acceptable, car 
plusieurs liaisons redondantes seraient placées sur un même pylône ce qui les rendraient toutes non opérationnelles en cas 
d’incident ou d’entretien.  

Dans tous ces cas de figure, les tracés correspondants inscrits au plan de secteur doivent donc être considérés comme indisponibles. 

Toutefois, la structure du réseau existant dans cette région est appelée à évoluer dans les prochaines années. En effet, une restructuration 
est nécessaire car certaines lignes aériennes arrivent en fin de vie et devront être remplacées par de nouvelles liaisons.  

Concrètement, les lignes aériennes entre les postes de Ruien et Chièvres arrivent en fin de vie et devront être démontées rendant les 
tracés correspondants disponibles pour la construction de lignes aériennes d’un niveau de tension supérieur à 150 kV. Avant de pouvoir 
les démonter, de nouvelles liaisons souterraines 150 kV devront être placées entre les postes de Ruien et Thieulain, Thieulain et Ligne, 
Thieulain et Chièvres. La ligne 70 kV entre Ath et Lens devrait également être démontée et remplacée par une nouvelle liaison souterraine. 

La mise en service des nouvelles liaisons souterraines 150 kV est prévue pour 2024 et le démontage des lignes aériennes pour 2025. 

De la sorte, ces tracés existants inscrits au plan de secteur pourraient être rendus disponibles pour la construction de liaisons aériennes 
d’un niveau de tension supérieur à 150 kV (cf. figure ci-dessous : les flèches indiquent la récupération possible de deux tracés existants 
inscrits au plan de secteur, entre Mont-de-l’Enclus et Chièvres, d’une part, et entre Ath et Lens, d’autre part).  

La figure suivante représente les tracés d’infrastructures, projetés ou non, inscrits au plan de secteur et qui sont ou pourraient être rendus 
disponibles en 2025. À l’échelle de la carte, certains d’entre eux se superposent, notamment entre la frontière linguistique à proximité 
d’Avelgem et Chièvres. 
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Figure 17 : Tracés projetés ou non, inscrits au plan de secteur et qui sont ou pourraient être rendus disponibles à l’horizon 2025 
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5.3.3 Nécessité de réviser le plan de secteur 
La nécessité de réviser le plan de secteur repose essentiellement sur deux ordres de considérations : 

- D’une part, les tracés d’infrastructures, projetés ou non, inscrits au plan de secteur et qui sont ou pourraient être rendus 
disponibles à l’horizon 2025, tels qu’ils sont représentés sur la figure 17 ci-dessus ne permettent pas de relier le poste d’Avelgem 
au poste de Courcelles. En particulier, le plan de secteur de Mons-Borinage ne comporte actuellement aucun tracé disponible ou 
qui pourrait être rendu disponible à l’horizon 2025 reliant la limite entre les anciennes communes de Grosage (Chièvres) et de 
Neufmaison (Saint-Ghislain) au poste de Baudour. Les tracés inscrits au plan de secteur disponibles ou qui pourraient être rendus 
disponibles à l’horizon 2025 sont donc séparés par un tronçon manquant qui les rend insuffisants, en l’état, pour la réalisation 
de l’infrastructure projetée ;  

- D’autre part, l’examen déjà réalisé des alternatives planologiques (cf. chapitre 12) a révélé qu’entre la frontière régionale à 
proximité du poste d’Avelgem et le poste de Courcelles, la réalisation de la nouvelle liaison 380 kV projetée au droit des portions 
de tracés inscrits au plan de secteur disponibles ou qui pourraient être rendus disponibles à l’horizon 2025 serait la cause 
d’impacts environnementaux défavorables significativement plus importants que ceux qui seraient causés par la réalisation d’une 
ligne selon un tracé alternatif actuellement non inscrit dans son ensemble au plan de secteur. À cet égard, il faut souligner que 
la plupart des tracés actuellement inscrits au plan de secteur n’ont jamais fait l’objet d’une évaluation de leurs incidences sur 
l’environnement. 

Ces constats démontrent la nécessité de procéder à la révision du plan de secteur telle que demandée dans le présent dossier de base. 

La prise en considération des impacts environnementaux dans l’appréciation de la nécessité de réviser le plan de secteur et la 
détermination de l’objet de la révision dans le présent dossier de base sont pleinement justifiées au regard des exigences auxquelles doit 
satisfaire toute révision du plan de secteur :  

- Premièrement, toute révision du plan de secteur doit tendre à la réalisation de l’intérêt général qui, seul, peut guider l’action des 
autorités. Or, il est unanimement admis que la protection de l’environnement relève de l’intérêt général ; 

- Deuxièmement, toute révision du plan de secteur doit contribuer à l’objectif de développement durable et attractif du territoire 
assigné au CoDT par le législateur. Or, selon l’article D.I.1 du CoDT, ce développement durable et attractif rencontre ou anticipe 
de façon équilibrée divers besoins de la collectivité, dont notamment ses besoins environnementaux ; 

- Troisièmement, toute révision du plan de secteur doit en principe respecter le SDT. Or, le SDT recommande expressément 
d’« intégrer la dimension environnementale dans la démarche d’aménagement » et d’assurer une meilleure intégration des 
réseaux de transport d’énergie dans leur environnement. 

Des considérations environnementales, telles que le constat de l’existence d’un tracé alternatif à ceux actuellement inscrits au plan de 
secteur et semblant présenter moins d’incidences environnementales négatives potentielles que les tracés inscrits au plan de secteur qui 
sont disponibles ou pourraient être rendus disponibles, peuvent donc valablement fonder la démonstration de l’inaptitude du plan de 
secteur actuel à rencontrer les objectifs poursuivis par Elia et de la nécessité de le réviser. 
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Dès lors, vu les considérations ci-dessus, au regard des possibilités qu’offre le plan de secteur illustré aux figures 15 et 16 et considérant 
les tracés inscrits disponibles ou qui pourraient être rendus disponibles en 2025 (figure 17), il apparait que le plan de secteur ne comporte 
pas de tracé, projeté ou non, disponible permettant de répondre aux besoins identifiés dans le respect du principe de développement 
durable et attractif du territoire et des orientations du SDT. Il s’agit de la raison pour laquelle Elia introduit, via le présent dossier de base, 
une demande de révision des plans de secteur de :   

- Tournai-Leuze-Péruwelz ; 
- Ath-Lessines-Enghien ; 
- Mons-Borinage ; 
- La Louvière-Soignies ; 
- Charleroi.  
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6 LOCALISATION DE LA DEMANDE DE RÉVISION DU PLAN DE SECTEUR 

6.1 PLANS DE SECTEUR CONCERNÉS 
Au plan de secteur, le périmètre de réservation sollicité s’inscrit dans les secteurs d’aménagement suivants : 

- Tournai-Leuze-Péruwelz ; 
- Ath-Lessines-Enghien ; 
- Mons-Borinage ; 
- La Louvière-Soignies ; 
- Charleroi.  
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Figure 18 : Plans de secteur concernés par le périmètre de réservation sollicité (source : Walonmap, 2019) 
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6.2 LOCALISATION DE LA DEMANDE DE RÉVISION 
Le périmètre de réservation sollicité traverse les communes de Mont-de-l'Enclus, Celles, Frasnes-lez-Anvaing, Leuze-en-Hainaut, Ath, 
Chièvres, Brugelette, Lens, Soignies, Braine-le-Comte, Écaussinnes, Seneffe, Pont-à-Celles et Courcelles.  

La localisation générale du périmètre est illustrée à la figure ci-dessous.  

Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine du périmètre de réservation sollicité.  

¾ Cartes 1.1 à 1.29 : Localisation détaillée  
¾ Cartes 5.1 à 5.5 : Localisation globale (au 1/50.000ème)  

Les superficies de périmètre de réservation pour les différentes communes concernées sont reprises au tableau ci-dessous. C’est la 
commune de Seneffe qui a la plus grande superficie reprise dans le périmètre de réservation.  

Tableau  3 : Superficie du périmètre de réservation par commune concernée 

Commune concernée Superficie [Ha] 
Seneffe 213,9 
Soignies 210,7 
Frasnes-Lez-Anvaing 209,4 
Leuze-en-Hainaut 166,7 
Brugelette 147,3 
Écaussinnes 127,0 
Ath 124,7 
Chièvres 108,7 
Pont-à-Celles 94,8 
Braine-le-Comte 87,2 
Mont-de-L'Enclus 87,6 
Lens 75,2 
Celles 42,9 
Courcelles 6,1 
Total 1702,1 
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Figure 19 : Localisation globale du périmètre de réservation sollicité (source : IGN Carto Web, 2019)  
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Par rapport au réseau d’infrastructures existantes sur le territoire et au plan de secteur, le périmètre de réservation sollicité vient en 
surimpression de deux tracés parallèles de ligne à haute tension inscrits au plan de secteur entre la frontière régionale à proximité des 
postes d’Avelgem et de Chievres. Le périmètre proposé suit ce corridor sur environ 30 km jusqu’à la ligne de chemin de fer n°1 (ligne TGV 
Halle – Esplechin) à hauteur de Tongre-Notre-Dame. Il longe alors la ligne TGV vers le nord-est sur 8,6 km jusqu’au nord de Attre (commune 
de Brugelette) et bifurque vers le sud-est pour se placer à proximité d’un tracé inscrit au plan de secteur sur 4 km actuellement occupé par 
une liaison électrique 70 kV existante entre la gare TGV d’Ath et Lens. Le périmètre quitte la zone de la liaison 70 kV à hauteur de Gages 
et bifurque vers l’est pour rejoindre la N57 qu’il longe sur 18 km en passant au nord de Soignies jusqu’à rejoindre l’autoroute E19 à hauteur 
de Familleureux. Il longe ensuite l’autoroute (et une ligne existante 150 kV) pour rejoindre la ligne existante de 380 kV reliant les postes 
de Bruegel et Courcelles. Le périmètre la longe vers le sud-est sur environ 7 km pour finalement rejoindre le poste de Courcelles. 

Le périmètre de révision demandé a une longueur totale de 84,8 km et une largeur de 200 m. Il est représenté ci-dessous en deux parties 
scindées au niveau du croisement avec la ligne de chemin de fer n°1 (ligne TGV Halle – Esplechin) à hauteur de Tongre-Notre-Dame. Il est 
dès lors fait référence à la partie « nord » pour la partie qui relie la frontière régionale et la ligne du TGV et à la partie « sud » pour la partie 
entre la ligne du TGV et le poste de transformation de Courcelles. La partie nord fait 30,2 km de long et la partie sud fait 54,6 km de long.  

On notera que par rapport aux infrastructures existantes, certaines distances de sécurité ont d’ores et déjà été intégrées dans la définition 
du périmètre de réservation. Une distance de 60 m de l’axe des voies de chemins de fer longées a été respectée. Cette distance correspond 
à la hauteur probable des pylônes projetés. Cette même distance a été appliquée par rapport aux limites autoroutières.   
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Figure 20 : Localisation du périmètre de réservation sollicité par rapport au réseau d’infrastructures existantes sur le territoire (source : OpenStreetMap, 2019) 



 

  
75 

 
Figure 21 : Périmètre de réservation sollicité : Partie nord (source : IGN Carto Web, 2019) 
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Figure 22 : Périmètre de réservation sollicité : Partie sud (source : IGN Carto Web, 2019) 
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Ce périmètre est scindé en dix tronçons (I à X) dont quatre tronçons pour la partie nord (I à IV) et six tronçons pour la partie sud (V à X). 
Ces tronçons, décrits dans le tableau suivant, ont une longueur comprise entre 6 et 12 km. Les dix tronçons formant le périmètre de 
réservation sont décrits en détail au tableau suivant. Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine des tronçons.  

¾ Cartes 1.0 à 1.29 : Localisation détaillée 

Tableau  4 : Description détaillée des dix tronçons (I à X) du périmètre de réservation 

Tronçon Longueur 
[km] 

Communes concernées et 
longueur traversée Description 

I 6,2 Mont-de-l’Enclus (4,09 km) 
Celles (2,07 km) 
 

Vient en surimpression de la liaison 150 kV existante vers le sud depuis la limite 
régionale  
Traverse la rue de l’Alouette (habitations) 
Traverse la rue des Courbes (habitations) 
Traverse la Rhosnes 
Traverse la rue du Noir mouton (habitations) 
Traverse la rue d’Anseroeul (habitations) 
Traverse le chemin d’Hollaye (habitations) 
Croise la N48 

II 7,0 Mont-de-l’Enclus (0,39 km) 
Frasnes-Lez-Anvaing (6,63 
km) 

Vient en surimpression de la liaison 150 kV existante  
Passe à proximité du village de Cordes et travers le ruisseau de Cordes 
Traverse la Petite Rhosnes 
Croise la E429 à 2 km à l’ouest de la sortie « 31-Frasnes » 

III 10,6 Frasnes-Lez-Anvaing (3,9 km) 
Leuze-En-Hainaut (6,7 km) 

Vient en surimpression de la liaison 150 kV existante 
Traverse la N529 
Traverse le ruisseau de Monceau 
Intersecte une autre ligne 150 kV à la limite Frasnes-Lez-Anvaing et Leuze-En-Hainaut 
Continue vers l’est le long du tracé de la ligne 150 kV 
Croise la N60 
Passe à proximité du village de Grandmetz 
Traverse le ruisseau de la Croix de Fer 
Arrive à la Dendre occidentale 

IV 6,3 Leuze-En-Hainaut (1,58 km) 
Ath (4,72 km)  

Vient en surimpression de la liaison 150 kV existante 
Traverse la Dendre occidentale 
Traverse la N7 
Travers la rue d’Andricourt (habitations) 
Traverse le ruisseau Secours de la Dendre 
Traverse le ruisseau du Tardin et la rue du Chapitre (habitations) 
Traverse la N527 et passe à proximité d’Autreppe (habitations) 
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Tronçon Longueur 
[km] 

Communes concernées et 
longueur traversée Description 

V 8,2 Ath (1,34 km) 
Chièvres (5,20 km) 
Brugelette (1,66 km) 

Traverse la ligne TGV n°1 puis la longe vers le nord-est 
Passe à proximité de Tongres Saint-Martin  
Traverse le canal Ath-Blaton 
Traverse la Hunelle 
Travers la N56 
Traverse la Dendre orientale 

VI 13,8 Brugelette (5,66 km) 
Lens (3,76 km) 
Soignies (4,39 km) 

Croise une ligne 70 kV existante  
Quitte la ligne de TGV et pars vers le sud-est à proximité d’une liaison 70 kV existante 
Traverse la N525 
Traverse la N523 
Traverse le ruisseau de Gages 
Traverse le ruisseau des Viviers 

VII 6,8 Soignies (6,11 km) 
Braine-Le-Comte (0,71 km) 

Longe la N57 (distance de 200-300m) 
Traverse le ruisseau du Ruez et de la Gageole 
Traverse la N57 au niveau du rond permettant le contournement de Soignies 
Longe ensuite la N57 (contournement de Soignies) 
Travers le ruisseau de Lorette 
Croise la N55 
Traverse la Senne  
Croise la N6 

VIII 7,9 Braine-Le-Comte (3,71 km) 
Écaussinnes (4,19 km) 

Continue à suivre la N57 
Traverse le ruisseau de la Cafenière 
Traverse la ligne de chemin de fer 96 
Croise une ligne 70 kV existante 
Traverse la rue de Restaumont (habitations) 
Traverse la rue des Croisettes (habitations) 
Traverse le ruisseau de la Sansuyère 
Croise le ruisseau de Mignault 

IX 8,5 Écaussinnes (2,15 km) 
Seneffe (6,37 km) 

S’écarte de la N57 
Traverse le nord du Bois de Courrière 
Traverse l’E19 
Croise une ligne 150 kV existante 
Traverse le ruisseau de la Senette 
Longe l’E19 et une ligne 150 kV existante 
Croise la N27 
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Tronçon Longueur 
[km] 

Communes concernées et 
longueur traversée Description 

X 9,4 Seneffe (4,26 km) 
Pont-à-Celles (4,82 km) 
Courcelles (0,30 km) 

Traverse le canal Charleroi-Bruxelles 
Croise une ligne 150 kV 
Longe une ligne 380 kV existante 
Traverse le ruisseau de Renissart 
Croise une ligne 150 kV et 70 kV 
Traverse le canal Bruxelles Charleroi 
Traverse la rue Saint-Antoine (habitations) 
Arrive au poste de transformation de Courcelles 

6.3 PÉRIMÈTRE DE RÉSERVATION SOLLICITÉ 
Le périmètre de réservation sollicité est un périmètre nécessaire à la réalisation d’une infrastructure principale de transport d’électricité 
tel que défini par l’article R.II.21-2 du Code du Développement territorial (CoDT) à savoir :  

« Le réseau des principales infrastructures de transport d'électricité est constitué des lignes aériennes et souterraines d'une tension 
supérieure à cent cinquante kilovolts assurant le transport d'électricité et faisant partie du réseau structurant. Il y a lieu d'entendre par 
transport d'électricité, la transmission d'électricité, à l'exclusion du raccordement d'un client final, entendu comme toute personne physique 
ou morale, publique ou privée, qui achète de l'électricité pour son propre usage. Le raccordement des installations de production d'électricité 
pour ce qui concerne l'injection dans le réseau ne fait pas partie du réseau des principales infrastructures ». 

Ladite infrastructure principale de transport d’électricité est une liaison électrique aérienne d’une capacité de transport de 6 GW à une 
tension de 380 kV projetée entre la frontière régionale (commune de Mont-de-L’Enclus) à proximité du poste d’Avelgem et le poste 
électrique de Courcelles. Le projet qui sous-tend la demande de révision de plan de secteur est décrit en détail au chapitre 5.  
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6.4 MODIFICATION DU PLAN DE SECTEUR SOLLICITÉE 
La demande porte sur l’ajout d’un périmètre de réservation en superposition aux affectations actuelles du plan de secteur. Aucune 
modification d’affectation n’est requise. Les affectations rencontrées dans le périmètre et les surfaces concernées sont présentées au 
chapitre 7 – « Description et analyse de la situation existante de fait et de droit ». 

Un périmètre d’une largeur de 200 m est sollicité. Cette largeur est celle qui donne à Elia la flexibilité minimale requise pour la réalisation 
du projet sous-tendu par la demande.  

À ce stade, le design et l’implantation exacte et définitive de l’infrastructure envisagée demeurent encore incertains. Il est donc nécessaire 
de se réserver une certaine flexibilité dans la mesure où les études ultérieures pourraient rendre nécessaires des adaptations marginales 
non encore prévisibles. Des essais de sols, les demandes spécifiques et particulières de propriétaires, exploitants agricoles ou non, sont 
des informations encore inconnues à ce stade et qui auront un impact sur l’implantation définitive des pylônes. De plus, il sera nécessaire 
de tenir compte des distances de sécurité imposées par les gestionnaires d’infrastructures tel que Fluxys, l’OTAN, Infrabel, etc. 

Ce périmètre de 200 m est élargi à trois endroits (tronçons III, IV et V). Ces élargissements sont nécessaires pour donner une flexibilité 
suffisante à la réalisation technique future du projet sous-tendu par la demande. En effet, en fonction du type de pylône qui sera utilisé, 
les angles maximums possibles entre les conducteurs situés en amont et en aval d’un pylône sont variables. La largeur du périmètre a dès 
lors été élargie dans les zones de forte contrainte d’angle (bifurcation importante du périmètre) pour s’assurer que l’implantation des 
futurs pylônes soit techniquement réalisable dans le périmètre sollicité.  

  



 

  
81 

7 DESCRIPTION ET ANALYSE DE LA SITUATION EXISTANTE DE FAIT ET DE DROIT 

7.1 DESCRIPTION DE LA SITUATION EXISTANTE DE DROIT 

7.1.1 Situation cadastrale 
Le périmètre de réservation couvre majoritairement des parcelles cadastrales privées et quelques éléments de domaine publics. On notera 
qu’Elia n’est pas propriétaire de ces parcelles. Dans le cadre de l’implantation effective des pylônes de la nouvelle liaison électrique 
aérienne dans ce périmètre de réservation, Elia entamera les procédures nécessaires en vue de l’obtention d’une déclaration d’utilité 
publique conformément à la loi du 10 mars 1925 sur les distributions d'énergie électrique afin de se voir conférer une servitude légale 
d’utilité publique sur les parcelles privées susmentionnées ainsi que des négociations auprès des propriétaires desdites parcelles pour 
acquérir un droit réel contractuel sur les superficies strictement nécessaires. La localisation projetée des nouveaux pylônes n’est pas encore 
connue.   

7.1.2 Situation au plan de secteur 
Le périmètre de révision demandé s’inscrit dans les secteurs d’aménagement de Tournai-Leuze-Péruwelz, Ath-Lessines-Enghien, La 
Louvière-Soignies, Mons-Borinage et Charleroi.  

Les affectations rencontrées dans le périmètre et les superficies concernées (par tronçon) sont présentées au tableau suivant.  

Au total, 1.538 ha se situent en zone agricole ce qui représente plus de 90% du périmètre. Environ 5% de la superficie du périmètre 
comprend des zones forestières et d’espaces verts.  

Les cartes annexées suivantes présentent le périmètre demandé et les affectations au plan de secteur.  

¾ Cartes 2.1 à 2.29 : Situation au plan de secteur 

La demande porte sur l’ajout d’un périmètre de réservation en surimpression aux affectations actuelles du plan de secteur. Aucune 
modification d’affectation n’est requise.  

Le périmètre de réservation sollicité vient en surimpression ou croise plusieurs tracés d’infrastructures linéaires dont des lignes à haute 
tension existantes ou en projet inscrites au plan de secteur, des autoroutes, des routes de liaison et des canalisations existantes.  

Le périmètre de réservation sollicité vient en surimpression partielle de deux autres périmètres de réservation. Celui inscrit pour permettre 
la construction de la ligne TGV et celui inscrit pour permettre la construction de la N57. Ces infrastructures ont aujourd’hui été réalisées. 
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Le périmètre de réservation sollicité traverse également neuf périmètres d’intérêt paysager du plan de secteur (PIP). Ce point sera abordé 
plus en détail au point relatif aux aspects paysagers. 

¾ Point 7.2.1.7 : Paysage et patrimoine
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Tableau  5 : Affectations au plan de secteur (source :  Walonmap, janvier 2020) 

7.1.3 Situation régie par le SDT 

Un nouveau SDT a été approuvé par le Gouvernement wallon le 16 mai 201954. Néanmoins, le Gouvernement wallon n’a pas encore déterminé la 
date de son entrée en vigueur (cf. chapitre 11). C’est dès lors toujours le SDER de 1999 qui est en vigueur à l’heure actuelle. 

Le SDER atteste que « Les lignes électriques à haute tension sont pour la plupart aériennes. Elles provoquent par leur présence marquée dans le 
paysage d'importantes gênes visuelles. Leurs effets sur la santé restent aujourd'hui encore une matière controversée ». 

Pour promouvoir une meilleure intégration des réseaux de transport d'énergie dans leur environnement, le SDER met en évidence la nécessité 
d’adapter le plan national d'équipement et de transport d'électricité et déclare que : 

« La poursuite de l'équipement de production et de transport d'électricité doit répondre aux principes suivants : 

- Toute nouvelle ligne jusqu'à 150 kV sera souterraine ; 
- Toute ligne aérienne située dans les zones urbanisées sera progressivement supprimée ; 
- Une étude sera menée sur la faisabilité de relier directement entre eux les trois centres de production d'électricité nucléaire (Chooz, Tihange 

et Dœl) et de remplacer la ligne Gramme-Courcelles sur son site existant ; 
- Le transport par ligne souterraine sera privilégié en recourant à l'implantation d'une ou de plusieurs unités de production dans le Hainaut, 

en supplément de celle de Baudour ». 

                                                           
54 M.B., 12 décembre 2019.  

Affectation / Tronçon [ha] I II III IV V VI VII VIII IX X TOTAL % 
Agricole 106,5 138,2 204,0 126,7 148,9 271,4 119,7 141,9 130,9 160,3 1548,5 91% 
Forestière    2,8 0,9 4,6 3,5   22,0 13,5 47,3 3% 
Espaces verts  3,5  0,3 0,4 9,3 0,6  1,0 7,7 9,4 32,1 2% 
Habitat à caractère rural 12,8 1,1 5,9 0,5 2,1   2,5 0,4 2,6 27,9 2% 
Activité économique mixte       0,3 16,9 0,2   17,5 1% 
Dépendance d'extraction         9,3   9,3 1% 
Parc         7,2  7,2 <1% 
Services publics et équipements 
communautaires   <0,1   4,5      4,6 <1% 
Plan d'eau  <0,1  0,1 1,3   0,4 0,6 1,8 4,2 <1% 
Habitat         2,2 0,2  2,4 <1% 
Non affecté ("zone blanche")         0,7  0,7 <1% 
Activité économique industrielle         0,6 <0,1 0,6 <1% 
TOTAL 122,8 139,4 212,9 128,6 170,7 275,8 136,6 157,4 170,4 187,6 1702,1  
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On retiendra également du SDER les principes suivants : 

- « Les nouvelles lignes de haute tension seront regroupées si possible le long des tracés d'infrastructures existantes ; 
- Une politique restrictive sera mise en place pour déclarer d'utilité publique le tracé de pipe-lines et de lignes électriques à travers le domaine 

privé, sauf pour les lignes de grand transport (Interconnector, électricité THT).  

Lorsque les lignes de grand transport ne peuvent pas suivre des couloirs existants, les critères suivants seront d'application : 

- Éviter les zones urbanisées et les zones de grand intérêt biologique ; 
- Lors du passage en zone agricole, éviter de mettre en péril des exploitations existantes ». 

Le périmètre de réservation sollicité cherche le juste équilibre entre différents critères planologiques (cf. chapitre 12 – « Rapport justificatif des 
alternatives examinées et non retenues ») : 

- Maximiser l’utilisation des tracés disponibles ou qui pourraient être rendus disponibles au plan de secteur ;  
- Maximiser le regroupement d’infrastructures ;  
- Minimiser la confrontation aux contraintes du territoire concerné.  

Le SDT approuvé par le Gouvernement wallon en mai 2019 (arrêté du 16 mai 2019), mais non encore entré en vigueur met en évidence le 
patrimoine paysager wallon : 

« Au niveau régional, le patrimoine paysager identifié par la structure territoriale reprend les ensembles paysagers de Wallonie et les périmètres 
d’intérêt paysager établis par ADESA. 

Les ensembles paysagers, qui présentent des caractéristiques et des dynamiques communes, permettent une gestion cohérente de leur protection 
et de leurs transformations. Dans ce but, les enjeux globaux identifiés dans les atlas des paysages de Wallonie devront être pris en compte dans 
toute démarche d’aménagement. 

Les périmètres d’intérêt paysager établis par l’ADESA sont considérés comme les périmètres d’importance régionale dans la protection des paysages 
et sont traités en conséquence. 

Les incidences paysagères des équipements et infrastructures de communication et de transport (parcs éoliens, châteaux d’eau, stations 
d’épuration, lignes et postes électriques, antennes GSM, canalisations, routes, parcs d’activité, etc.) sont minimisées en privilégiant le 
regroupement des infrastructures ». 

Le SDT précise que « lors de toute demande de permis pour la création ou le renouvellement d’une ligne inférieure ou égale à 150 kV, le rapport 
sur les incidences environnementales devra analyser l’opportunité et la faisabilité de regrouper les infrastructures ». 

Cette dernière recommandation ne concerne pas directement le projet « Boucle du Hainaut » qui est une nouvelle liaison supérieure à 150 kV.  
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Le périmètre de réservation sollicité vise à minimiser le surplomb de zones d’intérêt paysager et/ou biologique (cf. chapitre 12 – « Rapport 
justificatif des alternatives examinées et non retenues »). 

La structure territoriale de la Wallonie identifiée dans le SDT reprend notamment le réseau de transport d’électricité constitué des lignes d’une 
tension supérieure à 150 kV ainsi que des grands projets de renforcement et de bouclage du réseau très haute tension. Elle reprend notamment 
« un nouveau corridor Avelgem – Centre afin de finaliser le bouclage centre (Zomergem, Kruibeke, Courcelles, Avelgem) ». Le SDT illustre une zone 
indicative pour la réalisation du projet de bouclage et de renforcement du réseau à très haute tension dans le Hainaut (cf. figure suivante).   

 
Figure 23 : Structure territoriale de la Wallonie, AM5 – Réseaux de transports de fluides et d’énergie (SDT adopté par le Gouvernement wallon le 16 mai 2019)  
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7.1.4 Situation planologique régie par le CoDT 

7.1.4.1 Documents régionaux  

Les affectations au plan de secteur concernées par le périmètre de réservation ont été décrites ci-dessus. 

¾ Point 7.1.2 : Situation au plan de secteur 

Le Guide Régional d’Urbanisme (GRU) comprend notamment l’ancien Règlement Général sur les Bâtisses applicables aux Zones Protégées en 
matière d’Urbanisme (RGBZPU) et l’ancien Règlement Général sur les Bâtisses en Site Rural (RGBSR). La figure suivante indique que le périmètre 
de réservation ne traverse aucune zone d’application des outils. 
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Figure 24 : Guide régional d'urbanisme à proximité du périmètre de réservation (source : SPW - DGO4, 2017) 
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7.1.4.2 Documents communaux 

La demande de révision du plan de secteur en vue de l’inscription d’un périmètre de réservation concerne quatorze communes. De manière 
complémentaire au SDT et au plan de secteur (cf. points précédents), ces communes possèdent des outils d’aménagement du territoire et 
d’urbanisme qui peuvent avoir une portée communale ou infracommunale. L’ensemble des outils communaux est présenté au travers du tableau 
suivant.  

Tableau  6 : Aperçu général des documents communaux au droit du périmètre de réservation (source : Walonmap, janvier 2020) 

Outil Concerné par la demande [Tronçon] 
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Schéma de développement pluricommunal (SDP) - - - - - - -  - - - - - - - 

Schéma de développement communal (SDC) 
- - - III, IV - - -  - 

VI,vII, 
VII 

VII, VIII VIII, I - X - 

Guide communal d’urbanisme (GCU) - - - III, IV IV - -  - VI, VII - - IX, X X - 

Schéma d’orientation local (SOL) - - - - - - -  - - - - - - - 

Site à réaménager (SAR) - - - - - - -  - - - - - - - 

Périmètre de remembrement urbain - - - - - - -  - - - - - - - 

Revitalisation urbaine - - - - - - -  - - - - - - - 

Rénovation urbaine - - - - - - -  - - - - - - - 

Zones d’initiative privilégiée - - - - - - -  - - - - - - - 

 

Seuls des SDC et GCU sont concernés par le périmètre de réservation (cf. figure suivante). Les autres outils communaux ne sont pas concernés par 
le périmètre de réservation. 
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Figure 25 : Schémas de développement communaux et guides communaux d’urbanisme concernés par le périmètre de réservation (source : SPW – DGO4, 2020) 
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7.1.4.3 Liaison écologique 

Le Gouvernement wallon a adopté le 9 mai 2019 la cartographie des liaisons écologiques visées à l’article D.II.2, § 2, alinéa 4, du Code du 
Développement territorial.  

Les liaisons écologiques sont des éléments constitutifs du réseau écologique ; elles jouent un rôle majeur, souvent cumulatif, pour les 
déplacements à longues distances des espèces migratrices, pour les déplacements plus locaux entre les sites vitaux de nourrissage, de reproduction 
et de repos des espèces se reproduisant ou hivernant sur le territoire wallon dans la survie à long terme des espèces végétales et animales. Ces 
liaisons ont été établies « en tenant compte de leur valeur biologique et de leur continuité en vue d’assurer un maillage écologique cohérent à 
l’échelle du territoire régional ». Cinq types de liaisons écologiques ont été identifiés à l’échelle régionale : 

- 1° les massifs forestiers feuillus ; 
- 2° les pelouses calcaires et les milieux associés ; 
- 3° les crêtes ardennaises ; 
- 4° les hautes vallées ardennaises ; 
- 5° les plaines alluviales. 

Les liaisons sont identifiées à la figure suivante et sont destinées à assurer un maillage écologique cohérent à l’échelle du territoire régional, sans 
en définir leur portée juridique. Cette figure reprend également la localisation du périmètre de réservation par rapport aux liaisons. 

Le périmètre de réservation sollicité traverse plusieurs liaisons écologiques des plaines alluviales et une liaison écologique sur les massifs feuillus.  

- Les liaisons écologiques inscrites sur les massifs forestiers feuillus mettent en relation une succession de massifs forestiers, souvent 
composés de peuplements anciens, dont les sols ont peu subi l’intervention de l’homme, et qui abritent une grande diversité d’espèces 
forestières ; 

- Les liaisons écologiques décrites comme plaines alluviales sont typiques des larges vallées du réseau hydrographique et mettent en relation 
des milieux humides tels que marais, plans d’eau, prairies humides, roselières, landes humides, forêts alluviales, etc., et qui présentent 
une grande biodiversité. 
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Figure 26 : Liaisons écologiques visées à l’article D.II, §2, alinéa 4, du Code du Développement territorial (source : AGW du 9 mai 2019) 
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7.1.5 Autres outils applicables 

Certaines parties du périmètre de réservation demandé sont soumises à d’autres outils prévus par la réglementation environnementale. Ces outils 
sont repris au tableau suivant.  

Tableau  7 : Outils à valeurs réglementaire ou indicative dans le périmètre de réservation (source : Walonmap 2020) 

Outil Concerné par la demande [Tronçon] 
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Banque de données de l’état de sols (BDES) - - - - - V (2) -  - VII VII, VIII VIII IX (2) X - 

Zones de prévention de captages - - - - IV (2) V VI (2)  - VII (2) - VIII (3) IX (3) - - 

Zone NATURA 2000 I - - - - - -  - - - - - - - 

Réserve (naturelle domaniale/agrée et forestière)  - - - - - - -  - - - VIII - - - 

Cavité souterraine d’intérêt scientifique - - - - - - -  - - - - - - - 

Zone humide d’intérêt biologique - - - - - - -  - - - - - - - 

Site Ramsar - - - - - - -  - - - - - - - 

Arbres et haies remarquables I - - - - - -  - - VIII (3) - - - - 

Périmètre de reconnaissance économique (PRE) - - - - - - -  - VII VII IX IX - - 

Sites de Grand Intérêt Biologique (SGIB) - - - - - - -  - - - VIII - X - 

Permis d’urbanisation/Lotissements I (4) - - III - - -  - VI, VII - VIII (4) IX (2) X (4) - 

Plan Supracommunal de mobilité I I II, III III, IV IV V V, VI  - - - - - - - 

Plan intercommunal de Mobilité (PiCM) - - - - - - -  - - - - IX, X - X 

Plan Communal de Mobilité (PCM) - - II, III - - - V, VI  VI VI, VII VII, VIII VIII, IX - X - 
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Outil Concerné par la demande [Tronçon] 
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Programme Communal de Développement Rural 
(PCDR) 

- I - III, IV - V -  - - - VIII, IX - X - 

Plan Communal de Développement de la Nature 
(PCDN) 

- - II, III - - V -  - - VII, VIII VIII, IX IX, X X - 

Parc Naturel I - II, III - - - -  - - - - - - - 

Contrat de rivière (Escaut-Lys = 1, Dendre = 2, Senne = 
3, Sambre = 4) 

1 1 1 2 2 2 2  2 2, 3 3 3 3 3, 4 4 

 

Les outils possédant une emprise communale ou globale sont localisés sur les figures suivantes (PCM, PCDR, PCDN, Parcs naturels et Contrats de 
rivière). 

Les cartes annexées suivantes présentent le périmètre demandé et les outils ayant une emprise locale.  

¾ Cartes 3.1 à 3.29 : Situation de droit 
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Figure 27 : Plans de mobilité traversés par le périmètre de réservation (source : SPW – DGO2, 2020)  
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Figure 28 : Plans communaux de développement rural (source : SPW, DPEAI, 2017) 
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Figure 29 : Plans communaux de développement de la nature (source : http://biodiversité.wallonie.be, 2020 ; DGO3, 2020) 
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Figure 30 : Parcs naturels et contrats de rivière (source : DGO3 – DNF, 2018 ; DGO3 – DESU, 2010)  
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7.2 DESCRIPTION DE LA SITUATION EXISTANTE DE FAIT 

7.2.1 Milieu naturel et physique 

7.2.1.1 Occupation du sol 

Les affectations du sol rencontrées dans le périmètre et les superficies concernées (par tronçon) sont présentées au tableau suivant.  

Avec les prairies permanentes, les cultures sarclées et non sarclées représentent plus de 85% de l’occupation du sol dans le périmètre de révision 
sollicité.  

Le tissu bâti discontinu représente 2% du périmètre de réservation et les forêts (forêts + forêts feuillues) 2% du périmètre.  
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Tableau  8 : Occupation du sol dans le périmètre de réservation (source : Carte d'occupation du sol de Wallonie (COSW) - version 2_07, Walonmap, 2020) 

Occupation du sol / Tronçon [ha] I II III IV V VI VII VIII IX X TOTAL % 
Cultures sarclées 39,1 59,7 87,8 51,7 51,1 111,5 36,5 46,9 42,2 62,8 589,4 36% 
Cultures non sarclées 43,9 33,6 53,9 27,9 45,6 87,0 53,7 40,3 28,5 75,4 489,8 30% 
Prairies permanentes nues 17,3 21,3 47,0 23,5 44,6 41,5 26,9 25,5 57,9 25,7 331,1 20% 
Cultures maraîchères et horticoles 3,4 9,3 4,4 7,7 5,3 18,6  1,4 <0,1  50,0 3% 
Jachères 0,4 5,8 2,5 1,7 2,6 3,9 2,7 2,8 8,3 2,9 33,7 2% 
Cultures annuelles 3,3 1,2 2,5 5,8 5,1 1,7 2,6 1,5 2,3 2,8 28,9 2% 
Prairies temporaires 1,7 2,7 3,2 2,9  0,8 8,7 5,0 0,7 0,8 26,5 2% 
Tissu bâti discontinue 7,9 1,0 3,2 0,6 1,1 1,0 0,5 5,4 1,3 2,7 24,6 1% 
Forêts de feuillus   0,2 0,1 0,5 <0,1   13,1 0,4 14,3 <1% 
Forêts 0,1 0,3 1,9 0,4 3,0 3,8 0,1 0,2 3,1  12,9 <1% 
Carrières en activité        10,9   10,9 <1% 
Bâtiments agricoles 0,5 1,4 0,6 1,2 1,5 0,4 0,8 0,9 0,2 0,6 8,0 <1% 
Terres vaines et vagues 0,1 <0,1  <0,1 0,2 <0,1 0,5 5,3 0,8 0,4 7,3 <1% 
Réseau routier et espaces associés <0,1 0,3  <0,1    5,3 0,1 0,2 5,9 <1% 
Activités industrielles et artisanat   0,8   0,6  <0,1  2,0 3,4 <1% 
Friches agricoles 0,4 0,2 <0,1     0,4 <0,1 1,0 2,1 <1% 
Vergers hautes tiges   0,3 0,4 0,1 0,2   0,8  1,7 <1% 
Marais intérieurs    0,2      1,4 1,7 <1% 
Plans d'eau  0,1   0,3   0,6   1 <1% 
Bâtiments et aires de stockage 0,7  <0,1  0,1      0,7 <1% 
Équipement technique <0,1  <0,1  0,1  <0,1 <0,1 0,4  0,5 <1% 
Non classé        0,3   0,3 <1% 
Friches industrielles          0,2 0,2 <1% 
Cours et voies d'eau    0,1    <0,1   0,2 <1% 
Commerces de grande surface 0,1          0,1 <1% 
Vergers basses tiges   0,1        0,1 <1% 
Équipement socioculturel          0,1 0,1 <1% 
Prairies permanentes avec présence d'éléments agrienvironnementaux      <0,1     <0,1 <1% 
Service administratif     <0,1      <0,1 <1% 
Ilots urbains discontinus de faible densité         <0,1  <0,1 <1% 
Ilots urbains continus de très haute densité     <0,1      <0,1 <1% 
Cimetières  <0,1         <0,1 <1% 
Équipement de culte   <0,1  <0,1      <0,1 <1% 
Service social et de santé     <0,1      <0,1 <1% 
Total général 118,8 137,0 208,5 124,2 161,4 270,9 132,9 152,7 159,8 179,3 1645,5 100% 
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7.2.1.2 Géologie 

La géologie au droit du périmètre de réservation est principalement composée de formations provenant de l’Éocène (cf. figure suivante). Aux 
tronçons V, VIII et IX, le périmètre rencontre localement des formations carbonatées du Dinantien (Carbonifère). Enfin, au tronçon VII le périmètre 
rencontre localement des formations carbonatées du Dévonien supérieur. 
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Figure 31 : Géologie au droit du périmètre de réservation (source : Géologie de la Wallonie, http://www.geolsed.ulg.ac.be ) 

http://www.geolsed.ulg.ac.be/
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Le tableau qui suit reprend les formations géologiques rencontrées par chacun des tronçons du périmètre.  

Tableau  9 : Formations géologiques au droit du périmètre (source : SPW - DRIGM, 2014) 

Tronçon Système Série Formation géologique Carbonates 
affleurants 

I 
Quaternaire   

Alluvions modernes Non 
Alluvions anciennes Non 

Paléogène Éocène 
Formation de Roubaix Non 
Membre d’Orchies Non 

II 
Quaternaire  

Alluvions modernes Non 
Alluvions anciennes Non 

Paléogène Éocène 
Formation de Roubaix Non 
Membre d’Orchies Non 

III 

Quaternaire   Alluvions modernes Non 

Paléogène 
Éocène 

Formation de Mons-en-Pévèle Non 
Formation de Roubaix Non 
Membre d’Orchies, Non 

Paléocène Formation de Hannut Non 

IV 
Quaternaire   

Alluvions modernes Non 
Alluvions anciennes Non 

Paléogène 
Éocène Membre d’Orchies Non 
Paléocène Formation de Hannut Non 

V 

Quaternaire   
Alluvions modernes Non 
Alluvions anciennes Non 

Paléogène 
Éocène Membre d’Orchies Non 
Paléocène Formation de Hannut Non 

Carbonifère Dinantien 

Formation de Cambron Oui 
Formation de Pont de Lens Oui 
Formation de Grand-Chemin Oui 
Formation des Montils Oui 
Membre de Cognebeau Oui 
Membre de Thiarmont Oui 
Membre de Soignies Oui 
Membre du Perlonjour Oui 
Formation de Lalaing Oui 
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Tronçon Système Série Formation géologique Carbonates 
affleurants 

Formation d’Arquennes Oui 
Formation de Landelles Oui 

VI 

Quaternaire   Alluvions modernes Non 

Paléogène 
Éocène 

Formation de Mons-en-Pévèle Non 
Membre d’Orchies Non 

Paléocène 
Formation de Hannut Non 
Membre d’Erquelinnes Non 

Carbonifère Dinantien 

Formation de Grand-Chemin Oui 
Formation des Montils Oui 
Membre de Thiarmont Oui 
Membre de Soignies Oui 

VII 

Quaternaire   Alluvions modernes Non 

Paléogène 
Éocène 

Formation de Mons-en-Pévèle Non 
Membre d’Orchies Non 

Paléocène Formation de Hannut Non 

Dévonien 
supérieur 

Famennien 
Membre du Bois de la Rocq Oui 
Formation de Franc-Waret Oui 

Frasnien Formation de Rhisnes Oui 

VIII 

Quaternaire   Alluvions modernes Non 

Paléogène Éocène 
Formation de Mons-en-Pévèle Non 
Formation de Carnière Non 

Carbonifère Dinantien Groupe de la Dendre Oui 

IX 

Quaternaire   Alluvions modernes Non 

Paléogène Éocène 
Formation de Mons-en-Pévèle Non 
Formation de Carnière Non 

Carbonifère Dinantien Formation d’Onoz Oui 

X 

Quaternaire  Alluvions modernes Non 

Paléogène Éocène 
Formation de Bruxelles Non 
Formation de Mons-en-Pévèle Non 
Formation de Carnière Non 
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7.2.1.3 Pédologie 

Le tableau qui suit reprend les principaux types de sol rencontrés au droit de chacun des tronçons du périmètre de réservation sollicité.  

Tableau  10 : Principaux types de sol au droit du périmètre de réservation (source : SPW - DDR, 2005) 

Principaux types de sol / Tronçon I II III IV V VI VII VIII IX X 
Sableux ou limono-sableux à drainage naturel excessif ou légèrement 
excessif          x x 

Sableux ou limono-sableux à drainage naturel principalement modéré ou 
imparfait         x x 

Sablo-limoneux à drainage naturel principalement favorable         x x 
Sablo-limoneux à drainage naturel principalement modéré ou imparfait x x       x x 
Limoneux à drainage naturel favorable  x x x x x x x x x 
Limoneux à drainage naturel modéré ou imparfait x x x x x x x x x x 
Limoneux à drainage naturel assez pauvre à très pauvre  x x x x x x x x x 
Argileux à drainage naturel favorable ou imparfait x x x   x x    
Argileux à drainage naturel assez pauvre à très pauvre x x x x x      
Limono-caillouteux à charge schisto-gréseuse ou gréseuse et à drainage 
naturel favorable       x    

Limono-caillouteux à charge schisteuse et à drainage naturel principalement 
favorable       x    

Sols artificiels ou non cartographiés x x x x    x x  
 

La pédologie au droit du périmètre de réservation est principalement composée de sols limoneux à drainage naturel favorable à imparfait (cf. 
figure suivante). Ponctuellement, le sol est de nature limoneuse à drainage naturel assez pauvre. Aux tronçons I et II, le sol est principalement 
sablo-limoneux à drainage naturel principalement modéré ou imparfait. Aux tronçons I à VII, le sol est ponctuellement de nature argileuse. Enfin, 
aux tronçons IX et X le sol est ponctuellement de nature sableuse.  
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Figure 32 : Principaux types de sol au droit du périmètre de réservation (source : SPW - DDR, 2005) 
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7.2.1.4 Hydrologie et Hydrogéologie  

Eaux souterraines 

Le tableau qui suit reprend les masses d’eau souterraines rencontrées au droit de chacun des tronçons du périmètre de réservation sollicité. La 
figure suivante présente les limites de ces masses d’eau souterraines. 

Tableau  11 : Masses d'eau souterraines au droit du périmètre de réservation (source : SPW, 2017) 

Masse d’eau souterraine / Tronçon I II III IV V VI VII VIII IX X 
BERWE160 Socle du Brabant (inférieure) x          
BERWE061 Sables du Thanétien des Flandres (supérieure) x x x        
BERWE060 Calcaires du Tournaisis (inférieure) x x x        
BERWE013 Calcaires de Peruwelz-Ath-Soignies (supérieure)   x x x x x x x x 
BERWM011 Calcaires du bassin de la Meuse bord Nord (supérieure)          x 

 

Au total, six captages d’eau sont recensés au sein du périmètre de réservation. Ils sont précisés au tableau suivant. Le périmètre de réservation 
traverse également treize zones de prévention de captages. 

Tableau  12 Captages et zones de prévention de captages au sein du périmètre de réservation (source : SPW – DESO 2020)  

Tronçon I II III IV V VI VII VIII IX X 
Captages 4 - - - 3 - - 2 1 - 
Zones de prévention de captages - - - 2 1 2 2 3 3 - 

Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine de ces zones de prévention de captages dans et à proximité du périmètre de 
réservation sollicité.  

¾ Cartes 3.1 à 3.29 : Situation de droit 
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Figure 33 : Masses d'eau souterraines au droit du périmètre de réservation (source : SPW, 2017) 
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Eaux de surface 

Le périmètre de réservation sollicité traverse deux districts hydrographiques internationaux (Escaut et Meuse) et plusieurs bassins versants du 
plan de gestion (cf. figures suivantes).  

Les bassins versants du plan de gestion sont découpés en de plus petits bassins versants qui correspondent aux masses d’eau de surfaces en 
Wallonie (cf. figures suivantes). Le tableau suivant reprend les bassins versants des plans de gestions et les masses d’eau de surfaces rencontrés 
au droit de chacun des tronçons du périmètre de réservation sollicité. Ce tableau présente également les cours d’eau navigables, les cours d’eau 
de première catégorie et de deuxième catégorie. 
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Figure 34 : Bassins versants du plan de gestion au droit du périmètre de réservation (source : SPW, 2020) 



 

  

110 

 
Figure 35 : Masses d'eau de surface au droit du périmètre de réservation (source : SPW - DESU, 2017) 
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Tableau  13 : Bassins versants, masses d'eau, cours d'eau et wateringues traversés par le périmètre de réservation (source : SPW - DESU/DCENN, 2014 - 2020) 

Tronçon District Bassin 
versant Masse d’eau Cours d’eau Wateringue 

I Escaut Escaut Lys 
Rhosnes II La Rhosnes (Cat. 01) Rhosnes 
Rieu de Lhaye   

II Escaut Escaut Lys 
Rieu de Lhaye Rieu du Capron(Cat.02)  

Rhosnes I 
Rieu de Cordes (Cat.02) Anvaing 
La Petite Rhosnes (Cat.02) Anvaing 

III Escaut 
Escaut Lys Rhosnes I   

Dendre Dendre occidentale Rieu de la Croix de Fer (Cat.02) Dendre 
occidentale 

IV Escaut Dendre 

Dendre occidentale 
La Dendre occidentale (Cat.01) Dendre 

occidentale 
Le Secours de la Dendre (Cat.02) Andricourt 
Rieu Tardin (Cat.02)  

Dendre occidentale et 
orientale   

Dendre orientale   

V Escaut Dendre 
Dendre orientale 

La Hunelle (Cat.01)  
La Dendre orientale (Cat. 01)  

Canal Blaton-Ath Canal Blaton-Ath (Navig.)  

VI Escaut 
Dendre Dendre orientale Rieu de Gages (Cat. 02) 

Rieu de Baunez (Cat. 02) 
 

Senne Senne I   

VII Escaut Senne Senne I 

Ruisseau de Ruez (Cat. 02) Senne 
Ruisseau la Gageole (Cat. 02) Senne 
Ruisseau de la Lorette (Cat. 02) Senne 
La Senne (Cat. 02)  

VIII Escaut Senne 
Senne I Ruisseau des Prés Canonne (Cat. 02)  

Sennette I 
Ruisseau de la Sangsouillère (Cat. 02)  
Ruisseau de Mignault (Cat. 02)  

IX Escaut Senne 

Sennette I La Sennette (Cat. 02) Tyberchamps 
Samme   
Bief de partage du canal 
Charleroi-Bruxelles Canal Charleroi-Bruxelles (Nav.)  



 

  

112 

Tronçon District Bassin 
versant Masse d’eau Cours d’eau Wateringue 

X 

Escaut Senne 
Samme 

La Samme (Cat.02)  
Ruisseau de Renissart (Cat.02)  

Ancien canal Charleroi-
Bruxelles Ancien canal Charleroi-Bruxelles (Nav.)  

Meuse Sambre 
Bief de partage du canal 
Charleroi-Bruxelles Canal Charleroi-Bruxelles (Nav.)  

Canal Charleroi-Bruxelles I Le Pieton (Cat.02)  
 

Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine du réseau hydrographique au droit du périmètre de réservation et aux environs 
proches. 

¾ Cartes 4.1 à 4.29 : Situation de fait 

7.2.1.5 Climat et qualité de l’air 

Le périmètre de réservation sollicité se situe en Belgique, caractérisée par un climat tempéré, doux et humide. Les vents dominants sont orientés 
principalement aux secteurs ouest ou sud-ouest.  

Il existe en Wallonie trois réseaux de mesure de la qualité de l’air, destinés chacun à évaluer certains types de polluants : les réseaux télémétriques, 
non télémétriques et mobiles. 

Un indicateur de qualité de l’air a été mis au point pour chaque commune wallonne. Cet outil fournit une information synthétique permettant de 
situer la qualité de l’air d’une commune par rapport à celle de l’ensemble de la Région. 

Quatre paramètres sont pris en compte dans le calcul de l’indicateur de qualité de l’air par commune, à savoir : 

- L’ozone (O3) ; 
- Le dioxyde d’azote (NO2) ; 
- Les particules fines dont le diamètre est inférieur à 2.5 µm (PM2.5) ; 
- Les particules dont le diamètre est compris entre 2.5 µm et 10 µm (PM10-2.5). 
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Les vingt-trois stations automatiques (ISSeP-AWAC) réparties sur le territoire wallon enregistrent en continu les valeurs pour chacun de ces 
polluants. Elles fournissent des indicateurs journaliers qui sont comparés à la moyenne de la Région wallonne. Les Indicateurs communaux sont 
ensuite moyennés par période de trois ans afin de limiter l’influence d’épisodes exceptionnels de pollution et/ou de mauvaises conditions de 
dispersion atmosphérique. Les indicateurs communaux sont actuellement disponibles pour les périodes 2010-2012 et 2012-2014. 

Comme la valeur de référence est la moyenne wallonne, on obtient une valeur de 0 lorsque la qualité de l’air d’une commune est identique à celle 
de la Région. Plus l’indicateur est négatif, meilleure est la qualité de l’air. À l’inverse, plus l’indicateur est positif, moins la qualité de l’air de la 
commune est considérée comme bonne par rapport à celle de l’ensemble de la Région. La figure suivante présente l’état des communes 
concernées par le projet.  

 
Figure 36 : Indicateurs communaux de la qualité de l'air calculés pour des périodes de trois ans (source : AWAC, 2015) 
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La qualité de l’air dans les communes concernées par le périmètre de réservation sollicité est moins bonne que la moyenne wallonne. Néanmoins, 
à part pour les communes de Celles, Frasnes-lez-Anvaing, Leuze-en-Hainaut et Mont-de-L’Enclus, on note une évolution positive entre 2010-2012 
et 2012-2014.  

7.2.1.6 Topographie 

Le relief traversé par le périmètre de réservation est relativement peu vallonné (cf. figure suivante). Le tracé démarre à une altitude de 24 m et 
finit à une altitude de 165 m. Pour un tracé d’une longueur de 83,5 km, cela équivaut à une pente ascendante moyenne de 0,17%.  

Les pentes et altitudes rencontrées le long de l’axe central du périmètre de réservation sollicité sont présentées par tronçon au tableau ci-dessous. 

Tableau  14 : Pentes et altitudes rencontrées le long de l'axe du périmètre (source : MNT ERRUISSOL SPW - DDR, 2005) 

Tronçon Pente moyenne (%) Pente maximum (%) Altitude maximum (m) Altitude minimum (m) 
I +0,14 +4,5 35 13,5 
II +0,24 +7,6 60 29 
III - 0,08 +9,1 78 39 
IV +0,33 +8,2 75 39 
V - 0,07 - 6,1 67,5 35,5 
VI +0,22 +5,8 101,8 48,8 
VII +0,12 -7,1 108 67 
VIII - 0,04 +8 120 90 
IX +0,14 +10,8 144 104 
X +0,52 +11,3 165 105 



 

  

115 

 
Figure 37 : Topographie au droit du périmètre de réservation (source : MNT ERRUISSOL SPW - DDR, 2005) 
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7.2.1.7 Paysage et patrimoine 

Contexte paysager 

La description des ensembles, territoires et faciès paysagers wallons est basée sur le travail réalisé en 2004 par la Conférence Permanente du 
Développement Territorial (CPDT), publié dans « Les territoires paysagers de Wallonie ». La CPDT identifie à l’échelle du territoire wallon 79 
territoires paysagers, qu’elle rassemble en 13 ensembles paysagers. Les ensembles paysagers traversés par le périmètre de réservation sont 
localisés à la figure suivante et présentés en détail ci-après. 

Le périmètre de réservation sollicité se situe principalement dans l’ensemble paysager de la plaine et du bas-plateau limoneux hennuyers (tronçons 
I à X). Seule une partie du tronçon IX se situe dans l’ensemble paysager de la Haine et de la Sambre et une partie du tronçon X dans l’ensemble 
paysager des bas-plateaux limoneux brabançon et Hesbignon. 

L’ensemble paysager de la plaine et du bas-plateau limoneux hennuyers présente conjointement un relief de plaine (plaines de la Lys et de l’Escaut) 
et de bas-plateau où alternent des interfluves bombés orientés sud-ouest, nord-est et des versants doux. Au nord, la plaine ne dépasse pas les 30 
m d’altitude tandis que les collines s’élèvent jusqu’à 130 - 150 m. Plus à l’est, le bas-plateau limoneux hennuyer s’élève progressivement jusqu’à 
atteindre 100 m d’altitude dans sa partie nord et jusqu’à 180 m d’altitude dans sa partie sud. 

L’occupation du sol y est dominée par les labours qui s’étendent partout, à l’exception des creux du relief forgés par les cours d’eau et des abords 
de l’habitat, domaines de l’herbage. Les boisements les plus importants se localisent sur les pentes les plus accentuées des collines et sur les moins 
bons sols. Çà et là, de petits bosquets parsèment les paysages.  

Les caractéristiques de l’habitat diffèrent également du nord vers le sud. Au nord de l’axe Tournai et Ath, à l’exception de la zone d’urbanisation 
quasi continue de Mouscron, c’est la dispersion de l’habitat qui domine. Au sud de cet axe, par contre, l’habitat est groupé (le plus souvent en 
villages de réseau routier) épargnant, dans l’intervalle, de larges zones cultivées. 

L’ensemble paysager de la Haine et de la Sambre est structuré autour de l’axe Haine – Sambre et regroupe des territoires fortement marqués par 
l’urbanisation et l’industrie. De moins de 30 m dans la plaine de la Basse Haine, l’altitude de cet ensemble s’élève progressivement vers l’est pour 
atteindre 200 m sur le plateau d’Anderlues et le haut des versants de la Sambre. 

Sur ces reliefs d’amplitude relativement faible, les occupations urbaine et industrielle composent les paysages, tranchant avec la physionomie 
plutôt campagnarde du bas-plateau limoneux hennuyer. En dehors des nombreuses agglomérations, l’habitat est groupé en villages qui s’étirent 
le long des voies de communication. 
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L’ensemble des bas-plateaux limoneux brabançon et Hesbignon s’étend au nord du sillon sambro-mosan dans le prolongement du bas-plateau 
limoneux hennuyer. Depuis les corniches de la Meuse namuroise, où il culmine à plus de 200 m, ce bas-plateau s’incline doucement vers le nord 
où il atteint une altitude moyenne de 100 à 150 m à la limite de la Région flamande. Son relief est caractérisé par une surface plane, mollement 
ondulée, qui ne s’anime vraiment qu’à l’approche de sa frange occidentale brabançonne. 

Si la plupart des cours d’eau creusent modérément le relief, les cours aval de l’Orneau, de la Mehaigne, de la Burdinale et du Geer marquent une 
forte incision dans le plateau, présentant des paysages tout à fait particuliers. La grande qualité des sols se traduit par la très nette dominance des 
labours en parcelles de grande taille. Les herbages, peu présents, tapissent les creux plus humides du relief et les abords de l’habitat. Les bois sont 
très peu nombreux et essentiellement liés aux pentes des versants des vallées.  
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Figure 38 : Territoires paysagers traversés par le périmètre de réservation (source : SPW - DGO4, 2017) 
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Périmètres d’intérêt paysager, points et lignes de vue remarquables 

Un périmètre d’intérêt paysager (PIP), qui figure en surimpression au plan de secteur, vise « à la protection, à la gestion ou à l’aménagement du 
paysage. Les actes et travaux soumis à permis peuvent y être autorisés pour autant qu'ils contribuent à la protection, à la gestion ou à 
l’aménagement du paysage bâti ou non bâti » (CoDT, Art. R.II.21-7). 

Notons que l’inscription antérieure de nombreux périmètres d'intérêt paysager aux plans de secteur découlait souvent plus de leurs qualités 
écologiques que paysagères. Depuis les années 1990, un travail de mise à jour des périmètres a été réalisé par l’ADESA. 

L'inventaire paysager réalisé par l'ADESA pour la Région wallonne constitue une référence importante pour l'évaluation des paysages. Ces 
périmètres n'ont cependant jamais été confortés et traduits dans le plan de secteur et n’ont donc pas de valeur légale. 

L'inventaire ADESA est basé sur l'observation d'unités paysagères. Chaque unité paysagère constitue une aire dans laquelle, en principe, un même 
paysage peut être observé. La méthode d'évaluation paysagère permettant d'établir l'inventaire des périmètres d'intérêt paysager, des points de 
vue remarquables et des lignes de vue remarquables est basée sur six critères : 

- La profondeur de champ ou longueur de vue : pour qu'il y ait paysage, le champ de vision doit s'étendre au moins sur 300 mètres. Sinon il 
sera question de site et non de paysage ; 

- La variété : nombre d'éléments en présence ; 
- La dimension verticale donnée par le relief ou par les éléments verticaux observés dans le paysage ; 
- La présence de plans successifs : animation du paysage ; 
- L'harmonie : provient d'une disposition équilibrée des objets et couleurs dans l'espace ; 
- La rareté. 

Le périmètre de révision sollicité traverse neuf périmètres d’intérêt paysagers du plan de secteur dont six sont repris également par l’ADESA et 
sept périmètres d’intérêt paysagers supplémentaires décrits par l’ADESA. Parmi les seize PIP traversés, dix sont déjà traversés par une ligne à 
haute tension existante ou une infrastructure principale (chemin de fer) et deux sont des PIP à paysage plutôt fermés (paysage forestier ou de 
fond de vallée fermée). Les quatre PIP restants traversés par le périmètre de réservation sollicité se situent en milieu ouvert et ne sont pas déjà 
concernés par une ligne à haute tension existante. 

Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine des périmètres d’intérêt paysagers concernés.  

¾ Cartes 4.1 à 4.29 : Situation de fait 

« Les points et les lignes de vue remarquables sont des lieux ponctuels ou linéaires d’où l’on jouit d’une vue particulièrement belle » (ADESA, 1995). 
L’inventaire des points et lignes de vue remarquables a été déterminé pour la Wallonie par l’ADESA et est en lien direct avec les périmètres 
d'intérêts paysagers développés au point précédent. 
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Dans un rayon de 2 km du périmètre de réservation sollicité, on retrouve 306 points ou lignes de vue remarquables ADESA. Environ 1/3 de ces 
points et lignes de vue (une centaine environ) sont orientés vers le périmètre.   

Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine de ces éléments.  

¾ Cartes 4.1 à 4.29 : Situation de fait 

Patrimoine 

Plusieurs éléments du patrimoine se situent dans un rayon de 2 km du périmètre de réservation sollicité, mais seulement deux sites classés sont 
en partie traversés (au niveau des tronçons IX et X).  

Un grand nombre d’arbres ou haies remarquables se situent dans un rayon de 2 km du périmètre de réservation sollicité. Par contre, aucun arbre 
ne se situe dans le périmètre de réservation. Au total, deux haies et deux alignements d’arbres se situent dans le périmètre (au niveau des tronçons 
I et VIII).  

Au total, sept Périmètres d’Intérêt Culturel, Historique et Esthétique (PICHE) se situent dans un rayon de 2 km du périmètre de réservation, mais 
aucun n’est traversé.  

Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine de ces éléments.  

¾ Cartes 3.1 à 3.29 : Situation de droit 
¾ Cartes 4.1 à 4.29 : Situation de fait 
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7.2.1.8 Biodiversité 

Zones d’intérêt biologique 

Le périmètre de réservation sollicité traverse une réserve naturelle domaniale (la Carrière de Restaumont au niveau du tronçon VIII) et un site 
Natura 2000 BE32003 « Pays des Collines » (au niveau du tronçon I).  

Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine de ces éléments.  

¾ Cartes 3.1 à 3.29 : Situation de droit 

Biotopes 

Une cartographie des biotopes (typologie WalEUNIS niveau 3) a été réalisée dans le périmètre de réservation faisant l’objet de la présente 
demande. Pour cela, quinze journées de terrain ont été réalisées entre juillet et octobre 2019. Les habitats rencontrés sont repris dans le tableau 
suivant. 
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Tableau  15 : Biotopes (typologie WalEUNIS niveau3) recensés au droit du périmètre de réservation sollicité (source : CSD, 2020) 

Code Habitat Waleunis / Tronçon [ha] I II III IV V VI VII VIII IX X TOTAL % 
I1.1 Grandes cultures                            96,1 114,6 166,2 101,3 117,7 227,3 84,0 107,6 108,2 147,5 1270,4 75% 
E2.1 Pâtures permanentes et prairies mixtes     11,6 17,6 29,4 19,1 29,7 36,5 25,5 18,4 27,9 19,5 235,2 14% 
G1.C Plantations forestières feuillues           0,3 2,9 0,2 3,2 5,1 0,2  13,0  24,9 1% 
J4.2 Réseau routier                             1,4 2,0 2,9 1,9 3,1 1,9 3,3 3,6 3,0 1,2 24,4 1% 
G5.1 Alignements d'arbres 0,2 0,5 1,3 2,1 2,0 2,5 1,8 6,4 3,9 3,6 24,3 1% 
J2.3 Sites industriels ou commerciaux            2,3 1,4 0,7 1,9 2,4 0,4 4,4 2,8 0,5 3,2 20,0 1% 
I1.5 Jachères ou terrains agricoles à l'abandon   2,0    12,8 1,9   16,6 1% 
J2.1 Habitats résidentiels dispersés           7,4 1,7 0,4 1,1 <0,1 0,4 <0,1 1,4   12,6 1% 

J1.2 
Immeubles des villages/ périphéries 
urbaines   3,2  2,7 1,0 0,1 0,5 1,3 3,0 11,9 1% 

I2.1 + J2.1 Jardins et habitats résidentiels  1,2 0,6 0,3 1,1 0,3  5,3 1,0 1,6 11,2 1% 
G1A Forêts méso- et eutrophes     0,9    6,7 0,9 8,6 1% 

J4.1 
Friches herbeuses associées aux réseaux de 
transport  0,1 <0,1  2,5  2,0 1,0 0,7 0,2 6,6 <1% 

J3.3 Carrières et sablières abandonnées              5,7   5,7 <1% 
I2.1+J1.2 Grands jardins et immeubles des villages   1,6  3,1    1,0    5,7 <1% 
J5.4 Eaux courantes non salines artificielles        1,4    0,9 2,0 4,3 <1% 
F3.1 Fourrés                                       0,4 2,5 0,4   0,1 0,8 4,1 <1% 
G1.1 Forêts riveraines à bois tendre     0,1     2,8 2,9 <1% 
G1.9 Forêts avec Bouleau, Tremble, Sorbier, etc.     0,1  0,4  2,1  2,6 <1% 
J4.3 Réseau ferroviaire                         <0,1  0,1 0,1 1,0   0,2 0,3 0,7 2,5 <1% 
G5.6 Jeunes stades des forêts naturelles               2,3   2,3 <1% 
/ MAE – mesures agrienvironnementales 1,0         0,4 1,5 <1% 
I2.1 Parcs urbains et grands jardins 0,4  0,1      0,5  1,0 <1% 
E5.6 Végétations rudérales                          0,9 0,2   1,0 <1% 
G4.F Plantations mixtes feuillus-conifères 0,6          0,6 <1% 
G3.F Plantations de conifères                        0,2   0,4  0,5 <1% 
C1.3 Eaux stagnantes eutrophes                          0,5   0,5 <1% 
C2.wc Ruisseau limoneux à pente moyenne 0,2   0,1       0,3 <1% 
E5.4+F3.1 Mégaphorbiaies et Fourrés                  0,3    0,3 <1% 
J6 Dépôts de déchets divers                         0,1    0,1 <1% 
J4.7 Zones occupées des cimetières  <0,1         <0,1 <1% 
C2.1 Sources et ruisseaux de source       <0,1    <0,1 <1% 
Total général 122,8 139,4 212,9 128,6 170,5 275,9 136,8 157,7 170,5 187,5 1702,7 100% 
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7.2.1.9 Risques naturels et anthropiques 

Risque sismique 

La Belgique est un pays caractérisé par une faible intensité sismique générale. Les régions de Liège et de Mons constituent les deux principales 
zones d’activité tectonique du territoire. La Belgique est divisée en cinq zones au point de vue de la sismicité (cf. figure suivante). 

Le tronçon I du périmètre de réservation est situé en zone 1. Les tronçons II et III (en partie) du périmètre de réservation sont situés en zone 2. 
Les tronçons III (en partie) et IV du périmètre de réservation sont situés en zone 3. Les tronçons V à X du périmètre de réservation sont situés en 
zone 4. 

Les tronçons IV à VIII sont ponctuellement concernés par des failles non actives. 
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Figure 39 : Aléas sismiques au droit du périmètre (source : Institut belge de normalisation, norme IBN-ENV 1998-1-1:2000) 



 

  

125 

Risque karstique 

Le périmètre de réservation sollicité traverse une zone caractérisée par la présence de karst au niveau des tronçons I et II (cf. figures suivantes). Il 
traverse également un site karstique correspondant à un puits naturel au niveau du tronçon V et un site karstique correspondant à une exsurgence 
(cf. figures suivantes). Globalement, le périmètre de réservation est concerné par des formations carbonatées (calcaires) situées sous couverture 
d’autres formations géologiques. 

Risque anthropique 

Le périmètre de réservation sollicité n’est concerné par aucune concession minière, aucun puits de mine et aucune carrière souterraine (source : 
SPW – DRIGM, 2020). 
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Figure 40 : Risques karstiques et formations carbonatées au droit du périmètre de réservation (source : SPW - DRIGM, 2020) 
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Figure 41 : Site karstique au droit du tronçon V du périmètre de réservation (source : SPW - DRIGM, 2020) 
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Figure 42 : Site karstique au droit du tronçon VI du périmètre de réservation (source : SPW - DRIGM, 2020) 
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7.2.2 Milieu humain 

7.2.2.1 Contexte bâti 

Depuis le nord vers le sud, le périmètre de réservation sollicité surplombe ou passe à moins de 250 m de zones d’habitat (zones d’habitat et 
d’habitat à caractère rural du plan de secteur) reprises dans le tableau ci-dessous. 

Tableau  16 : Zones d'habitat ou d'habitat à caractère rural au plan de secteur dans le périmètre de réservation ou à moins de 250 m (source : Walonmap, janvier 2020) 

Tronçon Commune Voirie concernée Surplomb ou 
<250 m 

I Mont-de-L’Enclus Rue Deflière <250 m 
  Rue de l’Alouette Surplomb 
  Chaussée de la Libération Surplomb 
  Rue des Courbes Surplomb 
 Celles Rue d’Anseroeul Surplomb 
 Mont-de-L’Enclus Chemin d’Hollaye Surplomb 

II Mont-de-L’Enclus Route provinciale N48 Surplomb 
 Frasnes-Lez-Anvaing Place de Cordes Surplomb 
  Rue de la Persévérance <250 m 

III Frasnes-Lez-Anvaing Rue Goderneau <250 m 
  Rue du Chêne <250 m 
 Leuze-en-Hainaut Rue Gogard <250 m 
  Rue Alphonse Lenoir Surplomb 
  Rue Émile Albot Surplomb 
  Rue de Rhosnes <250 m 

IV Leuze-en-Hainaut Rue d’Andricourt <250 m 
  Rue du Crachet <250 m 
 Ath Chemin de la Baraque <250 m 
  Rue des Blancs Curés Surplomb 

V Chièvres Rue aux Anges Surplomb 
  Drève de Beaumont <250 m 
 Ath Rue Saint-Joseph <250 m 
 Brugelette Rue Moreau <250 m 

VI Brugelette Rue de Silly <250 m 
 Lens Rue Briffeuille <250 m 
  Rue Philogone Daras <250 m 
 Soignies Rue du Caillou <250 m 
  Rue Joseph Quintart <250 m 

VII Soignies Chaussée de Brunehault <250 m 
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Tronçon Commune Voirie concernée Surplomb ou 
<250 m 

  Chaussée de Lessines N57 <250 m 
  Chaussée d’Enghien N55 <250 m 

VIII Écaussinnes Rue d’Écaussinnes Surplomb 
  Rue Croisettes Surplomb 

IX La Louvière Résidence Bois de Courrière <250 m 
 Seneffe Rue Courrière <250 m 
  Chemin de la Terre Pelée Surplomb 
  Chemin de la Claire-Haie <250 m 

X Pont-À-Celles Rue Saint-Antoine Surplomb 
Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine de ces éléments.  

¾ Cartes 1.1 à 1.29 : Localisation détaillée 

Dans le périmètre de réservation, sont reprises (en tout ou en partie) 390 parcelles construites55 dont :  

- 214 sont localisées en zones d’habitat ou d’habitat à caractère rural au plan de secteur ;  
- 46 sont localisées à moins de 250 m de ces zones d’habitat ;  
- 130 sont localisées à plus de 250 m de ces zones d’habitat. 

  

                                                           
55 Parcelle reprenant au moins un bâtiment, qu’il soit d’habitation ou agricole (corps de ferme et/ou hangar). 
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7.2.2.2 Contexte socio-économique 

La typologie socio-économique des communes établie par Belfius Research en mars 201856 met en avant les contextes variés des communes 
traversées par le périmètre de réservation. 

En ce qui concerne les communes « rurales » traversées par le périmètre de réservation, Chièvres, Brugelette et Lens sont reprises dans le cluster 
des communes « rurales avec expansion résidentielle ». Parmi les communes rurales, ces communes sont caractérisées par un niveau de richesse 
et un niveau de vie élevés ainsi qu’une croissance démographique forte. Le niveau d’équipement est par contre très faible et les activités 
industrielles et commerciales ne sont pas concentrées dans des noyaux forts.  

En ce qui concerne les communes « résidentielles » traversées par le périmètre de réservation, la commune de Seneffe est reprise dans le cluster 
des communes « résidentielles à vocation économique affirmée », caractérisées par un niveau de vie et de richesse moyen et une très forte 
centralisation des activités industrielles et commerciales, mais un vieillissement de la population relativement important.  

Les communes de Mont-De-L’Enclus, Celles, Frasnes-Lez-Anvaing et Pont-À-Celles sont reprises dans le cluster des communes « résidentielles à 
moyens ou faibles revenus et peu polarisantes », caractérisées par un plus faible niveau de vie et de richesse ainsi que moins d’équipements. Le 
vieillissement de la population est relativement important et les activités industrielles et commerciales moins concentrées.  

En ce qui concerne les communes « urbaines et d’agglomération » traversées par le périmètre de réservation, la commune d’Écaussinnes est 
reprise dans le cluster des communes « urbanisées à faibles revenus et déprise économique », caractérisées par de faibles niveaux de vie et de 
richesse, peu d’équipements et peu de centralisations des activités industrielles et commerciales. 

La commune de Courcelles est reprise dans le cas des communes « fortement urbanisées à faibles revenus », caractérisées par de très faibles 
niveaux de vie et de richesse, peu d’équipements et très peu de centralisations des activités industrielles et commerciales. 

Les communes de Leuze-en-Hainaut, Soignies et Braine-Le-Comte sont reprises dans le cluster des communes « fortement urbanisées à vocation 
économique affirmée » et la commune d’Ath est reprise dans le cluster des « villes moyennes bien équipées en milieu rural ».  

  

                                                           
56 Typologie socio-économique des communes –2017 Wallonie & Bruxelles (publication de mars 2018) – Belfius Research disponible sur 
https://research.belfius.be/wp-content/uploads/2018/06/Typologie-des-communes-FR_tcm_78-150618.pdf  

https://research.belfius.be/wp-content/uploads/2018/06/Typologie-des-communes-FR_tcm_78-150618.pdf
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7.2.2.3 Fonction du territoire 

L’analyse des fonctions du territoire et des activités humaines est basée sur la carte numérique d’occupation du sol de Wallonie (CNOSW V2_07). 
Les différentes fonctions rencontrées dans un couloir de 500 m de part et d’autre de l’axe du périmètre de révision sollicité sont présentées dans 
le tableau suivant.   

Tableau  17 : Occupation du sol dans un rayon de 500 m du périmètre de réservation (source : Carte d'occupation du sol de Wallonie (COSW) - Version 2_07, Walonmap, janvier 
2020) 

Occupation du sol TOTAL % 
Cultures sarclées 3218,0 33% 
Cultures non sarclées 2592,8 27% 
Prairies permanentes nues 2117,7 22% 
Cultures maraîchères et horticoles 294,6 3% 
Tissu bâti discontinu 275,0 3% 
Jachères 214,9 2% 
Cultures annuelles 212,5 2% 
Prairies temporaires 149,1 2% 
Forêts de feuillus 142,1 1% 
Forêts 137,6 1% 
Bâtiments agricoles 84,2 1% 
Carrières en activité 50,8 1% 
Terres vaines et vagues 48,1 <1% 
Vergers hautes tiges 32,9 <1% 
Prairies permanentes avec présence d'éléments agrienvironnementaux 30,9 <1% 
Activités industrielles et artisanat 26,4 <1% 
Réseau routier et espaces associés 22,9 <1% 
Plans d'eau 14,5 <1% 
Friches agricoles 12,8 <1% 
Ilots urbains discontinus de faible densité 11,2 <1% 
Espaces verts urbains 8,4 <1% 
Marais intérieurs 6,4 <1% 
Bâtiments et aires de stockage 6,4 <1% 
Cimetières 3,1 <1% 
Commerces de grande surface 3,0 <1% 
Non classé 2,9 <1% 
Équipement technique 2,6 <1% 
Service administratif 2,5 <1% 
Ilots urbains discontinus de densité moyenne 2,2 <1% 
Friches industrielles 2,2 <1% 
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Occupation du sol TOTAL % 
Tissu bâti continu 1,9 <1% 
Serres 1,6 <1% 
Équipement socioculturel 0,9 <1% 
Vergers basses tiges 0,9 <1% 
Terrains de sports, parcs de loisirs et d'attraction 0,9 <1% 
Service social et de santé 0,9 <1% 
Commerces de moyenne surface 0,8 <1% 
Équipement scolaire 0,8 <1% 
Équipement de culte 0,6 <1% 
Cours et voies d'eau 0,4 <1% 
Landes et broussailles 0,4 <1% 
Ensemble d'appartements en buildings disjoints 0,3 <1% 
Ruines et bâtiments abandonnés 0,3 <1% 
Équipement sportif et récréatif couvert 0,2 <1% 
Commerces de petite surface 0,1 <1% 
Services et bureau 0,1 <1% 
Pépinières 0,1 <1% 
Ilots urbains continus de très haute densité <0,1 <1% 
Parcs résidentiels de week-end <0,1 <1% 
Total général 1636,1 100% 

 

Pour l’ensemble des tronçons, les principales fonctions rencontrées dans un rayon de 500 m du périmètre sollicité sont agricoles. Il s’agit 
principalement de cultures sarclées ou non et de prairies permanentes. Le tissu bâti discontinu arrive après les principales fonctions agricoles. 
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7.2.2.4 Infrastructures 

Le périmètre de révision demandé longe ou croise différents types d’infrastructures. Celles-ci sont reprises dans le tableau suivant.  

Tableau  18 : Infrastructures traversées ou longées par le périmètre de réservation sollicité (source : Walonmap, 2020) 

Tronçon Commune Type d’infrastructure Croisement/Proximité 
I Mont-De-L’Enclus Ligne à haute tension 150 kV Dans le périmètre  
 Celles Ligne à haute tension 150 kV Dans le périmètre  

II Mont-De-L’Enclus Route nationale (N48) Croisement 
 Frasnes-Lez-Anvaing Ligne à haute tension 150 kV Dans le périmètre  

III Frasnes-Lez-Anvaing Autoroute (A8/E429) Croisement 
 Leuze-en-Hainaut Ligne à haute tension 150 kV Dans le périmètre  
 Leuze-en-Hainaut Route nationale (N60) Croisement 
 Leuze-en-Hainaut Chemin de fer Croisement 

IV Leuze-en-Hainaut Chemin de fer Croisement 
 Leuze-en-Hainaut Route nationale (N7) Croisement 
 Ath Ligne à haute tension 150 kV Dans le périmètre (longe) 

V Chièvres Chemin de fer Croisement + longe 
 Chièvres Route nationale (N56) Croisement 
 Chièvres Chemin de fer Croisement 
 Brugelette Chemin de fer Longe 

VI Brugelette Ligne à haute tension 70 kV Croisement 
  Route nationale (N523) Croisement 

VII Soignies Route nationale (N57) Longe 
 Soignies Route nationale (N55) Croisement 
 Soignies Route nationale (N6) Croisement 

VIII Braine-Le-Comte Route nationale (N57) Longe 
 Braine-Le-Comte Chemin de fer Croisement 
 Écaussinnes Route nationale (N57) Longe 
 Écaussinnes Chemin de fer Croisement 

IX Seneffe Autoroute (E19) Longe 
 Seneffe Ligne à haute tension 150 kV Longe 
 Seneffe Route nationale (N59) Croisement 

X Seneffe Route nationale (N27) Croisement 
 Seneffe Ligne à haute tension 150 kV Croisement 
 Seneffe Ligne à haute tension 380 kV Longe 
 Pont-à-Celles Ligne à haute tension 380 kV Longe 
 Pont-à-Celles Ligne à haute tension 150 kV Croisement 
 Pont-à-Celles Ligne à haute tension 70 kV Croisement 
 Pont-à-Celles Chemin de fer Croisement 
 Courcelles Ligne à haute tension 380 kV Longe 
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On notera que par rapport aux infrastructures existantes, certaines distances de sécurités ont d’ores et déjà été intégrées dans la définition du 
périmètre de réservation. Une distance de 60 m de l’axe des voies de chemins de fer longée a été respectées. Cette distance correspond à la 
hauteur moyenne des pylônes projetés. Cette même distance a été appliquée par rapport aux limites autoroutières. 

Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine de ces infrastructures.  

¾ Cartes 4.1 à 4.29 : Situation de fait 

7.2.2.5 Équipements de services publics et d’intérêt communautaire 

L’analyse des équipements de services publics et d’intérêt communautaire est basée sur la carte numérique d’occupation du sol de Wallonie 
(CNOSW V2_07). Les différentes fonctions rencontrées dans un couloir de 500 m de part et d’autre du périmètre de révision demandé sont 
présentées dans le tableau suivant.   

Tableau  19 : Équipements de services publics et d'intérêt communautaire (source : Carte d'occupation du sol de Wallonie (COSW) - Version 2_07, Walonmap, janvier 2020) dans 
un couloir de 500 m de part et d'autre du périmètre 

Occupation du sol TOTAL % 
Réseau routier et espaces associés 22,9 <1% 
Espaces verts urbains 8,4 <1% 
Cimetières 3,1 <1% 
Équipement technique 2,6 <1% 
Service administratif 2,5 <1% 
Équipement socioculturel 0,9 <1% 
Terrains de sports, parcs de loisirs et d'attraction 0,9 <1% 
Service social et de santé 0,9 <1% 
Équipement scolaire 0,8 <1% 
Équipement de culte 0,6 <1% 
Équipement sportif et récréatif couvert 0,2 <1% 
Services et bureaux 0,1 <1% 
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7.2.2.6 Zones vulnérables SEVESO 

Dans un rayon de 2 km autour de l’axe du périmètre de révision demandé, plusieurs industries SEVESO sont recensées. Elles sont reprises au 
tableau ci-dessous. La seule entreprise SEVESO dont la zone vulnérable est en partie traversée par le périmètre de réservation est la société DSV 
LOGISTICS (tronçon IX). 

Tableau  20 : Industrie SEVESO dans un rayon de 2 km autour de l’axe du périmètre de réservation (source : SPW – DRIGM, 2020)  

Tronçon Commune Entreprise Seuil Localisation  Type d’industrie 
I - - - - - 
II - - - - - 
III - - - - - 
IV - - - - - 
V - - - - - 
VI - - - - - 
VII - - - - - 
VIII - - - - - 

IX 

Écaussinnes 
TOTAL 
PETROCHEMICALS 
FELUY 

Haut SN, Parc industriel de Feluy Zone C - 
7181 Feluy 

Fabrication de 
matières plastiques à 
partir de produits 
pétroliers 

La Louvière INTERLOGISTICS Haut 
17, Garocentre Nord - Boulevard 
Millénium - 7110 HOUDENG-
GOEGNIES 

TRANSPORT-
STOCKAGE 

Seneffe 

SYNGENTA 
CHEMICALS SA Haut 37, Rue de Tyberchamps - 7180 

SENEFFE 

Formulation et 
conditionnement de 
produits 
phytosanitaires 

SOPURA SA Bas Parc Paysager de Tyberchamps - 
7180 SENEFFE  

Fabrication de 
nettoyants 
industriels 

DSV LOGISTICS Haut 12, Rue de Courrière - 7181 
Familleureux 

Stockage de produits 
chimiques 

GEOCYCLE SA Haut 49, Rue de Courrière - 7181 
Familleureux 

Préparation de 
déchets pour 
cimenterie 

XTRATHERM S.A Bas -, Rue Zénobe Gramme - 7181 
Seneffe 

Fabrication de 
panneaux d'isolation 

SOL SpA Haut Zoning B de Feluy - 7180 SENEFFE 
Production et 
commercialisation de 
gaz technique 
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Tronçon Commune Entreprise Seuil Localisation  Type d’industrie 
TOTAL BELGIUM 
(Dépôt Feluy) Haut #, Zoning industriel - Zone A - 7181 

Feluy 
Dépôt relais de 
carburant 

HAINAUT TANKING 
sa Bas -, Zoning A - 7181 Feluy 

Achat, vente, 
stockage et passage 
d'hydrocarbures 
liquides 

X Seneffe MECAR sa Haut 50, Rue Grinfaux - 7181 Petit-
Roeulx-lez-Nivelles 

Fabrication de 
munitions 

 

Les cartes annexées suivantes présentent une localisation plus fine de ces industries SEVESO.  

¾ Cartes 4.1 à 4.29 : Situation de fait 
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Figure 43 : Industries SEVESO dont la zone vulnérable est en partie traversée par le périmètre de réservation (source : SPW - DRIGM, 2020) 
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7.2.2.7 Santé humaine 

Les champs électriques et magnétiques génèrent un courant électrique dans le corps humain par la force qu’ils exercent sur les particules chargées 
électriquement. Les effets avérés de ces champs dépendent de l’intensité locale du courant « induit » dans chaque tissu. Ces effets comprennent 
principalement la perturbation du fonctionnement des systèmes visuel, nerveux et musculaire. Sur base des recommandations de l’International 
Commission on Non-Ionizing Radiation Protection (ICNIRP), commission indépendante reconnue par l’OMS, le Parlement et le Conseil européens 
ont arrêté des « valeurs limites d’exposition » (VLE) correspondant aux intensités de champs électriques internes au-dessus desquelles la personne 
concernée est susceptible de subir des effets nocifs pour sa santé ou des troubles passagers.  

Ces VLE ont été adoptées en tant que « niveau de référence » et « valeurs déclenchant l’action » (VA) (ci-après dénommées « Valeurs limites »)57 
pour le public et pour les travailleurs. 

Tableau  21 : Valeurs limites européennes des champs électriques et magnétiques 50 HzEn Belgique, le règlement général sur les installations électriques (RGIE) fixe l’exposition 
maximale du public aux champs électriques 50 Hz produits par les lignes aériennes aux valeurs suivantes, conformes au prescrit européen.  

 Champ électrique ( kV/m) Champ magnétique (µT) 

Milieu professionnel 10 500 
Vie quotidienne 5 100 

À l’heure actuelle, il n’y a pas, au niveau fédéral ou wallon, de législation particulière limitant les champs magnétiques à très basse fréquence 
produits par les liaisons de transport et de distribution d’énergie électrique. Seule existe une limitation concernant les champs électriques produits 
par les lignes aériennes (RGIE art 139). 

Tableau  22 : Valeurs limites d'exposition au champ électrique 50 Hz en Belgique 

 Champ électrique ( kV/m) 

Zone d’habitation 5 
Surplomb de routes 7 
Autres lieux 10 

 

Les champs électromagnétiques induits par la ligne à haute tension qui nous concerne dépendent à la fois du courant qui passe et de la distance 
à laquelle on se trouve par rapport à la ligne. 

                                                           
57 Recommandation 1999/519/CE du Conseil du 12 juillet 1999 relative à la limitation de l’exposition du public aux champs électromagnétiques (0 à 300 gHz) et Directive 
2013/35/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l’exposition des travailleurs aux risques 
dus aux agents physiques (champs électromagnétiques). 
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7.3 ANALYSE DE LA SITUATION DE FAIT ET DE DROIT 
Le périmètre de révision sollicité ne présente, à ce stade de l’analyse, aucune incompatibilité avec la situation existante de fait et de droit. 

Une analyse des atouts, faiblesses, opportunités et menaces relative à la situation de fait et de droit est reprise dans le tableau ci-dessous.  

Tableau  23 : Analyse des atouts, faiblesses, opportunités et menaces relative à la situation de fait et de droit 

Critères de l’analyse 
de fait et de droit Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

Situation cadastrale  Grand nombre de parcelles 
cadastrales concernées par 
le périmètre de réservation. 
 
Implantation des futurs 
pylônes non connue. 

La largeur du périmètre 
sollicité offrira la flexibilité 
nécessaire et permettra de 
prendre en compte les 
particularités identifiées au 
niveau du projet 

Possible nécessité 
d’expropriation dans le 
cadre de la mise en œuvre 
du projet qui sous-tend la 
révision du plan de secteur 
non exclue à ce stade 
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Critères de l’analyse 
de fait et de droit Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

Situation au plan de 
secteur 

Seulement 2% du tracé 
intercepte des zones 
d’habitat à caractère rural 
et moins de 1% de zones 
d’habitat 
 
90% du tracé en zone 
agricole  
 
Le périmètre de réservation 
vient en surimpression de 
tracés de ligne à haute 
tension, projetés ou 
existants, inscrit au plan de 
secteur sur 38% de son 
tracé 

Certaines zones d’habitat et 
d’habitat à caractère rural 
sont surplombées (1,4 km 
au total, 2% du tracé) 
 
Certaines zones d’activités 
économiques (mixte, 
industrielle, dépendances 
d’extraction) sont 
surplombées 
 
 

La largeur du périmètre 
sollicité offrira la flexibilité 
nécessaire et permettra de 
prendre en compte les 
particularités identifiées au 
niveau du projet 

Impact visuel des pylônes 
proches des zones d’habitat 
 
Impact non écarté sur les 
zones agricoles (contraintes 
liées à l’emprise des 
pylônes)  
 
Contraintes éventuelles 
pour l’extension future de 
zones d’activités 
économiques 
 
Contraintes pour les 
propriétaires : comme 
repris à l’Art. D.II.21. du 
CoDT, dans le périmètre de 
réservation, « Les actes et 
travaux soumis à permis 
peuvent être soit  
interdits, soit subordonnés à 
des conditions 
particulières » 
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Critères de l’analyse 
de fait et de droit Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

Aménagement du 
territoire 

Le périmètre de réservation 
vient en surimpression de 
tracés de ligne à haute 
tension, projetés ou 
existants, inscrit au plan de 
secteur sur 38% de son 
tracé et longe des 
infrastructures sur 50% de 
son tracé. 
 
Le périmètre de réservation 
tend à éviter les zones 
urbanisées et les zones de 
grand intérêt biologique 

Certaines zones d’habitat et 
d’habitat à caractère rural 
sont surplombées (1,4 km 
au total, 2% du tracé)  
 
Traversée d’une liaison 
écologique inscrite sur les 
massifs forestiers feuillus et 
de plusieurs liaisons 
écologiques décrites 
comme plaines alluviales 

Au sein des liaisons 
écologiques, le projet peut 
permettre la mise en œuvre 
d’aménagements de qualité 
en pieds de pylônes et sous 
la ligne (type LIFE Elia) 

Impact visuel des pylônes 
proches des zones d’habitat 
 
Impact non écarté sur les 
zones agricoles (contraintes 
liées à l’emprise des 
pylônes)  
 
Risque de déboisements liés 
au projet de liaison 
aérienne dans la liaison 
écologique inscrite sur les 
massifs forestiers feuillus 
 
Risque de collision pour les 
oiseaux des plaines 
alluviales dans les liaisons 
écologiques décrites 
comme plaines alluviales 



 

  

143 

Critères de l’analyse 
de fait et de droit Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

Occupation du sol 85% de l’occupation du sol = 
grandes cultures et prairies 
permanentes, peu de zones 
d’habitat 

2% de zones forestières et 
certaines zones d’habitat 
sont surplombées 
 
Zones d’activités 
économiques concernées 
(carrières en activités, 
activités industrielles et 
artisanat, commerces de 
grande surface) 

 Impact visuel des pylônes 
proches des zones d’habitat 
Risque de déboisements lié 
au projet de liaison 
aérienne 
 
Impact visuel des pylônes 
proches des zones d’habitat 
 
Impact non écarté sur les 
zones agricoles (contraintes 
liées à l’emprise des 
pylônes)  
 
Contraintes éventuelles 
pour l’extension future de 
zones d’activités 
économiques 
 
Impact non écarté sur les 
GPS, drones et réseau de 
télécommunication 

Topographie Relief peu vallonné 
permettant la réduction des 
contraintes d’implantation 
des pylônes  

Relief peu vallonné et 
paysages ouverts 

Peu de contraintes 
topographiques induisant 
l’implantation de pylônes 
plus haut 

Paysages ouverts, risque de 
visibilité importante de 
certains pylônes 
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Critères de l’analyse 
de fait et de droit Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

Paysage et 
patrimoine 

Parmi les périmètres 
d’intérêt paysager 
traversés, 10 sont déjà 
traversés par une ligne à 
haute tension existante ou 
une infrastructure 
principale (chemin de fer) et 
2 sont des paysages fermés 
(paysage forestier ou de 
fond de vallée fermée) 
 
Parmi les 306 points ou 
lignes de vue remarquables 
ADESA dans un rayon de 2 
km, seulement 1/3 sont 
orientés vers le projet 
 
Aucun Périmètres d’Intérêt 
Culturel, Historique et 
Esthétique (PICHE) traversé 
 
Aucun arbre remarquable 
repris dans le périmètre 

16 Périmètres d’intérêt 
paysager traversés 
 
100 points ou lignes de vue 
remarquables ADESA dans 
un rayon de 2 km et orientés 
vers le projet  
 
2 haies et 2 alignements 
d’arbres remarquables dans 
le périmètre 
 
Deux sites classés 
(patrimoine) en partie 
traversés par le périmètre 
de réservation 

La largeur du périmètre 
sollicité offrira la flexibilité 
nécessaire et permettra de 
prendre en compte les 
particularités identifiées au 
niveau du projet 
 
Possibilité d’intégrer la 
majorité des pylônes 
projetés en dehors des 
périmètres d’intérêt 
paysager et points ou lignes 
de vue remarquables ADESA 
 
Possibilité d’éviter toute 
incidence sur les arbres, 
haies et alignement 
d’arbres remarquables 
repris à l’inventaire lors des 
travaux relatifs au projet 
 
Possibilité d’implanter les 
futurs pylônes en dehors 
des sites classés 
(patrimoine) 

Ajout de pylônes dans les 
paysages repris au sein des 
périmètres d’intérêt 
paysagers concernés et 
visibles depuis des points ou 
lignes de vue remarquables 
ADESA 
 
Covisibilité possible avec 
des éléments classés 
(patrimoine) 
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Critères de l’analyse 
de fait et de droit Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

Biodiversité 75% du tracé en zone de 
grandes cultures et pâtures 
permanentes sans grande 
valeur biologique 
intrinsèque 
 

Un site Natura 2000 et une 
réserve naturelle domaniale 
concernés  
 
Quelques zones forestières 
traversées (<1% du tracé 
dont seulement 0,6 ha de 
feuillus) 

Possibilité d’implanter les 
futurs pylônes en dehors 
des sites Natura 2000 et 
réserve naturelle 
 
Très peu d’habitats de 
grande valeur écologique 
risquant d’être impactés 
(impact uniquement lié à la 
phase de chantier du projet 
qui est visée par la révision 
du plan de secteur) 
 
Possibilité d’offrir 
localement une plus-value 
écologique par la mise en 
œuvre d’aménagements de 
qualité en pieds de pylônes 
et sous la ligne (type LIFE 
Elia) 

Risque de dérangement de 
la faune présente dans les 
sites d’intérêt lors du 
chantier 
 
Risque de collision pour les 
oiseaux partant ou 
rejoignant des sites 
d’intérêt biologique et en 
halte migratoire dans les 
zones agricoles 

Risque karstique  Présence de karst au niveau 
des tronçons I et II, puits 
naturel au niveau du 
tronçon V et un site 
karstique correspondant à 
une exsurgence, formations 
carbonatées (calcaires) 
situées sous couverture 

La largeur du périmètre 
sollicité offrira la flexibilité 
nécessaire et permettra de 
prendre en compte les 
particularités identifiées au 
niveau du projet 
 
Possibilité de prévoir 
l’implantation des futurs 
pylônes en prenant en 
compte ces contraintes 
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Critères de l’analyse 
de fait et de droit Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

Risque anthropique Le périmètre de réservation 
sollicité n’est concerné par 
aucune concession minière, 
aucun puits de mine et 
aucune carrière souterraine 
 
 

   

Fonctions du 
territoire 

Fonction agricole 
dominante 

Grande diversité de 
fonctions dans un rayon de 
500 m du périmètre 
 
Fonctions économiques 
présentes à proximité 

 Fonctions sensibles à 
proximité des futurs 
pylônes 
 
Impact non écarté sur les 
zones agricoles (contraintes 
liées à l’emprise des 
pylônes)  
 
Contraintes pour 
l’extension future des zones 
d’activités économiques 

Zones vulnérables 
SEVESO 

 Une zone vulnérable 
traversée 

La largeur du périmètre 
sollicité offrira la flexibilité 
nécessaire et permettra de 
prendre en compte les 
particularités identifiées au 
niveau du projet 

Ajout de contraintes pour le 
développement futur de 
certaines activités 
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Critères de l’analyse 
de fait et de droit Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

Distances de sécurité 
aux infrastructure 
existantes 

Des distances de sécurités 
avec les infrastructures de 
transport existantes ont été 
considérées dans la 
définition du périmètre de 
réservation soit une 
distance de 60 m (la hauteur 
moyennes des pylônes) 
prise en compte depuis les 
lignes de chemin de fer et 
les autoroutes 
 
Largeur du corridor 
suffisante pour intégrer des 
distances de sécurités 
éventuellement plus 
contraignantes que celles 
prises en compte qui 
seraient imposées par les 
gestionnaires des 
infrastructure 

Impositions des 
gestionnaires des 
infrastructures (chemin de 
fer, autoroutes, nationales) 
en terme de distance avec 
l’infrastructure sous-tendue 
par la demande de révision 
du plan de secteur (ligne 
aérienne 380 kV) non 
connues à ce stades 

La largeur du périmètre 
sollicité offrira la flexibilité 
nécessaire et permettra de 
prendre en compte les 
particularités identifiées au 
niveau du projet 
 

Risque de chute de pylône 
sur une infrastructure 
existante non évalué en 
détail à ce stade 

Santé humaine Le périmètre de réservation 
tend à éviter les zones 
urbanisées 

Le projet sous-tendu par la 
demande représente une 
source de champs 
électrique et magnétique 

La largeur du périmètre 
sollicité offrira la flexibilité 
nécessaire et permettra de 
prendre en compte les 
particularités identifiées au 
niveau du projet 

Limitation possible du 
développement de 
certaines activités liées à 
des fonctions sensibles 
 

Autres Pas de sensibilité 
particulière en termes de 
géologie, pédologie, 
hydrologie, climat, qualité 
de l’air, liée au projet sous-
tendu par la demande 
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Dans le cadre de la mise en œuvre du projet sous-tendu par la demande de révision du plan de secteur, à savoir l’implantation d’une liaison 
aérienne 380 kV, plusieurs éléments identifiés dans la situation existante de fait devront être prise en compte, à savoir : 

- L’occupation du sol ; 
- Le paysage et le patrimoine ; 
- Le milieu biologique ; 
- Le contexte bâti ; 
- Les infrastructures ; 
- La santé humaine. 

Notons que ces critères ont déjà été considérés lors de la définition du périmètre retenu. 
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8 LE PÉRIMÈTRE CONCERNÉ (ART. D.II.44, 2°) SUR BASE DE LA DESCRIPTION ET DE L’ANALYSE 
DE LA SITUATION DE FAIT ET DE DROIT 

Le périmètre concerné par la demande de révision du plan de secteur correspond à celui du périmètre de réservation sollicité. Sa localisation 
générale est décrite en détail au chapitre 6 – « Localisation de la demande de révision du plan de secteur ». Les cartes annexées suivantes 
présentent une localisation plus fine du périmètre de réservation sollicité.  

¾ Cartes 1.1 à 1.29 : Localisation détaillée  

La détermination de ce périmètre est justifiée dans le chapitre 12 – « Rapport justificatif des alternatives examinées et non retenues » au regard 
de la situation existante de fait et de droit, telle que présentée au chapitre 7, et au regard d’autres alternatives de localisation qui ont été étudiées.  
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9 PROPOSITIONS DE COMPENSATIONS VISÉES À L’ARTICLE D.II.45, §3 DU CODT (ART. 
D.II.44, 6°), SUR BASE DE LA DESCRIPTION ET DE L’ANALYSE DE LA SITUATION DE FAIT ET 
DE DROIT 

En vertu de l’article D.II.45, §3 du CoDT  « l'inscription de toute nouvelle zone destinée à l'urbanisation et susceptible d'avoir des incidences non 
négligeables sur l'environnement en lieu et place d'une zone non destinée à l'urbanisation, est compensée par la modification équivalente d'une 
zone existante destinée à l'urbanisation ou d'une zone d'aménagement communal concerté en zone non destinée à l'urbanisation ou par toute 
compensation alternative définie par le Gouvernement tant en termes opérationnel, environnemental ou énergétique qu'en termes de mobilité en 
tenant compte, notamment, de l'impact de la zone destinée à l'urbanisation sur le voisinage ». 

L’article D. II, 45, §3 du CoDT ne s’applique donc qu’en cas d’« inscription de toute nouvelle zone destinée à l’urbanisation et susceptible d’avoir 
des incidences non négligeables sur l’environnement ».  

Or, le présent dossier de base porte uniquement sur une demande d’inscription d’un périmètre de réservation. L’article D.II. 21, §1er, 2°, al.2 du 
CoDT précise que « par périmètre de réservation, on entend la partie de territoire qui réserve les espaces nécessaires à la réalisation, la protection 
ou le maintien d'infrastructures de communication ou de transport de fluides et d'énergie ».  

En vertu de l’article D.II. 23 du CoDT, les zones destinées à l’urbanisation sont : 

« 1° la zone d'habitat ; 
  2° la zone d'habitat à caractère rural ; 
  2°bis la zone d'habitat vert ; 
  3° la zone de services publics et d'équipements communautaires ; 
  4° la zone de loisirs ; 
  5° les zones d'activité économique, à savoir : 
   a) la zone d'activité économique mixte ; 
   b) la zone d'activité économique industrielle ; 
   c) la zone d'activité économique spécifique ; 
   d) la zone d'aménagement communal concerté à caractère économique ; 
   e) la zone de dépendances d'extraction ; 
  6° la zone d'enjeu régional ; 
  7° la zone d'enjeu communal ». 
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Il ressort clairement de ce qui précède que l’inscription d’un périmètre de réservation ne vise pas à inscrire une nouvelle « zone » et encore moins 
une nouvelle « zone destinée à l’urbanisation » au plan de secteur.  

De ce fait, aucune proposition de compensation n’est faite dans le présent dossier de base.  
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10  UNE OU PLUSIEURS PROPOSITIONS D’AVANT-PROJET ÉTABLIES AU 1/10.000ÈME (ART. 
D.II.44, 5°, 7°, 9° ET 10°) 

L’objet de la demande de révision du plan de secteur porte sur l’inscription d’un périmètre de réservation pour permettre la réalisation d’une 
infrastructure principale de transport d’électricité au sens de l’article R.II.21-2 du CoDT. La proposition d’avant-projet est reprise au 1/10 000e sur 
les cartes annexées suivantes.  

¾ Cartes 1.1 à 1.29 : Localisation détaillée  
¾  Cartes 2.1 à 2.29 : Situation au Plan de secteur  

Le périmètre est inscrit en surimpression aux affectations actuelles du plan de secteur. Aucune modification d’affectation n’est demandée. De 
même la demande ne comporte pas de « prescription supplémentaire » au sens de l’article D.II.21, §3 (ces prescriptions se rapportent d’ailleurs 
toutes au zonage et non au tracé d’une infrastructure principale de transport d’électricité ou au périmètre en tenant lieu). En ce qui concerne les 
articles D.II.44, 9° et 10° du CoDT, il ressort clairement de l’article D.II.48 du CoDT qu’ils ne s’appliquent pas à la présente demande de révision du 
plan de secteur initiée par une personne morale privée.   

  



 

  

153 

11  LA JUSTIFICATION DE LA RÉVISION PROJETÉE DU PLAN DE SECTEUR AU REGARD DE L’ARTICLE 
D.I.1 ET DU SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE (ART. D.II.44,1°) 

11.1  JUSTIFICATION DE LA RÉVISION PROJETÉE AU REGARD DE L’ARTICLE D.I.1. DU CODT 
Le Code du Développement territorial (CoDT), entré en vigueur le 1er juin 2017, reprend l’ensemble des dispositions légales en matière 
d’aménagement du territoire. 

L’article D.I.1, §1, du CoDT dispose comme suit : 

« Le territoire de la Wallonie est un patrimoine commun de ses habitants.  

L’objectif du Code du Développement territorial, ci-après « le Code », est d’assurer un développement durable et attractif du territoire.  

Ce développement rencontre ou anticipe de façon équilibrée les besoins sociaux, économiques, démographiques, énergétiques, 
patrimoniaux, environnementaux et de mobilité de la collectivité, en tenant compte, sans discrimination, des dynamiques et des spécificités 
territoriales, ainsi que de la cohésion sociale ». 

La révision du plan de secteur envisagée permettra d’assurer ce développement durable et attractif du territoire en rencontrant et en anticipant 
de façon équilibrée les différents besoins de la collectivité.  En effet, comme cela ressort du chapitre 5 du présent dossier de base, l’inscription du 
périmètre de réservation envisagé et la réalisation de l’infrastructure projetée permettront : 

- L’accès compétitif et abordable à l’électricité; 
- L’augmentation de la capacité d’intégration de toutes les énergies renouvelables ; 
- Le soutien à l’attractivité économique en Wallonie, plus spécifiquement dans le Hainaut ; 
- La fiabilisation de l’approvisionnement électrique pour les consommateurs. 

Par ailleurs, le projet ne compromet pas la satisfaction des autres besoins de la collectivité. 

La proposition de périmètre de réservation formulée dans le cadre du présent dossier de base et présentée aux chapitres précédents a en effet 
été élaborée sur la base d’une méthodologie (présentée au chapitre 12) intégrant et minimisant les contraintes patrimoniales et 
environnementales et tenant compte de la dynamique et des spécificités territoriales.  

Cette proposition soutient la cohésion sociale en favorisant l’accès de la population à une énergie propre et produite au moindre coût.  

Les effets de l’absence de révision du plan de secteur sont décrits au chapitre 12. Il en ressort que l’absence de révision du plan de secteur ne 
permet quant à elle pas d’assurer un développement durable et attractif du territoire. 
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11.2  JUSTIFICATION DE LA RÉVISION PROJETÉE AU REGARD DU SCHÉMA DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE (SDT) 

Selon l’article D.II.2 du CoDT, le SDT définit, sur la base d’une analyse contextuelle, une « stratégie territoriale » qui comporte des objectifs 
régionaux, des principes de mise en œuvre de ces objectifs et une « structure territoriale », qui identifie et exprime cartographiquement certains 
éléments (dont notamment les réseaux de communication et de transports de fluides et d’énergie), et en reprend d’autres. Le SDT peut encore 
comporter, entre autres, des mesures de gestion et de programmation.  

Le SDT a valeur indicative (article D.II.16, alinéa 1er, du CoDT). Il se situe néanmoins au sommet de la hiérarchie des outils d’aménagement du 
territoire et d’urbanisme. Il s’applique en effet aux autres schémas (communaux et pluricommunaux) et aux guides d’urbanisme, mais aussi au 
plan de secteur et, s’agissant des demandes de permis et de certificats, à la localisation des projets visés à l’article D.II.16, alinéa 2, du CoDT dont 
notamment ceux relatifs à une infrastructure linéaire visée par la structure territoriale du SDT.  

Selon l’article D.II.20 du CoDT, le plan de secteur s'inspire du SDT. Il peut s’en écarter moyennant une motivation qui démontre qu’il ne compromet 
pas ses objectifs de développement territorial ou d'aménagement du territoire et qu’il contribue à la protection, à la gestion ou à l'aménagement 
des paysages bâtis ou non bâtis. 

Conformément à l’article D.II.58 du CoDT, l’ancien SDER (Schéma de Développement de l’Espace Régional) adopté définitivement par le 
Gouvernement le 27 mai 1999 est devenu le SDT au jour de l’entrée en vigueur du CoDT.  

Un nouveau SDT a été définitivement adopté par le Gouvernement en mai 2019. Toutefois, la date d’entrée en vigueur de ce nouveau SDT n’est 
pas encore fixée.  Il est donc présenté ci-dessous à titre indicatif. 
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11.2.1 SDT actuellement en vigueur (ancien SDER) 

Au point 3.2. « Équipements et réseaux techniques » de sa première partie, « Analyse de la situation et tendances pour l’avenir », le SDT (ancien 
SDER) énonce notamment ce qui suit : 

« LES RÉSEAUX D’ÉNERGIE 

L’approvisionnement énergétique en Wallonie 

(…) 

Les lignes électriques à haute tension sont pour la plupart aériennes. Elles provoquent par leur présence marquée dans le paysage 
d'importantes gênes visuelles. Leurs effets sur la santé restent aujourd'hui encore une matière controversée. 

(…) 

Les tendances d’évolution 

La libéralisation du marché européen 

La libéralisation des marchés du gaz et de l'électricité est en cours à l'échelle européenne. Elle augmentera certainement les besoins en 
grand transport d'énergie. Son impact sur le transport régional est plus difficile à prévoir. 

(…) 

Les accords de Rio et Kyoto 

Les accords de Rio, confirmés à Kyoto en décembre 1997, engagent l'ensemble des États à réduire les émissions de gaz à effet de serre.  

Dans ce cadre, la Belgique s'est engagée à limiter sa production de CO2 à 126,6 millions de tonnes à l'horizon 2010. Cet objectif nécessite 
la mise en place d'un programme radical puisque les émissions de CO2 sont en croissance et qu'elles atteignaient déjà 146,8 millions de 
tonnes en 1996, soit 16 % de plus que le niveau à ne pas dépasser. 

Outre les réflexions liées à l'établissement d'une taxe sur la production de CO2 dont les effets sur les pratiques quotidiennes pourraient 
être significatifs notamment en matière de transports routiers, les moyens proposés sont : 

- La cogénération ; 
- L'utilisation des énergies renouvelables ; 
- L'efficience énergétique et l'utilisation rationnelle de l'énergie (URE). 

(…) 
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Enjeux 

En ce qui concerne les réseaux énergétiques, trois enjeux peuvent être mis en évidence. 

1. La production d'énergie électrique pourrait de plus en plus se réaliser de façon dispersée, soit par cogénération chez les gros 
consommateurs de chaleur, soit par de petites unités de production ou par l'exploitation de la biomasse. 

2. La libéralisation du marché de l'énergie risque d'induire une prolifération de lignes de distribution à haute tension. De par sa situation 
géographique, l'infrastructure wallonne sera sollicitée pour le transit d'électricité, mais également de gaz. 

3. La promotion de l'économie d'énergie dans l'habitat aura des conséquences sur les formes et les modes de construction ». 

L’option IV.5 du SDT (ancien SDER) consiste à « protéger la population contre les risques naturels et technologiques ».  Cette option doit permettre, 
avec d’autres, de réaliser l’objectif de « répondre aux besoins primordiaux ». Il s’agit d’assurer l'intégrité physique des habitants ainsi que celle de 
leurs biens et de protéger les infrastructures, de réduire les nuisances (transport d'énergie, pollution de l'air, bruit) et de développer une politique 
visant à réduire la production de déchets.  

Au titre de cette option, le SDT (ancien SDER) promeut notamment une meilleure intégration des réseaux de transport d'énergie dans leur 
environnement et s’exprime comme suit à ce sujet :  

« Adapter le plan national d'équipement et de transport d'électricité 

La poursuite de l'équipement de production et de transport d'électricité doit répondre aux principes suivants : 

- Toute nouvelle ligne jusqu'à 150 kV sera souterraine ;  
- Toute ligne aérienne située dans les zones urbanisées sera progressivement supprimée ; 
- Une étude sera menée sur la faisabilité de relier directement entre eux les trois centres de production d'électricité nucléaire 

(Chooz, Tihange et Doel) et de remplacer la ligne Gramme-Courcelles sur son site existant ; 
- Le transport par ligne souterraine sera privilégié en recourant à l'implantation d'une ou de plusieurs unités de production dans le 

Hainaut, en supplément de celle de Baudour. 

 Réserver des couloirs de transport d'énergie pour les infrastructures lourdes  

On retiendra les principes suivants : 

- Les nouvelles lignes de haute tension seront regroupées si possible le long des tracés d'infrastructures existantes ; 
- Une politique restrictive sera mise en place pour déclarer d'utilité publique le tracé de pipe-lines et de lignes électriques à travers 

le domaine privé, sauf pour les lignes de grand transport (Interconnector, électricité THT). 

Lorsque les lignes de grand transport ne peuvent pas suivre des couloirs existants, les critères suivants seront d'application : 
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- Éviter les zones urbanisées et les zones de grand intérêt biologique ; 
- Lors du passage en zone agricole, éviter de mettre en péril des exploitations existantes ». 

En lien avec la présente demande de révision du plan de secteur, qui tend à l’inscription au plan de secteur d’un périmètre de réservation tenant 
lieu de tracé d’une infrastructure de transport d’électricité d’une tension de 380 kV, on retiendra que, dès 1999, le SDT (ancien SDER) : 

- Prend acte des tendances que constituent la libéralisation du marché européen de l’électricité et la lutte contre le réchauffement 
climatique, et de leurs impacts en termes d’augmentation des besoins en grand transport d’électricité et d’utilisation accrue des énergies 
renouvelables58 ; 

- Souligne l’impact paysager des lignes électriques aériennes à haute tension et la controverse relative à leurs effets sur la santé ; 
- Recommande dès lors, la suppression progressive de toute ligne située dans les zones urbanisées, le regroupement des lignes le long des 

infrastructures existantes, l’évitement des zones urbanisées et des zones de grand intérêt biologique et la non mise en péril des 
exploitations existantes dans les zones agricoles. 

L’inscription du périmètre de réservation faisant l’objet de la présente demande de révision du plan de secteur permettra la réalisation d’une 
infrastructure rendue nécessaire tant par la libéralisation du marché européen de l’électricité que par le développement des énergies 
renouvelables (cf. chapitre 5).  

L’inscription de ce périmètre de réservation respecte les recommandations du SDT (ancien SDER). En particulier, le périmètre de réservation 
proposé :  

- Longe sur environ 50 % de son parcours des infrastructures de transport existantes ;  
- Évite sur environ 98 % de son parcours les zones urbanisées ; 
- Évite sur environ 99 % de son parcours les zones de grand intérêt biologique. 

Les exploitations agricoles existantes ne sont pas mises en péril par l’inscription d’un périmètre de réservation au plan de secteur. L’inscription 
d’un périmètre de réservation plutôt que d’un tracé permettra d’ailleurs au gestionnaire du réseau de limiter autant que faire se peut l’impact de 
la construction de l’infrastructure projetée sur les exploitations existantes.  

                                                           
58 La promotion des énergies renouvelables est d’ailleurs expressément identifiée par le SDT (ancien SDER) au titre de son option VII.4. « Protéger et gérer durablement les 
ressources ». 
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11.2.2  SDT adopté par le Gouvernement wallon le 16 mai 2019 (publié au MB du 12.12.2019, mais non encore en 
vigueur) 

11.2.2.1 Objectif AM.5 : « assurer l’accès à l’énergie à tous en s’inscrivant dans la transition énergétique »59 

L’un des vingt objectifs définis par le SDT adopté par le Gouvernement wallon le 16 mai 2019 (ci-après : « le nouveau SDT ») est d’« assurer l’accès 
à l’énergie à tous en s’inscrivant dans la transition énergétique ». Les constats et enjeux qui sous-tendent cet objectif sont notamment les suivants : 

- L’inscription de la Wallonie dans la transition énergétique répond à un enjeu majeur d’anticipation des conséquences des changements 
climatiques, de lutte contre le réchauffement climatique, de protection de la biodiversité et de la santé ; 

- La maîtrise de l’approvisionnement de l’énergie et de son prix est essentielle pour la compétitivité de l’économie wallonne et constitue 
un enjeu auquel la Wallonie devra faire face dans les prochaines décennies ; 

- Le Borinage n’est pas directement desservi par le réseau de transport d’électricité très haute tension. 

Les principes de mise en œuvre de cet objectif comprennent notamment celui de « maîtriser l’approvisionnement en énergie », défini comme 
suit :  

« Par la planification de son territoire, la Wallonie balise les perspectives d’accès à l’énergie. La décentralisation et la diffusion sur 
l’ensemble du territoire des vecteurs de production combinées à la plus grande flexibilité que doivent avoir les réseaux face à la demande 
nécessitent une attention particulière à l’interconnexion des réseaux nationaux60 et au renforcement des bouclages61 au sein de ceux-ci. 

L’adaptation des réseaux doit être anticipée et les espaces nécessaires à leurs interconnexions et leur renforcement doivent être réservés. 
Dans le contexte de transition énergétique et de libéralisation des marchés, ils doivent être interconnectés avec les réseaux des régions et 
pays voisins. Au niveau de l’électricité, le réseau devra en outre permettre d’intégrer la part de plus en plus grande de la production 
décentralisée.  

À l’échelle infracommunale (« Quartiers nouveaux », parcs d’activités économiques, etc.), le déploiement de réseaux alternatifs 
(microréseaux thermiques intelligents, etc.) est encouragé. À l’échelle régionale, le bouclage et le renforcement du réseau d’électricité à 
très haute tension (> 150 kV) sont mis en œuvre ». 

                                                           
59 SDT, M.B., 12 décembre 2019, p. 111557 et s.  
60 L’interconnexion des réseaux est définie comme suit dans le lexique du nouveau SDT : « Connexion entre les différents réseaux nationaux ou régionaux de transport d’énergie 
permettant de mutualiser les moyens de production et de répondre aux besoins en énergie ». 
61 Le bouclage des réseaux est défini comme suit dans le lexique du nouveau SDT : « Les réseaux d’énergie sont organisés en boucles plutôt qu’en structure arborescente afin de 
sécuriser l’ensemble du réseau et favoriser les échanges ». 
 



 

  

159 

Deux autres principes de mise en œuvre du même objectif visent à « augmenter les capacités de stockage » pour notamment « intégrer la 
production variable issue des vecteurs de production d’énergie renouvelable » et à « augmenter la part des énergies renouvelables dans le mix de 
production ». 

La structure territoriale afférente à cet objectif identifie notamment le réseau de transport d’électricité à très haute tension existant, constitué 
des lignes d’une tension supérieure à 150 kV, ainsi que les « grands projets de renforcement et de bouclage du réseau très haute tension ». Parmi 
ces « grands projets », figure notamment « un nouveau corridor Avelgem – Centre afin de finaliser le bouclage centre (Zomergem, Kruibeke, 
Courcelles, Avelgem) ». La planification de ces « grands projets de renforcement et de bouclage du réseau très haute tension » constitue par ailleurs 
l’une des mesures de gestion et de programmation. 

La révision projetée du plan de secteur s’inscrit pleinement dans cet objectif AM.5 du nouveau SDT. En effet : 

- Le périmètre de réservation, dont l’inscription est envisagée, vise à réserver les espaces nécessaires à la réalisation du nouveau corridor 
« Avelgem – Centre ». Celui-ci est identifié à la fois dans la structure territoriale (cf. carte « AMS – réseaux de transports de fluides et 
d’énergie » SDT, AM.5.) et dans les mesures de gestion et de programmation afférentes à cet objectif en tant que projet de renforcement 
et de bouclage du réseau très haute tension à planifier et à réaliser ; 

- Le périmètre de réservation, dont l’inscription est envisagée, se trouve en adéquation avec la zone indicative pour la réalisation du projet 
de bouclage et de renforcement du réseau à très haute tension dans le Hainaut (cf. carte « AMS – réseaux de transports de fluides et 
d’énergie » SDT, AM.5.) ; 

- Le périmètre de réservation, dont l’inscription est envisagée, vise à réserver les espaces nécessaires à la réalisation du nouveau corridor 
« Avelgem – Centre » qui permettra l’intégration de toutes les énergies renouvelables produites de manière décentralisée sur le territoire 
belge et européen ; 

- Le périmètre de réservation, dont l’inscription est envisagée, vise à réserver les espaces nécessaires à la réalisation du nouveau corridor 
« Avelgem – Centre » qui permettra la maîtrise du prix de l’électricité en permettant l’accès à une électricité produite à un prix compétitif 
pour les entreprises et abordable pour les ménages et en évitant les coûts liés au redéploiement des énergies.  

11.2.2.2 Autres objectifs pertinents du nouveau SDT 

Le nouveau SDT définit l’objectif PV.2 de « valoriser les patrimoines naturels, culturels et paysagers et les préserver des pressions directes et 
indirectes de l’urbanisation ». Le principe de mise en œuvre tendant à « préserver les patrimoines de l’urbanisation » énonce ce qui suit, au titre 
de la préservation du patrimoine paysager :  

« À l’échelle régionale, le patrimoine paysager identifié par la structure territoriale reprend les ensembles paysagers de Wallonie et les 
périmètres d’intérêt paysager établis par ADESA.  
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Les ensembles paysagers permettent de protéger, de gérer et d’aménagement de manière cohérente des paysages bâtis ou non bâtis qui 
présentent des caractéristiques et des dynamiques communes. Dans ce but, les enjeux globaux identifiés dans les atlas des paysages de 
Wallonie devront être pris en compte dans toute démarche d’aménagement.  

Les périmètres d’intérêt paysager, les points et les lignes de vue remarquables établis par l’ADESA sont considérés comme les périmètres 
d’importance régionale dans la protection, la gestion et l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis et sont traités en conséquence.  

Les incidences paysagères des équipements et infrastructures de communication et de transport (parcs éoliens, châteaux d’eau, stations 
d’épuration, lignes et postes électriques, antennes GSM, canalisations, routes, parcs d’activité, etc.) sont minimisées en privilégiant le 
regroupement des infrastructures ». 

Ici encore, la révision projetée du plan de secteur s’inscrit pleinement dans la philosophie prônée par ce document en cherchant à minimiser les 
incidences paysagères en regroupant les infrastructures.  

Par ailleurs, sous l’objectif PV.4 de « réduire la vulnérabilité du territoire et de ses habitants aux risques naturels et technologiques et à l’exposition 
aux nuisances anthropiques », le principe de mise en œuvre tendant à « gérer les risques naturels » énonce notamment ce qui suit :  

« Il s’agit de réduire l’exposition de la population aux risques liés aux inondations, aux éboulements de parois rocheuses, aux glissements 
de terrain, aux phénomènes karstiques, aux affaissements miniers, aux affaissements dus à des travaux ou ouvrages de mines, minières de 
fer ou cavités souterraines et aux risques sismiques. 

Les risques naturels doivent être pris en compte lors de la conception de tout projet d’aménagement, mais également lors de la conception 
d’infrastructures et de réseaux de communication et de transport de fluide et d’énergie. En fonction du niveau de risque (faible à élevé) 
rencontré, des mesures adaptées seront prises pouvant aller dans des cas extrêmes jusqu’à l’interdiction de construire ». 

La détermination des limites du périmètre projeté a été précédée d’une réflexion sur les risques industriels. En effet, les sites SEVESO, les éoliennes 
et les aéroports ont été pris en compte dans la détermination du périmètre de réservation. Ces éléments et les risques naturels seront appréhendés 
de manière d’autant plus précise lors de l’élaboration du projet et, ici encore, l’inscription d’un périmètre de réservation plutôt que d’un tracé 
permettra au gestionnaire du réseau d’optimiser leur prise en considération. 
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12  RAPPORT JUSTIFICATIF DES ALTERNATIVES EXAMINÉES ET NON RETENUES, COMPTE TENU 
NOTAMMENT DES BESOINS AUXQUELS RÉPOND LA RÉVISION PROJETÉE, DES DISPONIBILITÉS 
FONCIÈRES EN ZONES DESTINÉES À L’URBANISATION ET DE LEUR ACCESSIBILITÉ (ART. 
D.II.44, 4°) 

Le présent chapitre présente les différentes alternatives examinées par Elia et finalement non retenues.  

Avec les alternatives le cas échéant présentées dans le cadre de la participation du public, ce chapitre servira de base à la présentation des 
alternatives possibles que comprendra le rapport sur les incidences environnementales. 

12.1  ALTERNATIVE - ZÉRO 
L’alternative « zéro » correspond à l’absence de révision du plan de secteur. 

Il ressort du chapitre 5 du présent dossier de base que l’absence de révision du plan de secteur ne permettrait pas de réaliser le projet « Boucle 
du Hainaut ».  

Comme cela a été exposé précédemment, le projet « Boucle du Hainaut » est indispensable au regard des missions d’intérêt général confiées à 
Elia.  

Pour ces différentes raisons, l’alternative « zéro » n’a pas été retenue. 

12.2  ALTERNATIVE - POINTS DE RACCORDEMENTS 
Le périmètre de réservation faisant l’objet de la présente demande de révision du plan de secteur vise à relier les postes d’Avelgem et de Courcelles.  

Ces deux postes ont été retenus parce qu’ils constituent les seuls nœuds majeurs du réseau belge 380 kV permettant une liaison ouest-est parallèle 
à l’axe Horta-Mercator et directement reliés à d’autres postes importants du réseau national 380 kV permettant des flux électriques importants.  
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Figure 44 : Recherche d’autres points du réseau 380 kV pour la connexion de l’infrastructure projetée 

Par conséquent, la connexion de l’infrastructure projetée aux postes de Courcelles et Avelgem ne nécessite pas de renforcement complémentaire 
du réseau. Autrement dit, s’il avait été décidé de connecter d’autres postes, d’autres travaux complémentaires auraient été nécessaires.  

Par exemple, la construction d’une liaison entre Avelgem et Bruegel (ou un autre point de l’axe Mercator-Courcelles) aurait nécessité la 
construction d’une nouvelle liaison complémentaire entre Bruegel et Courcelles, car l’actuelle liaison Bruegel-Courcelles aurait, à son tour, été 
saturée.  
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12.3  ALTERNATIVE – RÉVISION PONCTUELLE VS GLOBALE 
Au vu de la figure 17 présentée au chapitre 5, il a été démontré que le plan de secteur disponible à l’horizon 2025 ne permet pas de construire 
une infrastructure telle qu’envisagée entre le poste de Courcelles et la frontière linguistique à proximité du poste d’Avelgem. 

Au niveau du plan de secteur, deux approches sont possibles :  

- Demander une révision a minima du plan de secteur pour le compléter avec le tronçon manquant. Cette approche revient à réviser a 
minima le plan de secteur disponible et à considérer que les tracés inscrits au plan de secteur sont opportuns puisqu’inscrits. La figure ci-
dessous (cf. alternative 1, ci-après) illustre cette option qui n’a pas été retenue ; 

- Demander une révision plus large du plan de secteur pour proposer un périmètre de réservation complet qui appréhende l’ensemble du 
projet qui sous-tend la révision du plan, dans une optique d’optimisation. Cette approche revient à tenir compte à la fois des tracés inscrits 
au plan de secteur disponibles ou qui pourraient être rendus disponibles, mais aussi d’autres contraintes traduites notamment dans le 
CoDT et les outils adoptés en application du CoDT (dont le SDT), comme l’impose du reste la réglementation applicable.  

La première option n’a pas été retenue, car la réalisation du rapport des incidences sur l’environnement (RIE), l’étude des alternatives et 
l’instruction du dossier par le Gouvernement ne pourraient porter que sur le(s) tronçon(s) faisant l’objet de la demande de révision et non sur 
l’ensemble des aspects planologiques du projet. Or, il ressort des évaluations environnementales préalables réalisées en vue de la rédaction du 
présent dossier de base et en particulier du présent chapitre, que la réalisation de la ligne projetée au droit des portions de tracés existants et 
projetés actuellement inscrites au plan de secteur serait la cause d’impacts environnementaux importants qui ne pourraient être palliés que par 
la réalisation du RIE et la prise en compte des recommandations y contenues. Il s’agit de la raison pour laquelle dans ce contexte, comme exposé 
au chapitre 5 du présent dossier, la première approche a été écartée au profit d’une demande de révision plus large du plan de secteur. 

 



 

  

164 

 
Figure 45 : Approche a minima correspondant à l’Alternative 1 étudiée ci-après 
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12.4  ALTERNATIVE - TRACÉ VS PÉRIMÈTRE 
La révision du plan de secteur peut porter sur l’inscription d’un périmètre de réservation ou d’un tracé. Le design et l’implantation exacte et 
définitive de l’infrastructure envisagée demeurent à ce stade du projet encore incertains. Il est donc nécessaire de se réserver une certaine 
flexibilité dans la mesure où les études ultérieures pourraient rendre nécessaires des adaptations marginales non encore prévisibles. Des essais 
de sols, la présence d’impétrants, les demandes spécifiques et particulières de propriétaires, exploitants agricoles ou non, sont des informations 
encore inconnues à ce stade et qui auront un impact sur l’implantation définitive des pylônes. 

L’inscription d’un périmètre de réservation plutôt que d’un tracé permettra au gestionnaire du réseau d’intégrer au mieux les informations 
techniques à venir concernant les spécificités territoriales et de limiter autant que faire se peut l’impact de la construction de l’infrastructure 
projetée. Une largeur de 200 mètres a été déterminée pour le périmètre de réservation. Cette largeur est celle qui donne à Elia la flexibilité 
minimale requise. 

12.5  ALTERNATIVE – PLANOLOGIQUE 
Le présent chapitre présente les différentes alternatives examinées par Elia et finalement non retenues. Ces alternatives permettent toutes la 
création d’une nouvelle liaison électrique aérienne en courant alternatif d’un niveau de tension de 380 kV et d’une capacité de transport de 6 GW 
entre la limite régionale et le poste de transformation de Courcelles. 

Les critères ayant permis l’identification de ces alternatives (points 12.5.1 et 12.5.2), puis leur analyse comparative (points 12.5.4), découlent 
principalement du CoDT, du SDER, du SDT et du plan de secteur lui-même.  

12.5.1 Critères d’identification 

La présente section décrit la méthodologie suivie afin d’identifier les alternatives planologiques sur le territoire considéré. Cette méthodologie se 
base sur un ensemble d’opportunités et de contraintes du territoire. Plus spécifiquement, les corridors, identifiés à l’échelle 1/10.000ème, tentent 
de trouver un juste équilibre entre différents éléments :  

- Maximiser l’utilisation des tracés de lignes à haute tension (existants ou en projet) inscrits au plan de secteur et disponibles ou qui 
pourraient être rendus disponibles en 2025 ;  

- Maximiser le regroupement d’infrastructures ;  
- Minimiser la confrontation aux contraintes du territoire concerné.  

L’ensemble des critères planologiques considérés dans l’analyse a été déterminé sur base du plan de secteur, du Code de Développement 
Territorial et du Schéma de Développement du Territoire est repris ci-dessous.  
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Le SDT illustre une zone indicative pour la réalisation du projet de bouclage et de renforcement du réseau à très haute tension dans le Hainaut. 
Cette zone a été prise en compte dans l’analyse des alternatives et le choix du périmètre retenu.  

 
Figure 46 : Structure territoriale de la Wallonie (Projet de SDT adopté par le Gouvernement wallon le 12 juillet 2018) 
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Pour répondre au principe d’utilisation des tracés de lignes à haute tension (existants ou en projet) inscrits au plan de secteur et disponibles ou 
qui pourraient être rendus disponibles en 2025, les tracés repris à la figure suivante ont été considérés.  

Une partie des tracés de lignes à haute tension (existants ou en projet) inscrits au plan de secteur est actuellement déjà utilisé pour des lignes 
aériennes à haute tension existantes d’un niveau de tension de 380 kV qui doivent être inscrites au plan de secteur. Une autre partie de ces tracés 
est utilisée pour des lignes aériennes à haute tension existante d’un niveau de tension de 150 kV ou 70 kV qui ne doivent, en vertu de la législation 
actuelle, pas être inscrites au plan de secteur. Il est donc théoriquement envisageable de considérer ces derniers tracés comme disponibles pour 
y construire une ligne aérienne à haute tension d’un niveau de tension de 380 kV.  

Les infrastructures 150 kV et 70 kV existantes, étant indispensables au bon fonctionnement du réseau, devraient être démontées et remplacées 
par des liaisons équivalentes de façon anticipative à leur fin de vie planifiée. Cette anticipation forcée de souvent plusieurs dizaines d’années 
occasionnerait des investissements déraisonnables dans le réseau Elia. Toutefois, lorsque la fin de vie et le remplacement d’une infrastructure 
sont planifiés dans les prochaines années, cette hypothèse est crédible.  

Cette hypothèse est donc crédible pour partie, mais n’est pas raisonnablement applicable à tous les tracés inscrits au plan de secteur. La figure 
suivante illustre les tracés de lignes à haute tension existantes ou en projets inscrits au plan de secteur théoriquement disponibles à l’horizon 
2025.  
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Figure 47 : Tracés de lignes à haute tension existantes ou en projets inscrits au plan de secteur théoriquement disponibles à l’horizon 2025 
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Pour répondre au principe de regroupement des infrastructures, plusieurs éléments ont été considérés, à savoir : 

- Les infrastructures principales aériennes.  

Il s’agit des lignes à haute tension existantes du réseau d’un niveau de tension à 150 kV et plus. Ces infrastructures sont celles qui sont le plus 
comparables au projet d’infrastructure sous-tendu par la présente demande. 

- Les infrastructures principales terrestres.  

Il s’agit des principales voies de communications non aériennes à savoir les autoroutes et les voies de chemin de fer. 

- Les infrastructures secondaires.  

Il s’agit des infrastructures de moindre ampleur, à savoir les lignes à haute tension existantes du réseau d’un niveau de tension inférieur à 150 kV 
(infrastructures secondaires aériennes) et les voies de communications secondaires comme les routes nationales et les voies d’eau navigables 
(infrastructures secondaires terrestres). 

Le réseau des infrastructures existantes sur le territoire considéré est repris à la figure ci-dessous. Les corridors alternatifs envisagés visent à 
maximiser, dans la mesure du possible, le regroupement avec une ou plusieurs de ces infrastructures. 

Aux opportunités du territoire que représentent ces infrastructures, s’ajoute une série de contraintes environnementales. Les contraintes 
considérées sont : 

- Les contraintes majeures en termes de sécurité. 

Il s’agit des zones sensibles du territoire en termes de sécurité. Les zones soumises à Skeyes (anciennement Belgocontrol) ont été prises en compte. 
Dans la zone d’étude, l’aéroport militaire de Chièvres est une zone de contrainte importante dans laquelle la localisation d’une nouvelle ligne 
électrique aérienne est soumise à avis. Les industries SEVESO sont des zones pour lesquelles des distances de sécurité doivent parfois être 
respectées pour éviter tout risque d’accident majeur. Ces zones sont de préférence évitées pour l’installation d’une nouvelle ligne électrique 
aérienne. Enfin, les parcs éoliens existants ou en projet ont également été considérés, car des distances de garde doivent être respectées entre 
une éolienne et une ligne électrique aérienne à haute tension.  
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Figure 48 : Réseau des principales infrastructures sur le territoire concerné par le projet Boucle du Hainaut (source : Walonmap, CSD 2019) 
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Figure 49 : Contraintes majeures en termes de sécurité sur le territoire concerné par le projet Boucle du Hainaut (source : Walonmap, CSD 2019) 
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- Les contraintes liées aux zones urbanisées. 

Les zones d’habitat et les zones d’habitat à caractère rural au plan de secteur ont été considérées. De plus, les habitations isolées (hors zones 
d’habitat ou d’habitat à caractère rural) ont été prises en comptes. Les corridors alternatifs envisagés visent à minimiser le surplomb de ces zones.  

- Les contraintes liées aux zones d’intérêt biologique. 

Les zones protégées en vertu du droit de la conservation de la nature et les sites connus d’intérêt écologique ont été considérés dans l’analyse. 
Les zones prises en comptes sont les sites Natura 2000, les sites de grand intérêt biologique (SGIB), les réserves naturelles domaniales ou agréées 
(RND et RNA), les zones humides d’intérêt biologique (ZHIB) et les cavités souterraines d’intérêt scientifique (CSIS). Les corridors alternatifs 
envisagés visent à minimiser l’impact du projet sous-tendu par la demande de révision sur ces sites d’intérêt. 
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Figure 50 : Zones d’habitat et d’habitat à caractère rural du plan de secteur sur le territoire concerné par le projet Boucle du Hainaut (source : Walonmap, CSD 2019) 
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Figure 51 : Zones d’intérêt biologique sur le territoire concerné par le projet Boucle du Hainaut (source : Walonmap, CSD 2019) 
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- Les contraintes paysagères et patrimoniales (cf. figure ci-dessous).  

Les zones d’intérêt en matière de paysage et de patrimoine ont été considérées. Les éléments pris en compte pour le paysage sont les Périmètres 
d’Intérêt Paysager (PIP) présents au plan de secteur62 ainsi que ceux recensés par l’ASBL ADESA63. Les points et lignes de vue remarquables recensés 
par l’ASBL ADESA64 ont également été considérés.  

Pour le patrimoine, les éléments pris en compte sont le patrimoine mondial de l'UNESCO, les biens exceptionnels ou classés de Wallonie 
(monuments, sites et ensembles), les Périmètres d'Intérêt Culturel Historique et Esthétique (PICHE)65, les guides régionaux d’urbanisme (anciennes 
zones protégées en matière d’urbanisme – ZPU66) et les arbres et haies remarquables.  

Les corridors alternatifs envisagés visent à minimiser le surplomb de ces zones et minimiser le risque d’altération de l’harmonie des vues 
remarquables dans le paysage en minimisant le passage dans les angles de vue remarquables définis par l’ASBL ADESA ou le passage à proximité 
de zones patrimoniales d’intérêt.  

L’implantation d’une ligne électrique et plus particulièrement de pylônes à proximité d’habitations peut engendrer un inconfort visuel lié au 
sentiment de dominance des pylônes. Cet inconfort visuel peut être objectivé par la proportion de l’angle vertical de reconnaissance visuelle de 
l’œil humain au-dessus du sol qu’occupe un pylône67. 

Lorsque le relief est plat et sans obstacle, cette occupation visuelle verticale est fonction de la hauteur du pylône et de la distance entre celui-ci et 
l’observateur. Le graphique suivant illustre l’évolution de cette occupation visuelle verticale pour deux pylônes qui mesurent respectivement 30 
et 60 m de haut. 

Cette seconde hauteur constitue en effet l’hypothèse moyenne pour les pylônes projetés dans le cadre du projet « Boucle du Hainaut ». 

                                                           
62 Un périmètre d’intérêt paysager qui figure en surimpression au plan de secteur vise à la protection, à la gestion ou à l’aménagement du paysage. Les actes et travaux soumis à 
permis peuvent y être autorisés pour autant qu'ils contribuent à la protection, à la gestion ou à l’aménagement du paysage bâti ou non bâti (CoDT, Art. R.II.21-7). 
63 Depuis les années 1990, un travail de mise à jour des périmètres d'intérêt paysager a été réalisé par l’ADESA. Cet inventaire paysager, réalisé pour la Région wallonne, constitue 
une référence importante pour l'évaluation des paysages. Ces périmètres n'ont cependant jamais été traduits dans le plan de secteur et n’ont pas de valeur légale. 
64 L'inventaire des périmètres d'intérêt paysager, des points de vue remarquables et des lignes de vue remarquables de l’ADESA est basé sur six critères : la profondeur de champ 
ou longueur de vue (le champ de vision doit s'étendre au moins sur 300 mètres), la variété (nombre d'éléments en présence), la dimension verticale donnée par le relief ou par les 
éléments verticaux observés, la présence de plans successifs, l'harmonie (disposition équilibrée des objets et couleurs dans l'espace) et la rareté. 
65 Un Périmètre d’Intérêt Culturel, Historique et Esthétique (PICHE) vise à favoriser au sein d’un ensemble urbanisé l’équilibre entre les espaces bâtis ou non bâtis et les monuments 
qui les dominent ou les sites qui les caractérisent. Les actes et travaux soumis à permis peuvent y être soit interdits, soit subordonnés à des conditions particulières de protection 
(CoDT, Art. R.II.21-8). 
66 A la date d'entrée en vigueur du CoDT, la ZPU acquière valeur indicative (CoDT, Art. D.III.11). 
67 L’angle vertical de reconnaissance visuelle de l’œil humain est de 27°. Considérant que le regard se pose sur la ligne d’horizon, l’angle de vision vertical au-dessus de l’horizon 
est de 13,5°. 
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Figure 52 : Proportion de l’angle vertical d’occupation visuelle des pylônes au-dessus de la ligne d’horizon (source : CSD 2019) 

Dans ces conditions, le champ de vue vertical (angle de 13,5° lorsque le relief est plat et sans obstacle) est occupé à 100% par un pylône de 60 m 
de haut à une distance de 250 m et près de 160 m dans le cas de figure d’un pylône de 40 m. En deçà, le pylône dépasse le champ de vision centré 
sur la ligne d’horizon, et ce, de manière exponentielle avec la diminution de la distance.  

La figure suivante illustre l’occupation visuelle verticale d’un pylône de 60 m en fonction de l’éloignement de l’observateur. Les photos ci-après 
ont été réalisées à l’aide d’une focale numérique de 35 mm qui se rapproche au mieux de la vision humaine. 
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Figure 53 : Illustration du principe de l’évolution de l’occupation visuelle d’un pylône de 60 m de hauteur en fonction de la distance (source : CSD 2019) 
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En plus des sites d’intérêt paysager ou patrimonial, l’impact visuel potentiel de pylônes de 60 m de haut a dès lors été pris en compte dans l’analyse.  

On considère qu’au-delà d’un seuil de visibilité de 100%, les incidences visuelles d’un pylône peuvent s’avérer problématiques étant donné que 
l’observateur se trouve dans une situation d’inconfort visuel, lié au fait qu’il doit lever les yeux vers le ciel pour percevoir visuellement tout son 
environnement. Le pylône peut générer un risque d'effet d'écrasement par sa structure. Le seuil de visibilité de 100% est atteint à la distance de 
250 m pour un pylône de 60 m de haut. Une zone tampon de 250 m autour des zones d’habitat et d’habitat à caractère rural du plan de secteur a 
dès lors été considérée. Les corridors alternatifs envisagés minimisent le surplomb de ces zones.  
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Figure 54 : Zones d’intérêt pour le paysage ou le patrimoine sur le territoire concerné par le projet Boucle du Hainaut (source : Walonmap, CSD 2019) 
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L’ensemble des opportunités (liées aux infrastructures existantes) et des contraintes considérées sur le territoire concerné par le projet « Boucle 
du Hainaut » est repris à la figure suivante.  
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Figure 55 : Opportunités (infrastructures) et contraintes considérées sur le territoire concerné par le projet Boucle du Hainaut (source : Walonmap, CSD 2019) 
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Figure 56 : Périmètre de révision demandé sur la carte des opportunités (infrastructures) et contraintes considérées sur le territoire concerné par le projet Boucle du Hainaut 

(source : Walonmap, CSD 2019) 
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12.5.2 Identification des corridors alternatifs 

Sur la base de différents critères présentés ci-avant, six corridors alternatifs ont été identifiés. Ces corridors alternatifs sont décrits ci-dessous.  

L’alternative 1 maximise la récupération des tracés, projetés ou non, disponibles au plan de secteur. Elle récupère le tracé de ligne à haute tension 
en projet inscrit au plan de secteur depuis la frontière régionale jusqu’au poste de Courcelles. Seuls environ 3,5 km ne suivent pas de tracé inscrit 
au plan de secteur puisqu’il est manquant (sur la commune de Saint-Ghislain).  

L’alternative 2 suit le même tracé que l’alternative 1 jusqu’à l’autoroute E42 à hauteur de Ville-sur-Haine. Elle longe alors l’autoroute sur environ 
17 km jusqu’à la liaison existante 380 kV qu’elle longe alors vers le sud-ouest jusqu’au poste de Courcelles. 

L’alternative 3 suit le même tracé que l’alternative 1 jusqu’à la ligne de chemin de fer n°1 (ligne TGV Halle – Esplechin). Elle longe alors le chemin 
de fer jusqu’à la liaison existante 70 kV qui relie Ath (SNCB) à Lens. Depuis le chemin de fer, elle longe le tracé inscrit au plan de secteur occupé 
par une liaison 70 kV et rejoint l’autoroute E42 à hauteur de Ville-sur-Haine en suivant en partie des tracés de ligne à haute tension existante ou 
en projet inscrits au plan de secteur. La suite du tracé de cette alternative est la même que l’alternative 2, elle longe l’autoroute E42 et la liaison 
existante 380 kV.  

L’alternative 4 s’éloigne du plan de secteur. Depuis la frontière régionale, elle passe au sud-ouest de Celles et entre les villages de Velaines, 
Popuelles et Quartes. Elle passe au sud d’Herquegies et entre Houtaing et Chapelle-à-Wattines pour rejoindre le tracé de ligne à haute tension en 
projet inscrit au plan de secteur et le récupérer jusqu’à la ligne de chemin de fer n°1 (ligne TGV Halle – Esplechin) à hauteur de Tongre-Notre-
Dame. Elle longe alors le chemin de fer jusqu’au tracé inscrit au plan de secteur occupé par la liaison existante 70 kV qui relie Ath (SNCB) à Lens. 
Depuis le chemin de fer, elle longe ce tracé et rejoint ensuite la route nationale N57 à hauteur de Naast en suivant en partie des tracés de ligne à 
haute tension en projet inscrits au plan de secteur. Elle longe la N57 et rejoint l’autoroute E42 à hauteur de Familleureux. La suite du tracé de 
cette alternative est la même que l’alternative 2, elle longe l’autoroute E42 et la liaison existante 380 kV.  

Depuis la frontière régionale à proximité du poste d’Avelgem, l’alternative 5 longe le tracé inscrit au plan de secteur et occupé par la liaison 
électrique existante 380 kV et le tracé de ligne à haute tension en projet inscrit au plan de secteur depuis Mont-de-L’Enclus et jusqu’à la ligne de 
chemin de fer n°1 (ligne TGV Halle – Esplechin) à hauteur du poste électrique de Chièvres. Elle longe alors la ligne TGV vers le nord-est puis 
l’autoroute E19 jusque Oiscquerq. Elle longe ensuite le corridor de la liaison électrique existante 380 kV jusque Courcelles.  

L’alternative 6 suit le tracé de l’alternative 5 jusqu’au croisement entre la ligne de chemin de fer n°1 et la ligne de chemin de fer n°90 (à la frontière 
communale de Brugelette). Elle suit le chemin de fer (ligne n°90 puis n°96) jusque Mons pour suivre alors le corridor de liaisons électriques 
existantes 150 kV jusque Courcelles.  
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Figure 57 : Alternative 1 
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Figure 58 : Alternative 2 
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Figure 59 : Alternative 3 
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Figure 60 : Alternative 4 
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Figure 61 : Alternative 5 
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Figure 62 : Alternative 6 
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12.5.3 Critères d’analyse comparative 

Les critères planologiques d’analyse et variables quantitatives utilisées pour comparer les différentes alternatives sont repris au tableau ci-dessous. 

Tableau  24 : Critères utilisés et variables quantitatives mesurées sur les corridors alternatifs considérés 

Critères d’analyse  Variable mesurée 

Plan de secteur   

Récupération du Plan de secteur  Longueur de récupération d’un tracé de ligne à haute 
tension, projeté ou non, inscrit au plan de secteur 

Infrastructures   
Infrastructures principales aériennes, principales terrestres, 
secondaires aériennes et secondaires terrestres 

 Longueur du corridor longeant une infrastructure et 
pourcentage par rapport à la longueur totale du corridor 

Contrainte Habitat   
Zones d’habitat et zones d’habitat à caractère rural du plan 
de secteur 

 Longueur de surplomb 

Zones tampons de 250 m autour des zones d’habitat et 
zones d’habitat à caractère rural du plan de secteur 

 Longueur de surplomb de la zone tampon 

Noyaux d’habitat 
 Nombre de noyaux d’habitat surplombé  

Nombre de noyaux d’habitat concerné par un passage 
du corridor dans un rayon de 250 m 

Contrainte Milieu biologique   

Sites d’intérêt biologique   Longueur de surplomb  
Nombre de sites surplombés et types de milieux 
concernés 

Contrainte Paysage et patrimoine   

Sites d’intérêt paysager ou patrimonial  Longueur de surplomb et type de PIP 
Nombre de PVR ou LVR orientés vers le périmètre dans 
un rayon de 250 m 
Identification de contraintes patrimoniales ou 
paysagères fortes 

 



 

  

191 

12.5.4 Analyse comparative des alternatives 

Une évaluation objective des alternatives identifiées a été réalisée sur base des critères planologiques préalablement fixés.  

Le tableau suivant reprend une quantification objective au regard de ces critères. À titre de comparaison, ce tableau reprend le périmètre de 
réservation faisant l’objet du présent dossier de base. 

Toutes les alternatives envisagées sont plus longues (entre 87,3 km et 91,9 km) et donc moins directes que le périmètre de réservation sollicité 
(84,8 km).  

L’alternative 1 récupère des tracés de ligne à haute tension, projetés ou non, inscrits au plan de secteur sur la quasi-totalité de son tracé (86,2 km 
soit 96%). En effet, elle récupère le tracé de ligne à haute tension en projet inscrit au plan de secteur depuis la frontière régionale jusque Courcelles. 
Seuls environ 3,5 km ne suivent pas de tracé inscrit au plan de secteur puisqu’il est manquant (sur la commune de Saint-Ghislain).  

Cette alternative est plus impactante pour les zones d’habitat que le périmètre de réservation sollicité. En effet, il y a trois fois plus de surplombs 
de zones d’habitat (ou d’habitat à caractère rural) et trois fois plus de surplombs de zones tampons (<250 m d’une zone d’habitat) 
comparativement au tracé du périmètre de réservation demandé.  

En termes de contraintes paysagères, patrimoniales et biologiques, l’alternative est comparable au périmètre sollicité.  

Les alternatives 2 et 3 s’éloignent de tracés de ligne à haute tension, projetés ou non, inscrits au plan de secteur tout en restant le long 
d’infrastructures existantes. En effet, l’alternative 2 récupère le tracé de ligne à haute tension en projet inscrit au plan de secteur depuis la frontière 
régionale jusqu’à l’E42 puis elle longe l’autoroute (16,8 km) et la liaison existante 380 kV (7,3 km). L’alternative 3 récupère le tracé de ligne à haute 
tension en projet inscrit au plan de secteur depuis la frontière régionale jusqu’à la ligne de chemin de fer n°1 (ligne TGV Halle – Esplechin). En 
termes d’infrastructure, elle longe le chemin de fer et l’autoroute E42 (25,4 km) et la liaison existante 380 kV (7,3 km).  

Les alternatives 2 et 3 sont moins impactantes pour les zones d’habitat que les autres alternatives, mais restent plus impactantes que le périmètre 
de réservation retenu. En effet, elles surplombent des zones d’habitat (ou d’habitat à caractère rural) sur respectivement 2,3 km et 1,6 km contre 
1,4 km pour le périmètre de réservation. Elles passent également plus près de ces zones puisque qu’elles surplombent respectivement 26,4 km et 
22,5 km de zones tampon (<250 m d’une zone d’habitat) contre 14,2 km pour le tracé du périmètre de réservation demandé.  

En termes de contraintes paysagères, ces alternatives sont plus impactantes avec presque 24 km de traversées de périmètres d’intérêt paysager 
pour chacune de ces alternatives contre 17 km pour le périmètre de réservation sollicité. Les contraintes relatives au milieu biologique sont 
comparables au périmètre de réservation sollicité.  
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L’alternative 4 s’éloigne fortement de tracés de ligne à haute tension, projetés ou non, inscrits au plan de secteur, mais également des 
infrastructures existantes. En effet, elle rejoint le tracé de ligne à haute tension en projet inscrit au plan de secteur à Chapelle-à-Wattines et le 
récupère jusqu’à la ligne de chemin de fer n°1 (ligne TGV Halle – Esplechin) à hauteur de Tongre-Notre-Dame. Elle récupère également le tracé 
inscrit au plan de secteur occupé par la liaison existante 70 kV qui relie Ath (SNCB) à Lens pour un total de récupération du plan de secteur de 21,6 
km (25% de son tracé). En termes d’infrastructures, elle longe le chemin de fer, la route nationale N57, l’autoroute E42 et la liaison existante 
380 kV pour un total de 25,8 km. Seulement 45% de son tracé récupère le plan de secteur ou longe une infrastructure existante contre 88% pour 
le périmètre retenu. 

Cette alternative s’éloigne davantage des zones d’habitat que le périmètre de réservation sollicité. En effet, elle surplombe des zones d’habitat 
(ou d’habitat à caractère rural) sur 1,1 km contre 1,4 km pour le périmètre de réservation et surplombe 13,7 km de zones tampon (<250 m d’une 
zone d’habitat) contre 14,2 km pour le tracé du périmètre de réservation demandé.  

En termes de contraintes paysagères, cette alternative est légèrement plus impactante avec environ 21 km de traversées de périmètres d’intérêt 
paysager contre 17 km pour le périmètre de réservation sollicité. Aucune zone d’intérêt biologique n’est traversée par cette alternative.  

Les alternatives 5 et 6 récupèrent peu de tracés de ligne à haute tension, projetés ou non, inscrits au plan de secteur (moins de 30%). En termes 
d’infrastructures, l’alternative 5 longe la ligne TGV n°1, l’autoroute E19 et la liaison électrique existante 380 kV jusque Courcelles pour un total de 
60,6 km (soit 66% de son tracé). L’alternative 6 suit le chemin de fer (ligne n°90 puis n°96) et le corridor de plusieurs liaisons électriques existantes 
150 kV pour un total de 62,7 km (soit 68% de son tracé).  

Ces alternatives 5 et 6 sont plus impactantes pour les zones d’habitat. En effet, il y a respectivement trois fois et dix fois plus de surplombs de 
zones d’habitat (ou d’habitat à caractère rural) pour les alternatives 5 et 6 comparativement au tracé du périmètre de réservation demandé. De 
plus, les tracés des alternatives 5 et 6 passent à proximité de zones d’habitat (<250m) sur deux à trois fois plus de distance (respectivement) 
comparativement au tracé du périmètre de réservation demandé, soit sur 26,8 km et 48,6 km respectivement contre 14,2 km pour le périmètre 
de réservation sollicité. 

En termes de contraintes paysagères, ces alternatives sont plus impactantes avec 28 km de traversées de périmètres d’intérêt paysager pour 
l’alternative 5 et 21,1 km pour l’alternative 6 contre 17 km pour le périmètre de réservation sollicité. Les contraintes relatives au milieu biologique 
sont également plus importantes avec 1 km de traversées de zones Natura 2000 pour l’alternative 5 et 1,4 km pour l’alternative 6 contre 0,4 km 
pour le périmètre de réservation sollicité. 
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Entre la frontière régionale, à proximité du poste d’Avelgem, et la ligne du TGV, le tracé inscrit en projet au plan de secteur et le tracé parallèle 
qui devrait être rendu disponible d’ici 2025 (actuellement occupé par la liaison 150 kV existante) semblent en très grande partie compatibles aux 
critères identifiés. Le périmètre de réservation sollicité reprend dès lors ces corridors. Depuis la ligne du TGV jusque Courcelles, le périmètre de 
réservation sollicité semble proposer un juste équilibre entre la récupération du plan de secteur et le regroupement avec des infrastructures 
existantes et la minimisation des incidences sur les zones d’habitat ou d’habitat à caractère rural du plan de secteur. Toutefois, des alternatives 
locales et ponctuelles pourraient être analysées dans le rapport des incidences sur l’environnement concernant les quelques surplombs de zones 
d’habitat. 

Sur base de ces différents éléments, ces alternatives n’ont pas été retenues.  

Sur base de l’analyse comparative des alternatives reliant la frontière régionale et le poste de Courcelles, il apparaît que le périmètre proposé 
permet de concilier au mieux les différents critères planologiques identifiés. 
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Tableau  25 : Analyse comparative des corridors alternatifs  considérés 

Critère Périmètre 
retenu 

Alternative 
1 

Alternative 
2 

Alternative 
3 

Alternative 
4 

Alternative 
5 

Alternative 
6 

Longueur totale du corridor 84,8 km 89,7 km 87,8 km 89,0 km 87,3 km 91,8 km 91,9 km 

Plan de secteur        
Longueur de récupération d’un tracé de ligne à haute 
tension en projet ou existant inscrit au plan de secteur 

32,0 km 
(38%) 

86,2 km 
(96%) 

60,2 km 
(69%) 

51,7 km 
(58%) 

21,6 km 
(25%) 

25,5 km 
(28%) 

25,5 km 
(28%) 

Regroupement d’infrastructures        

Longueur du corridor le long d’une infrastructure 42,6 km 
(50%) 

0,0 km  
(0%) 

24,1 km 
(27%) 

32,7 km 
(37%) 

25,8 km 
(30%) 

60,6 km 
(66%) 

62,7 km 
(68%) 

Longueur du corridor le long d’une infrastructure 
principale aérienne (ligne 150 kV ou 380 kV) 

7,3 km  
(9%) 

0,0 km  
(0%) 

7,3 km  
(8%) 

7,3 km  
(8%) 

7,3 km  
(8%) 

25,6 km 
(29%) 

27,9 km 
(31%) 

Longueur du corridor le long d’une infrastructure 
principale terrestre (autoroute, chemin de fer) 

13,3 km 
(16%) 

0,0 km  
(0%) 

16,8 km 
(19%) 

25,4 km 
(29%) 

13,3 km 
(15%) 

35,0 km 
(39%) 

34,8 km 
(39%) 

Longueur du corridor le long d’une infrastructure 
secondaire (route nationale, ligne 70 kV) 

22,0 km 
(26%) 

0,0 km  
(0%) 

0,0 km  
(0%) 

0,0 km  
(0%) 

5,2 km  
(6%) 

0,0 km  
(0%) 

0,0 km  
(0%) 

Zones d’habitat et zones d’habitat à caractère rural        

Longueur de surplomb 1,4 km  
(2%) 

4,5 km  
(5%) 

2,3 km  
(3%) 

1,6 km  
(2%) 

1,1 km  
(1%) 

4,3 km  
(5%) 

14,0 km 
(16%) 

Longueur de surplomb à moins de 250 m 14,2 km 
(17%) 

36,8 km 
(41%) 

26,4 km 
(30%) 

22,5 km 
(25%) 

13,7 km  
(16%) 

26,8 km 
(30%) 

48,6 km 
(54%) 

Contraintes paysagères, patrimoniales, biologiques        
Longueur de surplomb de contraintes paysagères 17,1 km 16,0 km 23,9 km 23,8 km 20,8 km 28,0 km 21,1 km 
Longueur de surplomb de contraintes biologiques 0,4 km 0,4 km 0,4 km 0,4 km 0,0 km 1,0 km 1,4 km 
Nombre de sites d’intérêt biologique surplombés 2 2 2 2 0 3 2 
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Figure 63 : Alternatives 1 à 6 
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13  LE CAS ÉCHÉANT, LE PLAN OU LE PROJET DE PLAN D’EXPROPRIATION ET/OU LE PÉRIMÈTRE 
DE PRÉEMPTION (ART. D.II.44, 8°, D.VI.4 ET D.VI.23) 

Elia n’a pas de plan ou de projet de plan d’expropriation et/ou de périmètre de préemption.  
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14  LISTE DES SCHÉMAS DE DÉVELOPPEMENT PLURICOMMUNAUX OU COMMUNAUX ET GUIDES 
COMMUNAUX À ÉLABORER, À RÉVISER OU À ABROGER, EN TOUT OU EN PARTIE (ART. D.II.44, 
11°) 

La situation planologique régie par le CoDT au droit du périmètre de réservation sollicité est présentée au chapitre 7 – « Description et analyse de 
la situation existante de fait et de droit » et, plus spécifiquement en ce qui concerne les schémas et guides communaux, au point 7.1.4.2 du 
chapitre 7 – « Documents communaux ».  

14.1  DESCRIPTION DES SCHÉMAS ET GUIDES COMMUNAUX CONCERNÉS PAR LA DEMANDE DE RÉVISION DU PLAN DE SECTEUR 
Pour rappel, la demande de révision sollicitée concerne quatorze communes. Certaines de ces communes se sont dotées d’outils d’aménagements 
du territoire et d’urbanisme couvrant tout ou partie de leur territoire et dont le périmètre recouvre en tout ou en partie celui de la présente 
demande de révision du plan de secteur. L’ensemble de ces outils est présenté au travers du tableau suivant.  

Tableau  26 : Aperçu général des documents communaux au droit du périmètre de réservation (source : Walonmap, janvier 2020) 

Outil Concerné par la demande [Tronçon] 
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Schéma de développement pluricommunal (SDP) - - - - - - -  - - - - - - - 

Schéma de développement communal (SDC) - - - III, IV - - -  - VI, VII VII, VIII VIII, IX - X - 

Guide communal d’urbanisme (GCU) - - - III, IV IV - -  - VI, VII - - IX, X X - 

Schéma d’orientation local (SOL) - - - - - - -  - - - - - - - 

Site à réaménager (SAR) - - - - - - -  - - - - - - - 

Périmètre de remembrement urbain - - - - - - -  - - - - - - - 
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Revitalisation urbaine - - - - - - -  - - - - - - - 

Rénovation urbaine - - - - - - -  - - - - - - - 

Zones d’initiative privilégiée - - - - - - -  - - - - - - - 

 

Seuls des SDC et GCU sont concernés par le périmètre de réservation. Les cartes annexées suivantes présentent le périmètre demandé et les outils 
ayant une emprise locale.  

¾ Cartes 3.1 à 3.29 : Situation de droit 

Les communes dont un schéma ou guide communal est concerné par la demande de révision sont donc Leuze-en-Hainaut, Ath, Soignies, Braine-
le-Comte, Écaussinnes, Seneffe et Pont-à-Celles, soit sept des quatorze communes concernées par le périmètre de réservation.  

14.2  ANALYSE DES SCHÉMAS ET GUIDES COMMUNAUX CONCERNÉS PAR LA DEMANDE DE RÉVISION DU PLAN DE SECTEUR 
Ce point vise à décrire les dispositions des documents communaux concernés par le périmètre de réservation. Ces documents sont présentés par 
commune, en suivant le tracé du périmètre de réservation d’ouest en est. Les Schémas de développement communaux (SDC) comme les Guides 
communaux d’urbanisme (GCU) ont une valeur indicative.  

14.2.1 Leuze-en-Hainaut  

À hauteur de la commune de Leuze-en-Hainaut, le périmètre de réservation traverse une zone concernée à la fois par le SDC et le GCU. Le périmètre 
de réservation traverse cette commune au niveau des tronçons III et IV.  

14.2.1.1 SDC 

Le Schéma de développement communal de Leuze-en-Hainaut, adopté le 12 novembre 1991 et anciennement schéma de structure communal, 
est un document d’orientation stratégique à valeur indicative. Le projet d’implantation d’une ligne à haute tension concerne un point du SDC 
précité. 

14.2.1.2 GCU 

Le Guide communal d’urbanisme de Leuze-en-Hainaut, adopté le 12 novembre 1991 met en œuvre la stratégie communale.  

Le Titre II du Livre II GCU décrit les dispositions particulières à certaines unités spatiales.  
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Les chapitres IX et X concernent les unités spatiales « Espaces verts » et « Espaces naturels » respectivement. Au sein de ces unités spatiales, le 
GCU impose le transport d’énergie et de fluide exclusivement par des procédés souterrains et dans l’espace affecté aux voiries. Le périmètre de 
réservation ne traverse pas lesdites unités spatiales et n’est donc pas concerné par ces dispositions.  

Le chapitre XI, qui concerne les « Aires de protection paysagère », prévoit notamment ce qui suit :  

« Section V – Transport d’énergie et de fluide : 

Lors du renouvellement d’installations existantes ou lors de la pose de nouvelles installations, les conduites seront enterrées. 

La localisation se fera dans la bande d’accotements des différentes voiries ». 

Le périmètre de réservation traverse trois aires de protection paysagère sur la commune de Leuze-en-Hainaut : Le Chapitre (tronçon III) ; Chapelle-
à-Wattines (Tronçon III et IV) et Andricourt (Tronçon IV). L’indication citée ci-avant n’est pas compatible avec l’aménagement d’une nouvelle 
liaison électrique aérienne dans ces aires de protection paysagères.  

14.2.2 Ath  

14.2.2.1 GCU 

À hauteur de la commune d’Ath, le périmètre de réservation traverse une zone concernée par un GCU. Le périmètre de réservation traverse cette 
commune au niveau du tronçon IV.  

Le Guide communal d’urbanisme d’Ath, adopté le 28 novembre 1988 et anciennement règlement communal de bâtisse, est un document 
d’urbanisme à valeur indicative. Il s’agit d’un GCU portant sur la thématique de l’affichage et de la publicité. Ce document d’urbanisme ne concerne 
pas le projet de la présente étude.  

14.2.3 Soignies  

À hauteur de la commune de Soignies, le périmètre de réservation traverse une zone concernée à la fois par un SDC et un GCU. Le périmètre de 
réservation traverse cette commune au niveau des tronçons VI et VII.  

14.2.3.1 SDC 

Le Schéma de développement communal de la commune de Soignies, révisé et adopté le 20 mars 2017, et anciennement schéma de structure 
communal, est un document d’orientation stratégique à valeur indicative. Le projet d’implantation d’une ligne à haute tension concerne plusieurs 
points du SDC précité.  
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Le SDC rappelle la nécessité de préserver les périmètres d’intérêt paysager.  

G.1 : « Préserver la qualité du cadre de vie par le développement du patrimoine naturel et paysager 

L’objet n’est pas ici de protéger les paysages à tout prix, mais bien de faire en sorte que les citoyens soient sensibilisés à ce patrimoine et que 
la manière d’intervenir sur ces paysages intègre une notion de préservation ». 

L’inscription d’un périmètre de réservation en vue de l’implémentation d’une ligne à haute tension dans les périmètres d’intérêt paysager ne 
compromet pas ipso facto cet objectif, qui est caractérisé par sa souplesse.  

Au sein de la commune de Soignies, le périmètre de réservation traverse différentes zones d’affectation qui sont définies au sein du chapitre 2 du 
SDC :  

- Agricole : « zone caractérisée par sa destination à l’activité agricole et qui contribue au maintien ou à la formation du paysage » ; 
- Habitat résidentiel : « zone caractérisée par un nombre approximatif d’une dizaine de logements à l’hectare dans un contexte paysager 

rural » ; 
- Activité économique artisanale, de recherche et de petite industrie : « zone caractérisée par l’accueil de PME et d’activité de petite 

production ».  

Aucune de ces zones d’affectation ne comporte de disposition visant à restreindre la mise en œuvre du périmètre de réservation sollicité. 

Au sein de la commune de Soignies, le périmètre de réservation traverse différentes zones d’affectation faisant l’objet d’une surimpression qui 
sont définies dans le chapitre 2 du SDC :   

3.2 « Périmètre d’intérêt paysager :  

Les actes et travaux soumis à permis d’urbanisme peuvent y être subordonnés à des réglementations particulières qui tendent à y préserver 
une certaine harmonie ainsi que leurs caractéristiques intrinsèques » ; 

3.3 « Point de vue remarquable  

Les actes et travaux soumis à permis d’urbanisme peuvent y être subordonnés à des réglementations particulières » ;  

3.6 « Couloir de liaison écologique  

Ces liaisons doivent donc être préservées dans leur continuité et leur densité notamment par un entretien de la végétation et des plantations 
qui contribuent au maintien de leurs qualités respectives ». 

Ces recommandations pourraient a priori ne pas être compatibles avec l’aménagement d’une nouvelle liaison électrique aérienne dans ces 
surimpressions. Il est cependant rappelé que le périmètre de réservation sollicité vise à maximiser le regroupement avec des infrastructures 
existantes et à minimiser les incidences sur des périmètres d’intérêt paysager et points de vue remarquables (cf. chapitre 12). 
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14.2.3.2 GCU 

Le Guide communal d’urbanisme de Soignies, révisé et adopté le 27 mars 2018 et anciennement règlement communal d’urbanisme, est un 
document d’urbanisme à valeur indicative. Le projet d’implantation d’une ligne à haute tension concerne plusieurs points du GCU précité. 

Dans ses prescriptions générales urbanistiques, le GCU dispose :  

3. « Dispositions techniques diverses  

Les conduites, câbles et canalisations qui ne peuvent être enterrées sont, dans la mesure du possible, incorporés ou assimilés au bâti ». 

Au regard du dimensionnement de l’infrastructure de la ligne à haute tension, la disposition précitée ne s’applique pas.  

8. « Patrimoine bâti, naturel et paysager  

Les actes et travaux sis dans les périmètres d’intérêt paysager et/ou visibles des points de vue remarquables sont considérés dans leur 
contexte et contribuent à leur préservation ». 

En traversant des périmètres d’intérêt paysager et en longeant des points de vue remarquables, le périmètre de réservation est concerné par la 
disposition précitée. Le périmètre de réservation sollicité vise à minimiser les incidences sur des périmètres d’intérêt paysager et points de vue 
remarquables sur l’ensemble de son tracé (cf. chapitre 12). 

14.2.4 Braine-le-Comte  

À hauteur de la commune de Braine-le-Comte, le périmètre de réservation traverse une zone concernée par un SDC. Le périmètre de réservation 
traverse cette commune au niveau des tronçons VII et VIII.  

Le Schéma de développement communal de la commune de Braine-le-Comte, adopté le 26 juin 2012 et anciennement schéma de structure 
communal, est un document d’orientation stratégique à valeur indicative. Le projet d’implantation d’une ligne à haute tension concerne plusieurs 
points du SDC précité.  

La protection de la structure paysagère fait partie des priorités dégagées par la description de la situation existante de fait et de droit.  

Une identification des risques naturels et technologiques a mis en évidence la présence de réseaux de transports énergétiques : 

1.2.4. « Protéger la population contre les risques naturels et technologiques  

Il importe que les contraintes en termes d’aménagement du territoire liées à la présence de risques naturels et technologiques soient prises 
en compte dans les mesures proposées lorsque c’est nécessaire ».  

Sans restreindre l’implantation d’une nouvelle infrastructure de transport d’énergie, le SDC rappelle l’importance de la mise en place de mesures 
appropriées en vue de protéger l’intégrité physique des personnes face à de telles infrastructures.  
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Au sein de la section concernant les mesures d’aménagement connexes, le SDC prévoit d’enterrer progressivement les infrastructures de transport 
d’énergie :  

5.3.3. B.2 « Autres infrastructures : 

Mise en terre progressive des lignes à haute tension ». 

Dans la section « Évaluation, Indicateurs » (8.), le SDC évoque la nécessité de mettre en place un indicateur pour évaluer la longueur des lignes à 
haute tension mises en terre.  

Le SDC de Braine-le-Comte invite à intégrer la dimension paysagère dans les pratiques d’aménagement :  

1.5.2 « Protéger et développer le patrimoine naturel dans le cadre du développement durable  

Mettre en valeur et recomposer le paysage ». 

Le périmètre de réservation sollicité vise à minimiser les incidences sur des périmètres d’intérêt paysager et points de vue remarquables sur 
l’ensemble de son tracé (cf. chapitre 12). 

14.2.5 Écaussinnes  

À hauteur de la commune d‘Écaussinnes, le périmètre de réservation traverse une zone concernée par un SDC. Le périmètre de réservation 
traverse cette commune au niveau des tronçons VIII et IX.  

Le schéma de développement communal d’Écaussinnes, adopté le 11 octobre 2010 et anciennement schéma de structure communal, est un 
document d’orientation stratégique à valeur indicative. Le projet d’implantation d’une ligne à haute tension concerne plusieurs points du SDC 
précité.  

Dans sa section qui concerne les options et mesures d’aménagement, le SDC consacre la nécessité de protéger les paysages. 

II.3.3. « Protéger les paysages typiques, apporter des corrections aux paysages dégradés et améliorer les paysages existants dans le respect 
des caractéristiques locales : 

La commune doit accorder une attention particulière à l’évolution de ses paysages, car il s’agit d’une de ses richesses locales qui mérite d’être 
mieux connue et valorisée. Le potentiel existant doit être préservé et si nécessaire amélioré afin de recréer un réel maillage écologique sur 
l’entité ».  

Le périmètre de réservation sollicité vise à minimiser les incidences sur des périmètres d’intérêt paysager et points de vue remarquables sur 
l’ensemble de son tracé (cf. chapitre 12).  
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Dans sa section qui concerne les options et mesures d’aménagement, le SDC comporte également la disposition suivante :  

III.3.6. « Périmètre de risque technologique  

Toute demande de permis de lotir ou de permis d’urbanisme relative à des actes et travaux situés en tout ou en partie dans ce périmètre sera 
soumise à l’avis de la cellule RAM ou du gestionnaire de la conduite, selon le cas ». 

Le périmètre de réservation croise deux périmètres de risque technologique. Ce type de périmètre est constitué sur une bande de 15 mètres de 
part et d’autre de l’axe de la canalisation de transport de gaz. Dès lors, la demande de permis d’urbanisme relative au projet qui sous-tend le 
périmètre de réservation sollicité nécessitera l’obtention de l’avis du gestionnaire de la conduite.  

14.2.6 Seneffe 

À hauteur de la commune de Seneffe, le périmètre de réservation traverse une zone concernée par un GCU. Le périmètre de réservation traverse 
cette commune au niveau des tronçons XI et X.   

Le Guide communal d’urbanisme de Seneffe, adopté le 03 novembre 1977 et anciennement règlement communal de bâtisse, est un document 
d’urbanisme à valeur indicative. Il met en œuvre la stratégie communale. Le GCU concerne la pose d’un réseau pour la distribution de signaux T.V. 
et F.M. dans les lotissements privés. Aucune des dispositions du document précité ne concerne le projet d’implantation d’une ligne à haute tension.  

14.2.7 Pont-à-Celles  

À hauteur de la commune de Pont-à-Celles, le périmètre de réservation traverse une zone concernée à la fois par un SDC et par un GCU. Le 
périmètre de réservation traverse cette commune au niveau du tronçon X.  

14.2.7.1 SDC 

Le schéma de développement communal de Pont-à-Celles, adopté le 15 février 2016 et anciennement schéma de structure communal, est un 
document d’orientation stratégique à valeur indicative. Le projet d’implantation d’une ligne à haute tension concerne plusieurs points du SDC 
précité.  

I - 3.1.3 « Objectif 1 : Maîtriser et orienter l’urbanisation afin d’assurer un développement harmonieux du territoire et limiter l’étalement 
urbain par une utilisation parcimonieuse du sol assurant le maintien du caractère rural de l’entité   

Les quartiers présentant de faibles densités de bâti sont destinés à la construction peu dense d’habitations résidentielles, dont l’implantation 
et le gabarit permettent de préserver les ouvertures paysagères. Vu la richesse paysagère et la configuration du terrain, il faut conserver un 
maximum d’éléments contribuant à préserver la valeur esthétique des sites ». 

En traversant une zone d’habitat à densité faible, le périmètre de réservation est concerné par la disposition précitée et qui vise à préserver la 
valeur paysagère des sites.  
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I - 3.2.2 « Objectif 2 : Favoriser la création et assurer la pérennité des activités économiques locales et des équipements tout en garantissant 
la mixité des fonctions  

S.O.2.3. Assurer une meilleure intégration et une utilisation optimale des infrastructures techniques 

Promouvoir une charte paysagère en concertation avec les organismes gestionnaires, afin d’assurer une bonne intégration esthétique et 
paysagère des activités économiques ou des infrastructures techniques existantes ou à venir ».  

L’objectif précité du SDC prévoit une réflexion de l’intégration paysagère des infrastructures techniques au sein d’une charte paysagère et en 
concertation avec les organismes gestionnaires.  

I - 3.3 « Objectif 3 : Protéger et valoriser le patrimoine naturel dans le cadre d’une politique de développement durable  

Périmètres d’intérêt paysager  

La commune compte plusieurs éléments mal intégrés dans le paysage comme des lignes à haute tension ; des hangars ; des bâtiments 
industriels ; ou encore, des antennes relais GSM ». 

Les lignes à haute tension sont reconnues dans le SDC comme étant des éléments mal intégrés dans le paysage et l’analyse subjective les reconnait 
comme des éléments portant atteinte au paysage.  

Cet objectif 3 est décliné en sous-objectifs, parmi lesquels on retrouve le point suivant :  

S.O.3.3 « Limiter, notamment dans le cadre du traitement des permis, l’impact visuel des parcs d’activité économique ainsi que des éléments 
dénaturant le paysage, par des accroches au paysage ou des rideaux verdurisants ». 

II – 1.3. « Recommandations relatives aux zones du schéma des orientations territoriales  

Zones d’habitat à densité faible : Préserver les ouvertures paysagères ».  

Le périmètre de réservation traverse une zone d’habitat à densité faible. Il est donc concerné par la disposition précitée.  

« Zone agricole : Veiller à l’intégration paysagère des bâtiments et des infrastructures ».  

Le périmètre de réservation traverse une zone d’habitat à densité faible. Il est donc concerné par la disposition précitée.  

II – 1.4 « Recommandations relatives aux périmètres en surimpression du schéma des orientations territoriales 

Surimpression : Lignes et points de vue remarquables ». 
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Le périmètre de réservation se superpose à un point de vue remarquable offrant une vue vers un périmètre d’intérêt paysager.  

« Périmètre d’intérêt paysager : Ne pas aménager, sans une réflexion paysagère préalable, ces lieux stratégiques. Éviter à tout prix les 
implantations en lignes de crête ». 

Le périmètre de réservation traverse une zone avec un périmètre d’intérêt paysager en surimpression.  

Le SDC consacre un chapitre aux mesures d’accompagnement ou déjà prévues dans le cadre des autres outils.  

III – « Paysage  

Exiger une étude paysagère accompagnant toute demande de permis d’urbanisme pour de nouvelles constructions ou rénovations pouvant 
porter atteinte au paysage (entreprises, antennes relais-GSM, lignes haute-tension, hangars, silos, etc.) ».  

En traversant des périmètres d’intérêt paysager et en longeant des points de vue remarquables, le périmètre de réservation est concerné par la 
disposition précitée. Le périmètre de réservation sollicité vise à minimiser les incidences sur des périmètres d’intérêt paysager et points de vue 
remarquables (cf. chapitre 12). 

14.2.7.2 GCU 

Le Guide communal d’urbanisme de Pont-à-Celles, adopté le 12 mars 2018 et anciennement règlement communal d’urbanisme, est un document 
d’urbanisme à valeur indicative.  

Aucune disposition du GCU ne concerne le projet d’implantation d’une ligne à haute tension.  

14.3  CONCLUSION 
Il résulte de l’analyse ci-dessus que seule l’indication du guide communal d’urbanisme de la commune de Leuze-en-Hainaut prévoyant 
l’enterrement des conduites lors de la pose de nouvelles installations dans les aires de protection paysagère de ce guide est incompatible avec 
l’inscription en projet d’un périmètre de réservation en vue de la réalisation d’une nouvelle liaison électrique aérienne à cet endroit. Ce guide 
devrait donc être révisé ou abrogé expressément, dans la mesure de cette incompatibilité. 

Il n’est toutefois pas demandé d’abroger ce guide selon la procédure d’abrogation conjointe à la révision du plan de secteur organisée à l’article 
D.III.7, § 2, alinéa 3, du CoDT.  

Il convient par ailleurs de rappeler que les schémas et guides pluricommunaux et communaux ne s’appliquent pas à la révision du plan de secteur 
et que les prescriptions du plan de secteur, qui ont force obligatoire et valeur réglementaire (article D.II.55 du CoDT), abrogent implicitement les 
dispositions de ces schémas et guides qui leur sont contraires. 

Enfin, la présente demande de révision du plan de secteur n’appelle l’élaboration d’aucun schéma ou guide pluricommunal ou communal. 
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LEXIQUE/ABRÉVIATIONS 
ALEGrO : Aachen Liège Electric Grid Overlay 

AIS : Air Insulated Stations 

CCNUCC : Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

CoDT : Code du Développement territorial 

CREG : Commission de Régulation de l’Électricité et du Gaz 

CWATUPE : Code wallon de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme, du Patrimoine et de l'Énergie 

GIS : Gas Insulated Stationair 

GRT : Gestionnaire de réseau de transport  

GW : Gigawatt 

HVDC : High voltage direct current 

HTLS : High Temperature Low Sag 

kV : kilovolt 

MOG : Modular Offshore Grid 

PME : Petites et moyennes entreprises  

PNEC : Plan National intégré Énergie Climat 

PST : Phase Shifting Transformers 

SDT : Schéma de développement du territoire 

SER: Sources d’énergie renouvelable 

TYNDP : Ten year network development plan 
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ANNEXE A RÉSUMÉ NON TECHNIQUE SUR LES CHOIX TECHNOLOGIQUES POUR LE 
PROJET « BOUCLE DU HAINAUT »  
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Résumé non technique 
Contexte 
À l’issue de la consultation publique sur le projet Ventilus et des discussions bilatérales sur le projet Boucle du Hainaut, 

nous constatons que tant les gouvernements que l’opinion publique au sens large du terme demandent régulièrement 

que ces liaisons soient autant que possible enterrées, et qu’elles soient éventuellement réalisées avec la technologie 

du courant continu. En outre, les conclusions des études internes et externes ainsi que les avis de professeurs sur le 

choix d’une liaison aérienne 380 kV n’inspirent manifestement pas confiance. Ces documents sont par ailleurs perçus 

comme trop techniques et incompréhensibles par des non-ingénieurs. 

Il est donc apparu nécessaire, d’une part, de présenter une explication claire et accessible du choix de la solution de 

référence et, d’autre part, de faciliter un échange de points de vue approfondi avec les parties prenantes afin de par-

venir, dans la mesure du possible, à une compréhension commune des éléments sous-jacents à ce choix. Enfin, nous 

collaborons avec les parties prenantes à établir un plan permettant de limiter au maximum l’impact d’une liaison aé-

rienne sur l’environnement et incluant des possibilités d’amélioration de cet environnement. 

Ce document contient la stratégie de communication non technique concernant le choix de la technologie. 

 

La Boucle du Hainaut et Ventilus font partie du backbone électrique de l’Europe 
Le backbone électrique européen interconnecté assure le transport de volumes très importants d’électricité à l’inté-

rieur des pays et entre ceux-ci.  

Historiquement, ce réseau a été développé pour acheminer l’électricité des centrales de production conventionnelles 

aux consommateurs. En raison de la forte croissance de l’industrialisation, la consommation d’électricité a augmenté, 

de même que les volumes acheminés. Dans ce contexte, des liaisons internationales ont été construites afin d’ assurer 

la sécurité d’approvisionnement. La libéralisation du marché de l’énergie aidant, les volumes transportés ont encore 

augmenté. En effet, le fonctionnement optimal du marché de l’électricité est assuré par l’échange d’énergie entre les 

différents pays connectés via le backbone (l’électricité peut toujours être obtenue depuis le lieu où elle est produite au 

meilleur prix). Le réseau électrique est également une condition essentielle à la réalisation de la transition énergétique 

en Europe. Il permet en effet l’utilisation de sources d’énergie renouvelable produite dans des endroits éloignés du 

réseau et achemine d’importants volumes d’énergie renouvelable variable, contribuant ainsi à la décarbonisation de 

notre système électrique à l’échelle européenne. 

Ce réseau connecté est maillé, comme un filet de pêche. Cela signifie qu’il a été élaboré de telle sorte qu’en cas 

d’incident sur une liaison, une autre liaison peut intégralement prendre en charge l’acheminement de l’électricité. C’est 

la condition nécessaire pour assurer la sécurité d’approvisionnement.  
Le backbone électrique est construit au niveau de tension le plus élevé, c’est-à-dire 380 kV. En effet, plus la tension 

est élevée, plus la quantité d’énergie électrique transportée est importante. Le transport de plus de 2000 MW ne peut 
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donc être efficace qu’à 380 kV. Le transport de ces volumes d’énergie électrique à des niveaux de tension inférieurs, 

tels que 220 et 150 kV, entraînerait des pertes1 significatives et augmenterait les besoins en infrastructures.  

Le réseau maillé qui achemine ces volumes d’électricité doit être fiable, flexible et prospectif. Par « fiable », on en-

tend que le risque d’incidents doit être limité et qu’il doit être possible de procéder rapidement aux réparations. Une 

perte sur une liaison peut avoir un impact significatif sur la sécurité d’approvisionnement de l’ensemble du réseau 

européen2. La « flexibilité » implique que la conversion à un niveau de tension inférieur (ou inversement) est pos-

sible, dans le but d’alimenter ou de soulager les réseaux locaux et d’ainsi répondre aux besoins locaux. La flexibilité 

implique également que le réseau doit pouvoir être commuté rapidement, à savoir permettre l’activation ou la désacti-

vation automatique ou manuelle d’un élément donné du réseau dans le cadre de la maintenance ou d’incidents. Le 

but est d’éviter que les incidents ne se répandent en cascade sur l’ensemble du réseau maillé et n’entraînent une 

coupure avec un impact géographiquement plus important. Le caractère « prospectif », enfin, signifie qu’un réseau 

doit être facilement extensible pour répondre aux futurs besoins.  

 
Une fois terminés, les projets Boucle du Hainaut et Ventilus, feront partie de ce backbone électrique européen. 
Leur déploiement est nécessaire à la réalisation de la transition énergétique et du marché intérieur européen. 
Il implique le transport d’importants volumes d’électricité (6 GW), tout en couvrant les besoins locaux, en 
créant des opportunités et en contribuant à la sécurité d’approvisionnement par leur intégration aux réseaux 
belge et européen. 

 

Le courant alternatif est la technologie de référence pour le développement de ce back-
bone européen. 
La technologie qui répond actuellement le mieux aux exigences de fiabilité, de flexibilité et d’approche prospective 

est celle du courant alternatif.  

 

En courant alternatif, le courant change en permanence de direction suivant un certain rythme (fréquence). Le 

nombre de fois que ce changement se produit en 1 seconde s’appelle la fréquence. En Europe, le courant alternatif 

change de direction à raison de 100 fois par seconde, la fréquence est donc de 50 Hertz. Le courant alternatif dans 

les grands systèmes est triphasé. Cela signifie que pour chaque circuit, 3 conducteurs isolés les uns des autres sont 

installés. Pour une liaison aérienne de 6 GW, on pose 2 circuits et donc 2 x 3 conducteurs. En Europe comme dans 

le reste du monde, le réseau électrique est basé sur le courant alternatif. 

  

Le courant alternatif n’est pas contrôlable et suit les lois de la physique (l’électricité suit toujours la voie de la moindre 

résistance). Par conséquent, en cas d’incident dans un réseau maillé, une certaine forme d’autorégulation prévaut. 

                                                           

 

 
1 À puissance égale, une tension plus élevée nécessitera un courant plus faible. Étant donné que les pertes dans une liaison évoluent 
de manière quadratique en fonction de l’intensité du courant, une tension d’exploitation plus élevée (et donc une intensité de courant 
plus faible) s’accompagnera de pertes plus faibles lors du transport de l’énergie électrique. 
2 Le 4 novembre 2006, 15 millions d’utilisateurs en Europe (en Allemagne, aux Pays-Bas, en Belgique, en France, en Espagne, en 
Autriche et en Italie) ont été privés d’électricité pendant 2 heures. À l’origine de la panne, le manque de préparation des gestionnaires 
de réseaux concernés lors de la mise hors service de 2 liaisons 380 kV pour sécuriser le passage d’un paquebot en Allemagne ; 
celle-ci a entraîné une surcharge des autres liaisons et la coupure en cascade de plusieurs éléments de réseaux. 
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C’est ainsi qu’en cas d’incident sur une liaison aérienne, il existe des situations où la remise en service s’opère auto-

matiquement. Le courant alternatif est une technologie bien connue à la fiabilité éprouvée3. Il est flexible (passage à 

des tensions inférieures et supérieures et commutation dans le cadre d’incidents et de maintenance) et prospectif 

(des dérivations peuvent être facilement réalisées, par exemple, en modifiant ou en remplaçant un pylône, et permet-

tent de facilement raccorder de nouvelles liaisons). 

 

Aujourd’hui, 98 % du backbone électrique européen sont constitués de liaisons aériennes 380 kV à courant 
alternatif. Il s’agit des liaisons représentées en rouge sur la carte ci-dessous4. Les liaisons représentées en violet 

sont des liaisons à courant continu. 

 

 
 

                                                           

 

 
3 Pour une liaison à deux circuits, les données d’Elia et du Cigré (Conseil international des grands réseaux électriques) montrent que 
le taux de défaillance d’un circuit correspond à une panne tous les deux ans. Le délai de réparation est en moyenne de 24 heures, 
sauf en cas de rupture de pylône. 
4 Le site Web d’Entso-E reprend une vue d’ensemble du réseau de transport européen. Vous trouverez ici une carte interactive des 
liaisons existantes ou en construction. Le réseau 380 kV est représenté en rouge, les interconnexions HVDC en violet. Cette figure 
ne présente que les nouvelles liaisons en cours de construction. Les projets en cours de demande d’autorisation ne sont pas affichés 
(par exemple, le SuedOstlink en Allemagne). 
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Ces 10 dernières années, nous avons assisté, au sein du réseau électrique européen, à l’émergence de liaisons à 

courant continu. Les liaisons à courant continu et à courant alternatif fonctionnent de manière fondamentalement dif-

férente. En courant continu, le courant électrique reste constant et se déplace dans un seul sens. L’électricité doit 

être convertie du courant continu en courant alternatif pour pouvoir être raccordée au réseau européen en courant 

alternatif et c’’est ce que font les stations de conversion. Ces stations de conversion comportent un grand nombre de 

petits commutateurs (dits « électroniques de puissance ») qui permettent de contrôler la liaison.  

 

Ces liaisons en courant continu sont posées dans des projets particuliers - il s’agit notamment de liaisons sous-ma-

rines et de liaisons point à point (BorWin, SuedOstlink5) - et sont dévolues à des applications spécifiques nécessitant 

un contrôle (ALEGrO6, Nemolink7). En outre, il s’agit toujours de liaisons d’une capacité assez limitée (78 - 

1200 MW) et, sauf dans les cas où un contrôle est nécessaire (voir ci-dessus), généralement sur de longues dis-

tances (plus de 100 km). 

 

La question est donc de savoir si la technologie du courant continu, plus facile à enfouir8, peut être appliquée à la 

construction de Ventilus et de la Boucle du Hainaut qui feront partie intégrante du backbone européen maillé. Pour 

ce faire, il doit pouvoir être démontré que la pose de câbles souterrains en courant continu garantit effectivement la 

fiabilité, la flexibilité et le caractère prospectif nécessaires. Pour une liaison de 6 GW, 2 x 4 câbles avec deux stations 

de conversion9 de 3000 MW des deux côtés ou 4 x 2 câbles avec 4 stations de conversion de 1500 MW des deux 

côtés doivent être installés. Une telle configuration n’a jamais été construite nulle part ailleurs dans le monde. 

 
Fiabilité 

Comme expliqué ci-dessus, chaque station de conversion est composée de très nombreux petits éléments ou com-

mutateurs (dits « électroniques de puissance »). C’est le point le plus faible du système : 

 

x Tous ces éléments électroniques de puissance doivent être commandés individuellement par un système 
de commande. Toute action ou réaction de ce système à l’ensemble des situations possibles sur le réseau 

électrique doit donc être programmée dans le système de contrôle. Ce système de commande est générale-

ment conçu de manière à pouvoir décider automatiquement de la mise hors service d’une installation en-

tière afin de protéger l’infrastructure en cas de situations inconnues ou inattendues, telles qu’un incident10. 

Par conséquent, en cas de défaillance d’une liaison en courant alternatif, la liaison en courant continu ne 

                                                           

 

 
5 Encore à construire 
6 Le contrôle du flux d’électricité sur ALEGrO est nécessaire pour une utilisation optimale et donc pour un fonctionnement optimal 
du marché. Sans contrôle, cette interconnexion serait sous-exploitée. 
7 Liaison entre les systèmes belge et anglais. 
8 Parce que toute énergie réactive et toute puissance de transport diminue avec la distance, cf. infra 
9 Une station de conversion couvre une superficie de 3 à 4,5 ha 
10 9 août 2019 black-out partiel en Angleterre, et en 2016, black-out dans le sud de l’Australie. L’un des éléments à l’origine de ces 
black-out est la réponse inadéquate des parcs éoliens dont les systèmes de contrôle n’ont pas reconnu la situation et ont automati-
quement procédé à une mise hors service. 
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prend généralement pas le relais, car le système de commande ne reconnaît pas la situation. Cela peut en-

traîner une surcharge des autres liaisons en courant alternatif, obligées d’assurer le relais de cette charge 

plus élevée, d’où un risque de coupure en cascade11.  

x Une liaison en courant continu peut, en théorie12, transporter 3000 MW. À l’extrémité de chaque liaison, une 

station de conversion doit convertir l’électricité en courant alternatif. Une capacité de 6 GW nécessite au 

moins deux liaisons et donc quatre stations de conversion placées en parallèle13. Si les systèmes de com-

mande de ces liaisons ainsi que ceux d’autres installations voisines dotées d’une électronique de puissance 

élevée - notamment d’autres liaisons en courant continu (Nemolink) mais aussi des parcs éoliens - ne sont 

pas parfaitement adaptés les uns aux autres, cela peut affecter le bon fonctionnement (stabilité14) du ré-

seau.  À titre d’exemple, un système de commande peut contrôler la tension de la liaison vers le haut et 

vers le bas. 

 

Le manque actuel de fiabilité des liaisons à courant continu15 explique également pourquoi elles ne sont utilisées 

aujourd’hui que dans des situations spécifiques où la fonction de back-up dans le réseau maillé est moins impor-

tante. En effet, compte tenu du risque de coupure à la suite d’incidents, on ne saurait s’attendre à ce qu’une liaison à 

courant continu prenne automatiquement le relais d’une liaison à courant alternatif en cas de défaillance de cette der-

nière. 

Flexibilité et caractère prospectif  

La couverture des besoins locaux nécessite, pour chaque dérivation (= raccordement à un réseau de transport local 

en courant alternatif), la construction d’une station de conversion. Indépendamment de l’impact spatial d’une station 

de conversion supplémentaire, ce type de solution « multiterminal » en est encore à ses débuts16. Toute solution de 

ce type doit également être envisagée dès la phase de conception. Des ajustements très lourds doivent être effec-

tués en vue de répondre à de nouveaux besoins qui n’ont pas été pris en compte dans la phase de conception.  

 

Dans la lignée du reste du backbone européen, Elia a opté pour une liaison aérienne en courant alternatif 
comme solution de référence pour la Boucle du Hainaut et Ventilus. La réalisation d’une liaison souterraine 
en courant continu n’est pas une alternative viable, car elle n’offre pas la fiabilité nécessaire pour les vo-
lumes à transporter et elle n’a pas la capacité de satisfaire aux objectifs de maillage/d’intégration et de flexi-
bilité. 

 

                                                           

 

 
11 Ce risque est encore plus présent dans un réseau à faible puissance de court-circuit. La puissance de court-circuit est produite 
par des installations de production conventionnelles - les éoliennes y contribuent peu - et permet d’isoler un incident dans un ré-
seau. Une puissance de court-circuit faible sur le réseau existant, par exemple dans la région côtière, augmente le risque de situa-
tion inattendue non reconnue par le système de commande, avec, pour corollaire, la coupure automatique de la liaison en courant 
continu. 
12 Jamais construit auparavant 
13Parallèle signifie que les convertisseurs sont connectés aux deux extrémités. 
14 Par instabilité, nous entendons tout phénomène qui compromet un bon fonctionnement stable. Cela signifie que tous les para-

mètres, notamment la tension, le courant et la fréquence (entre autres) se situent dans les bonnes valeurs.  
15 Cela ressort également des données (limitées) relatives à la fiabilité des câbles souterrains à courant continu, à savoir, selon les 
installations, 5 à 9 pannes par an et un délai de réparation de 8,5 à 26 jours par an 
16 Deux projets en service en Chine 
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L’enfouissement d’une section limitée de la liaison de la Boucle du Hainaut et de celle de 
Ventilus en courant alternatif est possible, mais n’est pas souhaitable 
La question est souvent posée de savoir si la liaison électrique à courant alternatif ne peut pas être enfouie. En effet, 

nous constatons que les câbles sous-marins dévolus à des parcs éoliens situés à moins de 100 km de la côte et que 

les liaisons terrestres locales sont entièrement réalisées en liaisons souterraines en courant alternatif.  Certes, il 

s’agit de niveaux de tension inférieurs (220 - 150 kV) et de puissances inférieures. Comme relevé plus haut, plus la 

tension est élevée, plus la puissance transportable est élevée. À partir d’une capacité de 2000 MW, 380 kV s’avère la 

tension appropriée. 

 

Un câble souterrain possède une capacité de transport (puissance) inférieure à celle d’une liaison aérienne. Les 

pertes génèrent de la chaleur, et dans un câble souterrain, l’évacuation de cette chaleur peut être très difficile. Le 

câble souterrain chauffe donc davantage. Au-delà d’une certaine température, le matériau isolant commence à se 

dégrader. Ce réchauffement limite le courant (et donc aussi la puissance). Pour transporter la même quantité d’élec-

tricité, il faut donc plus de câbles souterrains.  

Imaginons que nous devions installer une puissance de 6 GW sous terre à une tension de 380 kV, nous aurions be-

soin de 18 câbles (6 circuits x 3 câbles par phase)17. 

 

Pour comprendre si une liaison souterraine constitue une solution viable, il faut notamment examiner sa fiabilité et sa 

stabilité. En effet, pour ce qui est des dérivations pour des besoins locaux et des extensions prospectives, les câbles 

souterrains ne posent pas de problème, à condition qu’il soit prévu d’utiliser une station aérienne. 

 

Fiabilité 

Pour chaque circuit, les taux de défaillance des liaisons aériennes et souterraines sont identiques (voir note de bas 
de page 3). Cependant, les liaisons souterraines requièrent six circuits souterrains, alors que deux suffisent à une 
liaison aérienne. Le risque de problèmes dans une liaison souterraine apparaît donc considérablement plus élevé.  
En outre, la localisation du défaut est plus difficile et le délai de réparation des câbles souterrains est également 
beaucoup plus long18. 
 

 

 

Stabilité 

Les câbles souterrains sont très capacitifs, ce qui signifie qu’ils prennent en charge une partie de la puissance appa-

rente transportée. Une importante partie du courant à l’entrée des câbles plus longs est utilisée pour alimenter cette 

« capacité ». La puissance « perdue » ici est appelée puissance réactive, par opposition à la puissance active ou 

                                                           

 

 
17 À un niveau de tension de 220 kV, nous devons installer 30 câbles. Ce niveau de tension n’est pas pris en compte en raison de 
l’importance des infrastructures nécessaires (câbles et réacteurs shunt), qui renforce également l’effet de résonance (voir ci-des-
sous). 
18 Pour un système de câbles à 6 circuits parallèles, les données Cigré signalent de tenir compte de la défaillance de 2 circuits par 
an et d’un délai moyen de réparation de 25 jours par circuit. 
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utile, qui est transportée par le câble vers l’autre extrémité. Des réacteurs shunt peuvent être installés afin de com-

penser la puissance réactive d’un câble souterrain. Il s’agit de bobines qui sont placées entre la phase et la terre 

dans un poste. 

Du fait qu’un câble est très capacitif, d’autres phénomènes se produisent : lors de la commutation du câble, des 

sauts de tension se produisent dans le réseau. Dans le cas de longs câbles, ces derniers peuvent perturber les utili-

sateurs du réseau, voire endommager et/ou provoquer la mise hors tension des installations.     

 

La combinaison des câbles et des réacteurs shunt crée des résonances. Celles-ci fonctionnent comme une radio, 

où certaines fréquences spécifiques sont amplifiées. Contrairement à une radio, ces amplifications ne sont pas sou-

haitables dans le réseau à haute tension. Il existe en outre de nombreuses combinaisons possibles de câbles et de 

réacteurs shunt, chacune d’entre elles déclenchant une fréquence pouvant être amplifiée. On peut par conséquent 

comparer cette situation à une radio avec plusieurs brouilleurs simultanés et pour laquelle ce brouilleur change de 

fréquence en permanence. Pour y remédier, il faut parfois installer des filtres complexes.  

 

En raison du taux de défaillance et du délai de réparation plus élevés d’une liaison souterraine, mais également des 

phénomènes divers décrits ci-dessus et de la complexité du fonctionnement basé sur la combinaison de plusieurs 

câbles, bobines et réacteurs shunt, il n’existe aucun exemple dans le monde où cette puissance est développée 
sous terre sur une longue distance. 

 

Un benchmark19 de Mott MacDonald démontre également que, pour une capacité de transport de 6 GW, aucun 

exemple de réalisation de projet (partiellement) souterrain n’existe au monde.  

 

Les plus longs trajets de câbles 380 kV en courant alternatif20 sont établis dans les pays suivants :  

x Pays-Bas : 20 km de longueur géographique pour 5,2 GW dans le projet Randstad. Récemment, il a été 

décidé de construire également 7 km sous terre pour le projet néerlandais Zuid-West (5,2 GW)21. 

x Angleterre : 8,5 km sous terre pour une capacité de transport de 4,8 GW pour la liaison Hinkley Point C - 

National Grid United Kingdom.  

x Belgique : 10 km pour une capacité de 4 GW pour le projet Stevin 

x Allemagne : 27,6 km 380 kV AC dans le tunnel sous Berlin pour une capacité de 3,6 GW.  

 
Il est à noter que les câbles souterrains du réseau voisin ont un impact sur la faisabilité de l’enfouissement de câbles 

supplémentaires. Par exemple, l’enfouissement (partiel) de « Ventilus » exerce une influence sur le projet « Boucle 

                                                           

 

 
19 Benchmark mené par le bureau d’études Mott McDonald en janvier 2019, dans le cadre de la note de départ publiée sur le site 
Web du gouvernement flamand. 
20 Ce qui est encore plus révélateur lorsque l’on compare les projets et que l’on estime les risques liés aux câbles souterrains, c’est 
la « longueur du circuit », à savoir le nombre réel de kilomètres de câbles à installer pour obtenir une capacité de transport détermi-
née. La longueur du circuit se calcule comme suit : longueur géographique x nombre de circuits. Par souci de simplicité, nous limi-
tons cette vue d’ensemble à la longueur géographique. 
21 Tennet mène, en collaboration avec les universités de Delft et d’Eindhoven, une étude sur 10 ans de la faisabilité du câblage de 
liaisons 380 kV. Les premiers résultats sont disponibles et Elia suit de près ces travaux. 
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du Hainaut » et vice versa. En ce qui concerne « Ventilus » en particulier, la partie souterraine de l’axe Stevin ainsi 

que les câbles offshore menant aux parcs éoliens exercent également une influence. Il n’est donc pas possible d’éta-

blir une limite théorique générale indépendamment du contexte spécifique. 

Elia a effectué des analyses préliminaires basées sur un certain nombre de paramètres d’entrée tels que la longueur 

du corridor et l’emplacement de la section souterraine. Sur la base de ces analyses et de l’évaluation des risques 

associés22, nous pouvons conclure que, pour ces deux projets, un tracé souterrain limité est possible et ce, jusqu’à 

une distance de 8 km23 par corridor.. Au niveau mondial, le nombre de câbles souterrains du backbone maillé belge 

est déjà une situation inédite en termes de distance totale et de capacité - environ 26 km pour le transport de 

≥ 4 GW24. 

 

Les circonstances à l’origine des sections enfouies sont exceptionnelles. Il s’agit de zones urbaines, d’incompatibi-

lité avec d’autres activités, notamment aéroportuaires, ainsi que de zones naturelles de grande valeur. L’évaluation 

de la faisabilité de l’enfouissement est effectuée par les autorités de délivrance des autorisations - et non par le ges-

tionnaire du réseau - sur la base des résultats des études environnementales et du rapport coûts/avantages25. 

 

Enfouir une section limitée de la liaison est techniquement possible, mais n’est pas souhaitable, en ce qui 
concerne le backbone 380 kV européen. Chaque kilomètre de pose souterraine diminue la fiabilité et aug-
mente le risque d’incidents. Les autorités de délivrance des autorisations se basent sur des études environ-
nementales et des rapports coûts/avantages pour déterminer si un enfouissement partiel se justifie. 

 
Quel est l’impact d’une liaison aérienne et d’une liaison souterraine 380 kV ? 
Les pylônes s’élèvent à 50 mètres de hauteur et occupent chacun une surface d’environ 44 m2 (pour un mât com-

pact). Un poste haute tension standard, qui effectue le raccordement de la liaison, requiert environ 8 ha. L’impact 

visuel peut être limité en ayant recours à des pylônes compacts ou d’autres types de pylônes, en effectuant une im-

plantation réfléchie des pylônes dans le paysage (collaboration avec un architecte paysagiste) et en installant des 

écrans de verdure. 

 

Pour ce qui est de la pose souterraine, la largeur du chantier est de 70 mètres et celle du couloir à libérer en perma-

nence de 20-24 mètres. Un poste de transition est prévu pour le passage de la liaison aérienne à la liaison souter-

raine. Chaque poste de transition présente une superficie d’environ 0,5 ha. Ici aussi, l’impact visuel peut être réduit 

en installant un écran de verdure. 

 

                                                           

 

 
22 Ces analyses et évaluations des risques portent sur les éléments suivants : la prévention des surtensions (tension > 420 kV, par 
exemple) et l’évitement des pics de résonance susceptibles de compromettre la stabilité du réseau, et donc d’entraîner une défail-
lance. 
23 Pour les deux projets, la longueur totale du circuit souterrain est de 96 km (8 km x 2 projets x 6 circuits parallèles). 
24 La longueur totale du circuit (cf. note 18) serait de 136 km pour Ventilus, Boucle du Hainaut et Stevin ensemble. Aux Pays-Bas, 
la longueur totale du circuit des projets existants et en phase d’exécution (Randstad et Zuid-West) s’élève à 108 km 
25 Le prix de revient d’une liaison souterraine est au minimum six fois plus élevé qu’une liaison aérienne 380 kV en courant alterna-
tif. 
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En ce qui concerne les champs magnétiques produits par une liaison à courant alternatif, une note est en cours de 

préparation. 

 
Comparaison des coûts des différentes options ? 

Ces éléments sont discutés en détail dans l’étude technologique d’Elia26, mais ne sont pas repris dans ce document 

(à l’exception de la note 25 relative à l’installation souterraine partielle en courant alternatif), dans la mesure où tant 

une solution en courant continu qu’une solution en courant alternatif totalement enfouie ne sauraient être considé-

rées comme viables. En outre, nous observons que la discussion sur le caractère raisonnable d’une solution est sou-

vent réduite à son prix de revient, qui est ensuite mis en balance avec les risques perçus tels que la santé, la perte 

de valeur, etc. et les budgets mis à disposition pour d’autres grands projets d’infrastructure. Le prix de revient n’est 

donc pas élément tangible au stade actuel de la discussion. 

 

 

 

 

 

                                                           

 

 
26 Partie de la note de départ, publiée sur le site Web du gouvernement flamand 
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PROCESSUS

Cette étude technologique a été réalisée 
par Elia sur base de son expertise en tant 
que gestionnaire du réseau de transport 
d’électricité. Elia a examiné son contenu 
avec d'autres gestionnaires de réseau, 
au sein d'organismes tels que ENTSO-E 
(Energy Network of Transmission System 
Operators for Electricity) et le CIGRE 1. Des 
échanges, principalement confidentiels, 
avec les principaux fournisseurs des tech-
nologies étudiées ont également eu lieu. 

Cette étude a été soumise à un groupe 
de pilotage académique, composé de 
professeurs de la KU Leuven, de l’UGent, 
de l’Université Catholique de Louvain, 
de l’UMons et de l’Université Libre de 
Bruxelles. Dans un deuxième temps, Elia 
leur demandera également un avis formel 
sur cette étude technologique. La synthèse 
non technique de cette étude est présen-
tée ci-après.

INTRODUCTION

La transition énergétique actuelle donne 
une opportunité d'évoluer vers un système 
électrique européen intégré comportant 
une part croissante de sources d'énergie 
renouvelable. Ce système intégré valorise 
l’ensemble du potentiel national et com-
plète via l'électricité importée par le biais 
des interconnexions avec les pays voisins 
de la Belgique. Afin de profiter de tous les 
bénéfices de la transition énergétique, il 
est indispensable qu’Elia puisse apporter 
en temps et en heure l’infrastructure de 
réseau adéquate. Ceci passera par le dé-
veloppement du réseau belge anticipant 
cette tendance et pouvant bénéficier du 
soutien nécessaire pour ce faire.

Le développement proactif du réseau élec-
trique comporte différents projets. Cette 

étude technologique se concentre sur deux 
liaisons qui permettront d’assurer l’optimi-
sation et le renforcement du backbone in-
terne (l'autoroute du réseau électrique):

    La consolidation de l'axe ouest-centre 
par la construction d'une nouvelle 
connexion entre Avelgem et le centre, 
appelée Boucle du Hainaut. Celle-ci 
s’avère indispensable afin d’éviter les 
« goulots d'étranglement internes » et 
permettrait la poursuite de l'intégra-
tion des énergies renouvelables dans 
le cadre d'échanges transfrontaliers en 
pleine croissance.  

    Une nouvelle liaison, Ventilus, entre 
Stevin et Avelgem, permettant le rac-
cordement de nouveaux parcs éoliens 
offshore en mer du Nord, le renforce-
ment du réseau électrique actuel, le 
raccordement de nouvelle production 
onshore prévue en Flandre occiden-
tale ainsi que la concrétisation d’une 
deuxième liaison sous-marine avec le 
Royaume-Uni.

Ces deux ambitieux projets et les hypothèses 
sous-jacentes, sont détaillées dans une note 
d'intention distincte ainsi que dans le Plan de 
Développement fédéral 2. La présente étude 
compare différentes technologies sur base 
de divers critères d’évaluation et détermine 
in Ces deux liaisons présentent chacune une 
distance qui varie entre 50 et 100 km.  Cette 
information n’est mentionnée qu’à titre indi-
catif, car les tracés définitifs ne sont pas en-
core connus. 

Chaque liaison aura une capacité totale maxi-
male de 6 GW et une capacité minimale de 
3 GW (si une partie de la liaison est en en-
tretien ou si une défaillance se produit). Ces 
liaisons feront partie intégrante du backbone 
belge (principales liaisons à haute tension) et 
joueront par conséquent un rôle crucial dans 
le transport de grandes quantités d’énergie 

I Résumé non technique qui contribuent à un système énergétique du-
rable, fiable, sécurisé et abordable. 

Ventilus et la Boucle du Hainaut présentent 
les mêmes caractéristiques technologiques.  
L'analyse peut donc être similaire pour les 
deux liaisons. Au cours de l’étude, le terme 
« cas d'utilisation » sera souvent mentionné. 
Celui-ci fait référence soit à « Ventilus » soit 
« Boucle du Hainaut ». Lorsque les deux liai-
sons sont considérées de manière conjointe, 
cela est explicitement mentionné. 

L’analyse n’est valable que pour ces cas 
d’utilisation et ne peut donc pas être géné-
ralisée à d’autres projets. L’analyse est faite 
sur base d’éléments connus à ce stade. La 
conclusion de cette note est donc égale-
ment valable au regard des éléments connus 
aujourd’hui pour Ventilus et la Boucle du 
Hainaut.

TECHNOLOGIES EXISTANTES

Les technologies étudiées se divisent en 
deux familles : les technologies AC (courant 
alternatif) et DC (courant continu). 

Le réseau électrique européen, et donc, 
par définition le réseau électrique belge, est 
basé sur du courant alternatif (AC). Cela in-
duit que le courant et la tension changent 
de sens 50  fois par seconde (50  Hz). Un 
réseau alternatif (AC) est capable de mo-
difier la tension à la fois de façon simple 
et efficace (à l’aide de transformateurs), 
depuis les hautes tensions, adaptées au 
transport de l'électricité, vers les basses 
tensions. Ces dernières conviennent aux 
machines et aux appareils électroména-
gers. Le réseau AC est un réseau triphasé, 
ce qui signifie que chaque circuit se com-
pose de trois conducteurs isolés les uns 
des autres (câbles/lignes).

En ce qui concerne la technologie DC 
(courant continu), le courant circule tou-
jours dans le même sens et la tension reste 
constante tant que le sens de l’énergie à 
transporter reste constante 3. Cela implique 
que le courant continu doit obligatoirement 

être converti en courant alternatif (AC), 
car c’est ce dernier qui est utilisé par le 
réseau électrique européen (et par consé-
quent aussi le réseau électrique belge). La 
conversion de DC en AC, et inversement, 
s’effectue par l’intermédiaire de stations de 
conversion. 

Un réseau DC est un réseau biphasé, 
chaque circuit se composant de deux 
conducteurs isolés l’un de l’autre (câbles/
lignes).

Deux types de stations de conversion ont 
été étudiées : les VSC (Voltage Source 
Converters) et les LCC (Line Commutated 
Converters). 

Une station de conversion LCC rend les 
repiquages (comparables à des entrées 
et sorties d’autoroute) quasiment impos-
sibles, occupe une superficie deux fois 
plus importante et génère plus de bruit 
qu’une station VSC. Par ailleurs, une sta-
tion de conversion LCC ne fonctionne 
pas avec des réseaux plus faibles (par 
exemple, des réseaux qui présentent une 
extrémité en cul-de-sac), qui sont moins 
fiables et moins disponibles en raison de 
travaux d’entretien et de réparation plus 
fréquents. La station de conversion LCC 
a malgré tout été analysée dans le cadre 
de l’étude technologique, mais, dans cette 
synthèse, l’accent a toutefois été mis sur la 
station VSC.

Dans le cadre des technologies AC et DC, 
une distinction doit être faite entre, d’une 
part, les lignes aériennes et, d’autre part, 
les technologies souterraines telles que les 
câbles, la technologie GIL (Gas Insulated 
Transmission Lines) et les supraconduc-
teurs.

Dans le cas de lignes aériennes, l’air agit 
comme un isolant et les pylônes peuvent 
supporter plusieurs circuits (différents jeux 
de 2 ou 3 conducteurs respectivement en 
courant continu ou alternatif). La distance 
entre les conducteurs est fonction du ni-
veau de tension utilisé. Au plus les niveaux 
de tension sont élevés, au plus les conduc-

1

Le CIGRE est une organi-
sation mondiale dédiée au 
développement commun et 
au partage d'expertise dans 
le domaine des systèmes 
énergétiques. Pour plus 
d'informations : https://www.
cigre.org/GB/about/introdu-
cing-cigre   

2

www.elia.be/~/media/
files/Elia/publications-2/
Public-Consultation/2018/
FDP/181008_BOOK_ELIA_
FR_BrochurePlanFederal.pdf  

3

Le courant changera de 
direction ou la tension 
s’inversera si la direction 
de l’énergie à transporter 
s’inverse.
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aspect environnemental n'est pas pris en 
compte pour déterminer la technologie ap-
propriée au cas d'utilisation.

CONFIGURATION  
DES TECHNOLOGIES

Les configurations suivantes sont prises en 
compte pour chaque technologie :  

    Ligne aérienne AC : la liaison se com-
pose de pylônes compacts, à une ten-
sion de 380 kV et possède 2 circuits (2 
x 3 conducteurs) de 3 GW (identique à 
la technologie utilisée dans le cadre du 
projet Stevin). 

    Ligne aérienne DC (avec station de 
conversion VSC) : 

   Une tension de ±  500  kVdc est né-
cessaire pour pouvoir fonctionner 
avec 2  circuits composés de deux 
conducteurs chacun (2 x 2  conduc-
teurs) et de supporter la puissance 
demandée de 6 GW. Des pylônes 
semblables à ceux d’une ligne aé-
rienne AC peuvent être utilisés mais 
4 stations de conversion sont néces-
saires. 

   Une variante à plus basse tension, 
de ± 320 kVdc, a également été étu-
diée dans le cadre de cette étude 
technologique, mais celle-ci néces-
site la construction de 8  stations 
de conversion et de 2  rangées de 
pylônes (ou un seul pylône com-
plexe) afin d’atteindre la puissance 
requise. Ceci la rend inintéressante 
d’un point de vue environnemental 
et économique. Cette solution n’est, 
par conséquent, pas retenue dans 
cette synthèse.

    Câbles AC : 

      La capacité de transport des câbles 
AC est limitée et, par conséquent, 
6 circuits (donc 6 x 3 conducteurs/
câbles) sont nécessaires en 380 kV. 

Ces circuits sont disposés à une 
certaine distance les uns des autres 
dans le sol. Des postes intermé-
diaires et des réacteurs shunt sont 
nécessaires pour compenser la puis-
sance réactive des câbles.

   Une liaison par câble de 220  kV a 
également été étudiée. La puissance 
réactive étant plus faible lorsque la 
tension est plus basse, les postes 
intermédiaires peuvent être placés 
pratiquement deux fois plus loin les 
uns des autres. 10  circuits (10 x 
3 conducteurs) ainsi que des trans-
formateurs sont nécessaires aux 
deux extrémités, ce qui a un impact 
important sur l'utilisation de l'es-
pace. Au regard de ce critère, cette 
solution n’est pas non plus retenue 
dans cette synthèse.  

     Les câbles DC ont une puissance li-
mitée, tout comme les câbles AC. Afin 
de limiter le nombre de systèmes pa-
rallèles, seule la tension de ± 500 kV a 
été étudiée. Dans ce cas, 4 circuits (4 
x 2 câbles) sont nécessaires afin d’at-
teindre les 6 GW. 4 stations de conver-
sion sont nécessaires, avec les circuits 
regroupés 2 par 2. 

    AC/DC-GIL : deux circuits avec 3 et 
2 conducteurs pour respectivement AC 
et DC-GIL suffisent pour atteindre les 
6 GW, à condition de les disposer à l’in-
térieur d’un tunnel refroidi.

    Supraconducteurs : hypothétiquement, 
2  circuits seraient nécessaires (2 x 
3 conducteurs et 2 x 2 conducteurs).

ANALYSE TECHNIQUE

Lors de la construction d’une nouvelle 
liaison d’une distance comprise entre 50 
à 100 km et d’une capacité maximale de 
6 GW mais de 3 GW garantis en cas d’en-
tretien ou d’incident, il est important qu’elle 
présente une disponibilité élevée, qu’elle 
induise le moins de risques possibles pour 

teurs doivent être disposés à une distance 
plus importante les uns des autres, car une 
plus grande isolation électrique est néces-
saire. 

Le câble souterrain est généralement isolé 
à l’aide de XLPE (polyéthylène réticulé). À 
haute tension, un câble distinct est requis 
pour chaque phase. La caractéristique 
des câbles AC est qu’une grande quanti-
té d’énergie réactive est générée et qu’elle 
doit être compensée. Ceci peut s’effectuer 
grâce au placement de réacteurs shunt 
(bobines) aux extrémités et dans les sta-
tions intermédiaires. Les câbles DC, quant 
à eux, ne génèrent pas de puissance réac-
tive et, par conséquent, il n’est pas néces-
saire d’installer de réacteurs shunt ou des 
station intermédiaires.

Le GIL est composé de tubes remplis de 
gaz et est installé à l’intérieur d’un tunnel. 
L’isolation est assurée par un mélange ga-
zeux composé de 20 % de SF6 et de 80 % 
de N2. Pour la technologie AC, il y a trois 
tubes par circuit et deux pour la technolo-
gie DC. 

À très basses températures, la résistance 
électrique de certains matériaux devient 
quasiment nulle. Ils sont capables dès 
lors de transporter de grandes quantités 
d’énergie. Ce phénomène porte le nom 
de supraconductivité. En théorie, un su-
praconducteur peut donc transporter 
des puissances plus élevées qu’un câble 
classique à tension équivalente. En vue 
d’atteindre les basses températures né-
cessaires (+/- 200°C sous zéro), de l’azote 
liquide, voire de l’hélium liquide, doit être 
insufflé en continu dans le câble. L’isolation 
peut être réalisée au moyen d’un matériau 
solide, comme dans le cas de câbles clas-
siques, mais également à l’aide d’azote li-
quide.  

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Pour chaque technologie étudiée, une 
analyse technique est avant tout réalisée. 
Ensuite, nous déterminons les critères éco-
nomiques et l’impact sur l’environnement. 

Sur base des exigences techniques, nous 
déterminons si une technologie donnée 
est techniquement réalisable et si celle-ci 
est adaptée au cas d'utilisation des projets 
(Ventilus ou Boucle du Hainaut). L’analyse 
technique impose le respect des critères 
suivants :  

     Fiabilité et disponibilité : quelles est la 
fréquence des incidents rencontrés et 
quelle est la disponibilité de cette tech-
nologie ? 

     Impact sur l’exploitation du réseau : 
Est-il possible d’exploiter le réseau de 
manière fiable, efficace et sécurisée ?

     Maturité : des projets similaires ont-ils 
été ou sont-ils actuellement réalisés 
(distance et puissance) ?

     Repiquages : de nouveaux éléments 
d’infrastructure peuvent-ils être « facile-
ment » ajoutés au réseau, le long de la 
liaison, comme par exemple une injec-
tion à un niveau de tension inférieur ?

Toute technologie, qui ne satisferait pas à 
ces critères, doit être exclue pour le cas 
d'utilisation.

L’analyse économique est ensuite réalisée. 
Celle-ci consiste en un examen des coûts 
d’investissement et d’entretien, ainsi que 
du coût des pertes sur le réseau pour l’en-
semble de la liaison. Par souci d'exhausti-
vité, l’exercice a également été réalisé pour 
les technologies qui, sur le plan technique, 
ne conviennent pas à ce cas d'utilisation. 

Enfin, l’incidence sur l’environnement est 
déterminée à l'aide de critères tels que 
l’occupation des sols (tout aussi bien 
pendant qu’après la réalisation des pro-
jets), l’impact visuel, le bruit, la présence 
de champs magnétiques et les émissions 
de gaz à effet de serre. Néanmoins, cet 
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l’exploitation du réseau et qu’elle soit fiable. 
Il faut donc qu’elle réponde à des critères 
techniques prédéfinis. 

Les aspects techniques retenus sont pré-
sentés de manière plus détaillée dans 
l'étude technologique. Les informations re-
latives à chaque technologie étudiée étant 
très spécifiques et requérant des nuances, 
seules les principales conclusions sont re-
prises ici. Nous soulignons encore une fois 
que l'analyse n'est applicable qu'aux cas 
d'utilisation et ne peut être généralisée à 
d'autres projets.

Concernant les technologies des supra-
conducteurs AC et DC et du DC-GIL, nous 
constatons que celles-ci ne sont pas en-
core disponibles sur le marché pour notre 
cas d'utilisation et que la technologie AC-
GIL est encore fortement immature. Les 
recherches en laboratoire sont toujours en 
cours. Seuls quelques projets pilotes ont 
été réalisés à des tensions plus faibles, 
avec des capacités réduites et/ou sur une 
distance plus courte. 

En raison de la maturité limitée et en l'ab-
sence de connaissances relatives à ces 
technologies, il n'est, ni acceptable ni tech-
niquement faisable, de les intégrer dans 
notre backbone. Par conséquent, ces 
technologies ne seront plus abordées dans 
cette note.

Jusqu'à ce jour, le câble AC n'a jamais 
été utilisé pour une telle distance (de 50 à 
100 km) et/ou une telle puissance (6GW). 
Pour le projet Stevin, une distance de 10 
km a été réalisée pour une capacité infé-
rieure (4GW). La combinaison de câbles et 
de réacteurs shunt engendrerait certains 
phénomènes (tels que des fréquences har-
moniques) dans le système, susceptibles 
de compromettre la stabilité du réseau. 

Étant donné que cette liaison fera partie du 
backbone de notre réseau, l’exploitation 
fiable et sécurisée du réseau prévaut sur 
le reste. Sur base des critères techniques, 
cette technologie ne peut pas être mise en 
œuvre pour le cas d'utilisation.

Une liaison DC dispose de plusieurs avan-
tages. Par exemple, il n’y a presque pas 
de limite quant à la longueur d’un câble 
souterrain et la direction de la puissance 
électrique est complètement contrôlable. 
Ces technologies sont déjà utilisées dans 
d’autres projets d’Elia tels qu’ALEGrO et le 
SüdOstLink (Allemagne).

Cependant, les caractéristiques (puis-
sance, distance, fonctionnalités, repi-
quages,…) de ces projets ne sont pas 
comparables à celles du cas d’utilisation. 
La ligne aérienne DC et le câble DC se ré-
vèlent techniquement inappropriés, spécifi-
quement pour le cas d’utilisation au regard 
de l’état actuel de la technologie, et ce, 
pour diverses raisons : 

     Manque de flexibilité en termes de repi-
quages (entre autres en ce qui concerne 
les liaisons avec les réseaux locaux).

     Risques de phénomènes de réseau. 

     Disponibilité réduite.

La ligne aérienne AC est une technologie 
connue qui est utilisée dans le monde en-
tier depuis plusieurs décennies ; elle pré-
sente dès lors une maturité élevée. Étant 
donné que le réseau à haute tension belge 
et le réseau européen sont presque entiè-
rement composés d'équipements basés 
sur la technologie AC, l'intégration d'une 
ligne aérienne AC supplémentaire est re-
lativement simple à réaliser. Ces liaisons 
se caractérisent d’ailleurs par leur fiabilité 
et leur disponibilité. Les repiquages sont 
également très simples à réaliser, d’où une 
haute flexibilité pour l’avenir.

À partir de l'analyse technique et sur la 
base des critères techniques connus ac-
tuellement, nous pouvons conclure que 
la ligne aérienne AC est la technologie la 
plus appropriée et la plus adéquate au cas 
d'utilisation. 

Une fois de plus, nous répétons que cette 
technologie est spécifique pour Ventilus et 
la Boucle du Hainaut, et donc pour la liai-
son complète. Il arrive qu’une technologie 

convienne pour une distance plus courte/
faible et/ou une capacité limitée, mais ce 
n’est pas le cas pour la liaison étudiée ici. 

ANALYSE ÉCONOMIQUE

L’analyse économique donne un aperçu 
des coûts d’investissement et d’entretien, 
ainsi que du coût des pertes sur le réseau 4 
annuelles pour une liaison de 6 GW établie 
sur 75 km (distance moyenne de la liaison). 

À titre d’illustration, l’étude effectue éga-
lement l'estimation des coûts des tech-
nologies qui ne sont pas techniquement 
réalisables. Les montants repris sont des 
estimations des technologies dans leur 
composition la moins onéreuse. 

Les coûts d'investissement du câble DC 
et de la ligne aérienne DC, technique-
ment irréalisables, sont respectivement 11 
et 9  fois supérieurs à ceux de la ligne aé-
rienne AC qui est la technologie appropriée 
au cas d'utilisation. 

Dans le cas de la technologie DC, l’inves-
tissement élevé s’explique principalement 
par la présence des stations de conversion 
(2/3 du prix). Le câble AC et l’AC-GIL, pour 
lesquels l’analyse technique était égale-
ment défavorable, présentent des coûts 
d’investissement respectivement 6 à 7 fois 
plus élevés que ceux de la ligne aérienne 
AC. De plus, pour le câble AC, on consi-
dère le scénario le plus optimiste, c’est-à-
dire celui pour lequel un seul poste inter-
médiaire serait nécessaire. 

La ligne aérienne AC présente les coûts 
d’entretien et les coûts de pertes réseau 
les plus faibles pour l’ensemble des tech-
nologies. Dans le cas de la ligne aérienne 
DC et du câble DC, ces coûts sont consi-
dérablement plus élevés que pour la ligne 
aérienne AC, car les stations de conversion 
nécessitent plus d’entretien et entraînent 
d'importantes pertes réseau. 

La ligne aérienne AC est donc globalement 
considérée comme étant la technologie la 
moins onéreuse dans cette comparaison.

ENVIRONNEMENT

Une nouvelle liaison a naturellement aussi 
une incidence sur l’environnement. L'étude 
décrit divers aspects sans y associer une 
évaluation de la « meilleure » technologie, 
car une telle évaluation est difficile à objec-
tiver. 

L'impact de chaque technologie est dé-
crit à titre informatif, indépendamment de 
l'analyse technique et économique démon-
trant que la ligne aérienne AC est la tech-
nologie à adopter pour le cas d'utilisation.

   Occupation du sol et utilisation 
du corridor

L’occupation du sol pendant et après les 
travaux varie fortement d’une technologie à 
l’autre. Un câble AC nécessite une zone de 
chantier de 70 mètres tout le long du tra-
cé, contre environ 40 mètres pour un câble 
DC. Pour les lignes aériennes AC et DC, on 
prévoit une zone de chantier de 50 m sur 
50 m autour du pylône.

Après les travaux, les lignes aériennes AC 
et DC requièrent une occupation du sol 
permanente en raison de la présence des 
pylônes. 

Les stations de conversion utilisées dans 
les technologies DC occupent un espace 
permanent considérable. Cette liaison né-
cessite 2  stations de conversion de part 
et d'autre de la liaison (par conséquent 4 
au total). De chaque côté, il faudra ainsi 
prévoir de 6 à 9 ha, d’où un total de 12 à 
18 ha (l'équivalent de 24 à 36  terrains de 
football). 

Pour un câble AC, le poste intermédiaire 
et ses 42 réacteurs shunt occuperont éga-
lement de l’espace. Selon le niveau de 
tension auquel le câble AC est exploité, 
une superficie totale comprise entre 12 et 
33 ha (24 à 66 terrains de football) sera né-
cessaire. 

Après les travaux, l’utilisation du corridor 
est limitée en cas de ligne aérienne par la 
présence de pylônes, mais sur le corridor 

4

Lors du transport de l’élec-
tricité, une (petite) partie de 
celle-ci est toujours perdue. 
Ces pertes sont entre autres 
dues à la résistance des 
conducteurs et des équipe-
ments haute tension. 



ETUDE TECHNOLOGIQUEElia Elia

14

ETUDE TECHNOLOGIQUE

15

même, l’agriculture peut se poursuivre et il 
est même possible de construire à condi-
tion que les pylônes soient suffisamment 
élevés. 

Il faut également veiller à ce que les arbres 
ne soient pas trop proches de la ligne 
aérienne. Dans le cas du câble AC et du 
câble DC, l’utilisation du sol est limitée 
après le placement du câble : il n’est ainsi 
plus possible de construire des bâtiments, 
d’empiler des matériaux ou de réaliser cer-
taines activités agricoles, et ce, sur une lar-
geur de respectivement 20, 5 et 6 mètres.

  Impact visuel

Si une ligne aérienne DC est exploitée à 
une tension plus élevée (±  500  kVdc), la 
distance minimale entre les conducteurs 
est supérieure à celle en vigueur pour une 
ligne aérienne AC. Bien qu’il n’y ait que 
2 conducteurs par circuit en courant conti-
nu (DC), un pylône de ±  500  kVdc reste 
au moins aussi grand qu’un pylône de 
380 kVac. 

Dans le cas d’une ligne aérienne DC de 
± 320 kV, les distances entre les conduc-
teurs sont comparables à celles d’une ligne 
aérienne AC de 380  kV. Tandis que pour 
fournir les 6 GW, 4 circuits (4 x 2 conduc-
teurs) sont nécessaires, ce qui implique la 
présence de 2 rangées de pylônes ou d’un 
seul pylône très large. Qu’il s’agisse de 
lignes aériennes AC ou DC, la hauteur du 
pylône est d’environ 50 mètres.

Dans le cas des technologies DC, les im-
posantes stations de conversion (4 au 
total) exercent un impact visuel significa-
tif. Ces stations mesurent en effet environ 
20 mètres de haut et prennent également 
beaucoup de place.

   Nuisances sonores

En matière de bruit, un effet corona limité 
peut se produire au niveau de la liaison aé-
rienne (bruit de crépitement des conduc-
teurs par temps humide). Grâce à l’utilisa-
tion des nouvelles technologies, cet effet 
est plus limité pour la ligne aérienne AC 
compacte que pour les lignes aériennes 
380 kV classiques. 

Une ligne aérienne DC produira un effet 
corona plus intense, qui pourrait nécessiter 
l'installation de conducteurs supplémen-
taires pour le contrôler. En ce qui concerne 
les solutions DC, la station de conversion 
est également une source de bruit pour 
l’environnement. 

Avec un câble AC, on peut aussi s’attendre 
à d’importantes nuisances sonores dues 
aux réacteurs shunt installés. Enfin, la tech-
nologie GIL nécessite des installations de 
refroidissement disposées à intervalles ré-
guliers sur le trajet, d'où une production de 
bruit associée. 

   Champs magnétiques

En matière de champs magnétiques, une 
ligne aérienne AC compacte présente des 
valeurs inférieures à celles d’une ligne aé-
rienne AC classique. Les câbles AC gé-
nèrent des pics plus élevés sur le terrain si-
tué au-dessus du câble, mais l’intensité du 
champ diminue plus rapidement que dans 
le cas d’une ligne aérienne AC. 

La technologie GIL présente les valeurs les 
plus faibles, car les champs sont en grande 
partie confinés à l’intérieur de la paroi des 
tubes. Aucun champ magnétique alternatif 
n’est présent dans le cas de la technolo-
gie DC. Quelle que soit la technologie uti-
lisée, les dispositions légales relatives aux 
champs magnétiques sont respectées.

   Émissions de gaz à effet de serre

La technologie AC-GIL et la ligne aérienne 
AC émettent le moins de gaz à effet de 
serre, exprimé en tonnes de CO2/an en te-
nant compte des caractéristiques des cas 
d’utilisation. Suit ensuite le câble AC. 

ENFOUISSEMENT PARTIEL D'UNE 
LIGNE AÉRIENNE AC

La seule technologie raisonnable (tech-
niquement et économiquement) pour le 
cas d'utilisation est une ligne aérienne 
AC. L'enfouissement d'une partie de la 
ligne aérienne AC peut s'effectuer avec 
des câbles AC, ce qui s'accompagne de 
risques techniques supplémentaires et 
d'un surcoût considérable (12,6 M€/km). 

Les câbles AC ont un impact sur l'envi-
ronnement et le paysage. Les endroits de 
transition entre câble et ligne et vice versa 
occupent du terrain. De plus, des réacteurs 
shunt devront également être installés afin 
de compenser la puissance réactive. Ces 
installations entraînent des nuisances so-
nores.

La distance pour le câblage partiel est 
déterminée par des limites techniques, 
basées sur les augmentations de tension 
qu'il faut limiter, ainsi que sur la capacité à 
maîtriser les effets de réseau (effets dyna-
miques ou résonances). La combinaison 
de ces effets conduit à une distance de 
8  km de longueur de trajectoire géogra-
phique, équivalente à un circuit de câblage 
de 48 km par cas d'utilisation. Le nombre 
de kilomètres effectifs de câble souterrain 
installé détermine le comportement du 
câble au sein du réseau électrique. L'en-
fouissement de la ligne aérienne doit être 
scindé le moins possible et réalisé en une 
ou deux fois par cas d’utilisation, et ce, afin 
d’éviter d'accroître la probabilité de défail-
lance du raccordement. 



II
Introduction  
et objectif
Ce document vise à comparer différentes technolo-
gies pour un projet spécifique, appelé la « Boucle du 
Hainaut », qu'Elia souhaite mettre en œuvre à l'avenir. 
Ces technologies doivent répondre à diverses exigen-
ces techniques, l'évaluation se basant quant à elle sur 
différents critères. 

Le 1er  chapitre présente la transition énergétique en 
Belgique qui conduit à la réalisation, d'une part, de la 
liaison Stevin-Avelgem (« Ventilus ») et d'autre part, de 
la liaison Avelgem-Centre (« Boucle du Hainaut »). Cet-
te étude technologique, qui compare les technologies 
possibles, est réalisée dans le cadre des deux projets : 
Boucle du Hainaut et Ventilus. 

Ce chapitre décrit plus avant les deux projets et définit 
les hypothèses de base auxquelles les technologies 
doivent apporter une réponse appropriée. Ces deux 
projets sont également abordés dans le Plan de Déve-
loppement fédéral pour 2020-2030. 

Le 2ème chapitre fournit une description détaillée des 
différentes technologies. Cela inclut les lignes aérien-
nes, les câbles, la technologie GIL (Gas Insulated Li-
nes), les câbles supraconducteurs ainsi que les systè-
mes hybrides.

Le 3ème chapitre se concentre sur les critères d'éva-
luation des différentes technologies. Ces critères ap-
partiennent à trois thématiques principales, à savoir 
l'analyse technique, l'impact sur l'environnement et le 
paysage, et l'analyse économique. 

L'analyse technique examine, entre autres, les puis-
sances pouvant être transportées, la maturité de la 
technologie, son intégration sur le réseau ainsi que les 
éventuelles opportunités supplémentaires. 

L’impact sur l’environnement et le paysage inclut des 
critères tels que l’utilisation du sol, les aspects visuels, 
les nuisances sonores, les champs magnétiques et 
l’impact du CO2 (le cas échéant). 

L'analyse économique tient compte des coûts d'in-
vestissement globaux (CAPEX), des coûts d’entretien 
ainsi que des coûts liés aux pertes électriques. 

Dans le 4ème chapitre, nous analysons chaque techno-
logie sur base de critères définis précédemment. 

Le dernier chapitre présente un résumé de l’analyse 
complète et formule une conclusion. Cette dernière 
indique la technologie privilégiée par Elia pour la mise 
en œuvre des deux projets étudiés. 

Elia tient toutefois à préciser au lecteur que l’analyse 
n’est valable que pour le cas d’utilisation et ne peut 
être généralisée pour d’autres projets. L’analyse est 
réalisée sur base des éléments connus aujourd’hui et 
en fonction de l’état actuel des technologies. Ce sont 
donc des hypothèses qui sont formulées, hypothèses 
développées dans le document.
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Le réseau de transport belge joue un rôle 
prépondérant dans la facilitation de la tran-
sition du mix énergétique en Belgique et 
dans les pays entourant la mer du Nord.

Alors que, dans le passé, le réseau 380 kV 
servait principalement à transporter la 
capacité des grandes centrales vers les 
consommateurs domestiques, celui-ci doit 
maintenant et à l’avenir évoluer afin d'être 
en mesure de transporter plus de flux in-
ternationaux et de production d'énergie 
renouvelable en provenance de la mer 
du Nord. Les nouvelles liaisons Stevin-
Avelgem et Avelgem-Centre répondent à la 
nécessité de fournir une capacité de trans-
port de 6 GW entre la côte et le centre du 
pays.

Dans le cadre du développement de ces 
nouvelles liaisons, Elia opte par ailleurs 
pour la solution la plus avantageuse en 
termes de coûts, tout en tenant compte de 
critères-clés tels que les conditions tech-
nologiques et les divers besoins (en prévi-
sion du futur) qui doivent être satisfaits.

3.1  STEVIN-AVELGEM (“VENTILUS”)

Les principaux objectifs pour la réalisation 
du projet Ventilus sont les suivants : 

1.   Le besoin de raccorder au réseau élec-
trique belge l’énergie renouvelable des 
futurs parcs éoliens offshore, en plus 
des parcs éoliens existants et de ceux 
qui sont prévus à l’horizon 20200. 

2.   Le développement d’un réseau plus 
robuste dans la région. L’importance 
de la région côtière augmente consi-
dérablement avec la transition éner-
gétique : le potentiel d’énergie renou-
velable de la mer du Nord devient une 
réelle porte d’accès. Un maillage avec 
l’axe Stevin est nécessaire pour maxi-
maliser la capacité d’accueil et d’assu-
rer la fiabilité du réseau.   

3.   La création de la capacité d’accueil pour 
de la nouvelle production d’énergie 
onshore en Flandre occidentale.

4.   La possibilité d’une deuxième liaison 
sous-marine avec le Royaume-Uni en 
vue de contribuer ainsi à l’intégration du 
marché de l’électricité européen.

III Cas d'utilisation

    Figure 1 
Pôles d'investissement du réseau 380 kV issus du Plan de Développement fédéral

Les études préliminaires montrent déjà que 
la capacité d’accueil totale sur le réseau 
380 kV dans la région de Flandre Occiden-
tale augmente fortement. Des études de ré-
seau ont été réalisées pour répondre à ces 
besoins dans la perspective de poursuivre 
le développement d’un avenir durable. 

Elles concluent que la construction d’une 
nouvelle liaison de 6GW entre les postes 
de Stevin à Zeebruges et d’Avelgem est 
nécessaire afin d’exploiter le réseau élec-
trique de manière fiable et d’assurer le 
transport d’énergie en Belgique.

3.2    AVELGEM-CENTRE  
(“BOUCLE DU HAINAUT”)

Les principaux objectifs du projet « Boucle 
du Hainaut » découlent des besoins crois-
sants de capacité de transport entre l’ouest 
et le centre de la Belgique :

1.   Augmenter les opportunités d’impor-
ter de l’énergie à des prix favorables, 
compte tenu de l'augmentation consi-
dérable de la part des énergies renou-
velables dans le mix de production en 
France et au Royaume-Uni.  

2.   Développer des énergies renouvelables 
dans la mer du Nord et la région côtière.

3.   La possibilité d'une deuxième liaison 
sous-marine avec le Royaume-Uni. 

Ce projet garantit et renforce par ailleurs la 
fiabilité du réseau régional du Hainaut en vue 
de répondre aux besoins énergétiques crois-
sants des habitants et des entreprises de 
cette région. Cette nouvelle liaison peut être 
raccordée au réseau 150  kV situé dans la 
partie ouest du Hainaut. Cette région, qui est 
alimentée à partir d'Avelgem et de Courcelles, 
constitue déjà une charge élevée et présente 
un potentiel de croissance considérable. 

Les études de réseau concluent que la 
construction d’une nouvelle liaison de 6 GW 
entre le poste d’Avelgem et le centre du pays 
est nécessaire afin de répondre aux besoins 
croissants de transport pour les prochaines 
années. 

3.3    PROPRIÉTÉS DE LA LIAISON

Lors du transport de l'électricité, il est im-
portant de savoir quelle quantité (puis-
sance) doit être transportée et sur quelle 
distance. Il faut par ailleurs savoir à quel 
niveau de tension cette électricité peut être 
transportée de manière efficace.

3.3.1  Puissance

Pour assurer le déploiement efficace d’un 
réseau qui se veut robuste, la structure du 
réseau doit être maillée. Ainsi, chaque nou-
velle liaison qui vient s’ajouter renforce en 
même temps les liaisons et les nœuds exis-
tants. En cas d’incident ou d’entretien affec-
tant une liaison, cette structure maillée per-
met de transporter l’électricité par les autres 
liaisons.

Chaque projet du cas d’utilisation se dérou-
lera en parallèle avec une liaison préexis-
tante du réseau maillé :

     « Ventilus » avec la liaison Stevin (Zee-
bruges) – Horta (Zomergem). 

     « Boucle du Hainaut » avec la liaison 
Horta (Zomergem) – Mercator (Krui-
beke).

Les liaisons existantes se composent prin-
cipalement de 2 circuits d’une capacité de 
transport de +/- 3 GW chacun5. 

Le maillage permet à ces liaisons parallèles 
de se soutenir mutuellement en cas d’inci-
dent sur le réseau ou lors d’un entretien. Il 
renforce donc la fiabilité et augmente la ca-
pacité de transport maximale commune des 
deux liaisons par rapport à celle de deux liai-
sons indépendantes sans maillage. 

Afin d’optimiser davantage l’utilisation du 
réseau maillé, il est possible de mettre en 
place des installations capables de gérer la 
puissance à des endroits bien choisis sur 
le réseau. Celles-ci permettent de mieux 
répartir la puissance à transporter sur les 
liaisons parallèles. Les transformateurs-dé-
phaseurs (PST) dans les réseaux AC et les 
stations de conversion entre les réseaux AC 
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et DC sont des exemples de ces installa-
tions. 

En cas d’entretien ou d’incident sur le ré-
seau à haute tension, il faut pouvoir conti-
nuer à garantir le transport de l’énergie de 
manière sûre et fiable. Il s’agit d’une condi-
tion essentielle dans le cadre du développe-
ment et de l’exploitation du réseau 380 kV, 
l’épine dorsale du réseau à haute tension 
belge. 

Les études de réseau portant tant sur 
« Ventilus » que sur « Boucle du Hainaut » in-
diquent que :

    Les nouvelles liaisons doivent créer une 
capacité de transport supplémentaire 
de 6 GW pour répondre aux besoins de 
transport de demain, en tenant compte 
des éventuelles indisponibilités sur le 
réseau sous-jacent existant.

    En cas d’incident ou d’entretien sur 
ces nouvelles liaisons, une capacité de 
transport de minimum 3  GW doit res-
ter disponible, en tenant compte de la 
capacité de transport du réseau sous-
jacent existant.

    Les installations capables de gérer la 
puissance auront un impact positif. 
Toutefois, au moment de la rédaction 
de cette étude, leur indispensabilité 
n’est pas encore confirmée. Le réseau 
étant en constant développement, 
nous devons considérer qu’à l’avenir, 
cette installation deviendra nécessaire. 

Dans la suite de cette étude, la ges-
tion des puissances sera donc traitée 
comme une option. 

La liaison de 6 GW doit donc se compo-
ser de 2 ou plusieurs circuits de maximum 
3 GW chacun.

Il existe par ailleurs une raison technique 
justifiant la limitation d’un circuit à 3 GW : 
à certains endroits, des couplages doivent 
être effectués avec le réseau 380 kV exis-
tant. Les nouveaux postes 380 kV (et leurs 
équipements) sont disponibles sur le mar-
ché jusqu’à 5 000  A, d’où une puissance 
maximale par circuit de +/- 3 GW.

Par conséquent, l’hypothèse de base est 
qu’au moins une double liaison de 2 x 
3  GW sera utilisée. Il est d’ailleurs égale-
ment possible d’envisager plusieurs circuits 
plus petits, par exemple 6 x 1  GW, afin 
d'atteindre une puissance totale de 6 GW.

3.3.2  Tension

Différents concepts de tension peuvent être 
définis pour un même niveau de tension :  

    Tension maximale admissible (Um), uti-
lisée pour le dimensionnement de l'ins-
tallation (à propos des distances d'iso-
lation)

    Tension nominale (Un), destinée à la 
dénomination du niveau de tension du 
réseau concerné

6

D’autres niveaux de tension 
sont possibles. 

7

Celles-ci correspondent à 
des ordres de grandeur aux-
quels l'étude s'applique.

8

Pour les pertes résistives : 
P_loss=R∙I²

AC DC 6

Tension nominale (Un) 380 kV 220 kV ±320 kV ±500 kV

Tension maximale  
admissible (Um) 420 kV 245 kV ±336 kV 

(Un +5%)
±525 kV 
(Un +5%)

Tension de fonctionne-
ment ou d'exploitation 400 kV 225 kV ±320 kV ±500 kV

    Tableau 1 
Niveaux de tension

    Tension de fonctionnement ou d'ex-
ploitation, à savoir la tension moyenne 
utilisée en pratique lors de l'exploitation 
du réseau et prise en compte dans le 
calcul de la puissance, par exemple.

Dans la littérature, ces concepts sont utili-
sés indifféremment pour référer au même 
niveau de tension. Dans cette note, nous 
déterminons généralement un niveau de 
tension sur la base de la tension nominale, 
à moins qu'un autre concept soit plus ap-
plicable.

Les quatre niveaux de tension du tableau 
suivant y seront abordés. Pour les solu-
tions AC, cela concerne les deux niveaux 
de tension les plus élevés utilisés dans le 
réseau belge, à savoir 380 kV et 220 kV. 

En ce qui concerne les solutions DC, la ten-
sion est déterminée par les convertisseurs 
liés à cette technologie (voir le chapitre 4). 
Vous avez ici le choix entre différents ni-
veaux de tension. La tension nominale (Un) 
est toujours identique à la tension d'ex-
ploitation, tandis que la tension maximale 
admissible (Um) est toujours supérieure 
de 5 %. Le tableau fournit l'exemple pour 
± 320 kV et ± 500 kV.

3.3.3  Distance

Lors de la rédaction de la présente note, 
les tracés des nouvelles liaisons ne sont 
pas encore connus. C'est pourquoi cette 
étude se base sur une estimation approxi-
mative, en tenant compte de longueurs de 
tracés 7 allant de +/- 50 km à +/- 100 km. 
Toutes les comparaisons quantitatives 
prennent en compte une distance de 
75 km. Le cas échéant, une comparaison 
est également effectuée pour la longueur 
complète de distances.

3.3.4  Charge

La liaison doit toujours être redondante au 
niveau des pics les plus élevés de la puis-
sance transportée. En outre, la liaison doit 
également pouvoir faire face à de futures 
augmentations de la puissance transpor-
tée. 

La figure  2 illustre un profil de charge ty-
pique d’une liaison 380 kV. Celui-ci est pris 
en compte pour déterminer les pertes et 
les profils EMF. La charge moyenne de la 
liaison est équivalente à 20 % de la puis-
sance maximale de cette liaison. En ma-
tière de pertes, il faut toutefois utiliser une 
moyenne quadratique, à savoir 25 % de la 
puissance maximale.8 

     Figure 2 
Profil de charge d’une liaison 380 kV
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IV Technologies étudiées

9

Autres niveaux de tensions 
sont possibles. 

10

Ces distances sont des 
ordres de grandeur auxquels 
l’étude s’applique.

Une liaison aérienne à haute tension se 
compose donc de deux éléments : un py-
lône et un conducteur. Il en existe diffé-
rents types et diverses combinaisons sont 
possibles. Les autoroutes européennes de 
l'électricité, fonctionnant en courant alter-
natif et à une tension de 380 kV, existent 
depuis les années 1960. Elles sont tradi-
tionnellement aériennes avec des pylônes 
en treillis classiques.

 4.1.1.1  Conducteurs

Pour le transport de l’électricité, nous uti-
lisons un ensemble de fils torsadés qui 
forment un conducteur. L'utilisation de fils 
torsadés permet au conducteur de rester 
souple et, d’être résistant à la traction.

À l'origine, le cuivre était le matériau de 
base utilisé pour les conducteurs, compte 
tenu de sa faible résistance électrique 
(faible résistance spécifique) et de sa ré-
sistance élevée à la traction. Toutefois, sa 
masse élevée par mètre courant et son prix 
élevé de revient ont entraîné l’abandon du 
cuivre en tant que matériau de base pour 
les conducteurs.

À partir de 1950, des conducteurs de type 
aluminium-acier (« Al-Ac ») ont été installés 
sur le réseau à haute tension belge. Ces 
conducteurs sont constitués d’une âme en 
fils d’acier gainés de fils d’aluminium. L'utili-
sation de deux métaux différents permet de 
combiner les propriétés intéressantes de 
chaque métal. L'aluminium, tout comme le 
cuivre, présente une faible résistance élec-
trique ainsi qu'une faible masse linéique 
(masse par mètre courant). Par ailleurs, 
l'acier offre une résistance élevée à la trac-
tion, ce qui accroît la résistance de l’en-
semble du conducteur.

À partir de 1970, on est passé aux conduc-
teurs AMS (Aluminium Magnesium Silicaat) 
en raison de l'apparition du phénomène de 
corrosion dans les conducteurs de type Al-
Ac. Cette corrosion est due à l'interaction 
chimique entre les deux types de métaux. 
Cet alliage présente une résistance élec-

trique faible ainsi que la même faible masse 
linéique que les conducteurs de type  Al-
Ac, tout en conservant une excellente ré-
sistance à la traction. Les conducteurs 
AMS résistent très bien à la corrosion, ce 
qui constitue un avantage considérable par 
rapport aux conducteurs de type Al-Ac.

Elia utilise des conducteurs de type  Z 
depuis les années 1990. Dans ce type de 
conducteur, les deux (pour le 707 AMS-2Z) 
ou trois (pour le 928 AMS-3Z) couches ex-
térieures du conducteur AMS sont consti-
tuées de fils en Z au lieu de fils ronds11. Le 
conducteur est ainsi plus uniforme et plus 
compact (diamètre réduit pour une même 
section), ce qui le rend moins vulnérable à 
la surcharge de glace, moins sensible aux 
vitesses de vent élevées et plus silencieux 
qu'un conducteur non fermé à fils ronds.

    Figure 3 
En haut, une section transversale du conduc-
teur en Z. En bas, un conducteur avec des fils 
trapézoïdaux.

Toutefois, la technologie n’est pas en reste 
et ces dernières années, de nouveaux 
concepts de conducteurs capables de 
transporter un courant plus intense et avec 
une flèche moindre ont été développés. 
Ces sont des conducteurs HTLS (High 
Temperature Low Sag). 

11

Des fils trapézoïdaux sont 
parfois utilisés à l’étranger. 

En matière de technologie, on opère une 
distinction entre, d'une part, le courant 
alternatif ou AC (Alternating Current) et, 
d'autre part, le courant continu ou DC (Di-
rect Current).

En courant alternatif, le courant (constitué 
d'électrons) change en permanence de di-
rection selon un certain rythme (fréquence). 
Les électrons se déplacent ainsi du pôle po-
sitif vers le pôle négatif, et du pôle négatif 
vers le pôle positif. Le nombre de fois que 
ce changement se produit en 1  seconde 
s'appelle la fréquence. En Europe, le cou-
rant alternatif change de direction à raison 
de 50 fois par seconde, par conséquent sa 
fréquence est égale à 50 Hertz. Le réseau 
énergétique belge est basé sur la tension al-
ternative et toute prise de courant fonction-
ne avec ce type de tension. Le symbole du 
courant alternatif est présenté ci-dessous.

En courant continu, les électrons ne se 
déplacent que du pôle positif vers le pôle 
négatif ; le courant va donc toujours dans 
le même sens. Le courant continu a con-
nu une hausse d'utilisation au cours de la 
dernière décennie. Ce type de courant est 
même devenu la norme pour les liaisons 
sous-marines et les lignes très longues de 
plus de 1000 km. 

Au sein de ces deux types de courant, on 
distingue, d'une part, la technologie sou-
terraine, comme le câble et la technologie 
GI, et, d'autre part, la technologie aérienne, 
à savoir la ligne aérienne. 

4.1  TECHNOLOGIE AC

Au départ, la tension alternative a été préfé-
rée à la tension continue pour le transport de 
l’électricité pour des raisons techniques. En 
effet, la tension alternative pouvait facilement 
être transformée de basse en haute tension 
grâce aux transformateurs.

L'utilisation de tensions plus élevées pour le 
transport de l'électricité permet de transpor-
ter des puissances plus importantes sur des 
distances plus longues et avec de moindres 
pertes moindres. Pour une même puissance, 
un courant plus faible sera nécessaire en cas 
de tension plus élevée9. Étant donné que 
les pertes dans une liaison évoluent de ma-
nière quadratique en fonction de l'intensité 
du courant10, une tension d'exploitation plus 
élevée (et donc un courant d'intensité plus 
faible) sera accompagnée de pertes moins 
importantes lors du transport de l'énergie 
électrique.

Un autre avantage historique important du 
courant alternatif est qu’il permet des en-
clenchements et déclenchements aisés, 
même en cas de court-circuit et à de hautes 
tensions. En l'absence de disjoncteur, il n'est 
pas possible d’interrompre de manière sélec-
tive un défaut ni de créer de grands réseaux 
maillés sans que l'ensemble du réseau ne 
tombe en panne lors de chaque défaillance.

4.1.1  Aérien - ligne aérienne

Une liaison aérienne à haute tension se com-
pose de conducteurs métalliques (câbles sus-
pendus dans l’air), regroupés par trois phases 
au sein d'un terne ou circuit (Figure 6). 

Les ternes sont soutenus par des pylônes. 
Étant donné que l’air forme ici le milieu isolant, 
une certaine distance d’isolation est néces-
saire entre les conducteurs et les structures 
métalliques mises en terre. 
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Lors du transport de l'électricité, une certaine 
quantité d'énergie électrique est toujours 
perdue. C'est ce que l’on appelle les pertes 
de réseau. Elles représentent la différence 
entre la puissance introduite dans le réseau 
et la puissance qui en est extraite. Les pertes 
de réseau entraînent l'échauffement des 
conducteurs, ce qui influe sur les propriétés 
mécaniques de ceux-ci.

Sous l'effet des pertes de réseau, le conduc-
teur se dilate, ce qui augmente encore sa 
flèche et diminue sa résistance à la traction. 
Par conséquent, le Règlement Général des 
Installations Électriques 12 (ci-après RGIE) 
impose une température d'exploitation maxi-
male de 75°C pour le fonctionnement des 
conducteurs classiques. En outre, le RGIE 
détermine également les distances à res-
pecter entre les conducteurs d’une part et la 
terre et les obstacles d’autre part. 

Le conducteur HTLS (figure 4), est hétéro-
gène et consiste en un noyau porteur doté 
d’une excellente résistance à la traction 
(fibres de verre et/ou de carbone plus ré-
sistantes que les fils d’acier). Il est entou-
ré d’un alliage d’aluminium spécial à faible 

résistance électrique et à bonne résistance 
à la chaleur, permettant une exploitation 
à des températures élevées (150-250°C). 
Ce conducteur est donc plus léger tout 
en disposant d’une capacité de transport 
supérieure à celle d’un conducteur AMS 
classique. Ce conducteur est particulière-
ment adapté à la mise à niveau de liaisons 

existantes afin d’accroître de 30 à 100 % la 
capacité de transport d'un corridor exis-
tant, et ce, tout en conservant les pylônes. 
Par exemple, un HTLS 2x900 à faisceau 
double possède la même capacité de 
transport (environ 4500 A) qu’un AMS-2Z 
4x707 à faisceau quadruple.  

Toutefois, en cas d'installation de nouveaux 
pylônes, la préférence est donnée aux 
conducteurs AMS. Les coûts d'investisse-
ment totaux (pylônes + conducteurs) sont 
à peu près identiques, mais les conduc-
teurs AMS génèrent moins de pertes sur 
le réseau (environ 40 % de moins que des 
conducteurs HTLS présentant la même ca-
pacité de transport). Un pylône plus com-
pact peut également être réalisé avec des 
conducteurs AMS à faisceau quadruple, et 
ce, pour un même niveau sonore.

4.1.1.2  Pylônes

Les pylônes sont les supports qui sou-
tiennent les conducteurs. Des consoles 
sur lesquelles les conducteurs sont fixés 
sont prévues sur la partie supérieure du 
pylône. Un support isolant est situé entre 
les conducteurs et le pylône, afin de sépa-
rer du pylône les parties sous tension et le 
conducteur. 

Pour les pylônes dans lesquels les conduc-
teurs changent de direction, ce support 
isolant consiste en une chaîne d’isolateurs, 
disposée entre les consoles classiques et  

12

Règlement Général des 
Installations Électriques, tel 
que défini dans l'arrêté royal 
du 10 mars 1981.

    Figure 4 
Conducteur HTLS

   Figure 5 
Faisceau 
double 
2x900 HTLS 
(à gauche) 
et faisceau 
quadruple 
4x707 AMS-2Z 
(à droite)

 

le conducteur. Toutefois, lorsque les py-
lônes sont alignés (pylônes d’alignement), 
la combinaison de la chaîne d'isolateurs 
et de la console classique peut également 
être remplacée par une console isolante 
plus compacte, qui soutient directement 
les conducteurs.

Les pylônes doivent toujours être conformes 
aux normes définies par le RGIE ainsi qu'à 
la norme européenne EN50341 relative à la 
conception des lignes électriques. Compte 
tenu des normes belges strictes, certaines 
technologies ne peuvent pas être sim-
plement « reprises » telles quelles depuis 
l'étranger. Une étude distincte fournira plus 
de détails sur les différents pylônes et leur 
application dans certains projets.

En fonction du nombre de circuits élec-
triques (ou ternes) présents sur un pylône, la 
forme de celui-ci peut être différente. Afin de 
garantir une capacité de transport maximale 
sur le réseau en cas de pylônes à double 
terne (avec des conducteurs des deux cô-
tés des consoles), le terne qui est suspen-
du de l'autre côté du pylône doit rester en 
service durant les travaux de maintenance. 
Ce principe, ainsi que les obligations lé-
gales, ont une incidence sur la longueur des 
consoles et la largeur du fût du pylône.

4.1.1.2.1  Fonctions des pylônes

Comme mentionné précédemment, les py-
lônes qui sont alignés sont appelés pylônes 
d’alignement. Ces pylônes sont calculés 
en fonction des forces des conducteurs ali-
gnés, y compris la charge de vent et givre 
exercée sur les conducteurs et le pylône.

Dans les endroits où le tracé s'écarte d'une 
ligne droite, des pylônes d’angle sont néces-
saires. Ceux-ci sont plus lourds que les py-
lônes d’alignement classiques, car ils doivent 
résister à une plus grande force de traction 
latérale exercée par les conducteurs.

Des pylônes d’arrêt sont également instal-
lés à des endroits spécifiques. Un pylône 
d’arrêt est plus résistant qu'un pylône 
d'angle ; il a pour fonction de maintenir 
tous les conducteurs d'un côté du pylône 
en cas de rupture accidentelle de tous 
les conducteurs situés de l'autre côté du 
pylône. Les pylônes d'arrêt sont princi-
palement utilisés pour sécuriser les croi-
sements de voies ferrées ou de routes 
principales, ou pour empêcher un effet de 
cascade lorsque, par exemple, un pylône 
d'alignement tombe. En moyenne, un py-
lône d’arrêt est prévu tous les 4 à 5 kilo-
mètres.

Des pylônes d'extrémité sont prévus à l'ar-
rivée de la ligne à haute tension dans un 
poste. Ceux-ci présentent une résistance 
suffisante pour pouvoir absorber les forces 
de traction permanentes élevées de l’en-
semble des conducteurs dans une seule 
direction, contrairement à un pylône d'ar-
rêt où les conducteurs ne peuvent sou-
tenir que dans une seule direction en cas 
d'accident. Un pylône d'extrémité est 20 % 
plus résistant qu'un pylône d'arrêt.

Lorsqu'un repiquage est nécessaire vers 
un poste à haute tension à côté d'une 
ligne continue, il est possible de prévoir un 
pylône de dérivation. Ce pylône, spéciale-
ment conçu pour la situation de repiquage, 
permet de créer un repiquage simple ou 
double d’un ou plusieurs circuits, sans qu'il 
soit nécessaire de construire un poste sur 
le nœud de réseau.

   Figure 6 
 Consoles 
classiques à 
faisceau double 
(à gauche) et 
consoles isolantes 
à faisceau 
quadruple  
(à droite)

Pylône classique Pylône compact
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La figure ci-dessus montre la distinction 
entre les différentes fonctions des pylônes.

   

4.1.1.2.2  Types de pylônes

Les pylônes en treillis sont les plus cou-
rants en Belgique, et ce, sous la forme du 
« pylône classique ». À l'occasion du projet 
Stevin13, un pylône compact a également 
été réalisé pour la première fois en Bel-
gique. Comparé au pylône 380  kV clas-
sique, celui-ci est considérablement plus 

petit et possède approximativement la cir-
conférence d’un pylône 150 kV classique. 
La figure 8 illustre ce type de pylône com-
pact.

Un pylône tubulaire, également appelé py-
lône monopode, est constitué d’un fût cy-
lindrique auquel sont fixées des consoles 
métalliques ou isolantes destinées à sup-
porter les conducteurs des circuits. Les 
pylônes tubulaires existent en béton, en 
métal ou dans une combinaison de ces 
deux matériaux. Des concepts en maté-
riau composite existent déjà, mais ces py-
lônes sont limités dans leurs efforts et sur 
la durée et ne sont pas encore adaptés au 
380 kV.

   Figure 7 
Fonctions  
des pylônes

   Figure 8 
 Silhouette 380 kV 
compacte par 
rapport à la 
silhouette 380 kV 
classique (à 
gauche) et ligne 
150 kV par 
rapport à la ligne 
380 kV compacte 
(à droite)

Pylône d'alignement Pylône d'angle Pylône d'arrêt

Pylône de dérivation

Pylône d'extrémité

0

4.1.1.2.3  Hauteur

La hauteur du pylône est déterminée par 
la flèche des conducteurs au milieu d'une 
portée, à savoir la distance entre deux py-
lônes. Le RGIE prescrit la distance mini-
male entre le point le plus bas du conduc-
teur inférieur et le sol, en fonction du type 
de sol (champ, maison, route, etc.). Afin de 
respecter cette hauteur minimale, on peut 
ainsi déterminer la hauteur des pylônes 
adjacents dans la portée.

Par rapport aux anciens pylônes en treillis 
classiques, divers développements tech-
nologiques ont eu lieu au cours de ces 
dernières années et ont eu un impact po-
sitif sur la hauteur des pylônes (-12 m envi-
ron). Par exemple, l’utilisation de consoles 
isolantes présente l’avantage de rendre 
les chaînes d’isolateurs suspendues aux 
pylônes d’alignement superflues, de telle 
sorte que le pylône est, dans l’ensemble, 
plus compact et donc plus bas.

 4.1.1.3   Application de la technologie à 
l'étude de cas

Pour l'évaluation ultérieure, une ligne 
380  kV aérienne avec 2  circuits, chacun 
d'une puissance de 3 GW, est retenue. On 
utilise pour ce faire un conducteur à fais-
ceau quadruple 707 AMS-2Z car l'analyse 
effectuée dans le cadre du projet Stevin14 

a montré que celui-ci répondait aux exi-
gences en matière de bruit, qu'il présen-
tait moins de pertes que d'autres types de 
conducteurs (notamment le HTLS) et que 
son prix d'achat était plus faible pour une 
capacité de transport équivalente. 

Par ailleurs, l'utilisation de ces conduc-
teurs est une pratique courante, connue et 
de qualité. La plupart des projets à haute 
tension européens impliquant de nou-
velles lignes aériennes utilisent un type 
de conducteurs en alliage d'aluminium à 
haute conductivité.

En ce qui concerne les pylônes, les ana-
lyses ultérieures se baseront sur le type de 

pylône compact du projet Stevin, au cours 
duquel une optimisation pour les besoins 
belges a déjà été effectuée. En pratique, 
d'autres types de pylônes ou de conduc-
teurs sont également possibles.

4.1.2  Souterrain

 4.1.2.1  Câbles

Le transport de l'électricité peut également 
être réalisé à l'aide de câbles souterrains. 
Les câbles souterrains utilisés pour les 
grandes puissances sont monophasés. 
Cela signifie qu'un câble est nécessaire 
pour chaque phase électrique. Le courant 
alternatif étant triphasé, nous avons donc 
besoin de trois câbles. Tout comme les 
conducteurs aériens, ces câbles possèdent 
une âme conductrice en métal. Contraire-
ment aux lignes aériennes, le milieu isolant 
n'est pas de l'air mais une couche de plas-
tique disposée autour de cette âme, entre 
les parties sous tension et le monde exté-
rieur. Ces câbles présentent une structure 
en couches.

14

http://www.elia.be/en/
projects/grid-projects/~/
media/files/Elia/Projects/
stevin/02_eindrap-
port-MER_6233-130.pdf

    Figure 9 
 Pylônes Win-
track : pylône 
tubulaire double 
ou pylône bipode 
(NL) (à gauche) 
et Eagle Tower : 
pylône tubulaire 
simple ou pylône 
monopode (DK) 
(à droite)

    Figure 10 
Structure du câble (schéma Nexans)

13

www.stevin.be

Écran du conducteur

Isolation XLPE

Conducteur

Ruban gonflant SC

Contre-hélice en cuivre

Ruban gonflant

Gaine extérieure

Écran d'isolation

Tube fibre optique

Écran de câble en cuivre

Feuille d'aluminium
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En voici les éléments essentiels :

    L'âme : composée d’aluminium ou de 
cuivre (émaillé), elle assure le passage 
(la conduction) efficace du courant 
électrique.

    L'isolation : elle assure la séparation du 
conducteur sous tension et de la gaine 
extérieure du câble. Pour les câbles AC 
actuels jusqu’à 380 kV, elle est consti-
tuée de XLPE (polyéthylène réticulé).

    La gaine : elle assure la protection (mé-
canique, eau, corrosion, etc.) du câble 
et contient un blindage métallique qui 
s'avère important pour l'évacuation 
d'une partie du courant de défaut en 
cas de court-circuit.

Les câbles sont disposés dans des tran-
chées sous la surface du sol. La profon-
deur de la tranchée dépend du type de sol, 
du niveau de tension des câbles et de l'uti-
lisation de la couche supérieure (autoroute, 
terrain, etc.). La largeur de la tranchée dé-
pend du niveau de tension et de la capaci-
té de transport demandée. (Voir également 
le paragraphe suivant et le chapitre 8.1).

La tranchée est ensuite à nouveau remplie 
de terre. Celle-ci permet d’évacuer rapide-
ment la chaleur des câbles (par exemple 
de la dolomite). D'où une capacité de 
transport des câbles élevée (voir le para-
graphe suivant).

4.1.2.1.1  Puissance

Un câble souterrain possède une capacité 
de transport (puissance) inférieure à celle 
d'une ligne aérienne. Les pertes dans le 
conducteur et le blindage métallique gé-
nèrent de la chaleur, et dans un câble sou-
terrain, l'évacuation de cette chaleur peut 
s'avérer très difficile. Par conséquent, le 
conducteur s'échauffe rapidement. Tou-
tefois, à partir d'une certaine température 
(généralement 90°C pour le XLPE), le ma-
tériau isolant commence à se dégrader. 
Par conséquent, le courant (et donc aussi 
la puissance) doit être limité. 

Différentes mesures peuvent être prises 
afin de tirer pleinement parti d'un câble 
souterrain. 

    On peut opter pour un diamètre de 
conducteur plus élevé ou utiliser des 
matériaux qui sont de meilleurs conduc-
teurs d’électricité (le cuivre au lieu de 
l'aluminium). La résistance spécifique 
va ainsi diminuer, de telle sorte que les 
pertes de chaleur diminueront aussi15 
et qu'une puissance plus faible sera 
perdue dans le câble. Actuellement, 
les sections de câble maximales utili-
sables sont constituées de 2500  mm² 
de cuivre.

    L'effet de peau ou « skin effect » fait 
en sorte qu'en cas de tension alterna-
tive, le courant circule principalement 
à l'extérieur du conducteur. Ce phéno-
mène s'accentue lorsque le diamètre 
du conducteur augmente. Afin d'éviter 
cela, les conducteurs présentant une 
section de câble de 2500 mm² ou plus 
sont généralement constitués de plu-
sieurs fils plus petits et protégés les uns 
des autres (« émaillage »). 

    Il est possible d'augmenter la distance 
entre les différentes phases et circuits 
de câbles, diminuant ainsi l'influence 
thermique des autres câbles. En outre, 
les câbles adjacents induisent des cou-
rants dans les écrans de câbles et la 
couche de protection métallique de la 
gaine des câbles voisins en raison de 
l'action conjointe de leurs champs élec-
tromagnétiques. Une distance plus im-
portante entre les circuits diminue l'in-

15

Règlement Général des 
Installations Électriques, tel 
que défini dans l'arrêté royal 
du 10 mars 1981.

   Figure 11 
Tranchée de 
câble pour un 
câble 380 kV  
(4 circuits)

tensité de ces courants induits, ce qui 
entraîne des pertes plus faibles et limite 
également l'échauffement des câbles.

    Pour un câble 380  kV, la longueur de 
câble maximale pouvant être trans-
portée par voie terrestre est d'environ 
1 km. À chaque kilomètre, les tronçons 
de câbles sont assemblés au moyen 
de manchons de raccordement. À cet 
endroit, l'écran peut être connecté à 
l'écran d'une autre phase. C'est ce 
qu'on appelle le cross-bonding. Étant 
donné que les courants induits dans 
les écrans de câbles des différentes 
phases s'annulent partiellement, les 
pertes peuvent ainsi être réduites. 

    Lorsque les câbles sont placés dans 
un substrat présentant une meilleure 
conductivité thermique (mise à la terre 
contrôlée), la chaleur produite est mieux 
évacuée.

    Il est possible de limiter la profondeur 
du câble. La présence d'une couche de 
terre plus épaisse au-dessus du câble 
signifie une isolation thermique plus éle-
vée. Le câble ne peut donc évacuer sa 
chaleur que plus difficilement.

    À certains emplacements, aucune 
tranchée n'est possible et des forages 
dirigés doivent être réalisés sous les 
obstacles. Le câble est ensuite tiré au 
travers de ce forage au moyen d'un 

tube. Après le placement du câble, les 
tubes peuvent être remplis à l'aide d'un 
matériau de remplissage de type ben-
tonite, ce qui améliore la conductivité 
thermique par rapport à un tube non 
rempli. 

Même après avoir pris toutes ces mesures, 
la puissance d’un circuit de câbles souter-
rains est limitée à environ 1 GW à 380 kV 
et 0,6 GW à 220 kV.

 4.1.2.1.2   Énergie réactive en cas de 
câbles A

Les câbles souterrains sont très capaci-
tifs16, ce qui signifie qu'ils occupent une 
partie de la puissance apparente trans-
portée. Une importante partie du courant 
à l’entrée des câbles plus longs est utilisée 
pour alimenter cette « capacité ». La puis-
sance « perdue » ici est appelée puissance 
réactive, par opposition à la puissance ac-
tive ou utile, qui est transportée par le câble 
vers l’autre extrémité.

La longueur maximale d'un câble, pour la-
quelle la puissance active transportée finale 
s'annule pour cette capacité, dépend de 
la tension d'exploitation. Étant donné que 
la puissance réactive produite augmente 
avec le carré de la tension d'exploitation17, 
la capacité de transport disponible pour la 
puissance active diminue plus rapidement 

16

La capacité électrique C 
est de 240 à 280 mF/km 
par phase pour les câbles à 
haute tension de 380 et 220 
kV. C'est environ 20 fois plus 
que dans le cas de lignes 
aériennes. 

17

QCapacitif = ωC.U², où ω est 
égal à 2π fois la fréquence 
du réseau (50Hz).

Longueur du circuit

AC 220 kV sans compensation

AC 380 kV sans compensation
AC 380 kV avec compensation

  postes intermédiaires avec compensation réactive
 AC

4     Figure 12 
Capacité de 
transport des 
câbles souter-
rains en fonction 
de leur longueur

Capacité  
de transport
(GW)
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à haute tension qu'à basse tension. Une 
tension plus faible permet par conséquent 
d’utiliser des câbles plus longs. D'autre 
part, avec des câbles plus courts, une ten-
sion plus élevée permet d'atteindre une 
plus grande capacité de transport pour une 
même section de câble. Afin d'illustrer cette 
constatation, le graphique ci-dessous com-
pare la capacité de transport d'un câble 
de même section et de même intensité de 
courant pour 220 kV et 380 kV.

Des réacteurs shunt peuvent être installés 
afin de compenser la puissance réactive 
d'un câble souterrain. Il s'agit de bobines 
qui sont placées entre la phase et la terre 
dans un poste. La figure ci-dessous illustre 
un réacteur shunt. 

Afin de maintenir une capacité de transport 
élevée même pour des câbles plus longs, 
il est possible de disposer des postes in-
termédiaires ou des stations de compen-
sation sur le trajet du câble. Plusieurs réac-
teurs shunt sont ensuite placés dans ces 
postes intermédiaires, ces réacteurs ab-
sorbant la puissance réactive des câbles. 
La ligne « AC 380 kV avec compensation » 
de la figure 12 illustre le fonctionnement de 
ces postes intermédiaires. 

Du point de vue de la structure, un réacteur 
shunt ressemble à un transformateur, mais 
il est structurellement plus difficile à fabri-
quer. Dans le cas d'un transformateur, le 
noyau magnétique assure en grande par-
tie la résistance mécanique de l'ensemble. 
Toutefois, dans un réacteur shunt, ce 
noyau magnétique est rempli de vides d'air, 

de telle sorte que la résistance mécanique 
est plus faible et qu'il est également difficile 
de limiter la production sonore du dispo-
sitif. Après discussion avec les construc-
teurs, il apparaît que les réacteurs shunt 
de plus de 130 Mvar restent très difficiles à 
fabriquer, en particulier si le niveau sonore 
est soumis à des limitations. 

De plus, les réacteurs shunt de grande 
puissance provoquent des sauts de ten-
sion importants sur le réseau lors de leur 
activation et de leur désactivation. La va-
leur de 130  Mvar est la puissance maxi-
male pouvant être placée sans problème 
n'importe où sur le réseau. Si une com-
pensation supplémentaire est requise, plu-
sieurs réacteurs shunt doivent être dispo-
sés côte à côte. 

Pour une compensation parfaite de l'éner-
gie réactive, un réacteur shunt de 130 Mvar 
doit être installé tous les 11 km par circuit 
de câbles 380 kV18 et tous les 30 km par 
circuit de câbles 220  kV. Ces réacteurs 
shunt doivent être répartis sur les postes 
terminaux et intermédiaires. Pour une com-
pensation parfaite, il y a deux fois plus de 
réacteurs shunt dans chaque poste inter-
médiaire que dans chaque poste terminal.

Idéalement, les réacteurs shunt possèdent 
chacun leur propre travée de raccorde-
ment avec leur propre système de sécurité 
et leur propre disjoncteur. Pour épargner 
les travées de raccordement, une partie de 
la compensation réactive pourrait être pla-
cée avec le câble sur une seule travée de 
raccordement. Les points suivants doivent 
préalablement être étudiés :  

    Le phénomène « zero-missing », dans 
lequel une correspondance quasi par-
faite entre la puissance réactive pro-
duite (câble) et la puissance absorbée 
(shunt) bloque la composante 50  Hz 
en cas de phénomènes transitoires. 
Cela implique qu’il est possible de ne 
pas obtenir un courant naturel nul du-
rant une période supérieure à 200 ms 
et donc que le disjoncteur ne se dé-
clenche pas à temps en cas de dé-

   Figure 13 
Réacteur shunt

faut. L’accumulation de chaleur dans la 
chambre d’extinction peut également 
entraîner des dégâts ainsi que l'explo-
sion du disjoncteur. Il n’est donc pas 
possible de placer toutes les compen-
sations réactives en parallèle avec le 
câble sur une seule travée de raccorde-
ment. (On trouve dans la littérature des 
limites allant jusqu'à 80 %.) 

    Le fonctionnement des protections : 
certaines protections ne sont plus ca-
pables de détecter une erreur de ma-
nière sélective. 

Des travées de raccordement propres pré-
sentent également les avantages suivants :

    Des procédures spécifiques de mise 
sous tension permettant de mettre en 
marche l'ensemble du système étape 
par étape peuvent être mises en place 
afin de s’assurer du maintien des sauts 
de tension sur le réseau à un niveau mi-
nimum.

    Les réacteurs shunt peuvent être utilisés 
séparément en fonction des besoins en 
puissance réactive.

4.1.2.1.13    Accumulation et sauts  
de tension

Un câble étant fortement capacitif, les phé-
nomènes suivants peuvent se produire :

    Des sauts de tension se produisent sur 
le réseau lors du branchement du câble. 
En cas de longs câbles, ces derniers 
peuvent perturber les utilisateurs du ré-
seau 19 voire endommager et/ou provo-
quer la mise hors tension des installa-
tions.

    Si le câble n'est raccordé que d'un seul 
côté, la tension augmente sur toute la 
longueur du câble. Lorsque les lon-
gueurs sont importantes, la tension sur 
l'extrémité ouverte peut devenir trop 
élevée pour l'installation.

Ces phénomènes peuvent être maîtrisés 
en limitant la longueur de chaque section 

de câble. La distance maximale dépendra 
également du réseau environnant et devra 
être déterminée au cas par cas dans une 
étude distincte. 

Remarque : si deux ou trois circuits de 
câbles sont regroupés derrière un seul 
disjoncteur, ces distances deviennent 
même deux ou trois fois plus courtes. 
Nous supposons également que chaque 
circuit est connecté séparément. 

4.1.2.1.4  Résonance

La combinaison de câbles (très capacitifs 20) 
et de réacteurs shunt (inductifs) génère des 
résonances 21, également appelées « fré-
quences harmoniques » et « fréquences 
propres ». Celles-ci fonctionnent comme 
une radio, où certaines fréquences spéci-
fiques sont amplifiées. Mais contrairement 
à une radio, ces amplifications ne sont 
pas souhaitables dans le réseau à haute 
tension. Il existe en outre de nombreuses 
combinaisons possibles de câbles et de 
réacteurs shunt, chacune d'entre elles dé-
clenchant une fréquence pouvant être am-
plifiée. Le réseau lui-même est aussi une 
source inductive, qui varie constamment. 
On peut par conséquent comparer cette 
situation à une radio avec plusieurs brouil-
leurs simultanés et pour laquelle ce brouil-
leur change de fréquence en permanence. 

La plupart de ces résonances sont des 
phénomènes transitoires qui se produisent 
lorsqu'un élément est activé ou désactivé, 
lorsqu'il y a des défauts dans le réseau ou 
lors d'impacts de foudre dans des instal-
lations voisines. Elles peuvent causer des 
problèmes dans leurs propres installations 
ou dans les installations des utilisateurs du 
réseau. Pour remédier à cela, des filtres 
peuvent être placés aux extrémités des 
installations. On utilise pour ce faire deux 
types de filtres :

    Filtres passifs : ils n'absorbent qu'une 
seule fréquence. S'il existe plusieurs fré-
quences harmoniques, plusieurs filtres 
doivent dès lors être installés. 

19

Cela concerne à la fois 
les clients et les unités de 
production. 

20

Compte tenu des câbles 
380 kV utilisés chez Elia, la 
valeur est d'environ  
240 nF/km.

21

On obtient ainsi des circuits 
dits (R)LC.

18

Vu que le cas d’utilisation en 
380 kV nécessite six circuits 
parallèles, 6 réacteurs shunt 
sont donc nécessaires après 
un tracé de 11 km. Les 
réacteurs shunt ne doivent 
pas exactement être placés 
tous les 11 km mais peuvent 
être regroupés dans les 
postes intermédiaires et 
terminaux.
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    Filtres actifs : ils fonctionnent sur base 
de la technologie des semi-conducteurs, 
telle qu’elle est utilisée dans les stations 
de conversion VSC. Ils sont capables 
de filtrer de manière très souple un large 
spectre de fréquences, mais ils sont aussi 
beaucoup plus chers.  

Étant donné que les résonances dé-
pendent du réseau environnant, il faut ana-
lyser au cas par cas (dans une étude sépa-
rée) quels filtres sont nécessaires.

4.1.2.1.5    Application de la technologie 
à l'étude de cas

Afin d’atteindre la puissance requise (en 
plus de la faisabilité technique - nous en 
discuterons ultérieurement plus en détail), 
la réalisation d’une liaison de 6  GW dans 
cette étude de cas nécessite la présence 
d'une liaison 380 kV avec 6 circuits en pa-
rallèle (6x3  conducteurs). Comme indiqué 
précédemment, une compensation de la 
puissance réactive doit être effectuée et un 
réacteur shunt de 130 Mvar doit être prévu 
tous les 11 km de câble. D'où une liaison 
par câble de 75 km fonctionnant à 380 kV 
avec l'installation de 42  réacteurs shunt. 
Compte tenu de la longueur de la liaison, un 
ou plusieurs postes intermédiaires sont né-
cessaires lorsque les réacteurs shunt sont 
regroupés. Dans la comparaison ultérieure, 
nous supposons qu'un seul poste intermé-
diaire est suffisant dans le cas le plus opti-
miste. 

Pour l'étude de cas, nous étudions égale-
ment la technologie par câble si celle-ci est 
exploitée à un niveau de tension de 220 kV. 
Dans ce cas, la puissance réactive générée 
dans chaque circuit de câbles est 3 fois plus 
faible. Aux deux extrémités, l'utilisation d'un 

transformateur est toutefois nécessaire pour 
atteindre un niveau de tension supérieur. La 
puissance maximale d'un câble 220 kV est 
40 % inférieure à celle d'un câble 380  kV. 
Cela implique que 10  circuits en parallèle 
sont nécessaires pour atteindre la puis-
sance spécifiée. Dans ce cas, un seul réac-
teur shunt par circuit de câbles de 30 km est 
prévu, soit un total de 25  réacteurs shunt. 
Nous partons également du cas le plus op-
timiste et supposons par ailleurs qu’aucun 
poste intermédiaire n’est nécessaire. 

Au chapitre 6.2.1.2, nous examinerons éga-
lement la nécessité d'ajouter au réseau des 
filtres et d’autres éléments (actifs) afin de 
contrôler les phénomènes de réseau au ni-
veau des câbles. 

 4.1.2.2  GIL

Un GIB ou Gas Insulated Busduct est uti-
lisé pour transporter de l'électricité sur 
des distances limitées, par exemple entre 
une installation GIS (Gas Insulated Switch-
gear ou appareil de commutation isolé au 
gaz) 22 et une liaison aérienne. Ce GIB se 
compose de tubes courts et vissés l'un à 
l'autre, dans lesquels une âme conduc-
trice est séparée du tube au moyen d'un 
gaz inerte non conducteur, à savoir du SF6 
ou hexafluorure de soufre 23. Ces tubes ne 
sont toutefois pas prévus pour être enfouis 
et, en raison de la présence de soupapes 
de surpression, ils ne peuvent pas non plus 
être installés dans des tunnels pour des 
raisons de sécurité. 

Ce GIB ne peut être placé que sur des 
structures en surface ou dans une tran-
chée encastrée dans le sol (par exemple 
un canal ouvert obturé à l'aide de grilles). 
Dans les deux cas, le corridor entier sera 

22

AIS : Air Insulated System. 
Les installations sont 
placées sur des isolateurs. 
L’air ambiant est également 
utilisé comme milieu isolant 
entre les éléments sous 
tension. GIS : Gas Insulated 
System. L’installation est 
placée dans des tubes 
avec un gaz isolant, jusqu’à 
présent principalement du 
SF6. En raison des bonnes 
propriétés d'isolation du 
SF6, des distances d'isola-
tion beaucoup plus faibles 
sont nécessaires, rendant 
ainsi les installations plus 
compactes.

23

Récemment, plusieurs 
fournisseurs ont également 
proposé d'autres gaz, mais 
un seul pour le niveau de 
tension de 380 kV, à savoir 
General Electric avec le gaz 
composite “g³”.

   Figure 14 
Section trans-
versale d'un filtre 
passif (source : 
50HertzT)

interdit aux personnes non autorisées tan-
dis que des ponts devront être installés en 
vue de pouvoir franchir les obstacles im-
portants. Cela n'est pas considéré comme 
étant réaliste pour les liaisons de longue 
distance en terrain public et cette option 
n'est donc pas prise en compte.

La technologie GIL ou Gas Insulated Line 
est basée sur la technologie GIB. Elle se 
compose de longs tubes soudés entre 
eux (comparables à des gazoducs), cha-
cun équipé d’un conducteur électrique en 
son centre. Un système triphasé néces-
site donc trois tubes par liaison. Les tubes 
sont remplis d’un gaz isolant, à savoir un 
mélange composé de 80 % de CO2 et de 
20 % de SF6. 

Il est préférable de placer le GIL en bandes 
droites, avec un rayon de courbure mi-
nimum de 400  m, pour quelques mètres 
dans le cas de câbles souterrains. Des 
angles courts et saillants sont toutefois 
possibles, mais plus difficiles à réaliser. 

Le GIL peut être placé de trois façons dif-
férentes :

    Enfoui comme un câble ou une 
conduite de gaz.

    Après placement dans un tunnel pour 
un refroidissement meilleur qu'en cas 
d'enfouissement, une capacité de 
transport plus élevée peut être atteinte. 
L'accès au GIL est également plus aisé. 

    Sur des structures en surface, de telle 
sorte que l'accès pour la maintenance 
est très simple et que le prix de revient 
est également inférieur à celui d'un tun-
nel ou d'un enfouissement.  

4.1.2.2.1   Application à l'étude de cas

Pour cette étude, 2 circuits GIL avec une 
tension nominale de 380 kV dans un tunnel 
sont utilisés en guise de cas standard pour 
cette technologie. Pour pouvoir atteindre 

   Figure 15 
Section transversale d'un tunnel GIL

la puissance requise de 2x3 GW, le refroi-
dissement devra être placé à l'intérieur du 
tunnel, et ce, afin que la température dans 
le GIL ne soit pas trop élevée.

L'impédance capacitive par tube est quatre 
à cinq fois inférieure à celle d'un câble sou-
terrain 24. De plus,  il ne faut que 6 tubes au 
lieu de 18 câbles. Cela permet de réduire le 
nombre de réacteurs shunt à trois.  

4.1.2.3  Supraconducteur

Les supraconducteurs possèdent une ré-
sistance électrique quasi nulle. Ils sont 
alors capables de transporter des puis-
sances élevées via des câbles souterrains 
traversés par des courants intenses (de 2 

24

La capacité électrique C 
d'un GIL est limitée à 55 nF/
km par phase. (Les valeurs 
typiques des lignes aérien-
nes AC de notre cas sont 
quatre fois moins élevées.)
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à 20 kA), et ce, sous différents niveaux de 
tension (allant de 10 kV à plus de 200 kV). 

Divers matériaux conducteurs sont en 
cours d'étude. Il ne s'agit généralement 
pas de métaux connus, mais de matériaux 
céramiques. 

Pour que l'âme conductrice devienne su-
praconductrice (au moment où sa résis-
tance électrique spécifique devient pra-
tiquement nulle), elle doit être refroidie à 
de très basses températures au moyen 
d'un liquide cryogénique (par exemple de 
l'azote liquide ou de l'hélium liquide). Ce 
liquide cryogénique peut aussi éventuelle-
ment servir de matériau isolant. 

Pour le contrôle de la pression et de la 
température du système, il est nécessaire 
de disposer d'une installation de refroidis-
sement avec des pompes entraînant le li-
quide cryogénique à travers le câble ainsi 
que des échangeurs de chaleur permettant 
d'évacuer l'excès de chaleur.

4.1.2.4    Application de la technologie à 
l'étude de cas

Les seules liaisons qui ont été réalisées 
avec des supraconducteurs présentaient 
des niveaux de tension allant de 10  kV 
à 110  kV. Une boucle d’essai (longueur 
de 30 m) a été installée à 275 kV25. Ren-
seignements pris, certains fabricants de 
câbles affirment que cette conception est 
disponible jusqu’à 420  kV (tension nomi-
nale de 380 kV), même si aucun prototype 
concret n’est encore disponible. 

Sur la base de ce qui existe déjà, des cou-
rants de 4 000 à 5 000  A semblent réali-
sables au sein d'un seul et même câble. Si 
la tension maximale peut encore être aug-
mentée jusqu'à 380 kV grâce à de futurs 
développements, une capacité de trans-
mission de 3 GW sera dès lors possible via 
un seul circuit.

4.2  TECHNOLOGIE DC

En tension continue (DC) et contrairement 
au courant alternatif (AC), la tension élec-
trique ne varie pas périodiquement entre 
des valeurs positives et négatives, mais 
conserve une valeur constante. Contrai-
rement à la forme d'onde sinusoïdale de 
la tension alternative, le graphique ten-
sion-temps de la tension continue res-
semble à une ligne droite (voir figure  17). 
Pour le transport de l'électricité via un 
conducteur DC, 2  conducteurs sont né-
cessaires (pôle positif et pôle négatif).

La technologie DC a fait son entrée dans 
les réseaux à haute tension au cours du 
20e siècle car elle présente les avantages 
suivants par rapport à la technologie AC :

    Elle convient aux liaisons sous-marines 
(aucune installation en surface requise).25

Par Furukawa Electric

26

Dispositif également appelé 
convertisseur ou onduleur

   Figure 17 
Vue concep-
tuelle d'un 
supraconducteur 
(source : Nexans)

   Figure 16 
  Forme d'onde d'une tension 
continue (à gauche) et d'une 
tension alternative (à droite)

Representation of Visual Difference between DC and AC voltages 

    Pour les très longues distances, les 
coûts d'investissement sont inférieurs 
à ceux d'une ligne aérienne AC clas-
sique. 

    Les réseaux asynchrones peuvent être 
connectés les uns aux autres.

Sur la terre ferme, cette technologie est 
principalement utilisée dans des pays où 
les distances à couvrir sont très impor-
tantes, tels que le Brésil, la Russie, l'Inde, 
la Chine ou encore l’Amérique du Nord.

Une liaison HVDC (High-Voltage Direct 
Current) se compose, de manière géné-
rale, de trois systèmes principaux (voir la 
Figure 5-1) :

    Station de conversion26 1 : elle relie un 
réseau AC à un système de transmis-
sion DC et convertit le courant alterna-
tif (AC - Alternate current) en courant 
continu (DC - Direct current). 

    Station de conversion  2 : elle relie le 
système de transmission DC à un ré-
seau AC (le cas échéant, de manière 
asynchrone par rapport à la première 
station) et convertit le courant continu 
en courant alternatif. 

    Système de transmission de puissance 
DC composé de câbles (souterrains et/
ou sous-marins) et/ou de lignes, et qui 
relie entre elles les deux stations de 
conversion.

La liaison physique d’une station de 
conversion au réseau AC implique l’instal-
lation d’une liaison AC entre la sortie AC 
de la station de conversion et un poste à 
haute tension. La distance à parcourir peut 
atteindre plusieurs kilomètres, en fonction 
de l'implantation de la station de conver-
sion par rapport au poste à haute tension.

   Figure 19  
 Exemple de station de conversion LCC

   Figure 20 
Exemple de station de conversion VSC

4.2.1  Stations de conversion

La conversion d'une tension en une autre 
est beaucoup plus complexe en courant 
continu (DC) qu'en courant alternatif (AC). 
La conversion (ou transformation) entre 
deux tensions AC peut aisément être réali-
sée au moyen d'un transformateur. 

La conversion d'une tension alternative 
en une tension continue, et vice versa, ou 
entre deux tensions continues différentes, 
nécessite la présence d'une station de 
conversion complète dans laquelle le trans-
formateur ne représente qu'un composant 

   Figure 18 
Concept d'une 
liaison HVDC

Station de conversion I
 (redresseur)

p.c. OHL/systèmes de câbles

Station de conversion II
 (inverseur)

Tension Tension

Tension DC Tension AC

Temps
Temps
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parmi d'autres. On distingue les éléments 
suivants :

    Salle des vannes : elle abrite les se-
mi-conducteurs (thyristors ou IGBT - 
voir plus loin). Ils constituent le cœur de 
la station de conversion et assurent la 
conversion effective du courant alterna-
tif en courant continu et inversement. 

    Transformateur : il régule la tension, 
mais possède également d'autres 
fonctions (par exemple, filtre haute fré-
quence).

    Travées AC et DC.

    Commande et protection.

    Uniquement avec LCC : filtres AC avec 
matériel de commutation nécessaire.

Il existe deux types de stations de conversion, 
à savoir : LCC (Line commutated Converters) 
et VSC (Voltage Source converters). 

Les stations de conversion LCC ou « Line 
Commutated Converters » fonctionnent au 
moyen de composants appelés thyristors 27. 
Dans ces dispositifs, le courant DC circule 
toujours dans une seule direction au travers 
des liaisons HVDC. Si nous souhaitons que 
la puissance prenne l’autre direction, ce qui 
arrive fréquemment dans les réseaux maillés, 
cela n’est possible qu'en polarisant la ten-
sion 28. 

La sortie AC d’un LCC n’est pas non plus 
une belle onde sinusoïdale à 50 Hz. La sinu-
soïde comporte de nombreuses rides (« pollu-
tion »). Leur élimination requiert un filtre haute 
tension couvrant environ 50 % de la surface 
requise. (Voir la figure 21).

Les stations de conversion VSC ou « Vol-
tage Source Converters » fonctionnent sur 
la base d'IGBT (Insulated Gate Bipolar 
Transistors ou transistors avec diodes de 
roue libre en parallèle). Les liaisons HVDC 
présentent dans ce cas une tension DC 
quasi constante. Une inversion de polarité 
n'est donc pas nécessaire pour changer la 
direction du flux de puissance. 

   Figure 21  
 Vue conceptuelle d’une liaison LCC-HVDC

   Figure 22 
Vue conceptuelle d’une liaison VSC-HVDC

   Figure 23 
Vue conceptuelle d’un VSCSMP

   Figure 24 
Vue conceptuelle d’un LCC-BIP et d’un VSC-MMC-BIP

   Figure 25 
Vue conceptuelle d’un LCC-RBP et d'un VSC-RBP

Il est possible de créer l'onde de tension 
souhaitée en activant et en désactivant 
plusieurs IGBT en série. Un filtre haute ten-
sion n'est dès lors pas nécessaire, ou de 
manière très limitée. De plus, l’installation 
même peut être utilisée en guise de filtre. 

 

4.2.1.1  Topologies

Qu'il s'agisse de stations de conversion 
LCC ou VSC, il est possible d'utiliser dif-
férentes topologies ou configurations. Les 
topologies les plus importantes pour notre 
application sont les suivantes :

    Monopôle symétrique (« symmetri-
cal monopole » ou SMP) : cette topo-
logie n'apparaît que pour les stations 
de conversion VSC. Il s'agit de la to-
pologie la plus simple. Par conséquent, 
elle est généralement légèrement plus 
compacte et moins onéreuse.  

    Dipôle (BIP) composé de deux stations 
de conversion connectées en série, 
l’une étant placée entre le pôle positif 
et un conducteur neutre (metallic run) et 
l’autre entre le pôle négatif et le conduc-
teur neutre. Dans ce cas, les deux sta-
tions de conversion peuvent fonctionner 
de manière totalement indépendante. 
Cette topologie spécifique peut tout 
aussi bien être utilisée au sein des sta-
tions de conversion LCC que VSC.

  Dipôle rigide (RBP) : il s'agit d'un 
dipôle sans conducteur neutre. Cette 
topologie est utilisée lorsque la puis-
sance est trop importante pour un seul 
transformateur, mais encore suffisam-
ment faible pour autoriser l'arrêt du sys-
tème complet pour le réseau. On utilise 
des RBP aussi bien pour des stations 
de conversion LCC que pour des sta-
tions de conversion VSC.

Il existe par conséquent cinq topologies en 
matière de station de conversion HVDC, à 
savoir :

   LCC-BIP 
   LCC-RBP 

   VSC-SMP 
   VSC-BIP 
   VSC-RBP

4.2.1.2  Puissance

La puissance maximale transmissible par 
une station de conversion est toutefois li-
mitée par les facteurs suivants :

    la tension nominale DC du système 
HVDC ; 

    le courant maximal pouvant circuler 
dans les semi-conducteurs ; 

    le courant maximal pouvant circuler 
dans les autres équipements AC et DC.  

  Tension DC

À l'heure actuelle, il n'existe pas de ré-
seau DC européen. La tension peut donc 
toujours être choisie librement, en tenant 
compte des niveaux standard recomman-
dés par le Cigré 29. Les tensions qui s'ap-
pliquent dans notre cas sont les suivantes :

   ± 320 kVdc 
   ± 400 kVdc 
   ± 500 kVdc 
   ± 600 kVdc 30

  Semi-conducteurs de courant

Il faut ici faire la distinction entre les sta-
tions de conversion LCC et VSC. Pour 
les VSC, le courant maximal d'une station 
de conversion est actuellement limité à 
3 000 A et seul un nombre limité de four-
nisseurs peut déjà y parvenir. Cette limita-
tion ne s'applique pas au LCC. 

  Équipements AC et DC

Le courant maximum pouvant être trans-
mis par la plupart des équipements AC ou 
DC du marché (par exemple des appareils 
de mesure et de commutation) est limité à 
5 000 A.

27

Type de semi-conducteur 

28

Le pôle « + » devient le pôle 
« - » et vice versa. 

29

Brochure technique 684 
« Recommended voltages 
for HVDC grids  », Cigré, 
2017

30

Um = ± 640kVdc.
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 4.2.1.3  Impact d'une ligne aérienne

Si le système de transmission DC contient 
des sections de ligne aérienne, il faut tenir 
compte des conséquences d'impacts de 
foudre sur les conducteurs. Si aucune me-
sure supplémentaire n’est adoptée, les sta-
tions de conversion VSC seront déconnec-
tées lors de chaque impact de foudre. 

Deux solutions sont envisageables : des sé-
quences de commutation spéciales ou une 
station de conversion sous la configuration 
d’un pont complet ou « Full bridge ». Cette 
dernière implique le dédoublement d'un 
certain nombre de semi-conducteurs et a 
un impact important sur le prix. Nous nous 
attendons toutefois à ce que ce problème 
soit résolu à l'avenir, et ce, grâce à l'installa-
tion d'équipements de remplacement sup-
plémentaires combinés à des séquences de 
commutation préprogrammées. 

4.2.1.4    Application de la technologie à 
l'étude de cas

Sur la base de ces données et compte tenu 
d'une puissance totale de 6 GW et 3 GW 
en cas de maintenance ou de panne, les 
topologies suivantes conviennent à notre 
application :

    pour la technologie LCC-HVDC

    2  stations de conversion indépen-
dantes de 3 000  MW à au moins 
± 320 kVdc aux deux extrémités de 
la liaison. Il peut s'agir à la fois d'un 
bipôle avec retour métallique ou d'un 
bipôle rigide. 

    1  bipôle avec retour métallique de 
6 000 MW à ± 600 kVdc de chaque 
côté de la liaison.

    Avec la technologie VSC-HVDC, il n'est 
pas possible de convertir la totalité de la 
puissance via une seule installation.  

    Si le fournisseur peut assurer la li-
vraison de 3 000  A à au moins 
±  500  kVdc, une solution est pos-
sible avec 2  stations de conversion 
de 3 GW aux deux extrémités de la 
liaison. Il convient de noter qu’à notre 
connaissance, seul un nombre limité 
de fabricants de stations de conver-
sion est capable de fournir de tels 
systèmes d’aujourd’hui (voir aussi le 
§5.1.3. Maturité). 

    Si un courant de 3 000  A n'est pas 
possible ou si des niveaux de tension 
inférieurs sont requis, 3  stations de 
conversion, ou plus, sont nécessaires 
aux deux extrémités de la liaison.

4.2.2  Aérien - ligne aérienne

4.2.2.1  Généralités

Les lignes aériennes à courant continu ont 
fait leur apparition en Europe aux alentours 
de l'an 2000. Celles-ci étaient nécessaires 
pour acheminer certains flux d'énergie, 
entre autres des sources d'énergie renou-
velable en Scandinavie, sur de très longues 
distances et jusqu'aux centres de consom-
mation. Ces liaisons sont souvent de na-
ture mixte, à savoir des câbles souterrains 
ou sous-marins combinés à des lignes aé-
riennes sur la terre ferme. 

   Figure 26 
Silhouettes de 
pylônes DC 
(de gauche à 
droite : 1 x ± 600 
kV avec retour 
métallique, 2 x 
± 500 kV, 4 x ± 
320 kV et pylône 
compact AC de 
380 kV)

En ce qui concerne les liaisons aériennes, 
il n’y a pratiquement aucune différence 
entre les technologies LCC-HVDC ou VSC-
HVDC. 

4.2.2.2  Silhouette de pylône

À l'heure actuelle, le RGIE ne contient en-
core aucune réglementation relative aux 
lignes HVDC. Des discussions avec les ins-
tances compétentes sont donc nécessaires 
pour établir les frontières extérieures des 
zones de voisinage et des distances mini-
males32. C'est la raison pour laquelle nous 
nous sommes principalement basés sur la 
publication TB388 du Cigré, ainsi que sur 
des expériences vécues par d'autres ges-
tionnaires de réseaux européens et sur l'ex-
trapolation des distances mentionnées dans 
le RGIE pour les installations AC. D'une ma-
nière générale, pour une même valeur de 
tension :

    Les distances minimales entre une 
phase et les éléments mis à la terre 
doivent être 20 % plus élevées en cou-
rant continu qu'en courant alternatif33. 
Étant donné que le courant continu at-
tire les saletés sur les isolateurs, ceux-
ci sont surdimensionnés de 50 %. 

    La distance minimale entre deux 
phases distinctes (ou pôles) est 40 % 
plus élevée qu'en cas de courant alter-
natif34. 

Après application aux quatre variantes de 
convertisseurs retenues au chapitre précé-
dent, on obtient les silhouettes de pylônes 
illustrées à la figure ci-contre. 

Les remarques suivantes s'appliquent :

    Dans le cas du bipôle LCC ±  600  kV, 
nous avons choisi de dédoubler le 
conducteur neutre et de le placer des 
deux côtés du pylône. Ainsi, lors de la 
maintenance, une face complète du 
pylône peut toujours être mise hors 
tension. Un avantage supplémentaire 
est que le conducteur neutre peut éga-
lement être utilisé en guise de câble de 
garde (protection contre les impacts de 
foudre), d'où l'absence de surcoût. Il est 
également possible de prévoir un pylône 
très large avec les conducteurs « + », « - » 
et « 0 » disposés l'un à côté de l'autre.

    Dans le cas de la variante VSC ± 320 kV 
SMP, on peut opter pour un pylône à 
quatre ternes, comme indiqué sur la fi-
gure ci-dessus, ou pour deux pylônes 
simples disposés l'un à côté de l'autre. 
Ceux-ci ressemblent très fortement aux 
pylônes LCC ± 320 kV. Les conducteurs 
(et donc aussi le fût du pylône) peuvent 
éventuellement être allégés par rapport 
à la variante LCC.

En fonction du niveau de tension de la 
ligne DC, le choix du type et du nombre de 
sous-conducteurs n’est pas déterminé uni-
quement par la puissance mais également 
par le niveau sonore 35. Les conducteurs 
suivants sont prévus :

4.2.2.3    Application de la technologie à 
l'étude de cas

De nombreuses possibilités existent, tant 
pour les stations de conversion que pour les 

32

Les conducteurs des lignes 
aériennes doivent se situer 
à une certaine distance 
des voies publiques et des 
cours, jardins, terrains et bâ-
timents au-dessus desquels 
les lignes passant. Cette 
distance est appelée « dis-
tance minimale », telle que 
déterminée pour les lignes 
AC dans la Sous-section 
7.1.3.5 du Livre 3 du RGIE.

33

La valeur maximale de la 
tension entre une phase et la 
terre est la suivante : Udc = 
√3/√2 Uac, RMS

34

Un facteur supplémentaire 
égal à 2/√3 doit être ajouté. 

35

Voir également Cigré, 
brochure technique 388 
« Impact of HVDC lines on 
the economics of HVDC 
projects » et le §8.3.

36

Surdimensionné afin de 
limiter le niveau sonore (voir 
aussi le §8.3)

Variante Courant (In) Conducteur à faisceau

Dipôle rigide LCC ± 320 kV 3 000 MW 4 700 A 4x707 AMS-2Z

Dipôle LCC ± 600 kV avec conducteur neutre 
6 000 MW 5 000 A 4x928 AMS-3Z

Monopôle symétrique VSC ± 320 kV 1 500 MW 2 350 A 2x707 AMS-2Z

Dipôle rigide VSC ± 500 kV 3 000 MW 3 000 A 4x707 AMS-2Z 36

    Tableau 2 
Différents types 
de conducteurs 
d'une ligne DC
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lignes aériennes . Que cela soit en matière 
de technologie, de topologie, de tension ou 
de puissance maximale. Il est impossible 
d'étudier plus en détail toutes les combinai-
sons. Les quatre cas suivants permettent 
d’analyser l'impact de chaque paramètre 
en fonction des divers critères d'évaluation. 
Dans cette étude de cas, nous nous limite-
rons donc à ces quelques situations.

    Bipôle rigide 2xLCC ± 320 kV 3000 MW 
des deux côtés, 4x707 AMS-2Z, avec 
silhouettes de pylônes conformes à la 
figure 26 : cette solution donne les py-
lônes les plus compacts. 

    Bipôle 1xLCC ± 600 kV avec conduc-
teur neutre 6000 MW, 4x928 AMS-3Z, 
avec silhouettes de pylônes conformes 
à la figure 26 : il s’agit de la seule so-
lution présentant une seule station de 
conversion à chaque extrémité. 

    Monopôle symétrique 4xVSC ± 320 kV 
1500  MW des deux côtés, 2x707 
AMS-2Z, avec silhouettes de pylônes 
conformes à la figure  26 : cette solu-
tion présente l’avantage de pouvoir 
fonctionner avec des monopôles symé-
triques moins chers et plus compacts. 
Afin de maintenir le corridor aussi étroit 
que possible, il a été décidé d’utiliser un 
pylône à quatre ternes au lieu de deux 
pylônes distincts. 

    Bipôle rigide 2xVSC ± 500 kV 3000 MW 
des deux côtés, 4x707 AMS-2Z, avec 
silhouettes de pylônes conformes à la 
figure  26 : il s'agit de la seule solution 
VSC avec seulement deux circuits.

Il est possible de concevoir d'autres sil-
houettes de pylônes, comme dans le cas 
des lignes aériennes AC. Les silhouettes 
de pylônes choisies ici sont aussi courtes 
que possible par rapport à celles de l'AC, 
et ce, afin de pouvoir effectuer la compa-
raison la plus précise possible.  

4.2.3  Souterrain

 4.2.3.1  Câble

Actuellement, deux types de câbles sont 
communément utilisés pour les liaisons 
DC : Polyéthylène imprégné dans la masse 
(MI) et polyéthylène réticulé (XLPE). 

Dans le cas des câbles MI, l'isolant est 
constitué de papier imprégné d’huile. Les 
câbles MI présentent également un rayon 
de courbure important 37, ce qui signifie que 
le nombre d'enroulements sur une même 
bobine est plus limité 38. Par conséquent, 
seuls 500  m de câble peuvent être trans-
portés à la fois. Il y a donc de nombreuses 
sections à assembler or, assembler deux 
sections de câble MI exige une grande 
quantité de travail. Vu la longueur de la liai-
son, le nombre de circuits en parallèle et les 
délais serrés des projets considérés, cette 
option n'est pas réaliste en termes de ti-
ming 39. Compte tenu de cette limitation, ce 
type de câble ne sera pas étudié plus avant. 

Les câbles XLPE utilisés pour les liaisons 
DC sont similaires aux câbles utilisés pour 
les liaisons AC. Ceux-ci présentent un 
faible rayon de courbure et ils nécessitent 
par conséquent moins de « manchons ». 
Ce type de câble convient donc aux liai-
sons de longue distance réalisées sur la 
terre ferme. 

37

Il s'agit du rayon minimum 
des courbes. Par consé-
quent, un rayon de courbure 
plus important signifie que 
des courbes plus larges 
doivent être prises en 
compte. 

38

Il s'agit d'un « dévidoir » 
adapté au transport des 
câbles HV.

39

Ce type de câble est 
principalement utilisé pour 
les liaisons offshore pour 
lesquelles le câble peut être 
enroulé sur une bobine de 
beaucoup plus grande taille 
installée sur un bateau, sans 
devoir être manchonné tous 
les 500 m.

    Figure 27 
Capacité de transport 
avec DC et AC

Jusqu’à présent, les stations de conversion 
LCC nécessitaient l’utilisation de câbles 
MI. Toutefois, l'utilisation de câbles XLPE 
fait actuellement l’objet de recherches et 
un fournisseur dispose même d'un câble 
XLPE en service avec des stations de 
conversion LCC 40. 

La détermination du courant maximal pou-
vant traverser un câble DC s'effectue de la 
même manière que pour un câble AC. À 
la différence qu'aucun courant n’est induit 
dans les blindages des câbles voisins, ce 
qui signifie qu’il n’y a aucune production 
de chaleur. Les câbles peuvent donc éga-
lement être disposés plus près les uns des 
autres sans perdre une grande quantité de 
capacité de transport. Il n'y a pas d'effet de 
peau et il n’est donc pas nécessaire d’émail-
ler les différents conducteurs de l’âme pour 
utiliser le câble de manière optimale.

La section maximale du conducteur dis-
ponible sur le marché est de 2 500  mm², 
comme pour les câbles AC. La tension la 
plus élevée actuellement en construction 
concerne le câble de ± 400 kV de la liaison 
Nemo entre la Belgique et le Royaume-Uni. 
Cependant la plupart des fournisseurs in-
diquent qu'une tension de 500 kV est éga-
lement réalisable. 

Les puissances suivantes peuvent être at-
teintes pour chaque circuit de câbles :

   ± 320 kV : 1 000 MW 
    ± 500 kV : 1 500 MW

La grande différence entre les câbles AC et 
DC est l’absence d’énergie réactive chez ces 
derniers. L'installation de postes intermé-
diaires est par conséquent inutile. La capa-
cité de transport des câbles DC décroît très 
faiblement avec la distance (voir la figure 27).

4.2.3.2   Application de la technologie à 
l'étude de cas

Afin de limiter le nombre de stations de 
conversion et le nombre de circuits en pa-
rallèle, nous ne considérons ici que les so-
lutions 500 kV. Il s'agit de la tension maxi-
male utilisable pour des câbles DC.

    Bipôle rigide 2xLCC 500 kV 3000 MW 
des deux côtés, avec 2  circuits de 
câbles par station de conversion, soit 
un total de 4 circuits de câbles

    Monopôle symétrique 4xVSC 500  kV 
1500 MW des deux côtés, avec 1 cir-
cuit de câbles par station de conver-
sion, soit un total de 4  circuits de 
câbles. Cette solution présente l’avan-
tage de pouvoir fonctionner avec des 
monopôles symétriques moins chers 
et plus compacts. De plus, on ne perd 
que 1,5  GW en cas d’incident et on 
ne travaille pas aux limites de ce qui 
est disponible sur le marché, d'où une 
concurrence accrue. 

    Bipôle rigide 2xVSC 500 kV 3000 MW 
des deux côtés, avec 2  circuits de 
câbles par station de conversion, soit 
un total de 4 circuits de câbles. Il s'agit 
de la seule solution VSC avec seule-
ment deux stations de conversion.

Les solutions avec bipôles et conducteur 
neutre ne sont pas retenues car elles né-
cessitent 50 % de câbles supplémentaires.  

 4.2.3.3  GIL

La technologie DC-GIL est encore en dé-
veloppement. Aucun détail n'est disponible 
pour le moment, mais on peut supposer 
que cette technologie ressemblera à la 
technologie AC-GIL, dans laquelle seuls 
deux tubes sont nécessaires par circuit.

 4.2.3.4  Supraconducteur

Cette technologie ressemble très fort à la 
technologie AC. Dans le cadre du projet 
Best Paths 41, une première boucle d'es-
sai (30 m) a été réalisée à ± 320 kV, avec 
un courant nominal de 10 000  A, ce qui 
donne une puissance de 3,2 GW par pôle. 
Avec ce câble, il serait dès lors possible de 
réaliser un bipôle LCC de ±  320  kV avec 
conducteur neutre de 6  GW. En cas de 
VSC, le courant maximal dans les IGBT 
reste actuellement le facteur limitatif et 
2 circuits restent nécessaires. 

40

Sumitomo Electric 
Industries avec la liaison 
 Hokkaido-Honshu.

41

www.bestpaths-project.eu
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5.1  TECHNIQUE

5.1.1    Fiabilité et disponibilité

La disponibilité et la fiabilité d'une tech-
nologie sont des critères importants, en 
particulier dans le cas précis du backbone 
380 kV. En effet, celui-ci doit toujours être 
opérationnel afin de pouvoir remplir son 
rôle envers la société (intégration des éner-
gies renouvelables, intégration du mar-
ché et sécurité d'approvisionnement), et 
ce, avec une complexité croissante (flux 
d'énergie plus importants et variables dans 
un contexte supranational). Pour atteindre 
cet objectif, une liaison ne peut être ré-
gulièrement indisponible et des travaux 
de réparation ne peuvent prendre trop de 
temps. De plus, comme mentionné pré-
cédemment, le fonctionnement du réseau 
doit être garanti en cas de défaillance d’un 
élément. 

Les notions de disponibilité et de fiabilité 
dépendent également du comportement 
des autres éléments de réseau. Il est ce-
pendant impossible de tenir compte de 
l'ensemble de ces éléments. C'est pour-
quoi, dans cette étude, nous utilisons deux 
critères spécifiques complémentaires, du 
plus critique au moins critique : 

    La probabilité de défaillance d'un 
circuit : il s'agit du nombre de défail-
lances d'un circuit se produisant sur 
une période d'un an (« Forced Outage 
Rate »).

    Le temps de réparation : le temps 
pendant lequel un circuit est indispo-
nible de manière imprévue peut être 
calculé en même temps que la probabi-
lité de défaillance (« Forced Energy Una-
vailability »).

 

5.1.2  Impact sur l’exploitation  
du réseau

L'exploitation d'un réseau électrique (ga-
rantir son équilibre à chaque seconde et 
24 heures sur 24, planifier sa maintenance, 
etc.) est une tâche très complexe. Et cer-
taines technologies renforcent encore da-
vantage cette complexité. La société Elia 
s’efforce d’exploiter son réseau de la ma-
nière la plus efficace et la plus sécurisée 
possible et utilise également divers critères 
liés à l’impact d’une technologie donnée sur 
l’exploitation du réseau. 

Le nombre d'éléments nécessaires pour 
l'établissement d'une liaison a un impact 
direct sur la complexité de l'exploitation de 
cette liaison. 

Outre cette complexité, certains phéno-
mènes de réseau peuvent également surve-
nir. Ces phénomènes peuvent être considé-
rés comme une « pollution » du réseau, car 
ils ne sont pas souhaitables, sont difficiles 
à prévoir et peuvent avoir un impact sur les 
installations électriques des clients qui sont 
raccordés au réseau. Ils peuvent par ailleurs 
entraîner une instabilité du réseau, ce qui est 
inacceptable. Exemples : les phénomènes 
de résonance (fréquences harmoniques ou 
fréquences propres), les courants transi-
toires et les sauts de tension.

Un autre critère est le courant de court-cir-
cuit. En cas de court-circuit, les unités de 
production environnantes propagent cette 
défaillance et des courants de défaut impor-
tants apparaissent. Ces courants de défaut 
doivent être maintenus en-dessous d'une 
certaine limite, afin d'éviter que des instal-
lations « saines » ne soient endommagées à 
cause du court-circuit et que des éléments 
de réseau supplémentaires ne tombent en 
panne. Ainsi, une technologie parvenant à 
maintenir le courant de court-circuit à une 
intensité aussi basse que possible (ou à 

V Critères d'évaluation atténuer autant que possible le courant de 
défaut) obtiendra de meilleurs résultats dans 
cette analyse. Les puissances de court-cir-
cuit supérieures à 63  kA ne sont plus la 
norme pour les équipements à haute ten-
sion. Les installations existantes devront 
donc également être entièrement rempla-
cées au niveau des postes terminaux. C’est 
pourquoi des mesures doivent être prises 
lors de l’utilisation de technologies qui dé-
passeraient cette limite 42. 

Un dernier critère est la reconstitution du 
réseau après un éventuel black-out. En ef-
fet, un réseau en cours de construction est 
très faible 43 et fragile. Dans cette situation, 
certaines technologies ne fonctionnent pas 
ou sont susceptibles de provoquer un nou-
vel effondrement du réseau. Les unités de 
production classiques étant de plus en plus 
souvent remplacées par de petites unités 
de production d'énergie renouvelable, cet 
aspect deviendra encore plus important à 
l'avenir. Avec les technologies appropriées, 
la vitesse à laquelle la liaison peut redevenir 
opérationnelle est également importante. 
Cela dépend fortement du nombre d'élé-
ments contenus dans la liaison. Réactiver 
une liaison à partir d'un grand nombre d'élé-
ments prendra beaucoup plus de temps et 
le score obtenu pour ce critère sera donc 
plus faible.

 5.1.3  Maturité

La maturité d'une technologie inclut les 
aspects suivants :  

    Depuis combien de temps la technolo-
gie existe-t-elle et est-elle souvent utili-
sée ?

    Compte-t-elle de nombreux déve-
loppeurs ?

    D'autres gestionnaires de réseau de 
transport possèdent-ils déjà une cer-
taine expérience de cette technologie, 
en particulier pour ce type de projet ?

Ce critère est jugé meilleur si la technologie 
possède déjà une longue histoire, avec plu-
sieurs développeurs et des expériences à 
l'étranger confirmant la technologie.

Les deux projets décrits au paragraphe  3 
ont un calendrier très serré. Le temps né-
cessaire aux nouveaux développements y 
est donc fortement limité. Par conséquent, 
seules les technologies éprouvées, de pré-
férence par différents développeurs, sont 
retenues.  

 5.1.4  Flexibilité et repiquages

Le développement de nouveaux corridors 
permet, si on le souhaite, de renforcer 
le lien avec les réseaux régionaux sous-
jacents. Ce renforcement s'opère par la 
création de points de repiquage sur le cor-
ridor. Un transformateur ou une station de 
conversion étant ensuite placé vers le ré-
seau sous-jacent. Ce transformateur peut 
à la fois fournir et évacuer de l'énergie. 

Ces dérivations sont importantes, compte 
tenu des points suivants : 

1.   L’évolution du mix énergétique : une part 
croissante de la production renouve-
lable – et donc plus variable – associée 
à une part décroissante de centrales 
classiques dans les réseaux régionaux ;

2.   La rationalisation de la structure des 
réseaux sous-jacents, désormais pos-
sible.

Certaines technologies sont plus faciles à 
adapter (par exemple pour se connecter 
à un nouveau poste à haute tension) ou 
peuvent être étendues plus facilement et 
plus rapidement au moyen de dérivations 
afin de répondre aux nouveaux besoins. 
Ces technologies bénéficieront donc de 
meilleurs résultats lors de l’évaluation.

42

Des disjoncteurs 80 kA 
permettant de compenser 
une constante de temps 
élevée peuvent toutefois être 
acceptés. 

43

Un réseau faible est un 
réseau présentant une faible 
puissance de court-circuit.
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5.1.5  Opportunités

Certains critères techniques ne sont pas 
obligatoires pour la réalisation des projets 
décrits au paragraphe 3, mais peuvent tou-
tefois constituer un avantage, maintenant 
ou à l'avenir. Ce critère ne conduit donc 
pas à l'exclusion d'une technologie, mais il 
peut influencer son classement. 

Le premier critère est le taux de surcharge 
admissible d'une technologie. Celui-ci peut 
constituer un avantage si la charge sur le 
réseau est très élevée et qu'elle doit être 
dépassée (de manière très exceptionnelle). 

Une deuxième opportunité est la fourniture 
de puissance réactive. Le futur réseau à 
haute tension aura en effet de plus en plus 
besoin d'installations capables d'injecter 
et d'absorber de la puissance réactive. La 
capacité d'une technologie à fournir de la 
puissance réactive constitue un avantage 
pour la stabilité du réseau électrique.

Enfin, le contrôle des flux est également 
considéré comme une opportunité. Celui-ci 
permet en effet d'utiliser le réseau d'une 
manière plus efficace et d'éviter d'autres 
mesures comme l'installation de transfor-
mateurs déphaseurs (PST, Phase Shifting 
Transformers). 

5.2  ÉCONOMIQUE 

5.2.1  Coûts d’investissement

Les coûts d'investissement comprennent 
les coûts des études, de la conception, du 
matériel, des travaux de construction. Les 
coûts liés à l'achat de terrains et aux com-
pensations ne sont pas pris en compte.

Dans le cas des technologies DC, il est 
très probable que, à cause de leur taille, 
les stations de conversion ne puissent pas 
être installées à proximité d'un poste à 
haute tension existant. Dans ces situations, 
une liaison AC supplémentaire doit être 
établie entre les stations de conversion et 
le poste AC à haute tension. Des terrains 
supplémentaires devront alors également 

être acquis. Le surcoût potentiel de ce der-
nier n'est pas encore pris en compte.

Il n’est pas évident de trouver des données 
correctes permettant de faire une compa-
raison économique. Nous disposons néan-
moins des sources suivantes : 

    Projets similaires : les chiffres détaillés 
des projets concernés sont rarement 
rendus publics. Habituellement, seul un 
montant global est communiqué, mais 
on ne sait pas toujours clairement ce 
qu'il inclut ou non (postes terminaux, 
achat de terrains, assurances, etc.). 
Chaque projet est légèrement différent, 
mais étant donné l'absence de détails, 
il est difficile d’estimer comment le prix 
doit être ajusté.

    Fournisseurs : dans le cadre de cette 
étude, une dizaine de fournisseurs 
des matériaux les plus importants ont 
été consultés. Un grand nombre de 
technologies abordées ici sont de-
puis peu sur le marché ou sont encore 
à un stade de recherche et dévelop-
pement. La plupart des fournisseurs 
n'étaient par conséquent pas disposés 
à fournir des informations détaillées et, 
à plusieurs reprises, aucune réponse 
n’a été reçue. Les meilleures informa-
tions obtenues consistent en un cer-
tain nombre de règles empiriques. 
Exemple : « Si la puissance augmente 
de x %, le prix augmente d'environ y % ».  
 
Dans les cas pour lesquels nous avons 
obtenu un coût budgétaire, il faut tenir 
compte du fait qu'il s'agit générale-
ment d'un montant de base corres-
pondant au cas idéal. Chaque projet 
rencontre en effet des obstacles qui ont 
pour effet d'en augmenter le budget.  
 
En outre, la plupart des informations 
que nous avons obtenues sont confi-
dentielles, ce qui les rend moins per-
tinentes pour ce rapport, car nous ne 
pouvons pas toujours faire référence à 
nos sources.

    Projets propres : la méthode de défini-
tion des prix est connue et la remise des 
sources ne pose aucun problème. Tou-
tefois, certaines technologies n’ont pas 
encore été utilisées au sein d’Elia, et la 
plupart des technologies déjà utilisées 
l'ont été à une plus petite échelle.

En vue d'établir les meilleures estimations 
de coûts possibles, nous avons choisi de 
nous baser au maximum sur nos propres 
projets récents et (presque) terminés pour 
ensuite, si nécessaire, extrapoler ces prix. 
Dans certains cas, nous avons toutefois dû 
nous baser sur les prix de nos fournisseurs. 
Dans d’autres, nous avons augmenté les 
prix de 10 % afin de compenser les éven-
tuels coûts imprévus. Enfin, nous avons 
comparé les prix finaux obtenus avec les 
prix utilisés dans le cadre de projets effec-
tués à l'étranger.

En plus des solutions techniques de base 
décrites au chapitre 4 pour les différentes 
technologies, deux options seront égale-
ment envisagées :

    Contrôle des flux : en cas de DC, il s'agit 
d'une opportunité offerte par la station 
de conversion. En cas d'AC, des PST 
ou transformateurs déphaseurs (Phase 
Shifting Transformers) doivent être pla-
cés à cette fin dans l'un des postes ter-
minaux.

    Repiquage : nous considérons ici une 
injection redondante dans le réseau 
150 kV. Sur le réseau (AC) d'Elia, cela 
s'effectue actuellement au moyen de 
deux transformateurs 555  MVA. Pour 
du DC, on utilise deux stations de 
conversion de même puissance. 44

En outre, nous avons toujours essayé d'es-
timer les prix actuels et de donner une pers-
pective pour les 5  ans à venir, lorsque les 
projets de nouveaux corridors auront réelle-
ment été commandés. 

Remarque : étant donné que les prix des ter-
rains peuvent varier considérablement, ceux-
ci ne sont pas inclus dans la comparaison. 

5.2.2  Coûts de maintenance

Le contrôle périodique, le suivi et la main-
tenance (par exemple les travaux de pein-
ture) des installations électriques sont très 
importants. Grâce à un suivi régulier, les 
défauts peuvent être détectés (à temps) 
et réparés. Bien sûr, cela a également un 
coût qui varie d'une technologie à l'autre. 
L’évaluation de ce coût est basée sur les 
statistiques d’Elia. 

5.2.3  Perte de réseau

Lorsqu'une liaison est parcourue par un 
courant, le conducteur s'échauffe et une 
partie de la puissance produite est perdue 
sous forme de chaleur, de manière naturelle 
ou forcée. Il s'agit des pertes de réseau 
actives. Les pertes de réseau incluent éga-
lement les pertes à vide (qui se manifestent 
lorsqu'aucune énergie n'est transportée) 
ainsi que les pertes dues aux circuits in-
ternes. 

Les pertes de réseau évoluent différemment 
lorsqu'on fait varier la puissance. Le profil de 
charge utilisé pour le calcul des pertes est 
celui du paragraphe 3.3.4. 

Pour calculer le coût des pertes de réseau, 
Elia se base sur la méthode développée par 
l'ENTSO-E, à savoir une méthode d’analyse 
coûts-avantages sociétaux. Dans cet exer-
cice, on tient compte d’un coût moyen de 
60  €/MWh. Ce montant s'inscrit dans les 
scénarios futurs prévus par et décrits dans 
le Ten Year Network Development Plan de 
2018 45. Les pertes sont estimées sur la 
base du prix de gros de l'électricité sur le 
marché à un jour (day-ahead market). Les 
estimations varient entre 50 €/MWh et 90 €/
MWh. L'influence de cette plage de valeurs 
sera également discutée. 

Une technologie générant peu de pertes bé-
néficiera donc également d'un meilleur score 
en matière de coût de pertes de réseau.

44

On pourrait prendre une 
puissance légèrement infé-
rieure, car seule la puissance 
active est convertie. Cepen-
dant, il faudraitaugmenter la 
puissance afin de compen-
ser la surcharge cyclique 
des transformateurs.   

45

Source : voir https://tyndp.
entsoe.eu/maps-data/ avec 
la publication suivante :  
https://www.entsoe.eu/
Documents/TYNDP%20do-
cuments/TYNDP2018/Sce-
narios%20Data%20Sets/
Scenario%20Building%20
2018%20Outputs.xlsx
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5.3    IMPACT SUR L’ENVIRONNE-
MENT ET LES ALENTOURS

5.3.1    Occupation des terres pendant 
et après les travaux

En ce qui concerne l'occupation du sol, 
une distinction est faite entre l'occupation 
pendant et après les travaux. Celle-ci est 
exprimée en m² puis convertie en terrains 
de football (0,5 ha ou 5 000 m²).  

5.3.2  Impact visuel

L’impact visuel est un critère plus difficile à 
objectiver et qui ne peut être exprimé dans 
une unité de mesure objective. Ce critère 
est donc décrit de manière qualitative. 

5.3.3  Bruit

En ce qui concerne le bruit (exprimé en 
décibels), les différentes régions du pays 
possèdent un cadre juridique distinct appli-
cable aux nuisances causées par des ins-
tallations situées dans des postes à haute 
tension. 

En Flandre, il s'agit de la législation VLA-
REM-II. Les postes à haute tension doivent 
respecter des normes sonores. Dans ce 
cadre, l'affectation de la zone et la période 
de la journée jouent un rôle dans l'évalua-
tion. Les transformateurs, les réacteurs 
shunt et les PST sont presque toujours 
pénalisés par la présence fréquente d'un 
« bruit tonal ». Les équipements non clas-
sifiés (tels que les lignes à haute tension) 
mais également les équipements de com-
mutation et autres, doivent être conformes 
aux normes sonores. En Flandre, ces 
normes sont les mêmes que celles qui 
s'appliquent aux équipements classés. 
L'autorité de délivrance des autorisations 
peut imposer des normes sonores plus 
strictes.

En Wallonie, les normes en question sont 
définies dans l'arrêté du Gouvernement 
wallon fixant les conditions générales d'ex-
ploitation des équipements, telles que sti-

pulées dans le décret du 11  mars  1999 
relatif au permis d'environnement. Dans ce 
cas également, les normes sonores varient 
en fonction de la période de la journée et 
de l'affectation de la zone. Une pénalité est 
appliquée au «  bruit tonal  ». Les normes 
sonores définies dans un permis peuvent 
être plus strictes ou plus souples que les 
dispositions légales.

Une norme belge (NBN EN50341-3) s'ap-
plique également aux lignes aériennes à 
haute tension. Cette norme dicte que dans 
les zones résidentielles, le bruit audible 
d'une liaison aérienne à haute tension de 
plus de 45 kV, à une distance de 20 m du 
conducteur le plus proche, ne peut pas 
dépasser 53  dB(A) par mauvais temps et 
40 dB(A) par beau temps.

Chaque technologie doit respecter le cadre 
juridique. La méthode utilisée et le de-
gré de satisfaction de ce critère diffèrent 
d'une technologie à l'autre. En fonction 
de la technologie, il se peut que des me-
sures drastiques (par exemple l'installation 
de hauts murs antibruit) doivent être prises 
afin de respecter les normes. 

5.3.4  Champs magnétiques

Diverses lois, normes et recommandations 
s'appliquent aux champs magnétiques. 

La valeur de 100  µT a été reprise au ni-
veau européen comme valeur seuil dans 
la Recommandation  1999/519/CE relative 
à la limitation de l’exposition du public aux 
champs électromagnétiques. Cette recom-
mandation n’est pas contraignante. 

En Wallonie et en Région de Bruxelles-Ca-
pitale, des normes régissent l’exploitation 
des transformateurs et une valeur seuil de 
100 μT a été établie. 

En Flandre, les valeurs de consigne et les 
valeurs d'intervention relatives aux champs 
magnétiques ont été fixées à 0,4 μT (niveau 
moyen annuel) et à 20  μT (niveau moyen 
journalier) dans le décret contenant des 
mesures de lutte contre les risques de san-

té par la pollution intérieure. La communi-
cation aux membres du Gouvernement 
flamand concernant les nouvelles lignes 
aériennes à haute tension (VR 2012 0106 
MED.0252/1) comprend, entre autres, les 
recommandations suivantes en matière 
d’habitat et de séjour à proximité de lignes 
à haute tension :

    En ce qui concerne les nouvelles lignes 
à haute tension, limiter au maximum le 
surplomb d’établissements sensibles 
existants (écoles, crèches, habitations, 
terrains résidentiels non construits).

    Ne pas installer de nouvelles fonctions 
sensibles dans la zone de champ ma-
gnétique des lignes à haute tension 
existantes.

Enfin, au niveau fédéral, l’avis du Conseil 
Supérieur de la Santé (n°  8081) de 2008 
recommande de ne pas exposer de fa-
çon prolongée les enfants de moins de 
15 ans à des valeurs supérieures à 0,4 µT 
en moyenne. Cet avis n’impose aucune 
norme.

Elia respecte bien évidemment la législation 
et s'efforce d'éviter autant que possible 
l'exposition aux champs magnétiques. Il 
existe toutefois de grandes différences 
d'une technologie à l'autre en la matière.

5.3.5  Émissions de gaz à effet de serre

Les pertes électriques dans la liaison 
doivent être compensées par une produc-
tion supplémentaire d'électricité, celle-ci 
s'accompagnant d'émissions de CO2 pour 
lesquelles nous considérons les émissions 
moyennes du mix énergétique européen. 

Les émissions de CO2 sont estimées sur 
la base des scénarios futurs attendus et 
décrits dans le Ten Year Network Develop-
ment Plan de 2018 de l'ENTSO-E 46. Ces 
scénarios indiquent que, d’ici 2025, les 
émissions dans l’UE auront chuté à en-
viron 200  g/kWhe. Les scénarios définis 
dans l'étude TYNDP18 vont évoluer de 
50 à 100  kWhe d'ici 2040 et, vers 2050, 
la production d'électricité devrait être tota-
lement ou presque entièrement exempte 
d'émissions grâce à la production d'élec-
tricité verte. Dans cette analyse, nous sup-
posons donc que les émissions moyennes 
sur la durée de vie de la liaison s’élèveront 
à 100g de CO2 par kWhe.

De plus, certaines technologies utilisent 
le puissant gaz à effet de serre SF6. Les 
éventuelles fuites de ce type de gaz contri-
buent également aux émissions de gaz à 
effet de serre globales. 

46

Scénario TYNDP18, voir :  
https://www.entsoe.eu/Do-
cuments/TYNDP%20docu-
ments/TYNDP2018/Scena-
rios%20Data%20Sets/
Scenario%20Building%20
2018%20Outputs.xlsx
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6.1    FIABILITÉ ET DISPONIBILITÉ

6.1.1  Technologie AC

6.1.1.1  Ligne aérienne

Le circuit d'une ligne aérienne se compose 
de trois parties, à savoir la ligne aérienne 
elle-même et, à chaque extrémité, une tra-
vée équipée de protections. 

  Probabilité de défaillance

La plupart des incidents survenant sur une 
ligne aérienne sont dus à des impacts de 
foudre. Toutefois, les systèmes de protec-
tion actuels sont capables de désactiver 
brièvement la phase concernée jusqu'à la 
disparition des surtensions provoquées par 
les impacts de foudre, puis de repasser à 
un mode de fonctionnement normal. Ces 
incidents n’ont pratiquement aucune in-
fluence sur le réseau et nous ne les consi-
dérons plus. 

D'après les statistiques collectées par 
Elia, pour les autres types d'erreurs, on 
constate 0,24 incident par an et par circuit 
de 100 km. Le Cigré a également publié un 
article 47 indiquant une fréquence similaire, 
à savoir 0,22.

La présence d'une travée est également 
requise aux deux extrémités d'un circuit. 
Le nombre de défaillances des différents 
appareils présents dans une travée a fait 
l'objet d'études internationales dans le 
cadre du Cigré 48. Le résultat obtenu est de 
0,03 défaillance par travée et par an.49

Le nombre total de défaillances pour un 
circuit de 75  km s'élève donc à environ 
0,24 par an. Pour 2  circuits, on obtient 
0,48 défaillance par an, soit une panne de 
circuit tous les 2 ans.

  Temps de réparation

L'expérience montre que le temps de répa-
ration se limite généralement à 24 heures, 
sauf en cas de défaillance d'un pylône (voir 
plus loin). Il s'ensuit que, chaque année 
pendant une demi-journée en moyenne, 
l'un des circuits est hors service en raison 
d'une panne.  

  Rupture de pylône 

La fiabilité d’un pylône dépend de son di-
mensionnement d’origine ainsi que de la 
période de retour prise en compte pour 
les événements climatiques extrêmes (vent 
ou neige par exemple). La nouvelle norme 
EN 50341 prévoit trois niveaux de fiabilité. 
Dans certains cas, ceux-ci peuvent encore 
être renforcés. La figure ci-dessous montre 
l'évolution d'un pylône 380 kV standard en 
termes de fiabilité, depuis la construction 
du réseau 380 kV belge jusqu'aux projets 
les plus récents. Deux concepts sont utili-
sés dans ce graphique : 

    D’une part, la période de retour d'un 
incident avec rupture de pylône sur la 
ligne, exprimée en années. Dans le cas 
d'une nouvelle ligne de 80 km, ce type 
d'incident se produit en moyenne une 
fois tous les 600 ans. 

    D’autre part, la probabilité relative d’un 
incident avec rupture de pylône, expri-
mée en %. La valeur de référence de 
100 % correspond au réseau 380  kV 
d’origine construit principalement dans 
les années 70.

Compte tenu de la très faible probabilité 
d'incident, nous pouvons considérer cela 
comme acceptable. 
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Article du Cigré « Availability 
and Risk Assessment of 
380 kV Cable Systems in 
Transmission Grids »

48

Voir les brochures tech-
niques TB509, TB510, 
TB511 et TB512

49

Ce résultat est valable 
pour une travée AIS. La 
probabilité de défaillance 
d'une travée GIS est plus 
faible, mais son temps de 
réparation est plus long. 

6.1.1.2  Câble

Ici aussi, chaque circuit est constitué d’un 
câble avec une travée de câble à chaque 
extrémité. Il existe également des travées 
avec réacteurs shunt.

  380 kV

  Probabilité de défaillance

D'après les données du Cigré, onous pou-
vons déduire qu’un câble tombe en panne 
en moyenne 0,15 fois par an par 100 km à 
cause d'un défaut interne et 0,12 fois pour 
des raisons externes (principalement lors 
de travaux de terrassement). Soit un total 
de 0,27 fois par an. En ce qui concerne les 
travées, il faut tenir compte du fait qu’au 
moins un poste intermédiaire est requis. Le 
nombre total de défaillances pour un circuit 
de 75 km comprenant quatre travées est, 
par conséquent, d'environ 0,33 par an. 
Étant donné que nous avons 6 circuits en 
parallèle, 2  circuits en moyenne tombent 
en panne chaque année.

  Temps de réparation

Le temps de réparation est beaucoup plus 
long dans le cas de câbles qu'en cas de 
lignes aériennes. Les chiffres de TB379 in-
diquent que le temps de réparation moyen 
correspond à 25  jours. En moyenne, un 
câble sera hors service 40  jours par an 
pour cause de réparations.

  Réacteurs shunt

La perte d'un réacteur shunt n'entraîne 
quasiment jamais de perte de capacité de 
transport, à condition que chaque réacteur 
shunt soit placé dans une travée distincte. 
En effet, lorsque la capacité de transport 
est critique, des courants élevés traversent 
les câbles. Cela rend le câble moins capa-
citif et, par conséquent, une puissance ré-
active plus faible doit être absorbée. 

Si des réacteurs shunt sont placés direc-
tement sur le câble, cette probabilité de 
défaillance doit être ajoutée. Les chiffres re-
latifs aux réacteurs shunt sont encore très 
limités, mais on peut supposer qu'ils sont 
du même ordre de grandeur que ceux des 
transformateurs. Les transformateurs pré-
sentent une probabilité de défaillance de 
0,5 % par an. S'il est possible de remettre 
la liaison en service sans réacteur shunt, 
cela signifie qu'elle peut être déconnectée 
en une journée. 

  220 kV

Il y a 10  circuits de câbles au lieu de 6, 
ainsi que des transformateurs des deux 
côtés. Pour ces derniers, nous pouvons 
utiliser les statistiques d'Elia. On obtient les 
chiffres suivants : 

    Nombre moyen de défaillances par an 
(« Forced Outage Rate ») : 3,3 (câble) + 
1 (transformateurs) = 4,3.

   Figure 28 
Fiabilité des lignes 
aériennes 380 kV 
chez Elia

   Période de 
retour d'un 
incident 
(années)

   Probabilité  
de défaillance 
relative  
(par rapport 
aux pylônes 
existants)

Backbone 380 kV existant 1 qb Mise à niveau de la ligne 380 kV 
existante HTLS 2 qb

Nouvelles lignes selon EN50341 
(Brabo, Stevin)

 

500

100%600

120%700

300

60%

100 20%

400

80%

200
40%

0 0%

595

119

37

6%

31%

100%



ETUDE TECHNOLOGIQUEElia Elia

58

ETUDE TECHNOLOGIQUE

59

    Indisponibilité moyenne annuelle en 
raison de réparation (« Forced Ener-
gy Unavailability ») : 67  jours (câble) + 
10 jours (transformateur) = 77 jours.

6.1.1.3  GIL

En raison du manque de maturité de cette 
technologie, trop peu de données sont dis-
ponibles pour pouvoir l'évaluer. Nous ne 
pouvons qu'attirer l'attention sur les points 
qualitatifs ci-dessous. 

Les fuites de gaz sont l’un des problèmes 
les plus fréquemment rencontrés dans la 
technologie GIS. Toutefois, les différents 
éléments d'un GIL sont soudés ensemble 
au lieu d'être boulonnés. On peut dès lors 
s’attendre à ce que le nombre de fuites de 
gaz soit largement inférieur en cas de GIL. 
Nous ne pouvons néanmoins pas négliger 
ce risque pour les longueurs importantes 
qui concernent notre cas. 

Lorsqu’un problème survient, le temps 
de réparation est très long. Les opéra-
tions liées au gaz 50 peuvent à elles seules 
prendre des semaines, selon la longueur 
des compartiments. 

6.1.1.4  Supraconducteurs

En raison du manque de maturité de cette 
technologie, trop peu de données sont dis-
ponibles pour pouvoir évaluer cet élément. 
Nous ne pouvons qu'attirer l'attention sur 
les points qualitatifs ci-dessous. 

Les systèmes supraconducteurs requièrent 
des installations de refroidissement actives 
(liquide cryogénique, pompes, compres-
seurs, etc.). Dès que la température dans 
le conducteur est un peu trop élevée, la 
supraconductivité disparaît complètement 
et la capacité de transport devient quasi-
ment égale à zéro. Il faut par conséquent 
accorder suffisamment d'attention à la re-
dondance des installations de refroidisse-
ment, et ce, afin de garantir la disponibilité 
du système de câbles supraconducteurs. 

Les fournisseurs indiquent également 
qu'en cas de dysfonctionnement, le temps 
d'interruption et de réparation sera plus 
long qu'avec des câbles classiques. 

6.1.1.5  Transformateurs déphaseurs

Si un pilotage limité des courants est re-
quis, des transformateurs déphaseurs (PST, 
Phase Shifting Transformers) doivent être 
installés 51. Nous ne disposons pas de sta-
tistiques fiables pour ces transformateurs 
spéciaux, mais on estime que la probabili-
té de défaillance est deux fois plus élevée 
que pour le cas d’un transformateur nor-
mal, à savoir 1% par année. Il faut quatre 
transformateurs déphaseurs de 1,5GW et 8 
travées supplémentaires. Ceci donne 0,28 
défaillance supplémentaire par an. Un trans-
formateur déphaseur peut être contourné 
facilement, pour que la liaison puisse être en 
service sans pilotage après un jour.

 

6.1.2  Technologie DC

Nous ne disposons ici que de données re-
latives à un système complet. L'analyse 
portera donc exclusivement sur le système 
complet (stations de conversion + circuit). 

6.1.2.1  LCC

Selon les données du CIGRÉ 52 reprenant 
les informations de disponibilité et de fiabilité 
des stations de conversion LCC-HVDC, il 
est possible de caractériser cette technolo-
gie par les indicateurs suivants (pour chaque 
ensemble de stations de conversion) :

    Nombre moyen de défaillances (« Forced 
Outage Rate ») : de 2 à 8 par an.

    Indisponibilité moyenne pour cause de 
réparation (« Forced Energy Unavailabi-
lity ») : d'environ 0,2 à 0,8 % du temps 
(de 1 à 3 jours par an).

50

En l'occurrence, il s’agit 
avant les travaux, d’évacuer 
le gaz des tubes et, après 
les travaux, de les pomper 
à vide (opération nécessaire 
en vue d'éliminer toute trace 
d'humidité des tubes), puis 
de les remplir à nouveau 
de gaz.

51 

Remarque : dans le cas d’un 
câble 220 kV, la fonction 
PST peut être combinée aux 
transformateurs 380/220 
kV. Dans ce cas, aucune 
installation supplémentaire 
n’est nécessaire.

52

Article du Cigré « SURVEY 
OF THE RELIABILITY 
OF HVDC SYSTEMS 
THROUGHOUT THE 
WORLD »

  Perte d'une ligne 6 GW complète

L'exploitation d'une station de conversion 
LCC nécessite le support d'un réseau AC 
suffisamment robuste (voir aussi le cha-
pitre  6.2). Si celui-ci tombe en panne, 
toutes les stations de conversion LCC s'ar-
rêtent également de fonctionner. Ce risque 
apparaît par exemple si un certain nombre 
de liaisons voisines sont désactivées en rai-
son d'une défaillance ou d'une surcharge. 
Ainsi, c'est lorsque nous avons le plus be-
soin de la liaison LCC qu'elle peut tomber 
en panne. Pour cette raison, la technologie 
LCC n'est pas acceptable pour ce projet. 

6.1.2.2  VSC

Très peu d’informations concernant la fiabi-
lité et la disponibilité réelles des stations de 
conversion VSC-HVDC sont disponibles 
publiquement à l’heure actuelle. C'est 
pourquoi nous nous sommes basés sur les 
garanties contractuelles, qui comportent 
les valeurs suivantes :

     Nombre moyen de défaillances : ≤ 2 par an

     Indisponibilité moyenne pour cause de ré-
paration : ≤ 0,5 % ou 2 jours par an.

6.1.2.3  Liaison

En plus des défaillances et des temps de 
réparation des stations de conversion, il 
faut encore ajouter ceux de la liaison. Les 
données chiffrées sont rares à ce propos. 
Nous partons donc des hypothèses sui-
vantes :

   Lignes aériennes : DC identique à l'AC.

    Câbles souterrains : par câble mono-
phasé, on considère les mêmes sta-
tistiques pour AC et DC, où l’on doit 
prendre en compte que pour une liai-
son DC il ne faut que huit câbles au lieu 
de 18.

Nous remarquons que les stations de 
conversion nécessitent de plus en plus de 
maintenance par rapport à celle qui est re-
quise pour la liaison qui les sépare. Nous 
partons du principe que ces travaux sont 
réalisés de la meilleure façon possible lors 
de la maintenance de la station de conver-
sion, l'ensemble des travaux de mainte-
nance de la liaison étant planifiés à l'oc-
casion de la maintenance des stations de 
conversion. 

6.1.3  Conclusion

Nous disposons actuellement d'une expé-
rience trop faible pour pouvoir établir des 
statistiques de fiabilité de bonne qualité à 
propos de la technologie GIL, et d'autant 
plus en matière de supraconductivité. 

Le nombre de pannes survenant en cou-
rant continu est toujours significativement 
plus élevé qu'en courant alternatif. Toute-
fois, le temps de réparation est plus impor-
tant dans le cas des variantes de câble AC. 

LCC VSC

Dipôle 
rigide 2 x 
3 000 MW 
avec ligne 
aérienne

Dipôle 
6 000 MW 
avec ligne 
aérienne

Dipôle 
rigide 2 x 
3 000 MW 
avec câble

Dipôle 
rigide 2 x 
3 000 MW 
avec ligne 
aérienne

Monopôle 
symétrique  

4 x 1 500 MW 
avec ligne 
aérienne

Dipôle 
rigide 2 x 
3 000 MW 
avec câble

Monopôle 
symétrique 4 
x 1 500 MW 
avec câble

Nombre de dé-
faillances par an

10,5 5,5 11 4,5 8,5 5 9

Nombre de jours 
de réparation

4,5 2,5 22 4,5 8,5 22 26

   Tableau 3 
Nombre de défail-
lances et temps 
de réparation de 
la liaison par an
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6.2   IMPACT SUR L’EXPLOITATION 
DU RÉSEAU

6.2.1  Technologie AC

6.2.1.1  Ligne aérienne

La ligne aérienne est une technologie bien 
connue et facile à exploiter.

    Complexité : la liaison est simple, car 
elle ne possède que deux connexions 
directes entre les postes terminaux, cha-
cune étant composée uniquement de 
deux travées et d'un seul terne. Il pourra 
être nécessaire de limiter le contrôle du 
courant en utilisant des PST (transfor-
mateurs déphaseurs) à chaque extrémi-
té afin d’assurer une distribution équili-
brée des courants dans la structure du 
réseau maillé. Ce faisant, la complexité 
augmente mais reste acceptable.

    Phénomènes de réseau : jusqu'à 100 km 
de longueur, ceux-ci ne créent que peu 
de « pollution » sur le réseau (harmo-
niques, courants transitoires, sauts de 
tension, etc.).

    Puissance de court-circuit : il s'agit de la 
solution de référence pour les réseaux à 
haute tension. Une comparaison avec 
les autres technologies s'impose. 

    Mise en réseau : la liaison peut facile-
ment être remise en service après un 
black-out. 

6.2.1.2  Câble

  Complexité

En supposant qu’un seul poste intermé-
diaire soit suffisant, 12  circuits de câbles, 
42 réacteurs shunt et un poste supplémen-
taire peuvent être utilisés. De plus, des filtres 
(actifs) doivent être installés aux extrémités. 
L’ensemble sera très complexe à mettre en 
œuvre. 

  Phénomènes de réseau

Le phénomène de résonance est décrit au 
chapitre 4. En raison de l'ampleur de cette so-
lution, nous n’avons pas de réponse définitive 
au contrôle de ce problème. En effet, plus il y a 
de câbles dans le système, plus la fréquence 
de résonance est basse. Pour le projet Stevin, 
la fréquence la plus basse était de 350 Hz, ce 
qui est encore acceptable. Jusqu’à présent, 
personne n’a cherché à savoir ce qui pouvait 
se passer si la fréquence diminuait jusqu'aux 
fréquences les plus critiques :  

    +/- 250 Hz : interférences avec l'électro-
nique (résidentielle).

    150 Hz : sollicitation des réseaux de terre.

    100  Hz : résonance parallèle avec les 
transformateurs de puissance. 

   50 Hz : fréquence du réseau. 

C'est principalement cette dernière fré-
quence qui est problématique, car elle ne 
peut être éliminée à l'aide d'un filtre. L'im-
pact sur les protections, le matériel à haute 
tension et les installations des clients, ainsi 
que les remèdes éventuels restent imprécis.

Notez que les câbles souterrains du réseau 
voisin peuvent également avoir un impact. 
Par exemple, la mise en souterrain du « Ven-
tilus » (en partie) aurait un impact sur le projet 
« Boucle du Hainaut » et inversement. Pour 
le « Ventilus » en particulier, la partie souter-
raine de l’axe Stevin ainsi que les câbles 
offshore menant aux parcs éoliens auraient 
également une influence. 

Pour cette raison et en consultation avec 
les autorités néerlandaises, Tennet, le ges-
tionnaire de réseau néerlandais, a conservé 
une longueur totale de tracé de 20 km avec 
un maximum de quatre circuits en parallèle 
(soit une longueur maximale de circuit de 
80 km) en guise de limite sur l'ensemble du 
réseau 380 kV maillé. À titre de comparai-
son, si les projets « Ventilus » et « Boucle du 
Hainaut » sont tous deux réalisés au moyen 
de câbles souterrains, 6 circuits en parallèle 
seront nécessaires sur +/- 150 km, soit une 
longueur totale de circuit de 900 km.

  Puissance de court-circuit

En cas de court-circuit, les unités de pro-
duction environnantes (par exemple les 
centrales électriques) propagent cette dé-
faillance et font apparaître d'importants cou-
rants de défaut. La contribution de chaque 
unité de production dépend de sa nature 
ainsi que de l’amortissement provoqué par 
le réseau à haute tension. Les unités éloi-
gnées contribuent par conséquent moins 
au courant de court-circuit total que les uni-
tés proches. Le courant de court-circuit to-
tal ainsi créé doit rester inférieur à une limite 
donnée. Sinon, les installations « saines » 
environnantes pourraient être endomma-
gées par le court-circuit, ce qui pourrait en-
traîner la défaillance de plusieurs éléments 
de réseau, voire de postes à haute tension 
entiers, avec généralement un black-out en 
guise de conséquence.

En raison de la faible résistance ohmique et 
du caractère capacitif des câbles AC, les 
courants de court-circuit sont beaucoup 
moins amortis que dans le cas des lignes 
aériennes AC, ce qui a pour effet d'augmen-
ter l'intensité du courant de court-circuit. 

Elia a effectué des simulations montrant 
que l'application d'une solution de câblage 
complète pour les projets décrits au cha-
pitre 3 entraînerait le dépassement de la li-
mite de 63 kA. 

Afin d'augmenter l’amortissement, une im-
pédance (bobine) doit être disposée en 
série avec les câbles. Cela peut toutefois 
conduire à de nouveaux phénomènes de 
résonance sur le réseau, comme décrit au 
paragraphe précédent. 

  Mise en réseau  

En raison des nombreux éléments inclus 
dans la liaison, le rétablissement de celle-ci 
prendra beaucoup plus de temps. De plus, 
les petits réseaux, tels que les réseaux en 
cours de construction, sont plus sensibles. 
Les phénomènes décrits ci-dessus aug-
mentent le risque que le réseau nouvelle-
ment construit s'effondre à nouveau lors 
de l'activation des liaisons câblées. 

  Variante 220 kV

La puissance réactive dans un câble évo-
lue de manière quadratique avec la ten-
sion. Un câble 220 kV génère par consé-
quent environ 3  fois moins de puissance 
réactive qu'un câble 380 kV. La plupart des 
problèmes décrits dans ce chapitre sont 
dès lors moins pertinents à un niveau de 
tension de 220 kV. 

Par ailleurs, il convient de noter que 10 cir-
cuits en parallèle au lieu de 6 sont né-
cessaires et que divers transformateurs 
doivent être placés aux deux extrémités de 
la liaison. Cette combinaison de câbles et 
de transformateurs augmente le risque de 
phénomènes de résonance. Le risque reste 
donc élevé à un point inacceptable lorsque 
la liaison est entièrement souterraine. 

6.2.1.3  GIL

Comme mentionné précédemment, en cas 
de GIL, la capacité par phase est plus de 
4 fois inférieure à celle des câbles AC 53 et il 
n'y a que 2 circuits en parallèle au lieu de 6. 
Les phénomènes de réseau et les problèmes 
associés, tels que décrits pour les câbles 
AC, sont ainsi fortement diminués. En termes 
de complexité (d'exploitation du réseau et 
de réalisation de celui-ci), la technologie GIL 
est très semblable à une ligne aérienne pour 
les distances allant jusqu'à 100 km. La puis-
sance de court-circuit augmente toutefois, 
mais reste toujours inférieure à 63 kA.  

6.2.1.4  Supraconducteurs

6.2.1.4.1  Complexité

Tout comme la ligne aérienne et la techno-
logie GIL, il s'agit d'une solution simple en 
termes de réalisation du réseau. La résis-
tance ohmique de ce câble étant très faible, 
une bobine doit être disposée en série à 
l'extrémité de la liaison. Cette bobine sert à 
répartir uniformément la puissance entre le 
supraconducteur et les liaisons parallèles. 

53

Les valeurs typiques des 
lignes aériennes AC de notre 
cas sont quatre fois moins 
élevées. 
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6.2.1.4.2  Phénomènes de réseau

Nous ne disposons actuellement d'aucune 
donnée relative à la capacité d'un supra-
conducteur, en partie à cause du fait que 
ce type de conducteur n'a jamais été uti-
lisé à 380  kV. Ces phénomènes dépen-
dant principalement de la distance entre le 
conducteur et l'écran, on peut s'attendre à 
ce que le comportement de ce câble soit 
proche de celui des câbles AC classiques. 
Dans le pire des cas, un poste intermé-
diaire doit également être installé. 

6.2.1.4.3  Courant de court-circuit

Les supraconducteurs présentent une ré-
sistance négligeable et sont des éléments 
capacitifs. L'augmentation du courant de 
court-circuit est plus importante qu'en cas 
de câble AC. Des mesures doivent très 
certainement être prises en vue de limiter 
le courant de court-circuit. Pour cela, on 
peut placer une bobine en série avec le 
supraconducteur, comme dans le cas des 
câbles, ou encore faire en sorte que le su-
praconducteur, ou une partie de celui-ci, 
agisse en tant que limiteur de courant de 
défaut (« fault current limiter »). L'idée sous-
jacente est qu'en cas de court-circuit, le su-
praconducteur perd ses propriétés supra-
conductrices, de telle sorte qu'il bloque le 
courant de court-circuit dans le conducteur.

 

6.2.1.4.4  Réalisation du réseau

Les batteries ou générateurs de secours 
doivent fournir suffisamment d'énergie pour 
que le supraconducteur reste suffisamment 
froid en cas de panne de courant. 

6.2.2  Technologie DC

6.2.2.1  Stations de conversion

  Complexité

Les stations de conversion permettent un 
contrôle total de la puissance, ce qui peut 

faciliter l'exploitation du réseau. Par ailleurs, 
les stations de conversion doivent être gé-
rées de manière active. Par exemple, en 
cas de déconnexion d'une liaison, l’AC 
redistribue automatiquement la puissance 
via des routes alternatives. Une liaison DC 
dans le réseau AC n'apporte pas automati-
quement sa pierre à l’édifice, de telle sorte 
qu'en AC les routes alternatives peuvent 
revenir plus rapidement à un état de sur-
charge et s'arrêter à leur tour. Cela peut 
engendrer un effet domino, entraînant l’ef-
fondrement du réseau. Les installations DC 
requièrent donc des interventions actives. 
Toutes les situations pour lesquelles une 
action manuelle ne peut pas être exécutée 
assez rapidement doivent être program-
mées au préalable dans le logiciel de l'ins-
tallation. Toutefois, le risque que toutes les 
situations n'aient pas été prises en compte 
ou que le programme ne fonctionne pas 
correctement est important. 

La technologie LCC impose également cer-
taines restrictions en ce qui concerne l'ex-
ploitation du réseau :

    La station de conversion LCC ne peut 
pas fonctionner à faible charge (10 à 
20 % de la puissance nominale). Tou-
tefois, comme l'indique la figure  2, la 
charge est inférieure à 20 % pendant 
environ 70 % du temps. 

    Fréquence d’inversion du flux de puis-
sance active : le flux de puissance active 
d’une station LCC-HVDC ne peut être 
inversé qu'en inversant la polarité de la 
tension DC. Si la direction de ce flux de 
puissance active est plus souvent inver-
sée, l'équipement qui se trouve à l'inté-
rieur de la station de conversion ou qui y 
est connecté connaîtra un vieillissement 
plus rapide (par exemple, le système 
de câbles DC et les transformateurs 
HVDC). Il est donc nécessaire, pour ce 
type de station de conversion, de limiter 
autant que possible le nombre d’inver-
sions du flux de puissance active afin 
d’éviter un vieillissement prématuré et/
ou des surcoûts d’investissements. Des 

54

La puissance de court- circuit 
doit généralement être plus 
de deux fois supérieure à la 
puissance nominale de la 
station de conversion.

55

Liaison VSC entre la France 
et l'Espagne

simulations montrent toutefois que 500 
à 1 000  inversions par an sont néces-
saires pour les projets considérés. 

    La puissance réactive générée par une 
station de conversion LCC varie consi-
dérablement avec la puissance transpor-
tée. En cas de modification de la puis-
sance active, la puissance réactive doit 
toujours être adaptée (par exemple en 
activant ou en désactivant des réacteurs 
shunt ou des condensateurs shunt). 

    Étant donné que le réseau doit être suf-
fisamment « robuste » aux deux extrémi-
tés 54, il se peut que certains travaux ne 
puissent pas avoir lieu en même temps 
sur le réseau. 

  Phénomènes de réseau

Pour les deux types de phénomènes, di-
verses simulations doivent être effectuées 
en consultation avec le fabricant, à savoir :

    Une étude de stabilité afin d'étudier l'in-
teraction avec le réseau. 

    Une étude relative aux harmoniques 
basse fréquence  (en effet, l'apparition 
d'une fréquence commune avec celle 
du générateur d’une unité de produc-
tion voisine peut endommager l’axe de 
ce générateur). 

    L’interaction avec d’autres compo-
sants d'électronique de puissance (tels 
que d’autres stations de conversion, 
des compensateurs statiques et des 
convertisseurs d’éoliennes) doit être 
étudiée afin d’éviter que l’un d’eux ne 
s’arrête de manière inopportune. 

La solution est généralement un ajuste-
ment de la programmation du système de 
contrôle des stations de conversion. 

En particulier pour la technologie VSC, 
une étude doit être réalisée sur la réso-
nance haute fréquence (au voisinage des 
fréquences de commutation des IGBT). 
Lors du projet Enelfe 55, il a par exemple été 
constaté que pour certaines topologies de 

réseau, ces résonances entraînaient l'arrêt 
des stations de conversion. 

La sortie obtenue au niveau des stations de 
conversion LCC n’est pas une belle sinu-
soïde de 50  Hz. Du côté AC, les stations 
de conversion LCC génèrent un nombre 
beaucoup plus important d’harmoniques 
que les stations de conversion VSC. Divers 
filtres sont par conséquent nécessaires du 
côté AC. 

  Puissance de court-circuit

Sur ce point, les technologies VSC et LCC 
contribuent toutes deux de manière limi-
tée à la puissance de court-circuit et ob-
tiennent de meilleurs résultats que l'AC. En 
plus, des systèmes VSC peuvent supporter 
le réseau pendant un court-circuit. 

  Mise en réseau

Cela n'est pas un problème pour la tech-
nologie VSC. Elle peut même jouer un rôle 
de support à ce sujet. 

Comme indiqué précédemment, l’exploita-
tion d’une station de conversion LCC né-
cessite le soutien d'un réseau AC suffisam-
ment « robuste ». La mise en réseau n’est 
pas possible avec cette technologie. Tout 
d'abord, les grilles aux deux extrémités 
doivent être suffisamment restaurées avant 
que la liaison LCC ne puisse être remise en 
service. 

6.2.2.2  Liaison

La technologie utilisée en DC entre les sta-
tions de conversion a peu d’impact sur 
l’exploitation du réseau, pour autant qu'il 
ne s'agisse pas de grands réseaux DC. Le 
concept d'énergie réactive n'existe pas en 
courant continu et la technologie DC sélec-
tionnée n'a aucune influence du côté AC 
des convertisseurs. 
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6.2.3  Conclusion

L'exploitation des solutions de câbles AC 
380 et 220 kV est très complexe, ce qui va 
à l'encontre de la nécessité de développer 
un réseau flexible, compte tenu du contexte 
de transition énergétique qui renforce en-
core considérablement la complexité. De 
plus, les risques associés aux résonances 
pour les deux niveaux de tension sont éle-
vés et inacceptables. 

En DC, la technologie LCC n’est pas 
conforme aux exigences minimales pour 
l’exploitation du réseau dans notre cas. Le 
redressement du réseau n’est pas possible 
et l'exploitation de celui-ci est soumise à 
de nombreuses limitations. La technologie 
VSC se comporte mieux pour le redresse-
ment du réseau et la puissance de court-cir-
cuit, mais présente également ses propres 
risques, dus au contrôle actif et aux pos-
sibles phénomènes de résonance. La ligne 
aérienne AC et, en second lieu, le AC-GIL, 
ont un score modéré à bien sur tous les as-
pects partiels et sont donc préférables pour 
ce critère.

6.3.  MATURITÉ

6.3.1  Technologie AC

6.3.1.1  Ligne aérienne

La maturité technique des pylônes en treillis 
classiques et des conducteurs est très élevée, 
car ces équipements sont utilisés à grande 
échelle depuis plus d'un siècle en Europe 
et dans le monde. Elia possède en Belgique 
plus de 22 000 pylônes et 5 560 km de lignes 
aériennes. Les lignes aériennes et les profilés 
en acier pour pylônes étant utilisés en très 
grandes quantités, ces éléments ont déjà été 
normalisés dans les standards européens au 
fil des ans.

Un grand nombre de fabricants sont tout à fait 
qualifiés pour le marché belge de l'énergie, et 
ce, tant pour les pylônes que pour les lignes 
aériennes. Cette concurrence a pour effet que 
la qualité est élevée et que les prix restent bas.

6.3.1.2  Câble

Les liaisons câblées isolées XLPE – la 
technologie standard actuelle – existent 
depuis environ 20  ans. Les maladies in-
fantiles dues au milieu isolant XLPE sont 
aujourd’hui de l’histoire ancienne (égale-
ment au niveau 380 kV) et c’est désormais 
l’isolant le plus largement utilisé dans les 
nouvelles liaisons câblées dans le monde 
entier. Plusieurs fabricants commercialisent 
ce type de systèmes de câbles et ces der-
niers sont utilisés dans le monde entier. Le 
degré d’expérience avec les systèmes de 
câbles XLPE pour les tensions plus élevées 
est en augmentation. 

Toutefois, comme cela a déjà été décrit au 
paragraphe 6.2.2, on ne dispose d'aucune 
expérience à 380  kV pour des trajets de 
plus de 50 km et/ou 6 circuits en parallèle. 
Pour l’instant, nous ne savons pas encore 
comment ce matériel va se comporter et 
nous ne pouvons donc pas en garantir le 
fonctionnement parfait. 

On ne dispose pas non plus de la moindre 
expérience en matière de liaisons 220  kV 
câblées dans un réseau 380 kV maillé. 

6.3.1.3  GIL

À l’échelle mondiale, aucun trajet GIL de 
longue distance n’a encore été réalisé. La 
longueur est généralement de quelques cen-
taines de mètres ou, dans certains cas excep-
tionnels, de quelques kilomètres. La plupart 
de ces exemples concernent des applications 
très spécifiques, comme des tunnels.

En raison du manque d'expériences inter-
nationales en matière de GIL (Gas Insulated 
Lines) sur de longues distances, il est néces-
saire d'en examiner attentivement certains 
aspects, comme les réparations, la détection 
des fuites, le refroidissement et la dynamique 
du gaz.

À ce jour, un seul fabricant – à savoir Siemens 
– a développé une solution GIL 56 380 kV en 
tant que produit commercial. Cela limite le sa-
voir-faire et la maturité de cette technologie. 
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Comme décrit au chapitre 4, 
nous ne considérons ici que 
des systèmes avec tubes 
soudés.

6.3.1.4  Supraconducteurs

Il n'existe à l'heure actuelle aucune expé-
rience dans le monde en matière de su-
praconducteurs 380  kV, et ce, même en 
laboratoire. 

Selon des estimations d'experts, il faudra 
attendre encore cinq ans avant que cette 
technologie ne puisse être utilisée dans le 
cadre d'un premier projet pilote (de préfé-
rence une liaison moins importante et sur 
une courte distance). Et encore au moins 
dix ans avant que nous ne puissions consi-
dérer cette technologie comme une alter-
native acceptable pour une liaison pré-
sentant les caractéristiques des projets 
considérés ici, tout en conservant tousles 
risques lié à un produit de faible maturité.  

6.3.2  Technologie DC

6.3.2.1  Stations de conversion

La technologie LCC-HVDC peut être 
considérée comme suffisamment mature. 
Elle est en effet disponible sur le marché 
depuis plus de 40 ans et ce sont plus de 
100  projets qui ont été réalisés de par le 
monde à ce jour.

La technologie des systèmes VSC-HVDC 
a été développée voici une quinzaine d'an-
nées et elle est donc plus récente. À ce 
jour, un nombre relativement restreint de 
projets (une trentaine) ont été réalisés et 
le premier projet de 3 GW et 500 kV vient 
tout juste d'être attribué 57. Cette technolo-
gie peut donc être qualifiée de moins ma-
ture. Compte tenu de son développement 
rapide et sachant qu’une grande partie des 
travaux de recherche et développement lui 
sont consacrés, nous pouvons supposer 

   Figure 29 
Évolution des 
systèmes 
VSC-HVDC en 
service 58

   Figure 30 
Évolution des 
systèmes 
LCC-HVDC en 
service 59
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qu’elle pourra être utilisée dans les projets 
décrits. 

Pour chaque technologie, les figures sui-
vantes donnent un aperçu des niveaux de 
tension et de puissance des projets réali-
sés, en cours et prévus.  

6.3.2.2  Ligne aérienne

Étant donné que les technologies utilisées 
pour les lignes aériennes AC et DC sont 
quasiment identiques – la seule différence 
étant le nombre de phases et les distances 
de sécurité requises – on peut conclure ici 
que cette technologie est également très 
mature. On utilise les mêmes profilés en 
acier et les mêmes conducteurs normés 
que pour les lignes aériennes AC.

Diverses lignes aériennes HVDC ont déjà 
été construites dans le monde pour le 
transport de l'électricité sur de longues dis-
tances (plus de 1 000 km), avec des carac-
téristiques répondant aux projets décrits. 
Le retour d'expérience de ces autres pro-
jets est donc aisément disponible.

6.3.2.3  Câble

Les câbles MI sont une technologie an-
cienne (et éprouvée) auparavant également 
utilisée pour les câbles AC. La première 
génération de liaisons câblées DC, ser-
vant principalement aux liaisons câblées 
offshore (LCC), utilisait exclusivement ce 
type de câble. Comme indiqué au para-
graphe 4, seuls les câbles XLPE consti-
tuent une solution réaliste pour les projets 
décrits. 

Les premiers câbles DC XLPE ont été dé-
veloppés pour la technologie VSC. La pre-
mière application de ce type de câble date 
de 1999, à savoir un câble DC de ± 80 kV 
installé sur l'île de Gotland en Suède. Ce 
n'est que très récemment que plusieurs 
fournisseurs ont également mis au point 
des câbles pouvant supporter jusqu'à 
±  500  kV. Nous avons même trouvé un 

fournisseur proposant un câble 640  kV 60. 
Toutefois, aucun câble n'a à l'heure ac-
tuelle été installé à ce niveau de tension. 

En ce qui concerne la technologie LCC, 
un seul fournisseur 61 dispose actuellement 
d’un câble XLPE adapté. Un seul projet (à 
± 250 kV) a été réalisé jusqu'à présent 62.

Il va de soi que l'on en sait donc peu sur le 
comportement de ces câbles à long terme.

6.3.2.4  GIL

Cette technologie n'est pas encore dis-
ponible sur le marché et, même si elle le 
devenait bientôt, au moins un projet pilote 
devra être réalisé avant que nous ne puis-
sions l'utiliser pour des projets de grande 
ampleur. Nous partons par conséquent du 
principe que cette technologie ne sera pas 
encore disponible pour nos projets. 

6.3.2.5  Supraconducteurs

Une première boucle d'essai (30  m) de 
± 320 kV a récemment été réalisée dans le 
cadre du projet Best Paths. Comme pour 
le courant alternatif, on peut conclure des 
supraconducteurs DC que cette techno-
logie n'est pas encore suffisamment ma-
ture pour permettre une mise en œuvre 
commerciale dans les 5 ans à venir. Étant 
donné que l'utilisation des supraconduc-
teurs est encore très expérimentale et qu'il 
n'existe pas encore d'installation à grande 
échelle prouvant que des distances plus 
longues sont également possibles, cette 
technologie est considérée comme étant 
inadaptée au cas d'utilisation envisagé.

6.3.3  Conclusion

La supraconductivité et la technologie DC-
GIL sont encore en phase de recherche et 
développement et ne sont donc pas prêtes 
à être utilisées dans les projets considérés. 

En ce qui concerne les câbles AC, on dis-
pose déjà d'une certaine expérience, mais 

principalement avec des tensions, des 
puissances et des distances plus faibles. 
Aucun de ces exemples ne ressemble à 
notre application (6 GW sur 75 km au sein 
d’un réseau maillé). Dans le cas de la tech-
nologie GIL, l'expérience se limite même 
à quelques applications sur de courtes 
distances et à un seul fournisseur. En rai-
son du manque d'expérience, il n'est dès 
lors pas opportun d'utiliser cette techno-
logie pour de longues distances dans le 
backbone belge.

À l'exception de la technologie LCC com-
binée à des câbles XLPE, on dispose déjà 
d'une certaine expérience en matière de 
lignes et de câbles DC. Toutefois, les lignes 
aériennes AC sont de loin les plus matures. 

6.4  REPIQUAGES

6.4.1  Technologie AC

Si plusieurs repiquages sont nécessaires, 
nous souhaitons les sécuriser séparément 
afin de limiter les conséquences d'un dé-
faut éventuel. À cette fin, un poste équipé 
de disjoncteurs doit être installé au niveau 
d’un des points de repiquage. Si un seul 
repiquage est nécessaire vers le réseau 
sous-jacent, on peut également opter pour 
un raccordement en « T » dans la liaison. 
Ces raccordements en « T » sont examinés 
dans les paragraphes suivants pour les dif-
férentes technologies.  

6.4.1.1  Ligne aérienne

Les lignes aériennes sont idéales pour le 
repiquage. Cette solution est évolutive, 
car elle permet de raccorder facilement de 
nouveaux développements locaux ou de 
nouvelles unités de production. Un pylône 
existant peut être adapté ou remplacé afin 
de permettre un repiquage, après quoi le 
raccordement d'une ligne supplémentaire 
peut aisément être réalisé.

6.4.1.2  Câble

Les câbles souterrains à haute tension ne 
conviennent pas au repiquage souterrain. 
On peut aisément atteindre les terminaux 
aériens afin de réaliser un repiquage avec 
des liaisons aériennes isolées classiques. 
Cette solution est évolutive, car elle per-
met de raccorder relativement facilement 
de nouveaux développements locaux ou 
de nouvelles unités de production. Une 
superficie de terrain limitée (<  0,5  ha) est 
nécessaire.

6.4.1.3  GIL

La technologie GIL est adaptée au repi-
quage souterrain. Cette technologie per-
met par exemple de disposer des éléments 
en « T » sur les tubes en vue de créer une 
branche latérale. Cette solution est évo-
lutive, car elle permet de raccorder facile-
ment de nouveaux développements locaux 
ou de nouvelles unités de production.

6.4.1.4  Supraconducteurs

À l’instar des câbles souterrains, cette 
technologie ne convient pas au repiquage 
souterrain, mais bel et bien au repiquage 
aérien. Cette solution est évolutive, car elle 
permet de raccorder relativement facile-
ment de nouveaux développements locaux 
ou de nouvelles unités de production. 

6.4.2  Technologie DC

Au niveau du point de repiquage propre-
ment dit, les solutions DC ont le même 
impact que les solutions AC correspon-
dantes. Toutefois, en DC, une station de 
conversion doit être installée à l'extrémité 
de chaque repiquage. On parle dans ce 
cas d'un multiterminal. 
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6.4.2.1  VSC

Des multiterminaux ont récemment été 
développés et seuls deux projets 63 sont 
déjà entièrement en service. La complexité 
supplémentaire réside dans la coordination 
nécessaire entre les différents terminaux. 
Dans le cas d'une liaison point à point 
classique, la tension continue au niveau de 
l’une des deux stations de conversion (es-
clave ou slave) est fixe. L'autre station de 
conversion (maître ou master) peut alors ai-
sément contrôler la puissance en augmen-
tant ou en diminuant légèrement la tension 
continue. Aucune coordination n'est par 
conséquent nécessaire entre les deux sta-
tions. Les multiterminaux requièrent une 
coordination entre les différents postes. 
Plusieurs fournisseurs affirment être ca-
pables de réaliser des multiterminaux. Ce-
pendant, il n'existe pas encore de normes 
internationales à ce sujet. Dès lors, cela si-
gnifie que, si on a besoin d'un repiquage 
supplémentaire à l'avenir, on est lié au four-
nisseur d'origine. 

Si plusieurs repiquages sont nécessaires, 
un poste équipé de disjoncteurs doit être 
installé au niveau de l'un des points de re-
piquage, comme en AC. Le DC offre deux 
possibilités :

    Réaliser plusieurs stations de conver-
sion et installer ensuite un poste AC 
classique.

    Prévoir un poste DC. Toutefois, les 
disjoncteurs DC en sont encore à leurs 
balbutiements et il n'existe actuelle-
ment aucune norme internationale en 
matière de réseaux DC. Nous considé-
rons par conséquent cette seconde op-
tion comme étant non pertinente pour 
le cas d'utilisation étudié.

Il convient également de noter que la taille 
(superficie et hauteur) ainsi que le prix de 
revient d’une station de conversion de re-
piquage sont supérieurs à ceux d'une sta-
tion de conversion de type point à point de 
même puissance. Les repiquages vers le 
réseau sous-jacent n’ont généralement be-

soin que d’une puissance 64 limitée par rap-
port à une liaison 2x3 GW. À de plus faibles 
puissances, des tensions plus basses sont 
recommandées. Toutefois, la tension du 
système est fixée en cas de dérivation. Des 
tensions plus élevées entraînent de plus 
grandes distances entre les parties sous 
tension (isolation due à l'air dans les nom-
breux éléments d'une station de conver-
sion) et par conséquent, des dimensions 
plus importantes pour les installations, ce 
qui a également une influence sur le prix. 

Nous pouvons en conclure que la réalisa-
tion d'un multiterminal VSC est à l'heure 
actuelle techniquement possible, mais 
qu'elle fait encore face à de nombreux 
obstacles :

   Une maturité encore très faible.

    Sans standard, peu ou pas de flexibilité 
est possible pour l'avenir.

    Installation importante requise (par rap-
port aux solutions AC).

    Il n'existe pas encore de postes DC, le 
nombre de repiquages étant par consé-
quent limité à un ou deux au maximum.

6.4.2.2  LCC

Comme décrit au chapitre 4.2.1, les pôles 
de la tension doivent être inversés lorsque 
la puissance demandée change de di-
rection. Il existe dans le monde un cer-
tain nombre de multiterminaux LCC mais, 
dans ce cas, on détermine à l’avance si la 
puissance passe de la tension alternative 
vers la tension continue ou inversement. 
Par conséquent, une inversion de polarité 
n'est pas nécessaire ou n'est utilisée qu'en 
guise de sauvegarde. 

Toutefois, nos liaisons sont destinées à 
faire partie d'un réseau maillé. Dans ce ré-
seau, la puissance doit pouvoir être trans-
portée dans toutes les directions. Des 
postes de sectionnement DC doivent dès 
lors être installés afin de ne pas provoquer 
de court-circuit. Lors des manœuvres, le 
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Projets Zhoushan et Nanoa, 
tous deux en Chine 
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Elia utilise par exemple une 
puissance standard de 555 
MVA pour une injection à 
partir du réseau 380 kV vers 
le réseau 150 kV.
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À la condition que les 
travées le permettent 
également

poste de sectionnement concerné doit être 
déconnecté, ce qui n'est pas admissible 
dans certaines situations. Les problèmes 
survenant lors des manœuvres peuvent 
également donner lieu à des court-circuit. 
Pour l'ensemble de ces raisons, les multi-
terminaux LCC ne conviennent pas à notre 
application. 

6.4.3  Conclusion

La technologie LCC ne convient pas aux 
repiquages dans un réseau maillé. Avec 
la technologie VSC, ces repiquages sont 
techniquement possibles, même si la tech-
nique n'en est encore qu'à ses débuts. 
Par ailleurs, elle est onéreuse, nécessite 
de grandes superficies et, en l’absence de 
norme, n'offre aucune flexibilité pour de fu-
tures extensions.

En AC, les repiquages sont par contre très 
simples à réaliser. En effet, seuls les câbles 
nécessitent une installation limitée en sur-
face. 

6.5  OPPORTUNITÉS

6.5.1  Technologie AC

6.5.1.1  Ligne aérienne

La capacité maximale d’une ligne aérienne 
dépend de la possibilité de refroidissement. 
La température de la plupart des conduc-
teurs ne peut pas dépasser 75 °C, comme 
le définit également le RGIE (des tempé-
ratures plus élevées sont possibles, par 
exemple en cas de HTLS ou lors de l'utili-
sation de câbles de support mais, dans ce 
cas, une exception doit être demandée et 
approuvée). Si la température devait encore 
augmenter, les conducteurs se dilateraient 
de manière trop importante, de telle sorte 
que les distances au sol imposées par la lé-
gislation ne seraient plus respectées. C'est 
pourquoi la flèche maximale autorisée est 
calculée pour une journée d'été ensoleillée 
et sans vent. 

Un temps venteux, nuageux et/ou froid amé-
liore le refroidissement et permet le transport 
d’une plus grande quantité d'énergie. En 
hiver, Elia autorise donc une augmentation 
de 10 % de la capacité standard. Il existe 
également des systèmes de surveillance de 
la température, par exemple Ampacimon 65, 
qui permettent de mesurer 66 la flèche et de 
calculer indirectement la température. Des 
surcharges temporaires de 30 à 50 % sont 
possibles en cas de conditions météorolo-
giques favorables  67. 

6.5.1.2  Câble

Les câbles souterrains peuvent supporter 
une surcharge sur de longues périodes 
(de quelques heures à plusieurs jours) en 
raison de la lenteur du réchauffement du 
sol environnant. Les fibres de verre inté-
grées dans la gaine du câble permettent 
de contrôler très précisément la tempéra-
ture et de prédire une éventuelle surcharge. 
Depuis plusieurs années déjà, Elia possède 
un tel système de contrôle à base de fibres 
de verre opérationnel sur le câble 150 kV 
entre Coxyde et Ostende. Une charge de 
75 % de la puissance nominale permet 
une surcharge de près de 70 % pendant 
4  heures et de 20 % pendant 36  heures. 
Toutefois, il n'est plus possible de traiter 
la surcharge, car les pertes thermiques 
continuent à augmenter et l'efficacité du 
transport de l'électricité diminue. Une ex-
ploitation aux limites du câble en accélère 
également le vieillissement. 

6.5.1.3  GIL

Dans notre cas, nous utilisons déjà les 
possibilités de surcharge du GIL (seule-
ment 4 000  A en standard). Si nous uti-
lisons la possibilité de surcharge totale 
(jusqu’à 5 000 A), nous pouvons augmen-
ter la capacité de transport maximale de 
5 % (jusqu’à 3,46 GVA).
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6.5.1.4  Supraconducteurs

Les câbles supraconducteurs peuvent éga-
lement servir de limiteurs de courant de dé-
faut dans le réseau car, en cas de surinten-
sité, leur résistance augmente rapidement. 
Si le courant augmente trop rapidement, la 
supraconductivité disparaît et la résistance 
du câble augmente brusquement, ce qui 
a pour effet de diminuer considérablement 
l'intensité du courant. Par conséquent, 
l'apparition d'un courant de défaut « freine » 
l'intensité d'un courant. Toutefois, les su-
praconducteurs en étant encore à la phase 
expérimentale, ce phénomène ne se réalise 
pas encore en pratique. 

6.5.2  Technologie DC

  Surcharge

Étant donné que les stations de conver-
sion peuvent à peine être surchargées, les 
surcharges qui se produisent dans le cas 
des différentes technologies AC ne s'ap-
pliquent pas aux technologies DC équiva-
lentes.

  Contrôle des flux

Dans une station de conversion, il est pos-
sible de déterminer, à l'intérieur des limites 
de la station, la puissance qui est transpor-
tée et dans quelle direction. Cela permet 
parfois d'éviter des congestions ailleurs sur 
le réseau. En AC, ce contrôle peut égale-
ment être réalisé dans une moindre mesure 
grâce à l'installation de transformateurs 
déphaseurs (PST, Phase Shifting Transfor-
mers).  

   Puissance réactive  
(VSC uniquement)

Une station de conversion VSC peut injec-
ter ou absorber de la puissance réactive au 
niveau du point de raccordement de l'ins-
tallation (généralement jusqu'à 30 % de la 
puissance nominale). La puissance active 
diminue dans ce cas toutefois de quelques 
pour cent. De ce fait, les dispositifs de ré-
gulation de la tension (réacteurs shunt, 
bancs de condensateurs, compensateurs 
statiques, etc.) pourraient être économisés 
s’ils étaient nécessaires à cet emplace-
ment. Remarque : des dispositifs de régu-
lation de la tension supplémentaires de-
vront être installés dans un avenir proche. 
Toutefois, le calendrier des projets décrits 
au chapitre 3 arrive trop tard pour pouvoir 
répondre à ces besoins.

  Filtre actif (VSC uniquement)

La technologie VSC peut également fonc-
tionner en tant que filtre actif (type Statcom) 
si cela s'avère nécessaire à l'endroit de la 
station de conversion. Pour le moment, au-
cun besoin de ce type n'est connu.  

6.6  CONCLUSION 

Pour notre cas, une liaison avec une ca-
pacité de 6 GW et une longueur de 50 à 
100 km est requise. Dans le cas de telles 
puissances, il est très important que cette 
liaison fonctionne, qu’elle présente une 
disponibilité élevée, qu’elle ait un impact 
positif sur l’exploitation du réseau et 
surtout qu'elle n'introduise pas de nou-
veaux risques (non gérables), qu’elle soit 
fiable et qu’elle remplisse donc les critères 
prédéfinis. 

En ce qui concerne les supraconducteurs 
AC et DC et les DC-GIL, nous constatons 
que ces technologies ne sont pas encore 
suffisamment matures. La recherche en la-
boratoire est toujours en cours et/ou seuls 
quelques projets pilotes à basse tension et 
à faible capacité ont été réalisés. En raison 
de la maturité limitée, il est presque impos-
sible de juger de leur disponibilité et de leur 
fiabilité Ces technologies sont encore loin 
d’être mûres pour le cas d’utilisation consi-
déré et elles ne seront pas étudiées dans 
une comparaison ultérieure.

Malgré les connaissances limitées de l'AC-
GIL, nous nous attendons à ce que la pro-
babilité de défaillance de cette technologie 
soit acceptable, mais que l'indisponibilité 
puisse néanmoins être très longue en cas 
d'incident. L'impact sur le réseau est positif 
et les repiquages peuvent être aisément ré-
alisés. Toutefois, la maturité de cette tech-
nologie est encore très faible : il n’existe 
qu‘un seul fournisseur et des liaisons de 
telle longueur n’ont jamais été construites. 
Par conséquent, nous ne considérons pas 
que la technologie AC-GIL puisse convenir 
dans notre cas d'utilisation.

Il est impossible de garantir que le 
câble AC soit techniquement réalisable 
pour notre cas d’utilisation. La combinaison 
de câbles et de réacteurs shunt engendre 
certains phénomènes (tels que des fré-
quences harmoniques et des transitoires) 
dans le système, susceptibles de com-
promettre la stabilité du réseau. Des liai-
sons en câble AC sur de telles distances et 

pour de telles puissances n’ont jamais été 
réalisées, ce qui rend ces phénomènes dif-
ficiles à estimer. Étant donné que cette liai-
son fera partie de notre backbone, de tels 
risques ne sont pas acceptables dans 
le cadre d’une exploitation sûre du ré-
seau. Par ailleurs, les temps de réparation 
sont plus longs qu'avec une ligne aérienne. 

Le câble AC n'est pas techniquement réa-
lisable pour les distances spécifiées, mais il 
est toutefois pris en compte dans la com-
paraison, car il peut éventuellement être 
utilisé pour des distances plus courtes. Le 
projet de Stevin comporte un câble AC, 
mais celui-ci a une longueur de 10km et 
une puissance limitée.

En DC, on peut conclure que la technologie 
LCC est difficile à intégrer dans un réseau 
maillé et qu'elle ne répond pas aux besoins. 
La fiabilité est inférieure, elle comporte trop 
de limitations dans le domaine de l'exploita-
tion du réseau et les repiquages sont quasi-
ment impossibles. 

Les stations de conversion VSC combi-
nées à la ligne aérienne DC et au câble 
DC sont techniquement possibles. Ceci a 
été réalisé aussi dans des autres projets 
comme ALEGrO ou SudOstLink. Pour ALE-
GrO, la contrôlabilité des interconnections 
était essentiel et, pour SudOstLink, une très 
grande distance doit être surmontée. Les 
caractéristiques pour notre cas d’utilisation 
sont toutefois différentes et, le concernant, 
la technologie est trop restrictive :

    En cas de défaillance d'une liaison AC 
en parallèle, la puissance n'est pas au-
tomatiquement redistribuée par l'inter-
médiaire de la liaison DC. Le flux élec-
trique passant par une liaison DC doit 
en effet être contrôlé de manière active. 
Un dysfonctionnement peut entraîner 
des surcharges dans le réseau, voire 
des pannes. 

    Différentes résonances doivent être 
examinées. On en sait toutefois encore 
assez peu sur la manière dont diffé-
rentes installations contenant de l'élec-
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tronique de puissance (par exemple, 
une station de conversion) réagissent 
entre elles et sur les conséquences as-
sociées en matière de phénomènes de 
résonance. 

    Une station de conversion est tou-
jours nécessaire et, lorsqu’un re-
piquage (point d’injection supplé-
mentaire) est réalisé vers le réseau 
sous-jacent, une station de conver-
sion supplémentaire est à nouveau 
requise. Un tel convertisseur multitermi-
nal présente une très faible maturité. À 
l'heure actuelle, il n'existe pas non plus 
de standardisation, ce qui signifie peu 
ou pas de flexibilité pour l'avenir.

    En raison du nombre élevé de défail-
lances survenant chaque année, la 
fiabilité est limitée.

La ligne aérienne AC est une technolo-
gie connue qui est utilisée dans le mon-
de entier depuis plusieurs décennies  ; elle 
présente dès lors une maturité élevée. Le 
réseau à haute tension belge étant princi-
palement réalisé au moyen de cette tech-
nologie, il est relativement aisé d’intégrer 
une liaison supplémentaire. Ces liaisons se 
caractérisent d’ailleurs par leur fiabilité et 
leur disponibilité. Les repiquages sont 
également très simples à réaliser, d’où 

une haute flexibilité pour l’avenir. Techni-
quement, la ligne aérienne AC est la meil-
leure solution pour notre cas d’utilisation.

Si un pilotage limité est requis, des trans-
formateurs déphaseurs devront être ins-
tallés à l’une des deux extrémités. Cela 
augmentera quelque peu la complexité – 
tout en restant acceptable – et haussera 
légèrement le nombre de défaillances – de 
manière toutefois bien inférieure aux autres 
technologies. La figure suivante représente 
schématiquement les technologies avec 
leur configuration spécifique. Pour veiller à 
l’exhaustivité de l'étude, nous incluons un 
certain nombre de technologies non appro-
priées dans l'analyse. Seule la technologie 
VSC sera encore étudiée pour les variantes 
DC. Les sous-variantes suivantes sont éga-
lement incluses :

    Câbles AC 220 kV au lieu de 380 kV.

    Convertisseurs DC 1,5 GW au lieu de 
3 GW. 

A noter qu'il n'est pas possible d'installer 
un câble AC sur toute la longueur du trajet. 
Nous inclurons toutefois l’option du câble 
AC dans cette étude en tant qu’application 
pour les trajets partiels courts. 

   Figure 31 
Comparaison des 
technologies
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7.1  COÛTS D’INVESTISSEMENT

7.1.1   Hypothèses de base de la 
 technologie AC

7.1.1.1  Postes terminaux

Nous partons du postulat que les postes 
terminaux sont déjà existants et que ceux-ci 
sont exploités en 380  kV. Par conséquent, 
nous ne nous intéressons dans le présent 
exercice qu'au coût de l'extension de ces 
postes terminaux. Sur base de divers projets 
déjà réalisés par Elia, nous estimons un coût 
de 1,3  M€ 68 par travée de raccordement. 
Cette infrastructure est requise aux deux ex-
trémités de chaque circuit.

Dans certains cas, le contrôle des flux est né-
cessaire. En courant alternatif (AC), ceci peut 
être réalisé en plaçant des transformateurs 
déphaseur ou PST (Phase Shifting Transfor-
mers) dans les postes terminaux. Nous pou-
vons nous appuyer ici que les projets réalisés 
au nord du pays, où Elia a déjà placé ce type 
d'installation. Sur base de cette expertise, 
nous estimons un montant de 70  M€ pour 
6 GW de PST et le poste de sectionnement 
nécessaire pour les sécuriser. 

Nous ne prévoyons pas une évolution ma-
jeure des prix au cours des cinq prochaines 
années.  

7.1.1.2  Ligne aérienne

Lors de la réalisation du projet Stevin, la 
construction de la nouvelle ligne aérienne 
380  kV (même puissance) a coûté 1,8  M€/
km. 

En supposant que les nouvelles liaisons des 
projets Ventilus et Boucle du Hainaut utilise-
ront la même technologie (type de conduc-
teur et pylône) que le projet Stevin, celui-ci 
peut servir de référence pour déterminer le 
coût au km des nouveaux corridors. Bien en-

tendu, cela peut varier si, par exemple, il est 
nécessaire d’installer plus ou moins de py-
lônes d’angle 69. Néanmoins en l’état actuel, 
le projet Stevin est la meilleure référence pour 
budgéter ces deux nouveaux projets, son 
coût n’étant pas à considérer comme excep-
tionnel en termes de prix. 

Hormis les fluctuations limitées des prix de 
l'acier et de l'aluminium, nous ne prévoyons 
pas d’évolution majeure des prix pour les 
lignes aériennes.

7.1.1.3  Câble

Dans le cadre du projet Stevin, le coût par 
circuit 380 kV (donc pour 1 GW) s’élevait à 
1,9 M€/km. Ce montant incluait à la fois le 
prix du câble, les travaux de terrassement, 
la mise en place du câble et la remise en 
état du terrain. Un tunnel a également été 
creusé le long du trajet, dont les coûts fe-
ront l’objet d’un examen au paragraphe 
suivant. A noter qu’au moment de l’achat 
des câbles, le cours des métaux utilisés 
étaient bas. 

Étant donné que nous prévoyons la même 
méthodologie d’installation pour du 220 kV 
que pour du 380 kV, le coût du placement 
par circuit est identique pour les deux types 
de câble. Il faut compter 1,25 M€/km par 
circuit.

Il est difficile de prévoir quelle sera l’évo-
lution de ces coûts au cours des 5  pro-
chaines années du fait des éléments sui-
vants : 

    Les câbles 380 kV et leurs accessoires 
(manchons de raccordement, termi-
naux, etc.) n'ont pas encore été com-
mandés en grandes quantités. Nous 
pouvons nous attendre à une réduction 
limitée lors de l’achat de grands vo-
lumes.

VII Analyse économique
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1 M€ = 1 million d'euros
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Voir figure 7, page 30
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La majorité des lignes de 
production ont la capacité 
de produire des câbles 
terrestres AC et DC. Les 
grands projets d’un type 
influenceront également les 
prix de l’autre type. 
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Cas fictif car déjà 
 techniquement exclu.

    La capacité de production est actuel-
lement limitée. En cas d'autres grands 
projets « câble » 70 AC ou DC, celle-ci de-
viendra rapidement saturée impliquant 
une augmentation des prix. Ainsi, si 
les deux projets, décrits au chapitre 3, 
étaient entièrement réalisés à l'aide de 
câble AC 71, ils entraîneraient certaine-
ment une hausse importante des prix. 
En effet, 2 700 km (18 câbles x 150 km) 
sont nécessaires. Une ligne de produc-
tion peut produire annuellement tout 
au plus une quelques centaines de ki-
lomètres de câble. De plus, d’après 
les informations dont nous disposons, 
seules 20 à 30 lignes de production ap-
propriées existeraient dans le monde. 
Ainsi la réservation d’environ 6 mois de 
la capacité de  production  mondiale 
sera nécessaires rien que pour nos pro-
jets. 

    Enfin, la moitié des coûts d'investisse-
ment est influencé par le cours mondial 
du cuivre, qui fluctue considérablement.

7.1.1.3.1  Tunnel

Au plus un câble est installé profondé-
ment, moins il évacue correctement son 
excédent de chaleur. La puissance qu'il 
peut transporter est moindre. Étant donné 
que nous serons à la limite de la capacité 
de transport des câbles, nous ne pourrons 
pas forer sous des obstacles profonds (par 
exemple : rivières ou canaux). Dans ce cas, 
la construction d’un tunnel sera alors obli-
gatoire. Lors du projet Stevin, le coût du 
tunnel de 230  m avec 2  gaines séparées 
pour 4 circuits s’élevait à 10  M€. Dans le 

cadre de notre analyse, nous considérons 
un coût supplémentaire de 25 % pour 6 liai-
sons câblées et de 50 % pour 10  liaisons 
câblées. 

7.1.1.3.2  Compensation réactive

Comme indiqué précédemment, un 
nombre élevé de réacteurs shunt doivent 
être installés dans le cas d'une longue liai-
son souterraine. Le coût de ceux-ci a été 
estimé. 

Le nombre de constructeurs capables de 
fabriquer ces réacteurs shunt avec une 
« faible » nuisance sonore est limité. Nous 
prévoyons également une croissance fu-
ture de la demande de ce type de maté-
riel en Europe liée à l’évolution des réseaux 
de câbles offshore. Ici aussi, la produc-
tion risque donc d’être saturée avec pour 
conséquence une augmentation des prix. 

Dans le calcul du coût, Elia estime de-
voir installer 42  réacteurs shunt 380  kV 
130  Mvar et 25  réacteurs shunt 220  kV 
130 Mvar, avec leur propre travée de rac-
cordement.

7.1.1.3.3  Postes intermédiaires

Si des postes intermédiaires de 380 kV sont 
nécessaires pour la compensation réactive, 
nous estimons un montant de 20  M€ par 
poste. Ce chiffre comprend les travaux de 
construction, les travées pour des câbles, 
la travée de couplage et les systèmes de 
protection. Toutefois, il n’inclut pas la com-
pensation réactive. Le calcul a en outre été 
effectué sur base du scénario le plus opti-

Réacteur shunt  
(M€)

Travée de  
raccordement (M€)

Réacteur shunt 380 kV 130 Mvar 4,1 1,3

Réacteur shunt 220 kV 130 Mvar 3,0 0,6

   Tableau 4 
Prix de revient 
des réacteurs 
shunt
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miste avec un seul poste intermédiaire pour 
un trajet de 75 km. Comme évoqué ci-des-
sus, il se pourrait bien que deux postes 
soient construits.

En 220  kV, l'hypothèse retenue est qu’il 
est possible de se passer de poste inter-
médiaire (scénario le plus optimiste). Si un 
poste intermédiaire s’avèrerait malgré tout 
nécessaire, celui-ci sera moins cher que 
pour le niveau de tension 380 kV, aux alen-
tours de 15 M€. En effet, le matériel 220 
kV est généralement moins onéreux. Cela 
est principalement dû au fait que le maté-
riel est moins cher pour le niveau de tension 
220  kV. Toutefois, davantage de travées 
de câble sont nécessaires, de sorte que le 
coût de base variera autour de 15 M€ (hors 
compensation réactive).   

7.1.1.3.4  Transformation en 220 kV

L’utilisation de câbles 220 kV requiert l’instal-
lation de transformateurs 380/220 kV aux ex-
trémités de la liaison. Lors du projet Stevin, le 
coût global de 4 transformateurs 380/220 kV, 
travées incluses, s'élevait à 22 M€. La trans-
formation était de 2,4 GVA. Pour les projets à 
venir, un besoin de 6 MW devra être couvert 
(6,6 GVA), soit l’équivalent de 11 transforma-
teurs 380/220  kV. Il faut donc compter un 
budget d’environ 60 M€ à chaque extrémité. 

Si des PST sont également nécessaires, 
les fonctions du transformateur et du PST 
peuvent être combinées en un seul appareil. 
Cela représente un coût supplémentaire de 
20 M€.

7.1.1.4  GIL

Le tableau  5 renseigne le coût de revient 
au kilomètre de la solution GIL. Celui-ci est 
particulièrement onéreux. Le fabricant nous 
a indiqué vouloir trouver des solutions visant 
à automatiser un certain nombre de proces-
sus qui pourraient entrainer une réduction 
des coûts. 

Le tunnel de référence tel que présenté est 
constitué d'éléments préfabriqués placés 
dans une tranchée ouverte. Le coût dépen-
dra fortement du tracé choisi et du nombre 
d’obstacles à franchir. 

Étant donné que ces coûts ne se basent 
pas sur l’expérience d’un projet déjà exécu-
té nous prévoyons un supplément de 10 % 
pour couvrir les imprévus. 

Remarque : Dans le cadre de la politique de 
l'Union européenne en matière de diminu-
tion des émissions de gaz à effet de serre, 
l'utilisation de cette technologie implique 
également un risque financier lié à l'intro-
duction d'une taxe sur le CO2. Ce risque n'a 
toutefois pas été pris en compte dans cette 
analyse. 

7.1.2   Hypothèses de base de la 
 technologie DC

7.1.2.1  Stations de conversion

Nous commençons ici par les prix d'un cer-
tain nombre de projets réalisés au sein du 
groupe Elia. Nous observons parfois dans 
la littérature qu'une extrapolation du prix de 
stations plus importantes se base exclusi-
vement sur la puissance. Les discussions 
que nous avons menées avec différents 

Composition Capex GIL Prix/ km (M€)

2 jeux de GIL pour tunnel 9,4

Tunnel (préfabriqué dans tranchée ouverte) pour 2 jeux de GIL 3,5

Refroidissement 0,2

Surplus pour tunnels forés (un tunnel à 10 M€ par 10 km) 1

Imprévus (10 %) 1,4

Total 15,5

   Tableau 5 
Composition 
Capex GIL
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Full-bridge au lieu de  
half-bridge

fournisseurs sur la base de chiffres prove-
nant de nos propres projets et de projets 
étrangers nous ont permis d'établir les 
règles suivantes : 

    Un bipôle rigide est 20 % plus onéreux 
qu'un monopôle symétrique.

    Le coût varie également en fonction de 
la puissance et de la tension : 

   50 % du coût d'une station de 
conversion est fixe ;

   35 % du coût varie avec la puis-
sance ;

   15 % du coût varie avec la tension.

Jusqu'à récemment, une surtaxe 72 était pré-
vue pour une station de conversion VSCsi 
elle devait être utilisée une ligne aérienne. 

Cela était nécessaire pour pouvoir absorber 
les impacts de foudre. Pour une station de 
conversion telle qu'ALEGrO, cela représente 
environ 10  M€. Entre-temps, d’autres mé-
thodes permettant de limiter les coûts sup-
plémentaires à l’avenir ont été mises au point.

Au cours de notre enquête, les avis quant 
aux évolutions possibles des prix des sta-
tions de conversion VSC étaient partagés. La 
plus grande évolution des coûts pourrait se 
produire dans le domaine des IGBT. Il est à 
noter que des éléments similaires sont éga-
lement placés dans les voitures électriques. 
On s'attend en effet à ce que ces voitures 
connaissent un succès croissant. Par consé-
quent, la fabrication des IGBT passera à une 
production de masse, ce qui peut entraîner 
une diminution considérable du coût. L'en-

Aujourd'hui (M€) Évolution (M€)

Ligne 
aérienne

Bipode rigide

± 500 kV 3000 MW  
302 218

Monopole symétrique 

± 320 kV 1500 MW  
165 138

Monopole symétrique 

± 500 kV 555 MW
130 109

Monopole symétrique 

± 320 kV 555 MW
118 99

Câble

Bipode rigide 

± 500 kV 3000 MW 
242 218

Monopole symétrique 

± 500 kV 1500 MW 
164 148

Monopole symétrique 

± 500 kV 555 MW
121 109

   Tableau 6 
Prix retenus pour les différentes stations de conversion
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semble des IGBT représente actuellement 
environ 20 % du budget total d'une station de 
conversion. Si les coûts pouvaient diminuer 
de moitié, les stations de conversion pour-
raient voir leur coût chuter de 10 %. 

Le tableau suivant donne un aperçu des 
coûts retenus pour les différentes stations de 
conversion.

Notez que, selon nos estimations, un seul 
bipôle rigide coûte moins cher que deux 
monopôles symétriques.

7.1.2.2  Ligne aérienne

Selon la brochure technique  186 « Econo-
mic assessment of HVDC links » du Cigré, 
une ligne DC coûterait environ 2/3 d’une 
ligne AC de puissance équivalente. Celle-ci 
étudie principalement les lignes aériennes 
LCC. Nos prévisions budgétaires pour une 
ligne aérienne de type bipôle rigide 2xLCC 
±  320  kV de 3000  MW, 4x707 AMS-2Z 
le confirment. Nous estimons le coût à 
1,2 M€/km, contre 1,8 M€/km pour la ligne 
aérienne AC. Avec le bipôle LCC ± 600 kV à 
conducteur neutre 6000 MW, 4x928 AMS-
3Z, voir le tableau 6, nous pouvons même 
faire diminuer les coûts jusqu'à 1,0 M€/km. 

En matière de VSC, les lignes aériennes sont 
plus chères dans notre cas. La ligne aé-
rienne de type bipôle rigide 2xVSC 500 kV 
de 3 000  MW, 4x707 AMS-2Z possède la 
même structure et les mêmes conducteurs 
que son homologue LCC, mais la tension 
étant plus élevée, le pylône est également 
plus grand. On obtient ainsi 1,4 M€/km.

En ce qui concerne les pylônes complexes 
de la variante du monopôle symétrique 
4xVSC ± 320 kV de 1500 MW, 2x707 AMS-
2Z, on obtient 1,9 M€/km, ce qui est même 
encore plus cher que pour la ligne aérienne 
AC.

La sous-variante du monopôle symétrique 
4xVSC ±  320  kV de 1500  MW est par 
conséquent plus chère que la solution du 
bipôle rigide 2xVSC 500 kV de 3 000 MW, 
tant en termes de stations de conversion 

que de ligne aérienne. Dans la suite de ce 
chapitre, nous ne considérerons plus que la 
deuxième solution (la moins chère). 

7.1.2.3  Câble

La liaison câblée du projet ALEGrO 
(2500  mm² de Cu, ±  320  kVdc) a coû-
té environ 1,7  M€/km, à l'exception du 
tunnel sous la Meuse. Pour un câble de 
± 500 kVdc, nous ne disposons que d’une 
estimation approximative du coût, mais 
nous nous attendons à un coût par circuit 
de câbles d’environ 2 M€/km. 

L'évolution du coût de ces câbles suit les 
mêmes tendances que celle des câbles AC. 
Comme nous avons maintenant besoin de 
la moitié des câbles par rapport aux câbles 
AC 380 kV, il y a moins de risques de satu-
rer le marché avec ce projet. 

La sous-variante du monopôle symétrique 
4xVSC ±  500  kV de 1500  MW est plus 
chère que la solution du bipôle rigide 2xVSC 
500 kV de 3000 MW en termes de stations 
de conversion, le coût des câbles étant 
quant à lui identique. Dans la suite de ce 
chapitre, nous ne considérerons plus que la 
deuxième solution (la moins chère).  

7.1.3  Conclusion

La figure ci-dessous résume les coûts d'in-
vestissement des différentes technologies, 
appliqués à une liaison de 75 km. 

La solution de la ligne aérienne AC est de 
loin la plus économique, avec des coûts 
d'investissement d'environ 140 M€ (220 M€ 
en cas de PST et de repiquages). 

Toutes les autres technologies sont nette-
ment plus onéreuses, leurs coûts d'investis-
sement allant, pour une liaison de 75 km, de 
1,2 à 1,3 b€ pour les autres solutions AC, 
et de 1,5 à 1,8 b€. En l'absence de PST et 
de repiquages, les autres solutions AC sont 
environ 8  fois plus chères que la ligne aé-
rienne AC, 9 fois plus chères que la ligne aé-
rienne DC et même 11 fois plus chères que 

   Figure 32  
Coûts d'investis-
sement des tech-
nologies pour un 
tracé de 75 km

   Figure 33 
Investissement 
avec évolution 
tarifaire en DC

1800

1800

1600

1600

1400

1400

2000

2000

COÛTS D'INVESTISSEMENT DES TECHNOLOGIES

INVESTISSEMENT AVEC ÉVOLUTION TARIFAIRE EN DC

Câble DC +/-500kV (VSC)

Câble DC +/-500kV (VSC)

Ligne aérienne DC +/-500kV (VSC)

Ligne aérienne DC +/-500kV (VSC)

AC GIL 380kV 

AC GIL 380kV 

Câble AC 220kV 

Câble AC 220kV 

Câble AC 380kV 

Câble AC 380kV 

Ligne aérienne AC

Ligne aérienne AC

Capex (M€)

   Poste 

   Liaison

   PST

   Repiquage 

0

0

200

200

400

400

1000

1000

1200

1200

800

800

600

600

le câble DC. Les coûts d'investissement 
globalement élevés des solutions DC sont 
dus à la nécessité de disposer de stations 
de conversion, et ce, quelle que soit la dis-
tance à parcourir. 

Pour la plupart des technologies, nous 
nous attendons à une absence d’évolution 
de coût ou à une évolution de coût incer-
taine. Par contre, une diminution de coût 
pouvant aller jusqu'à 10  % pour les sta-
tions de conversion VSC est possible. La 
surtaxe pour pouvoir utiliser une OHL dis-

paraîtra également. Le tableau ci-dessus 
tient compte de cette évolution des coûts. 
En l'absence de PST et de repiquages, la 
liaison aérienne DC et le câble DC restent 
respectivement 7 et 10  fois plus chers que 
le câble AC  

Capex avenir (M€)
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7.2   COÛT ANNUEL : PERTES DE 
RÉSEAU ET COÛTS DE  
MAINTENANCE  

7.2.1  Technologie AC

7.2.1.1  Ligne aérienne

Pour les pylônes 380 kV classiques, les ana-
lyses d’Elia révèlent un coût de maintenance 
moyen de 4,5  k€/km par an. Une grande 
partie de ce coût (2  k€/km) concerne les 
travaux de peinture. Les pylônes compacts 
présentent une hauteur inférieure à celle des 
pylônes classiques avec lesquels ce coût a 
été calculé. En outre, les pylônes compacts 
ne possèdent pas de consoles en treillis. 
Les travaux de peinture par pylône sont 
donc moindres. En revanche, la longueur 
de champ entre les pylônes est plus faible 
et le nombre de pylônes à peindre est donc 
plus élevé. Nous estimons le coût de pein-
ture des pylônes compacts à 75 % de celui 
des pylônes classiques, soit un coût total de 
maintenance de 4 k€/km par an. 

Les pertes dans le conducteur sont presque 
exclusivement dues à des pertes classiques 
« ohmiques » ou résistives, déterminées par 
le carré du courant qui traverse le conduc-
teur, multiplié par la résistance des conduc-

teurs (Wconducteur = I²R). Cela signifie que 
si l'intensité du courant est doublée, les 
pertes sont multipliées par quatre. Si nous 
appliquons ceci à la figure 2, dans laquelle 
nous pouvons observer que la charge est 
faible dans le cas d'une exploitation stan-
dard, nous pouvons en conclure que les 
pertes réelles moyennes ne représentent 
que le seizième des pertes à pleine charge.

En moyenne, les conducteurs 707-2Z pos-
sèdent une résistance ohmique résistive 
(par conducteur) de 46,5  mΩ/km. Dans 
notre cas, on dispose d'un conducteur à 
faisceau quadruple, ce qui signifie que la 
résistance ne sera égale qu'à un quart de 
cette valeur. On obtient ainsi une perte an-
nuelle de 0,82 GWh/km par terne et par an, 
soit 65 GWh/an pour une liaison de 75 km. 
Ce qui correspond à environ 0,01 % de la 
puissance transportée et à un coût annuel 
de 3,9 M€/an.

7.2.1.2  Câble

Les coûts de maintenance incluent une ins-
pection annuelle ainsi que des réparations 
occasionnelles. L'inspection comprend, 
entre autres, les mesures de contrôle de 

Type Coût de mainte-
nance (k€/an)

Câbles 380kV Câbles 220kV

Nombre Total (M€/an) Nombre Total (M€/an)

Réacteur shunt 3 42 0,13 25 0,08

Travée 380 kV 5 67 0,34 22 0,11

Travée 220 kV 4 0 - 42 0,17

Transformateur  
380/220 kV 4 0 - 22 0,09

Total 0,46 0,44

   Tableau 7  
Coût annuel de la maintenance et des pertes de réseau des liaisons câblées

l'isolation de l'écran ainsi que la vérification 
des armoires cross-bonding présentes au ni-
veau de chaque manchon de raccordement. 
Elia applique un coût moyen de 1,5 k€/km 
par an 73, ce qui dans une liaison de 75 km 
s’élève à 0,7  M€/an pour le 380  kV et à 
1,1 M€/an pour le 220 kV. 

Les réacteurs shunt, les transformateurs et 
les travées de raccordement doivent éga-
lement être entretenus. En ce qui concerne 
les réacteurs shunt et les transformateurs, il 
s'agit principalement d'analyses d'huile et de 
travaux de peinture. Dans le cas des travées, 
la maintenance inclut notamment le contrôle, 
le diagnostic et l'entretien mécanique des di-
vers équipements tels que les sectionneurs 
et les disjoncteurs. Le tableau ci-dessous 
fournit un aperçu des coûts annuels. 

Les pertes dans les câbles doivent obligatoi-
rement être maintenues à un niveau inférieur 
à celui des conducteurs d’une ligne aérienne, 
car les câbles évacuent difficilement la chaleur. 
Les câbles présentent trois types de pertes :

    Pertes résistives dans le conducteur : 
ces pertes sont comparables à celles 
des conducteurs aériens.

    Pertes résistives dans l’écran  : le cou-
rant dans le conducteur induit éga-
lement un courant dans l’écran. La 
méthode d’installation (cross-bonding 
- voir le §4.1.2.1.1) permet de limiter 
fortement ce courant.

    Pertes « diélectriques » dans le matériau 
isolant : en raison de la tension élevée à 
laquelle l'isolant est soumis, des impu-
retés se déplacent à l'intérieur du maté-
riau, provoquant son échauffement. Cet 
effet dépend de la tension et sera par 
conséquent toujours présent, même 
lorsque la liaison est traversée par un 
courant quasi nul. 

Dans notre cas, nous supposons que 
la connexion est chargée de 25 % 74 en 
moyenne. Pour une liaison de 75 km, cela 
correspond à 53  GWh/an à 380  kV (6  cir-
cuits en parallèle) et à 59 GWh/an à 220 kV 
(10 circuits en parallèle).

Les réacteurs shunt engendrent également 
des pertes de réseau. Ceux-ci enregistrent 
des pertes typiques de 0,23 %, et celles-
ci sont pratiquement indépendantes de la 
puissance transportée 75. Par conséquent, 
ces pertes sont supérieures aux pertes dans 
les câbles mêmes, à savoir 105 GWh/an à 
380 kV et 69 GWh/an à 220 kV.

À 220  kV, il faut également prendre en 
compte les pertes des transformateurs dans 
les postes terminaux. Ceux-ci présentent 
également des pertes typiques de 0,23 % à 
pleine charge, mais nous devons toutefois 
prendre en compte ici la charge effective. 
Les pertes annuelles de ces transformateurs 
sont égales à 29 GWh. 

On obtient ainsi un total de 159 GWh/an à 
380 kV et de 157 GWh/an à 220 kV, pour 
des coûts respectifs de 9,5 et 9,4 M€. 

7.2.1.3  GIL

En matière de maintenance, la technolo-
gie GIL ne nécessite en théorie que très 
peu d'interventions. Néanmoins, le retour 
d'expérience limité concernant cette tech-
nologie incite ses utilisateurs à faire preuve 
de prudence sur le plan de la maintenance 
préventive. Les systèmes auxiliaires d'un 
tunnel nécessitent également un entretien 
régulier. Il convient notamment de mention-
ner les actions de maintenance suivantes :

    Tournées d'inspection périodiques. Une 
tournée d'inspection doit avoir lieu entre 
une fois par semaine (en début d'exploi-
tation) et une fois par mois. Cette tour-
née d’inspection vise à vérifier l'absence 
d’irrégularités, non seulement au niveau 
de la technologie GIL mais aussi dans 
l’installation complète (y compris le tun-
nel, le système de refroidissement, etc.) 
et dans les postes terminaux., la pres-
sion dans le tube (densimètre) doit en 
particulier être contrôlée visuellement. Il 
faut également vérifier l'état général du 
tunnel (infiltration d'eau, propreté, etc.).

73

Valeur selon le dossier 
tarifaire 2016. 

74

Il s’agit d’une moyenne 
pondérée.

75

Le transport par câbles de 
grandes puissances permet 
de désactiver une partie 
limitée des réacteurs shunt. 
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    Périodiquement (au moins tous les 
6  ans), un contrôle de pression doit 
être réalisé au moyen de manomètres 
de précision et la qualité du gaz (teneur 
en humidité) doit être mesurée. Pour ce 
faire, le circuit doit être mis hors service. 
Compte tenu de la longueur de la liai-
son, cela peut durer plusieurs semaines. 

    Les manomètres doivent à nouveau être 
testés tous les 6 ans. De ce fait, l'ins-
tallation doit également être mise hors 
service.

    Les détecteurs de gaz SF6 disposés à 
l'intérieur de la galerie doivent être régu-
lièrement étalonnés, par exemple tous 
les cinq ans.

    Les détecteurs d'oxygène fonctionnent 
à l'aide de cellules sensibles qui s'usent 
avec le temps et doivent par consé-
quent être rechargées régulièrement.

    Divers travaux de nettoyage sont égale-
ment nécessaires dans le tunnel. Il est à 
noter que le système de ventilation peut 
également être à l'origine d'une certaine 
pollution ; des filtres sont dès lors né-
cessaires.

    Les systèmes de refroidissement et 
autres dispositifs auxiliaires nécessitent 
également un entretien régulier.

    Sans oublier la maintenance classique 
des travées dans les postes terminaux.

Selon nos estimations, un employé à temps 
plein est nécessaire pour un tunnel de 5 km 
de long, ce qui revient à 1,5 million d'EUR 
pour un tunnel de 75  km de long (calcul 
basé sur un montant de 100 000 EUR par 
employé et par an).

Les pertes d'énergie dans un GIL se li-
mitent aux pertes résistives, comme dans 
le cas d'une ligne aérienne, le construc-
teur indiquant une résistance spécifique de 
6,89 mΩ/km. Les pertes d'énergie totales 
s'élèvent à 47  GWh/an pour un système 
double de 75 km, ce qui revient à 2,8 M€/
an. 

Dans notre cas, nous travaillons avec un 
tunnel refroidi. Cependant, ce refroidisse-
ment n’est nécessaire que si la température 
dans le tunnel dépasse 20°C et que nous 
voulons transporter plus de 4 000  A dans 
l’un des deux systèmes. Étant donné que 
nous fonctionnons habituellement avec une 
charge moins élevée, nous négligerons les 
pertes par refroidissement dans cet exer-
cice.

 

7.2.1.4  PST

Si des PST sont également nécessaires, 
des coûts de maintenance de 10  k€/an 
doivent être pris en compte par élément.

Le coût des pertes est d'environ 0,64 M€ à 
11 GWh/an.

7.2.2  Technologie DC

7.2.2.1  Stations de conversion

Les stations de conversion sont des instal-
lations très complexes qui nécessitent par 
conséquent une maintenance importante. 
Cela inclut entre autres l'entretien du terrain 
et des bâtiments, la maintenance des trans-
formateurs et des équipements de com-
mutation, le remplacement des éléments 
semi-conducteurs ainsi que l'entretien des 
systèmes de refroidissement. Sur la base du 
contrat de maintenance proposé pour ALE-
GrO, cela représente environ 2 M€ par an et 
par station de conversion. D'après les fabri-
cants, ce coût ne dépendrait pas de la taille 
de l'installation et est presque identique pour 
chaque type de station de conversion. 

Les pertes d'une station de conversion sont 
également importantes. Celles-ci incluent les 
pertes résistives, l'aimantation du transfor-
mateur et les pertes dans les semi-conduc-
teurs. Dans le cas des convertisseurs LCC, 
ces pertes sont stabilisées depuis un certain 
temps à environ 0,85 % de la puissance à 
pleine charge. Sur la base des données four-
nies par le fabricant, nous pouvons répartir 
ces pertes comme suit :  

    0,10 % de pertes à vide (« no-load »), 
telles que l'aimantation des transfor-
mateurs. Ces pertes sont toujours pré-
sentes dès le raccordement du conver-
tisseur, et ce, même si aucun courant 
ne traverse celui-ci. 

    0,45 % des pertes évoluent de manière 
quadratique avec le courant. Cela inclut 
les pertes résistives.

    0,30 % des pertes évoluent linéaire-
ment avec le courant

Si nous traduisons cela dans le profil de 
charge de notre liaison, nous obtenons une 
perte de puissance de 0,20 %. 

Historiquement, les pertes dans les sta-
tions de conversion VSC étaient plus éle-
vées que dans les LCC. Entre-temps, les 
pertes ont fortement diminué, les pertes 
des monopôles symétriques VSC les plus 
récents étant aujourd'hui égales à celles 
des stations de conversion LCC. En ce qui 
concerne les bipôles (rigides) VSC, nous 
sommes toujours à 0,94 % à pleine charge 
ou 0,22 % de la puissance pour notre pro-
fil de charge. Pour notre cas d'utilisation, 
cela représente 113 GW/an pour les quatre 
stations de conversion de 3 GW. Si deux 
stations de conversion de 555  MW sont 
également nécessaires pour un repiquage, 
nous obtenons alors 20 GWh par an.  

7.2.2.2  Ligne aérienne

En termes de maintenance, une ligne aé-
rienne DC est équivalente à une ligne aé-
rienne AC. Comme dans le cas d'une ligne 
AC, les travaux de peinture varient avec la 
surface de l'acier. On obtient ainsi 4 k€/an 
pour la variante 500 kV et 4,5 k€/an pour la 
variante 320 kV à quatre ternes. 

En ce qui concerne le calcul des pertes, on 
obtient le même résultat pour les lignes aé-
riennes DC et AC. La résistance spécifique 
du conducteur 707-2Z est identique en AC 
et DC. On obtient une valeur de 17 GWh/an 
pour la variante VSC de 500 kV. 

Avec les convertisseurs, cela représente un 
coût annuel de 15 M€.

7.2.2.3  Câble

Il n'y a que 2 câbles au lieu de 3 par jeu 
de câbles et aucune armoire cross-bon-
ding à entretenir. Nous estimons le coût de 
la maintenance à maximum 50 % de celui 
des câbles AC, ce qui revient à 0,75  k€/
km. Pour 4  jeux de câbles de 75 km, cela 
représente 0,2 M€. 

Les pertes des câbles peuvent être cal-
culées de la même manière que pour les 
câbles AC. Notez qu’il n’y a pas de pertes 
dans l’écran, car un courant DC n’induit 
pas de courants dans les conducteurs voi-
sins. Pour une liaison de 75 km, cela cor-
respond à 36 GWh/an à ± 500 kV (4 cir-
cuits).

En ajoutant les pertes d'une station de 
conversion VSC de 3 GW, nous obtenons 
16 M€/an.
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7.3  ANNUITÉ TOTALE

L'annuité totale correspond au coût à 
payer chaque année, d’une part pour la 
maintenance et les pertes, d’autre part, à 
titre de compensation pour les investisse-
ments consentis. La figure ci-dessous ré-
sume les coûts totaux d’investissement, 
de maintenance et de pertes pour les dif-
férentes technologies, appliquées à une 
liaison de 75 km. 

Avec une annuité de 13 M€, la liaison aé-
rienne AC est de loin la solution globale 
la moins onéreuse, et ce, grâce à la com-
binaison des coûts d’investissement les 
moins élevés, des pertes les plus faibles et 
des coûts de maintenance les plus bas.

L'ensemble des autres technologies sont 
significativement plus chères et génèrent 
des annuités de 5 à 10  fois plus élevées 
que pour la ligne aérienne AC, soit jusqu'à 
environ 100  M€ de plus chaque année 
sur une période de plusieurs décennies. 
Cette situation s’explique principalement 
par les coûts d’investissement plus élevés 
des autres technologies. Dans le cas des 
technologies à courant continu, les coûts 
annuels de maintenance et les pertes de 
réseau pèsent également lourd dans la ba-
lance (rien que les pertes de réseau de la 
technologie DC sont supérieures à l'annui-
té totale de la ligne aérienne AC).

   Figure 34 
Coût annuel total 

   Figure 35 
Prix en fonction 
de la liaison  
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A noter que pour le coût des pertes, nous 
n’avons pris que 60  €/MWh, alors que 
les prévisions sont comprises entre 50  €/
MWh et 90 €/MWh. Si les coûts devaient 
atteindre 90 €/MWh, à l’exception de la so-
lution GIL, l’écart avec la ligne aérienne AC 
ne ferait qu’augmenter. 

Le rapport de coût entre les différentes 
technologies dépend de la longueur de la 
liaison. Le graphique ci-contre illustre le 
coût en fonction de cette donnée. Pour 
une liaison très longue, une liaison DC est 
moins chère, tant en aérien qu’en souter-
rain, qu'une solution AC. Toutefois, une 
grande distance est nécessaire pour ré-
cupérer les coûts d'investissement élevés 
des stations de conversion (+/-  200  km 
sous terre et +/- 1700 km en surface dans 
notre cas). Pour des distances comprises 
entre 50 et 100 km (voire plus), les conclu-
sions de ce chapitre restent valables.76 76

Dans certains cas, la 
technologie DC est la seule 
solution possible. Elle est de 
ce fait parfois utilisée pour 
des distances plus petites.

Longueur (km)
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8.1   OCCUPATION DES TERRES 
PENDANT ET APRÈS LES 
 TRAVAUX

8.1.1  Technologie AC

8.1.1.1  Ligne aérienne

Pendant la phase de réalisation, une zone 
de chantier d’environ 50 m x 50 m sera 
aménagée afin de permettre la construc-
tion des pylônes. Des voies d'accès 
doivent également être prévues. À certains 
endroits, des zones de chantier supplé-
mentaires seront également aménagées en 
vue de tirer les conducteurs dans le pro-
longement de la liaison. Cela est naturelle-
ment temporaire.

  Après la phase de réalisation

Après la phase de réalisation, un pylône 
d'alignement occupera 44 m², un peu 
moins pour les pylônes tubulaires. Des ac-
tivités agricoles restent toujours possibles 
autour des pylônes. 

La ligne aérienne doit naturellement être 
reliée à un poste afin de pouvoir trans-
porter le courant. En l'absence de poste 
à la capacité supplémentaire disponible, 
un nouveau poste doit être construit. Un 

VIII Impact sur l’environnement et les alentours

   Figure 36 
Exemple d'une 
zone de chantier 
pour le tirage de 
conducteurs

poste standard occupe environ 8 ha. En 
cas d'extension d'un poste existant, il faut 
compter environ 1 ha d'espace supplé-
mentaire nécessaire pour l'installation de 2 
travées d'entrée. Trois postes sont néces-
saires pour le tracé proposé. Des éléments 
supplémentaires sont également néces-
saires, comme un transformateur dépha-
seur ou PST (Phase Shifting Transformer). 
La surface supplémentaire requise pour un 
PST est d'environ 0,3 ha par extrémité. 

8.1.1.2  Câble

  Pendant la phase de réalisation

Étant donné que la capacité requise est de 
6 GW, cela implique l’installation d’un tracé 
souterrain composé de 18 câbles répar-
tis en 6 ternes (3 phases par terne). Une 
distance de 1 mètre est nécessaire entre 
chaque câble afin d'éviter un échauffement 
réciproque. De ce fait la zone de chantier, 
en ce et y compris les lieux de stockage 
des différents types de sol (sous-sol, terre 
arable), la voie d'accès et la zone de tra-
vail, représente environ une largeur de 70 m 
(voir la figure 37). 

En cas d'installation progressive des cir-
cuits (placement et enfouissement de 3 
ternes avant de passer aux 3 suivants), la 
zone de chantier devra avoir une largeur 
minimale de 55 m, car aucune terre ne peut 
être stockée sur les câbles déjà en service. 
Cela pourrait toutefois entraîner une perte 
de capacité de transport, en raison de l’iso-
lation accrue due à la couche de terre sup-
plémentaire, entraînant ainsi une diminution 
de la dissipation de chaleur.

Si un câble souterrain de 220 kV composé 
de 10 ternes (3 phases par terne) est ins-
tallé, la largeur de la tranchée sera de 30 
à 40 m (espacement de 1 m) et la zone de 

chantier de +/- 100 m, en raison de la plus 
grande quantité de terre à stocker dans la 
tranchée plus large (voir la figure 38).

Vu les données ci-dessus, il n’est donc pas 
possible de placer des câbles 150 kV sur la 
voie publique. On notera cependant un im-
pact pour la voie publique, et ce, en raison 
des divers transports d'engins de chantier 
et de câbles (30 à 50 transports par km de 
tranchée).

  Après la phase de réalisation

Toutes les mesures possibles seront prises 
pour remettre, dans la mesure du possible, 
le site dans son état d’origine du terrain. 
Les différentes couches de sol sont exca-
vées, stockées et replacées séparément 
dans le bon ordre, et les systèmes de drai-
nage sont restaurés. La modification de 
l'état du sol provoquée par la couche dans 
laquelle se trouvent les câbles et la chaleur 
générée par les câbles eux-mêmes peut, 
en fonction de la situation locale, être un 
point important pour l’exploitation agricole. 
Il est par exemple interdit de cultiver des 
plantes à racines profondes au-dessus de 
la zone des câbles, et ce, afin d'éviter de 
les endommager.77

Après les travaux, la bande sous laquelle se 
trouvent les câbles est soumise à des res-

trictions quant aux possibilités d’utilisation 
des terres, dans la mesure où aucun relève-
ment ni abaissement (modification du relief) 
de la couverture de sol située au-dessus 
des câbles ne peut avoir lieu. Le câble doit 
également être rapidement accessible en 
cas d’incident, de telle sorte qu’aucun revê-
tement, construction, couverture végétale 
arborée, etc. ne peut être installé au-des-
sus du câble. 

Comme indiqué précédemment, un câble 
380 kV implique la construction de réac-
teurs shunt, de postes intermédiaires et 
de filtres (actifs). Pour un trajet de 75 km 
(6 ternes), il faudra installer un total de 42 

77

https://renewables-grid.
eu/fileadmin/user_upload/
Files_RGI/RGI_Publications/
Factsheets/RGI_Factsheet_
Underground_Cables_En-
vironment.pdf

   Figure 37 
Section transversale d’une zone de chantier avec câbles 380 kV

   Figure 38 
Section transversale d’une zone de chantier avec câbles 220 kV

   Figure 39 
Vue latérale d'une travée 380 kV standard  
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réacteurs shunt de 130 Mvar. Si un seul 
poste intermédiaire suffit et que tous les ré-
acteurs shunt sont placés sur une travée de 
raccordement séparée, le poste intermé-
diaire se compose de 12 travées de câble, 
21 travées de compensation réactive et 1 
couplage. Les postes terminaux doivent 
être équipés de 6 travées d’entrée pour les 
câbles, de 10 ou 11 réacteurs shunt et de 
quelques filtres (actifs) 78.

Dans le cas de travées AIS (Air insulated 
System) 79 standard, pour lesquelles l'air 
fait office d'isolant entre les éléments élec-
triques, la surface totale est d'environ :

    Poste terminal : 200 m x 500 m = 10 ha 
par extrémité 80 ;

    Poste intermédiaire : 200 m x 850 m = 
17 ha  ;

   Au total, 2 x 10 ha + 17 ha =  
37 ha sont nécessaires 

Il convient de noter que cette zone ne tient 
pas encore compte des écrans de verdure 
ou de l’espace perdu si le terrain est de 
forme non rectangulaire, ni de la surface 
et de la structure de poste requises pour 
l’éventuelle PST. 

Il est toutefois possible de diminuer la sur-
face en adoptant certaines mesures. Vous 
en trouverez une liste ci-dessous, mais il 
n'est pas certain que toutes ces mesures 
puissent s'appliquer dans le cas présenté.  

    De manière analogue à la technologie 
GIL, il est également possible d'isoler les 
travées du poste intermédiaire à l'aide 
de gaz SF6 au lieu d'air, comme dans 
le cas d'un poste AIS. On appelle cela 
un poste GIS (Gas Insulated System) 81. 
L'utilisation d'une travée GIS dans les 
postes intermédiaires permet de créer 
des travées de raccordement plus com-
pactes. Ainsi, l'occupation au sol pour 
un poste intermédiaire peut être dimi-
nuée d'un facteur 4. En ce qui concerne 
les postes terminaux existants, il est ce-
pendant toujours préférable de dévelop-
per la technologie existante. 

    Placement en parallèle d'un réacteur 
shunt et d'un câble sur une même tra-
vée de raccordement, au lieu d'une 
travée distincte pour une extrémité du 
câble et un réacteur shunt. Comme 
indiqué au chapitre 4.1.2, cette op-
tion est possible pour une partie des 
réacteurs shunt. En plaçant un réac-
teur shunt directement sur la travée 
de câble à chaque extrémité du câble, 
nous pouvons économiser 24 travées 
de raccordement avec un seul poste 
intermédiaire (6 circuits x 2 unités en 
scindant via un poste intermédiaire x 2 
extrémités, ce qui donne 24 travées de 
raccordement). Cela représente, surtout 
en cas de poste AIS, un gain d'espace 
important (+/- 0,5 ha par travée de rac-
cordement). L'économie de superficie 
réalisée dans le cas d'une travée GIS 
est ici minime, compte tenu de la struc-
ture compacte des installations GIS.

Si toutes ces mesures peuvent être mises 
en œuvre, la surface utile peut être limitée 
à 7 ha pour les postes terminaux et à 4 ha 
pour les postes intermédiaires. D'où une 
surface totale de 18 ha pour 2 postes ter-
minaux et 1 poste intermédiaire.

La solution câblée 220 kV (10 ternes) re-
quiert les éléments suivants : 

    11 transformateurs de 600 MVA, avec 
les travées de raccordement 380 kV as-
sociées, afin de permettre la connexion 
à l'infrastructure 380 kV existante.

    Un poste intermédiaire 220 kV : ici, nous 
supposons toujours la mise en œuvre 
d’un GIS, car ces installations sont déjà 
habituelles à ce niveau de tension. La 
version GIS est préférée en raison de la 
maturité élevée de cette technologie et 
sa faible emprise foncière.

    Réacteurs shunt, y compris l’arrivée sur 
220 kV : nous supposons toujours que 
pour le 380 kV, 12 réacteurs shunt de 
130 Mvar doivent être placés à chaque 
extrémité d’une liaison de 75 km.

78

Comme décrit précédem-
ment, une étude détaillée 
par projet doit en déterminer 
le nombre et la taille.

79

AIS : Air Insulated System. 
L’installation est placée sur 
des isolateurs. L’air ambiant 
est également utilisé comme 
milieu isolant. 

80

On suppose 2 ha néces-
saires pour les filtres. 
Cette superficie peut varier 
considérablement d'un cas 
à l'autre. 

81

GIS : Gas Insulated System. 
L’installation est placée 
dans des conduites avec un 
gaz isolant, jusqu’à présent 
principalement du SF6.

Ce qui entraîne, pour chaque poste AIS, une 
surface supplémentaire d’environ 15 ha.

8.1.1.3  GIL

Le GIL est placé dans un tunnel à une pro-
fondeur limitée (partie supérieure du tunnel 
à une profondeur maximale de -1 m). Les 
possibilités d’exploitation du sol au-dessus 
du tunnel sont donc comparables à celles 
au-dessus des câbles. La largeur du cor-
ridor, aussi bien pendant la phase de chan-
tier que par la suite, est comparable à celle 
d’une liaison à courant continu souterraine. 
La largeur de la tranchée du tunnel est de 
4,9 m tandis que la largeur de la zone de 
chantier, y compris pour le stockage et les 
déblais, est de 43,4 m.

Étant donné que le tunnel est refroidi, une 
station thermique technique devra égale-
ment être installée à intervalles réguliers 
pour ces installations de refroidissement. 
Leur superficie est toutefois limitée (environ 
15 m x 15 m par installation). 

8.1.1.4  PST

Si des PST sont nécessaires, il faut comp-
ter une occupation du sol supplémentaire 
de 1 ha à 1,5 ha de terrain dans l'une des 
stations d'extrémité.

8.1.2  Technologie DC

8.1.2.1  Stations de conversion

Sur la base des informations actuellement 
disponibles et des discussions menées 
avec les principaux fournisseurs de conver-
tisseurs HVDC, il est raisonnable de consi-
dérer les surfaces d’occupation au sol mi-
nimales suivantes (ci-après dénommées « 
occupation des terres ») pour la conversion 
des 2x3000 MW :

    VSC -SMP de 1500 MW à ± 320 
jusqu'à ± 400 kVdc

   1,7-2,3 ha

    VSC -BIP de 3000 MW à ± 500 kVdc 

   6,1-8,2 ha

    VSC-RBP

   4,9-6,5 ha de 3000 MW à ± 500 kVdc 

Pour information : en raison de la nécessité 
de disposer de nombreux filtres à haute ten-
sion, voir les figures 40 et 41, la superficie 
requise pour une station de conversion LCC 
est environ deux fois plus grande que celle 
requise par une station de conversion VSC.

8.1.2.2  Ligne aérienne

Les mêmes conclusions sont valables à 
la fois pour une ligne aérienne DC et une 
ligne aérienne AC.

8.1.2.3  Câble

En l’absence d’induction dans les écrans 
de câbles, les câbles DC peuvent être 
placés plus près les uns des autres sans 
perdre une grande partie de leur capacité 
de transmission. On ne compte que deux 
phases et le 500 kV permet de transporter 
50 % de puissance de plus qu’un câble AC 
de 380 kV. Par conséquent, 4 x 2 câbles 
sont nécessaires. L’ensemble se traduit par 
un corridor beaucoup plus étroit.

Chaque circuit DC (2 câbles DC, pôle po-
sitif et pôle négatif) présente une largeur de 
tranchée d'environ 1 mètre. Afin d’éviter 
que des tiers n’endommagent conjointe-
ment plusieurs jeux de câbles lors de tra-
vaux de terrassement, des protections mé-
caniques (par exemple des blocs de béton) 
sont installées entre les jeux. Une bande de 
6 m au total suffit pour les 4 jeux de câbles 
DC (8 câbles au total). Pendant la phase 
de chantier, la zone de travail peut égale-
ment être réduite jusqu'à environ 40,5 m, 
par rapport à une largeur de 70 m dans le 
cas d'une solution câblée AC 380 kV (voir 
la figure 38).

Étant donné que les câbles DC ne génèrent 
pas non plus de puissance capacitive, les 
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liaisons longues ne nécessitent aucune 
compensation réactive. Un poste intermé-
diaire est donc inutile.

8.1.3  Récapitulatif

Vous trouverez ci-dessous un aperçu des 
largeurs utilisées pour chaque technologie 
pendant et après la phase de réalisation.

8.2  IMPACT VISUEL

8.2.1  Technologie AC

8.2.1.1  Ligne aérienne

L'impact visuel est un élément important 
de la ligne aérienne. Des mesures d'atté-
nuation peuvent être prises, telles que l'as-
semblage en faisceau de la ligne à haute 
tension avec d'autres lignes à haute tension 
(voir ci-dessous), la construction à l'empla-
cement d'une ancienne ligne, la mise en 
parallèle avec d'autres infrastructures (par 

   Figure 40 
Largeurs des 
zones de 
chantier

   Figure 41 
Occupation 
des terres pour 
les tranchées 
ou les pylônes

exemple une autoroute) ou la modification 
de la disposition des pylônes (plus com-
pacte, plus basse, plus « esthétique », etc.). 
Ainsi, la taille d'un pylône 380 kV compact 
se rapproche davantage de celle d’un py-
lône 150 kV plutôt que de celle d’un pylône 
380 kV classique (voir ci-contre). 

En fonction de l'emplacement précis et 
de la hauteur des pylônes, il faut placer 
des sphères de balisage (figure 43) sur 
les conducteurs ou des feux sur les py-
lônes ou peindre ceux-ci, conformément 
à la législation en matière de trafic aérien 
(circulaire CIR-GDF03). À l’intersection des 
autoroutes, des plaques de signalisation 
locales doivent être installées.

Au-delà de la conception du pylône, il s’agit 
également d’intégrer le paysage en recher-
chant des tracés comportant le moins de 
courbes possible. D’une part, les lignes 
droites sont visuellement moins gênantes 
et, d’autre part, elles limitent l’utilisation 
de pylônes d’angle visuellement plus im-

   Figure 42 
Schéma d'un pylône 380 kV compact à 
2 circuits (à gauche) à côté d'un pylône 
380 kV classique (au centre) et d'un 
pylône 150 kV classique (à droite)
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   Figure 43 
Placement de 
sphères de 
balisage (source : 
RTE)

   Figure 44 
Exemple d'un 
corridor de sécu-
rité le long d'un 
conducteur

posants et plus grands. Par ailleurs, nous 
pouvons également investir dans la réali-
sation d'écrans de verdure. L’installation 
d'éléments de verdure à une plus grande 
distance permet une meilleure intégration 
des pylônes dans le paysage. Des informa-
tions supplémentaires sur l'impact visuel 
des pylônes sont présentées dans l'étude 
relative aux nouveaux concepts de pylônes.

Un « corridor de sécurité » doit être aména-
gé le long de la ligne à haute tension, en 
fonction de la flèche des conducteurs, de 
leur possibilité de balancement ainsi que 
des distances de sécurité à respecter. Ce 
corridor implique que, dans cette zone de 
sécurité, aucun objet n’est autorisé à entrer 
en contact avec la ligne à haute tension. 
Elia s'efforce d'exploiter ces corridors de 
manière écologique 82.

8.2.1.2  Câble

Après la phase de réalisation, le câble ne 
sera plus visible, à l'exception des puits 
d'inspection aux emplacements desquels 
les câbles sont soudés les uns aux autres 
pour la gestion et l'entretien de la liaison. Un 
ensemble de puits d’inspection est requis à 
chaque kilomètre. Ces puits arrivent à envi-
ron un demi-mètre au-dessus du sol, ils sont 
placés le plus près possible du bord des 
parcelles et sont clôturés.

Les réacteurs shunt, les filtres et les postes 
intermédiaires ont également un impact vi-
suel. 



ETUDE TECHNOLOGIQUEElia Elia

96

ETUDE TECHNOLOGIQUE

97

Si le câble est installé à l'intérieur d'une zone 
boisée, il ne pourra plus y avoir d’arbres le 
long du trajet du câble. Les cultures à ra-
cines profondes sont susceptibles d'en-
dommager le câble. Ainsi, de telles planta-
tions sont interdites dans la zone du câble. 
La zone concernée peut avoir jusqu'à 20 
m de large (voir la figure 40), à l'exception 
d'une zone d'accès située de chaque côté. 
Pendant la phase de réalisation, toutes les 
cultures situées à l'intérieur de la zone de 
chantier (figure 44) sont taillées, de telle 
sorte qu'aucune plante haute ne sera plus 
visible sur une largeur pouvant atteindre 70 
m durant plusieurs années.

8.2.1.3  GIL

Comme pour un câble, une installation GIL 
n'est pas visible, à l'exception des installa-
tions de refroidissement du tunnel (voir le 
chapitre 4.1.2). Ces installations de refroi-
dissement se trouvent dans de petits bâ-
timents situés le long du tracé du GIL. La 
distance entre ces installations de refroidis-
sement n’a pas encore été fixée à l'heure 
actuelle, mais elle est estimée à 1 kilomètre.

Comme dans le cas d'un câble, un GIL 
nécessite des travaux d’élagage durant la 
phase de réalisation (jusqu'à 44 m). Une 
fois la réalisation terminée, il subsistera un 
corridor d'au moins 5 m dans lequel au-
cune plante à racines profondes ne pourra 
plus pousser.

   Figure 45 
Simulation d'une station de conversion

   Figure 46 
Modèle 3D d'une station de conversion
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Mesure effectuée en 
conditions météorologiques 
humides. 

8.2.2  Technologie DC

8.2.2.1  Station de conversion

L'impact visuel d'une station de conversion 
se limite à celui d'un grand bâtiment ou 
d'un hangar. La taille du bâtiment dépend 
de la superficie requise par la technologie 
de conversion sélectionnée (voir la section 
précédente).

Le placement d'éléments de verdure per-
met l'intégration du bâtiment dans le pay-
sage.

8.2.2.2  Ligne aérienne

L’impact visuel d'une ligne aérienne AC est 
similaire à celui d'une ligne aérienne DC, à 
la différence que le nombre de conducteurs, 
et par conséquent le nombre de consoles 
sur un pylône, est plus faible pour une ligne 
aérienne DC (2 x 2 faisceaux de conduc-
teurs) que pour une ligne aérienne AC (2 x 3 
faisceaux de conducteurs).

8.2.2.3  Câble

En cas de câble DC, comme pour un câble 
AC, des puits d’inspection sont néces-
saires et les cultures à racines profondes au 
voisinage du tracé sont restreintes. Toute-
fois, avec un câble DC, aucune compensa-
tion réactive n'est requise et il n'est donc 
pas nécessaire de prévoir des postes inter-
médiaires et des réacteurs shunt le long du 
tracé.

8.2.2.4  GIL

L'impact visuel d'un AC GIL est identique à 
celui d'un DC GIL. Les tunnels ne sont pas 
visibles, à l'exception des installations de 
refroidissement. Toutefois, un corridor dé-
boisé subsistera pendant et après la phase 
de réalisation.

8.3  BRUIT

8.3.1  Technologie AC

8.3.1.1  Ligne aérienne

La structure des conducteurs a un impact 
sur le niveau sonore qu'une ligne aérienne 
peut générer. Le niveau sonore dépend ainsi 
du nombre de sous-conducteurs (nombre 
de conducteurs dans un faisceau) ainsi que 
de leur diamètre. Le bruit diminue lorsque 
des sous-conducteurs plus nombreux et 
plus épais sont utilisés. Le conducteur 
doit être conforme aux normes en vigueur 
(EN50341) ainsi qu'aux normes définies par 
la législation environnementale régionale. 

Ainsi, si une ligne à haute tension est réa-
lisée avec le type de conducteur 4x707 
AMS-2Z de 32,4 mm de diamètre, le ni-
veau sonore est de 45 dB(A) 83, ce qui est 
nettement inférieur au niveau légal de 53 
dB(A), conformément à la norme belge NNA 
EN50341 « Overhead electrical lines excee-
ding AC 1 kV » (2012).  

8.3.1.2  Câble

Lorsque l’on installe un grand nombre de ré-
acteurs shunt sur un même site, le problème 
du bruit ne doit pas être sous-estimé. De par 
sa construction, un réacteur shunt présente 
une puissance acoustique supérieure de 10 
dB par rapport à celle d'un transformateur 
de capacité équivalente, à savoir environ 
90 dB(A) pour un réacteur shunt de 130 
Mvar. Dans le cas de la variante à 220 kV, 
de grands transformateurs sont aussi né-
cessaires, le niveau sonore atteignant éga-
lement près de 90 dB(A) par unité. Enfin, les 
filtres génèrent également du bruit. Ce bruit 
dépend des circonstances, mais il peut at-
teindre 90 dB(A), voire même 100 dB(A).

Un certain nombre de mesures sont pos-
sibles en vue d'atténuer ce bruit, comme 
des écrans antibruit, mais elles ont leurs 
limites. Les postes terminaux et intermé-
diaires ne sont donc pas adaptés aux zones 
soumises à des normes sonores strictes.  

   Figure 47 
Ligne aérienne HVDC 500 kV à 2 ternes sur un 
pylône compact à côté d'une ligne aérienne 
AC 380 kV sur un pylône compact
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8.3.1.3  GIL

Le bruit d’une installation GIL est causé par 
la ventilation et le refroidissement du tun-
nel. Un système de refroidissement à air in-
dustriel standard génère un niveau de bruit 
compris entre 80 et 90 dB(A). Un nombre li-
mité de réacteurs shunt sont également pré-
sents aux extrémités (3 au total dans notre 
cas). Le respect des normes sonores est 
donc plus difficile qu'avec une ligne aérienne 
et des mesures supplémentaires, telles que 
des écrans antibruit, sont nécessaires.

8.3.2  Technologie DC

8.3.2.1  Station de conversion

Une station de conversion DC comporte 
deux importantes sources sonores 84 : 

    Transformateurs : en cas de monopôle 
symétrique, cela peut être comparé à un 
transformateur AC de même puissance. 
En cas de bipôle, le bruit est même en-
core plus important.

    Installations de refroidissement : les im-
portantes pertes d'énergie qui se pro-
duisent dans une station de conversion 
doivent être évacuées afin de ne pas 
provoquer la surchauffe de l'électronique 
de puissance. Un système de refroidis-
sement complet est dès lors nécessaire. 
Une batterie d'échangeur de chaleur 
située à l'extérieur des ventilateurs est 
nécessaire afin de céder la chaleur à l'air 
ambiant.

Un certain nombre de mesures sont pos-
sibles en vue d'atténuer ce bruit, comme des 
écrans antibruit, mais elles ont leurs limites. 
Les stations de conversion ne sont par 
conséquent pas adaptées aux zones sou-
mises à des normes sonores strictes. 

8.3.2.2  Ligne aérienne

Le niveau sonore total d'une ligne aérienne 
DC est comparable à celui d'une ligne aé-
rienne AC. Une ligne DC produit plus de 

bruit par temps sec, tandis qu'une ligne AC 
380 kV est plus bruyante par temps humide 
(max. 53 dB(A)). Le pôle positif d’une ligne 
aérienne DC génère plus de bruit que le 
pôle négatif. Avec d'autres TSO, la limite de 
40 à 42 dB(A) (Cigré, TB388) est appliquée 
à la limite du corridor. Cette limite détermine 
également la configuration du système 
(nombre de conducteurs dans un faisceau 
et diamètre des conducteurs).

En l'absence de législation sur les lignes 
aériennes DC, nous nous basons sur les 
valeurs cibles figurant dans la norme euro-
péenne EN50341 pour la conception des 
lignes aériennes AC de plus de 1 kV. Le 
bruit doit être vérifié et mesuré dans deux 
conditions météorologiques :

    Par temps humide : max. 53 dB(A) à 20 
m du conducteur le plus proche.

    Par temps sec : max. 40 dB(A) à 2 m 
au-dessus du sol dans les zones habi-
tées.

Contrairement aux lignes aériennes AC, les 
nuisances sonores en cas de DC sont les 
plus élevées par temps sec 85 (prolongé), ce 
qui rend cette norme beaucoup plus diffi-
cile à respecter. Avec les pylônes et leurs 
conducteurs associés présentés au cha-
pitre 8.2.2.2, la limite de 40 dB(A) est at-
teinte à 30 m de l’axe de la ligne aérienne. 
Cela signifie qu'aucune zone résidentielle 
n'est autorisée dans un corridor de 60 m. 

En Flandre, les directives VLAREM II s’ap-
pliquent également aux nuisances sonores 
en plein air.86 En zone agricole (où les lignes 
aériennes sont généralement installées), le 
bruit doit être limité pendant la nuit à 35 
dB(A), aussi juste en dessous de la ligne 
aérienne. En zone rurale ou de séjour ré-
créatif, les valeurs indicatives sont encore 
plus strictes de 5 dB (A). 

Soit une dérogation est nécessaire par rap-
port aux valeurs indicatives de la législation 
VLAREM II, soit la structure du pylône doit 
être modifiée. Cela est possible en :

84

Dans l'hypothèse où aucun 
filtre à haute tension n'est 
nécessaire.

85

Des saletés vont par ailleurs 
dans ce cas s'accumuler sur 
le conducteur, créant ainsi 
un bruit supplémentaire dû à 
l'effet « corona ».

86

La méthode de mesure 
décrite diffère légèrement de 
celle des normes belges et 
européennes. 

    Augmentant les distances entre les 
conducteurs. Par exemple en optant 
pour une silhouette de pylône classique 
au lieu d'un pylône compact.

    Diminuant la tension d'exploitation.

    Augmentant la section des conduc-
teurs et/ou le nombre de conducteurs à 
l'intérieur d'un faisceau.

La variante ± 320 kV sur un pylône clas-
sique (tel que le pylône complexe) est la 
plus appropriée afin de respecter ces di-
rectives. Dans le cas de VSC, les conduc-
teurs (en faisceau) doivent également être 
surdimensionné.  

8.3.2.3  Câble

Aucun réacteur shunt supplémentaire 
n'étant requis en cas de câble DC, la pro-
duction de bruit le long du tracé est nulle.

8.4  CHAMPS MAGNÉTIQUES

8.4.1  Technologie AC

8.4.1.1  Ligne aérienne

Des champs électriques et magnétiques 
sont générés autour des appareils et des 

réseaux électriques utilisés pour le transport 
et la distribution d’électricité, et ce, en rai-
son des champs alternatifs de tension et de 
courant (comme l'indique l'abréviation AC : 
courant alternatif ou alternating current). Ces 
champs se caractérisent par leur fréquence 
(50 Hz) et leur intensité. Un champ électrique 
est généré par la présence de charges élec-
triques tandis qu'un champ magnétique est 
produit par le déplacement de ces mêmes 
charges électriques. Le champ magné-
tique d'une ligne aérienne est, en première 
approximation, proportionnel à l'intensité 
du courant qui la traverse ; il dépend de la 
disposition géométrique des conducteurs, 
augmente avec la distance mutuelle entre 
les conducteurs et diminue avec la distance 
à la ligne.

Le champ électrique maximal présent sous 
une ligne aérienne à haute tension est, en 
première approximation, proportionnel à la 
tension de la ligne et inversement propor-
tionnel à la distance entre le conducteur si-
tué le plus bas et le sol. 

En plus de la distance avec les conducteurs, 
l'intensité des champs magnétiques au voi-
sinage des liaisons à haute tension dépend 
également de la disposition des phases, à 
savoir de la manière dont les trois conduc-
teurs sont placés. Il est ainsi possible de 

   Figure 48 
Comparaison des 
champs magnétiques 
de pylônes classiques 
et de pylônes 
compacts 380 kV
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diminuer l’intensité de ces champs en dis-
posant les phases d’une certaine façon (dis-
position des phases ou transposition). Cette 
technique est mise en œuvre par défaut 
dans le cas des nouvelles lignes électriques 
à 2 ternes. Le type de conducteur pouvant 
être utilisé avec les nouvelles lignes dans 
le cadre du nouveau projet n’a aucun effet 
sur les champs magnétiques. En effet, les 
courants nécessaires à l'obtention d'une ca-

pacité de 3 GW ne dépendent pas du type 
de conducteur (HTLS ou 4 x 707 AMS-2Z) 
et sont identiques avec tous les types de 
conducteurs.

Dans le cas des pylônes compacts, tels 
que ceux utilisés dans le projet Stevin, la 
distance entre les conducteurs est beau-
coup plus faible que dans le cas d'un pylône 
classique, ce qui renforce encore l'effet de 

   Figure 49 
Différents types de configurations de pylônes. De gauche à droite : 
pylône compact, pylône classique, pylône horizontal, pylône Danube.

   Figure 50 
Champs 
magnétiques 
pour différentes 
configurations de 
pylônes 

transposition, pour obtenir au final une zone 
d'influence magnétique 3 fois plus restreinte. 
La figure 50 illustre le profil du champ ma-
gnétique (intensité du champ en fonction de 
la distance à l'axe de la ligne) pour différents 
types de configurations de pylônes à double 
terne.

La configuration des conducteurs exerce 
également une influence sur le champ. On 
distingue trois configurations de base, à 
savoir verticale (comme les pylônes com-
pacts), horizontale et en triangle, telle que la 
configuration dite « Danube ».

La valeur la plus basse (maximum) est at-
teinte lorsque les trois phases sont dispo-
sées en triangle des deux côtés (« Danube »). 

Par rapport à la configuration horizontale, 
les autres configurations de la figure 49 gé-
nèrent une intensité de champ magnétique 
plus faible à une distance plus grande. Une 
configuration horizontale présente un pic 
plus élevé que dans la configuration com-
pacte tandis que les champs diminuent 
aussi lentement que ceux de la configura-
tion Danube. 

Un compromis devra être recherché entre 
d'une part la hauteur totale du pylône et 
d'autre part l'intensité des champs magné-
tiques à proximité de la ligne. 

8.4.1.2  Câble

Un câble et une ligne électrique génèrent 
tous deux des champs magnétiques mais 
les câbles souterrains ne génèrent pas de 
champs électriques, car ces champs sont 
bloqués par la gaine du câble qui est rac-
cordée à la terre. Le champ magnétique 
généré par une liaison câblée souterraine 
ne dépend en principe que du courant qui 
la traverse et de la disposition des conduc-
teurs. La disposition en elle-même dépend 
de leur position mutuelle relative. Plus la 
distance entre les axes des conducteurs de 
puissance est petite, plus le champ magné-
tique généré est faible. En outre, le profil de 
champ magnétique d’une liaison aérienne 
à haute tension diffère nettement de celui 
d’une liaison souterraine. 

Afin d’optimiser la capacité de transport 
d’un câble, les différentes phases de ce 
câble sont installées horizontalement à une 
certaine distance l'une de l'autre. Si les 
câbles 380 kV doivent être placés en confi-
guration de feuille de trèfle (les uns contre 
les autres), l'échauffement mutuel devient 
trop important, réduisant ainsi considéra-
blement la capacité de transport. Un écar-
tement de 1 m garantit un espace suffisant 
pour l'évacuation de la chaleur dans le sol.

   Figure 51 
Champs magné-
tiques en cas 
de solutions de 
câble et de ligne
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Cette dernière disposition est moins favo-
rable que la disposition en feuille de trèfle 
en ce qui concerne le champ magnétique 
généré, car les champs magnétiques sont 
moins bien compensés que lorsque les 
câbles sont disposés en triangle, comme 
cela est habituellement le cas pour les puis-
sances plus faibles. À la figure 51, une va-
riante fictive de la solution 220 kV 87 a été 
ajoutée, dans laquelle les câbles sont dis-
posés en triangle (ligne rouge, type A) au 
lieu d’être à plat (ligne rouge foncé, nappe). 
Cette configuration en triangle ou en feuille 
de trèfle reste cependant fictive, car la cha-
leur générée autour des câbles est trop 
importante pour maintenir la capacité de 
transport souhaitée des câbles.

De plus, les câbles ne se trouvent qu’à un 
voire quelques mètres sous le sol, tandis 
que le point le plus bas d’une ligne aérienne 
se trouve à dix mètres au-dessus du sol. 
Par conséquent, pour une solution câblée 
380 kV (ligne verte), l'importance du champ 
au niveau du sol est beaucoup plus grande 
que pour une ligne aérienne compacte 
(ligne violette). Les champs magnétiques di-
minuent beaucoup plus rapidement avec la 
solution câblée au fur et à mesure que l'on 
s'éloigne du centre de la ligne ou du câble.

Les champs magnétiques sont propor-
tionnels au courant électrique. La tension 
n’exerce aucune influence directe sur ces 
champs. À 220 kV, le courant électrique to-
tal pour une même puissance est presque 
1,8 fois plus élevé. Dans notre cas, cela se 
traduit par des pics supplémentaires dans la 
figure 51 (quatre circuits supplémentaires) ; 
le pic le plus élevé étant supérieur de 7 %. 
Une liaison câblée 380 kV présente par 
conséquent un profil de champ magnétique 
plus favorable qu'une liaison câblée 220 kV 
(pics plus faibles, moins de pics et corridor 
plus étroit).

   Tableau 8 
Émissions de CO2 de la liaison (en milliers de 
tonnes de CO2/an pour une liaison de 75 km)

8.4.1.3  GIL

L'apparition de courants de circulation est 
fortement probable dans le boîtier en alumi-
nium du GIL. Ceux-ci génèrent un champ 
magnétique opposé à celui du courant cir-
culant à travers le conducteur. Il n’y a donc 
pratiquement pas de champs électroma-
gnétiques autour d’un GIL.  

8.4.2  Technologie DC

Seul un champ magnétique continu, com-
parable au champ magnétique terrestre, 
est généré. 

8.5   ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET 
DE SERRE

8.5.1  Pertes électriques

Comme indiqué dans la description des 
critères, une émission de 100 g de CO2 
par kWh tout au long de la durée de vie 
d'une liaison est prise en compte. Lors du 
transport de l'énergie dans les installations, 
une partie de cette énergie est perdue en 
raison des pertes thermiques. Nous avons 
déjà déterminé les pertes électriques dans 
le cadre de l'analyse économique. Les 
émissions de la liaison peuvent être calcu-
lées sur la base de ces pertes. Les résul-
tats de ce calcul sont présentés ci-contre.

AC DC

Ligne  
aérienne

6,5 23-24

Câble 16 25-26

GIL 47 —

8.5.2  SF6

Un GIL est rempli au moyen de 80 % de 
CO2 et de 20 % de SF6. Dans des circons-
tances normales, ces gaz ne sont pas re-
jetés dans l'atmosphère, car les tubes sont 
fermés hermétiquement. Toutefois, le risque 
lié à l'utilisation du gaz SF6 ne doit pas être 
sous-estimé, car le potentiel de réchauffe-
ment global (« global warming potential ») de 
ce gaz est 22 800 fois supérieur à celui du 
CO2. 

Compte tenu du volume des tubes, un sys-
tème de 1 km contient environ 5 tonnes 
de SF6. Ce qui représente un total de 750 
tonnes de SF6 pour un double système de 
75 km, ou encore une quantité équivalente 
de 17 millions de tonnes de CO2. 

Bien que les tubes du GIL soient soudés les 
uns aux autres, un pourcentage limité de 
fuites est toutefois inévitable. Si nous esti-
mons ce pourcentage de fuites à moins de 
0,01 %, nous obtenons des émissions équi-
valentes de CO2 de 1700 tonnes par an, ce 
qui représente environ un tiers des émis-
sions dues aux pertes. 

D'autres installations électriques, comme un 
GIS, peuvent également contenir du SF6,. 
Cependant, le volume de SF6 de ce type de 
système est négligeable dans cette compa-
raison. 

Des alternatives au SF6 sont aujourd'hui dis-
ponibles sur le marché. Le seul fabricant de 
technologie GIL, à savoir Siemens, étudierait 
également une solution sans SF6, mais nous 
n’avons actuellement aucune garantie que 
celle-ci sera commercialisée un jour, et si 
oui à quel moment. Même en cas de com-
mercialisation d’ici quelques années, il est 
souhaitable de réaliser un projet pilote avant 
d’utiliser cette solution pour de longues liai-
sons dans le backbone d’Elia, ce qui sera 
trop tard pour notre cas d’utilisation. 

Pour information : General Electric propose 
actuellement une solution GIB 380 kV avec 
le mélange alternatif de gaz « g³ ». Cette solu-
tion permet de diviser la quantité équivalente 
de CO2 par un facteur supérieur à 10. Ce-
pendant, les raccords ne sont pas soudés, 
de telle sorte que le pourcentage de fuites 
est beaucoup plus élevé, généralement au-
tour de 0,1 % par an. Les émissions seront 
dès lors du même ordre de grandeur que 
nos estimations pour le GIL avec le SF6. 

   Figure 52 
Vue d'ensemble 
des émissions 
de gaz à effet 
de serre pour 
les différentes 
technologies
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Cette solution n’a pas été 
retenue car elle ne permet 
pas d’atteindre les 6,6 GVA 
demandés.
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Dans les chapitres précédents, nous 
avons étudié les technologies applicables 
au cas d’utilisation complet. Il ressort de 
cette analyse que la ligne aérienne AC 
est la seule technologie adaptée à la liai-
son complète, et ce, tant sur le plan tech-
nique qu'économique. Toutefois, les lignes 
aériennes AC évoluent et certaines parties 
de ces liaisons peuvent maintenant être 
souterraines. Lors de l'enfouissement de 
la technologie AC, il faut néanmoins tenir 
compte de certains facteurs techniques 
importants, qui auront une incidence sur 
la longueur maximale des installations sou-
terraines. Naturellement, les aspects éco-
nomiques ont également un impact sur les 
alentours. 

Dans ce chapitre, diverses questions qui 
se posent lors de l’enfouissement d'une 
ligne aérienne AC trouvent une réponse, à 
savoir : 

   Quelle technologie permet un enfouis-
sement ?

   Quelle est la distance maximale d'en-
fouissement pour le cas d'utilisation ?

   Combien d'enfouissements peut-on ré-
aliser ?

Ces questions sont analysées ci-dessous 
sur la base d'une analyse technique, mais 
également du point de vue économique et 
de l'impact sur l'environnement et les alen-
tours.

9.1   TECHNOLOGIE POUR 
 L'ENFOUISSEMENT LOCAL 
D'UNE LIGNE AÉRIENNE AC

Trois technologies peuvent être prises en 
considération en matière d'enfouissement 
de longueurs limitées : câbles DC, AC-GIL 
et câbles AC. Ci-dessous une description 
de la combinaison de la ligne aérienne AC 
avec chacune de ces technologies.

9.1.1  Câbles DC

En théorie, une ligne aérienne AC peut être 
transférée vers un câble DC. Dans les cha-
pitres précédents, nous avons vu que la 
plupart des problèmes liés à la technologie 
DC étaient dus aux stations de conversion 
et ce, à la fois sur les plans technologique, 
économique, environnemental et pour les 
alentours. Dans cette solution, ces stations 
de conversion sont toutefois toujours pré-
sentes. Par conséquent, un enfouissement 
local à l'aide de câbles DC n'a pas de sens. 

9.1.2  AC-GIL

L'expérience de la technologie GIL est 
très limitée, et ce, même sur de courtes 
distances. Seuls quelques projets ont été 
réalisés et seulement jusqu'à une longueur 
de +/- 1 km. De plus, un seul fournisseur 
est capable de mettre en œuvre cette 
technologie. Toutefois, le cas d'utilisation 
concerne le backbone de notre réseau et 
il n'est dès lors pas souhaitable de prendre 
des risques en intégrant des technologies 
non matures et potentiellement indispo-
nibles à long terme dans cette liaison. La 
technologie AC-GIL n'est par conséquent 
pas considérée comme étant appropriée 
pour le cas d'utilisatio.

IX Systèmes hybrides

9.1.3  Câbles 220 kV

L'utilisation de courts tronçons de câbles 
220 kV n'est pas utile, car un poste de trans-
formation important est nécessaire à chaque 
fois des deux côtés. Comme pour les sta-
tions de conversion des câbles DC, l'impact 
le plus important sur les plans technique, 
économique et environnemental est égale-
ment lié à ces postes de transformation. 

9.1.4  Câbles 380 kV

Comparativement aux alternatives précé-
dentes, les câbles 380  kV constituent la 
meilleure technologie pour un enfouisse-
ment local. Toutefois, ils ne peuvent être uti-
lisés que sur une longueur limitée. De plus 
amples explications sont fournies au para-
graphe suivant. 

 

9.2    DISTANCE DE LA LIAISON 
 CÂBLÉE AC SOUTERRAINE

Un poste de transition est requis sur le 
lieu de passage d’une liaison à haute ten-
sion aérienne à une liaison à haute tension 
souterraine. Il peut s'agir d'un poste de 
transition limité, dans lequel les appareils 
électriques sont réduits à un minimum, 
ou d'un poste de transition complet, dans 
lequel chaque ligne aérienne et chaque 
circuit de câbles peuvent être commutés 
séparément. Les solutions avec poste de 
transition limité et poste de transition com-
plet sont analysées ci-dessous en fonction 
des critères connus, à savoir l'impact tech-
nique, économique, environnemental et sur 
les alentours.

9.2.1  Poste de transition limité  

Dans ce cas, trois circuits de câbles sont 
chaque fois connectés directement à un 
seul terne de la ligne aérienne, sans maté-
riel de commutation entre eux. On obtient 
ainsi deux liaisons d'un poste terminal à 
l'autre, de 3 GW chacune. Les éléments les 
plus importants sont le pylône d'extrémité, 
les structures de descente de ligne ainsi 
qu'un nombre limité d'équipements à haute 
tension. La figure ci-dessous montre une 
conception concrète. 

   Figure 54 
Conception d'un poste de transition

   Figure 53 
Poste de transition 
Gezelle à Bruges

Pylône d'extrémité

Arrivées de câbles 
(déconnectables)  
avec parafoudres
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  Technique

Compte tenu du fait que trois circuits de 
câbles sont chaque fois connectés à un 
terne de la ligne aérienne, la liaison peut 
toujours être considérée et gérée comme 
étant une seule et même liaison. Par 
conséquent, la complexité de l'exploitation 
normale d'une telle ligne est similaire à 
celle d’une liaison aérienne classique. 

En matière de fiabilité, le nombre de dé-
faillances par kilomètre de câble reste in-
changé. En cas de perte d'une liaison, la 
perte sera de 3 GW, comme dans le cas 
d'une ligne aérienne, tandis que le nombre 
de jours d'indisponibilité de la section de 
câble sera multiplié par 3. Cette situation 
peut être partiellement atténuée par des 
câbles individuels, comme prévu dans la 
conception de la figure 54. 

En ce qui concerne la maturité, nous 
constatons une expérience (limitée) avec 
des lignes aériennes présentant des lon-
gueurs de câbles relativement courtes et 
pouvant aller jusqu’à environ deux fois une 
longueur de circuit de 40 km 88. 

  Economique

Du point de vue économique, le coût d'un 
poste de transition limité est très faible (de 
l'ordre de grandeur de quelques M€). Le 
coût par kilomètre de câble souterrain est 
quant à lui plus élevé. Compensation ré-
active incluse, ce coût s’élève à 14,4  M€ 
par kilomètre, contre 1,8 M€ pour la ligne 
aérienne, soit un surcoût de 12,6  M€ par 
kilomètre. 

  Impact sur les alentours

L'impact sur l'occupation des terres est 
également plus faible que dans le cas d'un 
poste de transition complet et se limite en 
effet à environ un demi-hectare (à l'exclu-
sion du pylône d'extrémité) de chaque côté. 

   Distance maximale 
 d'enfouissement

Afin de déterminer la distance nécessaire à 
l'enfouissement de la liaison, divers aspects 
techniques doivent être pris en considéra-
tion. 

Lors du calcul des résonances, les par-
ties souterraines dans le réseau avoisinant 
doivent être prises en compte. Plus les 
parties souterraines sont nombreuses, plus 
il devient difficile de calculer et de prédire 
les résonances. Pour le cas d'utilisation, il 
faut tenir compte des 40  km de longueur 
de câble technique de la liaison Stevin ainsi 
que des différents câbles 220  kV offshore 
menant aux parcs éoliens en mer.

La tension doit également être contrôlée 
lors de l'enfouissement de la liaison. Le ré-
seau 380  kV peut supporter des tensions 
allant jusqu'à 420  kV au maximum. Si la 
tension dépasse cette valeur, une décharge 
disruptive (court-circuit) peut se produire 
dans les équipements à haute tension. 
Nous observons actuellement régulière-
ment des tensions de 410  kV dans le ré-
seau Elia, et même parfois davantage. L'ac-
croissement de tension dans une liaison ne 
peut par conséquent jamais dépasser 
10 kV (la tension est plus faible en début de 
liaison qu'en fin de celle-ci et la différence 
ne peut pas dépasser 10 kV) et dans cer-
tains cas, des mesures doivent même être 
prises en vue de diminuer la tension.

Si un seul côté de la liaison est activé lors 
de l'activation d'une liaison et de ses jeux 
de câbles, des sauts de tension se pro-
duiront ainsi que des augmentations de 
tension. Des calculs effectués en interne 
ont montré que pour les liaisons comprises 
entre 50 et 100  km, la partie souterraine 
devait se limiter à une longueur totale 
maximale de 8  km par cas d'utilisa-
tion, ce qui correspond dans tous les cas 
à une longueur de circuit de 48 km, et 
ce, afin de limiter l'augmentation de tension 
à 10 kV.

88

Longueur des circuits : 
longueur totale de tous les 
circuits. Par exemple : un 
trajet de 1 km avec 6 circuits 
en parallèle donne une lon-
gueur de circuit de 6 km. 

Les sauts de tension peuvent être limités 
grâce à l'installation de réacteurs shunt di-
rectement sur la ligne. Comme indiqué au 
§ 4.1.2, seuls 80 % du câble peuvent être 
compensés directement sur la liaison. Cela 
s'applique également si un câble ou une 
liaison est déconnecté pour cause de répa-
ration. En conséquence, nous ne pourrons 
compenser qu'un peu plus de 50 % dans 
notre cas. Dans le cas d'une liaison de 50 à 
100 km comportant 8 km de câbles souter-
rains, cela est toutefois suffisant pour que 
les sauts de tension restent inférieurs aux 
limites les plus strictes (< 3 %). 

Dans les postes terminaux, un certain 
nombre de réacteurs shunt doivent encore 
être installés, au prorata de la longueur sou-
terraine. Avec 8 km de câbles souterrains, 
un réacteur shunt de 75 Mvar doit être pla-
cé directement à chaque extrémité de la 
liaison. Un réacteur shunt de 130 Mvar doit 
également être installé dans chaque poste 
terminal, et ce, sur une travée distincte. 

En limitant le trajet du câble à un maximum 
de 8 km, le risque de phénomènes de ré-
sonance est également maintenu à un ni-
veau acceptable. Néanmoins, pour chaque 
cas concret, un certain nombre d'études 
doivent être réalisées afin de confirmer la 
faisabilité de la solution, compte tenu par 
ailleurs des parties souterraines du réseau 
environnant. 

De plus, une attention particulière doit être 
portée à l’interaction entre les câbles (capa-
citifs), la ligne aérienne (inductive), les PST 
et les réacteurs shunt. Cette interaction a, 
entre autres, un impact sur la sécurité de 
la liaison. Certains relais de protection 89 ne 
fonctionneront en effet pas correctement. 

Compte tenu des limites techniques et des 
risques, un trajet de câble de maximum 
8  km au total par cas d'utilisation est 
possible. Toutefois, même dans ce cas, 
d'importantes questions techniques sub-
sistent. Celles-ci doivent être examinées en 
détail. Par rapport à la liaison Stevin dans 
laquelle un circuit de câbles d'un total de 
40  km a été enfoui (sur une distance de 

10  km), on obtiendrait pour chaque cas 
d'utilisation un total de 48 km de câble sou-
terrain (à savoir 6 circuits x 8 km) sur une 
distance totale de 8 km. 

9.2.2  Poste de transition complet  

Lorsque la partie souterraine d'une liaison 
dépasse une certaine longueur, un poste 
de transition doit être installé de manière 
à pouvoir activer et désactiver séparément 
chaque circuit de câbles. L’augmentation 
de la tension dans le câble, qui constituait 
le facteur limitatif au paragraphe précédent, 
est donc moins rapide. 

Cela augmente toutefois fortement la com-
plexité du système en lui ajoutant de nom-
breux composants, avec à chaque fois une 
certaine probabilité de défaillance. 

Afin d'analyser les effets liés aux phéno-
mènes de résonance, il faut non seulement 
examiner la liaison et le réseau environ-
nant. Si nous appliquons la longueur maxi-
male souterraine du paragraphe précédent 
(8  km) aux deux projets décrits au cha-
pitre  3, nous obtenons déjà une longueur 
de circuit de 48 km par projet. Le circuit de 
40  km de l'axe Stevin ainsi que quelques 
liaisons de câbles offshore 220  kV desti-
nées aux parcs éoliens sont également si-
tués à proximité de ces projets. Avec cela 
nous dépassons déjà le domaine d'expé-
rience. Il n'existe aucune maturité pour des 
longueurs de câbles encore plus élevées 
(calculées en longueur de circuit). C’est là 
la seule raison pour laquelle nous construi-
rions des postes de transition complets. 
Étant donné que chaque élément peut 
être activé et désactivé séparément dans 
les postes de transition, il existe de très 
nombreuses combinaisons de courants in-
ductifs et capacitifs, ce qui rend les phéno-
mènes de résonance pratiquement impos-
sibles à prédire et a pour effet d'augmenter 
davantage les risques. 

89

Met name de afstandsbe-
veiliging 
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Du point de vue économique, un coût 
de 15  M€ doit être prévu pour chaque 
poste supplémentaire. Deux postes étant 
à chaque fois nécessaires, cela signifie un 
surcoût d'environ 30 M€ pour chaque en-
fouissement. Et comme dans le cas des 
postes limités, il faut encore ajouter les 
coûts supplémentaires des câbles par rap-
port à une ligne aérienne (12,7 M€ par kilo-
mètre).

En termes d’impact sur l’environnement 
et les alentours, nous constatons que 
le poste utilisé pour le cas d’utilisation oc-
cupera environ 4 à 5 ha 90  À nouveau, ce 
chiffre doit être multiplié par deux, car il faut 
installer un poste des deux côtés. 

Il n’existe à ce jour qu’une seule liaison 
AC pour laquelle le passage de la ligne aé-
rienne vers le câble a été réalisé à l'aide de 
postes complets, à savoir la liaison Stevin. 
Dans ce cas particulier, le nombre de cir-
cuits de câbles en parallèle a pu être dimi-
nué de six à quatre, compensant ainsi les 
divers inconvénients des postes complets. 
Cet avantage ne s'applique toutefois pas à 
notre cas d'utilisation. 

Sur les plans technique, économique et 
environnemental, les postes de transition 
complets ont un impact négatif par rapport 
aux postes de transition limités. Nous ne 
disposons en outre d'aucune expérience 
impliquant un nombre de câbles souterrains 
(comptabilisés en longueur de circuit) supé-
rieur aux possibilités de réalisation avec des 
postes de transition limités, ce qui était la 
seule raison pour laquelle nous installerions 
des postes de transition complets. 

Compte tenu des arguments ci-dessus, 
nous arrivons à la conclusion qu'il n'y a au-
cune raison d'utiliser des postes complets 
pour le cas d'utilisation.

9.2.3   Combien d'enfouissements 
 doit-on réaliser ?

Comme indiqué ci-dessus, le trajet total 
du câble est au maximum de 8 km par cas 
d'utilisation. On peut réaliser ces 8 km en 
une fois, mais il est également possible de 
les diviser en plusieurs tronçons. Il convient 
toutefois de souligner que chaque fois que 
vous effectuez un enfouissement, une tran-
sition ligne-câble doit être réalisée, ce qui 
augmente toujours les risques de défail-
lance. 

Du point de vue technique, il est par consé-
quent préférable de limiter le nombre de liai-
sons souterraines à une ou deux au maxi-
mum pour chaque cas d'utilisation. 

90

On arrive même à une ving-
taine d'hectares si on utilise 
du matériel AIS.

9.3  CONCLUSION

La réalisation d'une ligne aérienne avec une 
section limitée en câble AC est technique-
ment possible, mais non souhaitable dans 
le backbone du réseau 380 kV. Chaque ki-
lomètre souterrain augmente le nombre de 
défaillances, le risque de résonances ainsi 
que le coût de revient. 

Compte tenu des limites techniques et 
des risques, un trajet de câble de maxi-
mum 8 km au total par cas d'utilisation 
est possible. Si toutefois des tronçons de 
câbles souterrains sont souhaitables, il 
est fortement recommandé de se limiter à 
une ligne aérienne avec 1 ou au maximum 
2 courts tronçons de câbles, pour lesquels 
aucun poste intermédiaire n'est nécessaire.

La longueur maximale enterrée doit tou-
jours être validée sur la base de diverses 
études prenant également en compte les 
câbles AC du réseau environnant. 

   Figure 55 
Solution 
 souterraine 
 maximale 
 possible
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Conclusion
L’étude technologique donne un aperçu des technolo-
gies existantes et étudie leur applicabilité aux cas d’uti-
lisation « Ventilus » ou « Boucle du Hainaut », sur la base 
de critères techniques et économiques. Leur impact 
sur l’environnent et le paysage est également décrit. 

L'analyse montre clairement que toutes les techno-
logies existantes ne peuvent pas s'appliquer au cas 
d'utilisation, et que la ligne aérienne AC est, à la fois 
techniquement et économiquement, la seule techno-
logie optimale et raisonnable pour ces liaisons. 
Cette technologie satisfait en effet correctement aux 
critères techniques : maturité élevée, fiabilité, disponi-
bilité et facilité d'intégration dans le réseau électrique 
belge existant et aussi européen. Par ailleurs, cette 
technologie offre également la flexibilité nécessaire en 
vue de répondre aux besoins futurs, tels que le sou-
tien des réseaux électriques locaux pour la croissance 
locale et le raccordement de la production décentra-
lisée. Cette technologie est en outre bien connue et 
n'entraîne que peu de risques supplémentaires pour 
la sécurité et l'efficacité de l'exploitation du réseau 
électrique. La ligne aérienne AC obtient également les 
meilleurs résultats sur le plan économique, et ce, tant 
pour les coûts de maintenance que d'investissement. 
Elle présente toutefois un impact sur l'environnement 
et les alentours, l'aspect visuel jouant un rôle important 
à cet égard.

Outre la ligne aérienne AC, le câble AC a également 
été analysé pour l'ensemble du trajet. Sur la base des 
critères techniques (maturité et impact sur l'exploitation 
du réseau), cette technologie ne peut pas être mise en 
œuvre pour le cas d'utilisation. Aucune connaissance 
n'est actuellement disponible quant au comportement 
de ces câbles dans le réseau électrique et une exploi-
tation stable du réseau ne peut par conséquent pas 
être garantie. 

Les technologies DC ont également été abordées. 
L'analyse montre toutefois que ces technologies ne 
sont pas adaptées aux liaisons en question, et ce, 
pour diverses raisons : risques de phénomènes de 
réseau, disponibilité réduite, manque de flexibilité en 
termes de repiquages (entre autres en ce qui concerne 
les liaisons avec les réseaux locaux). Outre l'aspect 
technique, leur coût de revient est environ 10 fois su-
périeur à celui de la ligne aérienne AC. Une surface 
considérable doit également être prévue pour les sta-
tions de conversion nécessaires à l'exploitation de la 
technologie DC. 

Le GIL et les supraconducteurs ont également été 
analysés, et ce, tant en version AC que DC. Cepen-
dant, ces technologies n’en sont encore qu’à leurs 
balbutiements. Il n’est pas prudent d’appliquer aux 
liaisons les plus importantes du pays une technologie 
non mature et pour laquelle les connaissances sont 
encore très limitées. 

Pour l’ensemble de la liaison, il est donc évident que 
la technologie appropriée est la ligne aérienne 
AC, même si des PST doivent être installées pour 
permettre de contrôler partiellement des flux. 
L'enfouissement d'une partie de la ligne aérienne AC 
peut s'effectuer avec des câbles AC, ce qui s'accom-
pagne de risques techniques supplémentaires 
et d'un surcoût important (12,6 M€/km + postes de 
transition). Les câbles AC ont également un impact 
sur l’environnement, et plus particulièrement en 
termes de nuisances sonores des réacteurs shunt et 
d'occupation du sol. 

La distance pour l’enfouissement partiel est détermi-
née par des limites techniques, basées sur les aug-
mentations de tension qu'il faut limiter ainsi que sur la 
gérabilité des effets de réseau (effets dynamiques ou 
résonances). La combinaison de ces effets conduit 
à une distance de 8  km de longueur de trajectoire 
géographique, équivalente à un circuit de câblage de 
48 km par cas d'utilisation. Le nombre de km effectifs 
de câble souterrain installés détermine en effet le com-
portement du câble au sein du réseau électrique. L'en-
fouissement de 8 km doit être scindé le moins possible 
et être réalisé en une ou deux fois par cas d’utilisation, 
et ce, afin d’éviter d'accroître la probabilité de défail-
lance. 
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Liste des  
abréviations

   AC 
Alternating Current - courant alternatif

   AIS 
Air Insulated System

   DC 
Direct Current - courant continu

   GIB 
Gas Insulated Bus

   GIL 
Gas Insulated Line

   GIS 
Gas Insulated Switchgear

   GWP 
Global Warming Potential

   LCC 
Line Commutated Converter

   PST 
Phase Shifting Transformer

   RGIE 
Règlement général sur les Installations Électriques 
- défini dans l'Arrêté royal du 10 mars 1981.

   VSC 
Voltage Source Converter

   XLPE 
Polyéthylène réticulé (Cross-linked)
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1 Introduction 
 

Elia Engineering a chargé Mott MacDonald de procéder à une analyse des options 
technologiques pour les corridors d’électricité à haute tension et d’y inclure un exercice de 
comparaison avec des projets pertinents en Europe. L’analyse fournira également un aperçu 
des tendances mondiales générales. 

Le présent rapport présente les technologies disponibles et fournit un résumé de projets 
similaires. Il identifie par ailleurs les facteurs de choix des technologies. 
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2 Contexte et historique 
 

2.1 Présentation d’Elia 
Elia possède et exploite le réseau de transport d’électricité à haute tension belge. Ses actifs 
comprennent l’ensemble des infrastructures 150 kV, 220 kV et 380 kV du réseau d’électricité 
belge ainsi que près de 94 % de l’infrastructure de réseau entre 30 et 70 kV. Le réseau d’Elia 
compte 3 000 km de lignes aériennes, 5 500 km de câbles souterrains et 800 postes. 

Les principales activités d’Elia sont : 

● Gestion de l’infrastructure : maintenir et développer le réseau ainsi que raccorder 
les installations électriques au réseau ; 

● Exploitation du système électrique : permettre l’accès au réseau de manière simple, 
objective et transparente, fournir des services de transport d’électricité complets, 
surveiller les flux sur le réseau pour garantir la circulation fluide de l’électricité et gérer 
l’équilibre entre consommation et production d’électricité 24 h sur 24 ; 

● Facilitation du marché : développer des initiatives visant à améliorer le fonctionnement du 
marché de l’électricité et mettre ses infrastructures à la disposition de tous les acteurs du 
marché de manière transparente et non discriminatoire. Elia développe des services et 
mécanismes qui permettent au marché d’effectuer des échanges sur différentes 
plateformes, ce qui favorise la compétitivité économique et le bien-être. 

 
2.2 Cas d’étude des besoins du futur réseau 2030 

 
2.2.1 Un système électrique en transformation 

Le système électrique belge est en pleine transformation. 

Comme de nombreux systèmes électriques autour du globe, il a traditionnellement été 
dominé par un petit nombre de très grandes centrales électriques thermiques 
centralisées. 

Le système électrique actuel doit intégrer l’énergie produite à partir de nombreuses sources et 
technologies de production d’électricité, sans compter que l’on assiste à une augmentation des 
échanges d’énergie. Le réseau d’Elia constitue un lien essentiel entre la France, premier 
exportateur d’électricité d’Europe, et les marchés du nord de l’Europe. 

Dans le même temps, Elia est confrontée au défi de réaliser un système énergétique 
durable, abordable et fiable, ce que l’on appelle le « trilemme énergétique ». 

Une expansion et un renforcement substantiels du réseau belge sont nécessaires pour faire 
face aux défis actuels et pour soutenir l’augmentation du volume de production à partir de 
sources renouvelables conformément aux objectifs politiques fixés. 

 
2.2.2 Plan de développement fédéral d’Elia 

Le Plan de développement fédéral d’Elia couvre une période de 10 ans et est adapté et publié 
tous les 4 ans. Il est élaboré en collaboration avec le Service Public Fédéral Économie et le 
Bureau fédéral du Plan. 

Le Plan de développement fédéral 2020-2030 identifie les besoins en capacité du réseau à 
haute tension belge (150 kV, 220 kV et 380 kV) pour la période 2020-2030 et décrit le 
programme d’investissement nécessaire à sa réalisation. 



403182 | 01 | C | 5 mars 2019 
403182_Futur réseau Elia 
2030_01_C 

Mott MacDonald | Futur réseau Elia 2030 
Analyse technologique et comparative du corridor 
électrique Stevin-Avelgem et Avelgem-Centre 

3 
 

 

 
 
 

Le plan comprend le renforcement du réseau de transport 380 kV, l’intégration de la production 
éolienne offshore supplémentaire et le développement d’interconnexions avec d’autres pays. 

 
2.2.3 Projet Futur réseau 2030 

Le projet Futur réseau 2030 est inclus dans le Plan de développement fédéral 2020-2030 : 

● Création d’une nouvelle liaison 6 GW (2 x 3 GW) entre Stevin et Avelgem, le corridor 
Stevin-Avelgem 

● Création d’une nouvelle liaison 6 GW (2 x 3 GW) entre Avelgem et le centre du pays, 
le corridor Avelgem-Centre 

 
 
 

Figure 1 : Futur réseau 2030 
 

 
Source : Elia 

 
 

2.3 Les obligations d’Elia 
Chaque option technologique doit être envisagée dans le cadre des obligations statutaires et 
réglementaires d’Elia. Les obligations suivantes sont prises en compte dans chaque 
nouveau développement : 

1. Sécurité : conformité à l’ensemble des normes de sécurité applicables. 
2. Fiabilité et disponibilité : l’étendue de la disponibilité du réseau pour 

l’exploitation, en tenant compte des temps d’inactivité pour les arrêts planifiés et 
non planifiés. 

3. Robustesse et flexibilité : la capacité du réseau à résister à des conditions de 
fonctionnement hors norme et aux défaillances du réseau sans rupture 
d’approvisionnement, ainsi que la possibilité de futurs raccordements et renforcements du 
réseau. 

4. Efficacité économique : fourniture d’une solution rentable qui répond aux 
exigences du projet tout en gérant le coût de cycle de vie du développement. 

 
2.4 Les bases du système énergétique 
Il est utile de comprendre le contexte historique et technique de base d’un système d’énergie 
électrique, ou réseau électrique. 
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2.4.1 Description d’un système énergétique 

Étant donné qu’il est difficile de stocker de grandes quantités d’énergie, l’électricité doit être 
produite dès qu’elle se révèle nécessaire. Le réseau doit également être capable de réagir 
rapidement à l’évolution de la demande. 

L’électricité est produite par des générateurs. Or pour produire de l’électricité, les 
générateurs utilisent diverses sources de combustibles. 

À l’origine, il existait un petit nombre de grandes centrales électriques thermiques centralisées 
utilisant des sources de combustibles telles que le charbon, le gaz, le pétrole et l’énergie 
nucléaire. Ces centrales sont généralement éloignées des zones à forte demande en 
électricité. 

Le système énergétique actuel compte de grandes centrales qui produisent de 
l’électricité à partir de sources d’énergie renouvelables et il existe de grandes liaisons 
internationales, appelées lignes d’interconnexion. 

On recense un nombre croissant de petits générateurs plus proches de la demande en 
électricité, dont beaucoup utilisent des sources renouvelables telles que l’éolien et le solaire. 

Les grands générateurs sont raccordés au réseau de transport national. Les plus petits sont 
quant à eux raccordés à des réseaux régionaux exploités à des tensions plus basses, à 
savoir les réseaux de distribution. 

 
2.4.2 Réseaux de transport et de distribution 

Les réseaux de transport et de distribution peuvent être comparés au système routier d’un 
pays. À la place de véhicules, les réseaux transportent de l’électricité. Le réseau de transport 
est l’équivalent du système autoroutier national ; les réseaux de distribution sont l’équivalent 
des réseaux de routes régionales secondaires. 

L’électricité est acheminée en vrac par le réseau de transport et est réduite en quantités plus petites 
et plus faciles à gérer destinées à alimenter les consommateurs par le biais des réseaux de 
distribution. 

Pour transporter efficacement de grandes quantités d’électricité sur une longue distance, la 
tension est augmentée, de la même manière que la pression de l’eau est augmentée pour le 
transport de grands volumes dans un pipeline. La tension peut être considérée comme une 
mesure de la pression électrique. 

Les réseaux de transport et de distribution sont constitués de postes, de lignes aériennes et 
de câbles souterrains. Les postes contrôlent les flux d’énergie et modifient la tension entre 
les réseaux de transport et de distribution. Les lignes aériennes et les câbles souterrains 
transportent quant à eux l’électricité sur la distance qui sépare les postes. 

Les caractéristiques électriques de base d’un circuit de transport sont généralement décrites 
par sa tension, exprimée en kilovolts (kV), et sa puissance nominale, exprimée en mégawatts 
(MW) ou en gigawatts (GW). 1 GW est égal à 1 000 MW, et 1 MW à 1000 kW. À titre indicatif, 
une bouilloire électrique consomme environ 2 kW d’électricité. 

Partout dans le monde, le transport de l’énergie électrique s’effectue principalement par 
courant alternatif à haute tension (HVAC), à l’aide de la technologie de lignes aériennes. La 
technologie de câbles souterrains est, elle, utilisée dans des circonstances précises. 

Le courant continu à haute tension (HVDC) est utilisé pour répondre à des besoins 
spécifiques et joue un rôle de plus en plus prépondérant dans les réseaux de transport. 
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3 Options technologiques pour le corridor 
électrique 

 
3.1 Options technologiques 
Le présent rapport examine les options technologiques de corridor électrique à haute tension suivantes : 

● Lignes aériennes 
● Câbles souterrains 
● Courant continu à haute tension (HVAC) comme alternative au courant alternatif à 

haute tension (HVAC) 

À travers le monde, le transport de masse d’énergie électrique s’effectue principalement par 
HVAC. Le HVAC facilite le transport de l’électricité, car il répond rapidement et 
automatiquement aux fluctuations des besoins en électricité sur le réseau, en temps réel. 

Le transport de la grande majorité du HVAC s’effectue par le biais de la technologie de lignes aériennes. 

Dans le réseau de transport, les câbles souterrains sont généralement utilisés dans les 
endroits où les lignes aériennes ne sont pas réalisables, notamment dans les zones 
urbaines, pour les longues traversées de voies d’eau ou dans des zones à haute sensibilité 
environnementale. 

Les technologies de lignes aériennes et de câbles souterrains HVAC seront abordées plus en 
détail dans la section 4 du rapport, aux côtés de la GIL (Gas Insulated Line) et du câble 
supraconducteur, proposés en tant que technologies souterraines alternatives.4. 

Dans certaines circonstances, la technologie HVDC est privilégiée à la technologie HVAC. Le 
HVDC, en tant qu’alternative au HVAC, sera abordé plus en détail dans la section 5 du 
rapport. 

 
3.2 Exigences techniques du corridor électrique 
Le corridor électrique du Futur réseau 2030 est soumis aux exigences techniques suivantes : 

 
Tableau 1 : Exigences techniques de base 

 

Critères Exigences 
Capacité de puissance 6 GW 

Redondance 50 % de disponibilité après une défaillance de réseau 
unique 
(à savoir, il faut au moins deux circuits de 3 GW 
indépendants ou une capacité de 2 x 3 GW) 

Longueur 50-100 km 

Possibilité de futurs raccordements supplémentaires 
aux nouvelles lignes 

Obligatoire 
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4 Comparaison des options à courant 
alternatif (AC) 

 
Actuellement, Elia exploite le réseau de transport 150 kV, 220 kV et 380 kV. 

Pour répondre à la capacité de transport d’énergie requise, 380 kV est considérée comme la 
tension d’exploitation en courant alternatif (AC) la plus appropriée pour le corridor électrique 
du Futur réseau 2030. L’augmentation de la tension réduit le courant circulant dans les 
lignes, et entraîne de ce fait une diminution des pertes de puissance. 

Les conducteurs qui transportent l’électricité doivent être isolés électriquement pour garantir la 
sécurité et la fiabilité d’exploitation. Notons que l’isolation des lignes aériennes et des câbles 
souterrains présente une différence majeure. Les conducteurs de lignes aériennes sont isolés 
par de l’air, sauf lorsqu’ils sont fixés à des pylônes ; tandis que les câbles souterrains sont 
enfermés dans une couche de matériau isolant sur toute leur longueur. À cet égard, le 
principe de conception d’un câble à haute tension est similaire à celui d’un câble 
d’alimentation pour un appareil domestique à basse tension. 

L’air est l’isolant le moins cher et le plus simple disponible. Il présente également l’avantage 
d’évacuer efficacement la chaleur produite par l’électricité qui traverse les conducteurs par le 
flux naturel de l’air. 

Les matériaux isolants électriques appliqués aux câbles agissent également comme isolant 
thermique. En raison de cet effet, et de l’enfouissement des câbles dans le sol, la chaleur 
produite par les pertes de puissance dans le conducteur s’évacue beaucoup plus lentement. Il 
faut donc réduire le flux d’énergie pour éviter une surchauffe des câbles. 

 
4.1 Comparaison des coûts des lignes AC aériennes et des câbles AC souterrains 
Sur la durée de vie d’un circuit de transport à courant alternatif, les lignes aériennes et les 
câbles souterrains présentent globalement les mêmes coûts d’exploitation, de maintenance et 
de pertes de puissance. 

Leur coût de construction varie considérablement en fonction de nombreux facteurs, 
notamment la longueur du tracé, la capacité de puissance, les conditions du sol et les 
caractéristiques physiques du paysage. 

Les câbles souterrains sont toujours plus onéreux que les lignes aériennes équivalentes. 

Les principaux éléments de cette différence de coût sont dus au coût relativement élevé du 
câble même et au coût des travaux de génie civil nécessaires à son installation dans le sol. 

 
4.2 Ligne AC aérienne à haute tension 
La grande majorité du réseau de transport européen et mondial est constituée de lignes AC 
aériennes. 

 
4.2.1 Construction de lignes aériennes 

Les conducteurs sont généralement de construction multibrins, avec des fils conducteurs en 
aluminium ou en alliage d’aluminium. Les fils d’acier peuvent être utilisés comme renforcement. 
Dans certains conducteurs modernes, l’acier est remplacé par des matériaux composites. Les 
conducteurs sont disposés en faisceaux et supportés par les isolateurs des pylônes. Les lignes 
aériennes 380 kV utilisent traditionnellement des pylônes en treillis en acier, mais d’autres types 
de structures ont été développés, notamment en béton, en acier plié et en éléments 
composites. 
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Une ligne aérienne supporte généralement un ou deux circuits comprenant chacun trois 
phases. Cependant, dans certains cas, un ensemble de pylônes supportera des circuits de 
distribution supplémentaires. La figure ci-dessous illustre un pylône en treillis en acier 
supportant un circuit de chaque côté. Les câbles au sommet du pylône sont des fils de terre qui 
protègent les conducteurs contre la foudre et transportent des fibres optiques pour soutenir les 
liaisons de communication. 

Pour la conception des lignes aériennes, trois structures de base sont utilisées : une pour 
aller en ligne droite (pylône de suspension), une pour contourner les angles (pylône d’angle) 
et une autre à chaque extrémité du circuit pour raccorder la ligne à un poste (pylône d’arrêt). 

 
 

Figure 2 : Pylône en treillis en acier 380 kV 
 

 
Source : Elia 

 
La configuration du conducteur peut être simple ou en trèfle (l’illustration montre un exemple de 
faisceau double). La taille et la configuration du conducteur sont sélectionnées en fonction des 
exigences de capacité du circuit, et la disposition est conçue pour réduire le bruit acoustique et 
les pertes électriques. 

Les conducteurs nus sont isolés des pylônes par des chaînes d’isolateurs en porcelaine, en 
verre ou en une combinaison de matériaux composites et de polymères. 

La hauteur du pylône et l’espacement entre les pylônes sont sélectionnés de manière à 
maintenir une hauteur de sécurité minimale entre le conducteur et le sol. Les conducteurs se 
dilatent à mesure que la température augmente, ce qui les fait se rapprocher du sol. La 
conception doit dès lors tenir compte du pire scénario possible en termes de conditions 
météorologiques et d’exploitation. 
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Une installation qui repose sur l’air comme isolant est relativement grande en raison de la 
distance physique qui doit être prévue autour des conducteurs. Plus la tension est élevée, 
plus le dégagement requis autour du conducteur est important, d’où la nécessité de pylônes 
de transport plus grands. 

L’espacement des pylônes 380 kV correspond généralement à des intervalles d’environ 350 à 400 m. 
 
 

Figure 3 : Tracés de lignes aériennes 380 kV à 2 ternes 
 

 
Source : Elia 

 
Les conducteurs sont ramenés au niveau du sol à chaque extrémité de la ligne, où ils sont 
raccordés à un équipement de poste monté au sol ou à un câble souterrain. 

 
4.2.2 Fiabilité et disponibilité de la ligne aérienne 

La disponibilité du circuit de transport est influencée par les activités de maintenance planifiées 
et les défaillances imprévues. Dans les deux cas, le circuit doit être mis hors service et devient 
inutilisable. 

Les activités de maintenance planifiées sont entreprises de manière stratégique et 
coordonnées afin de minimiser l’impact sur la disponibilité du réseau. 

D’autre part, les défaillances imprévues peuvent être très perturbantes. Il est donc 
indispensable de considérer leur impact potentiel sur la disponibilité du réseau de transport. 

Les défaillances de lignes aériennes peuvent être classées en défaillances temporaires ou durables, en fonction 
de leur impact. 

Lorsqu’une défaillance se produit, la ligne affectée est automatiquement mise hors tension 
pour éviter ou minimiser les dommages. La plupart des défaillances de lignes aériennes sont 
temporaires (souvent provoquées par les conditions météorologiques). Par conséquent, des 
séquences de commutation programmées sont utilisées pour réactiver la ligne après un court 
délai. 
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Si la défaillance est d’ordre temporaire, la ligne est immédiatement remise en service, et 
l’interruption de l’approvisionnement du client est souvent minimale. Cependant, lorsque les 
dommages entraînent une défaillance persistante, la réactivation échouera et la ligne devra être 
mise hors service. Les dommages sont alors facilement identifiables par inspection visuelle et 
sont généralement réparables en quelques jours. . 

 
4.2.3 Considérations environnementales relatives aux lignes aériennes 

L’établissement du tracé des lignes aériennes est un processus complexe qui s’apparente à un 
exerce d’équilibriste entre obligations légales, exigences techniques, viabilité économique, utilisation 
des terres et environnement. 

Les lignes aériennes sont de grands développements linéaires qui exercent divers degrés 
d’influence sur les aspects visuels et environnementaux du paysage qu’elles traversent. 

Le tracé de nouvelles lignes aériennes doit être établi avec prudence et suivre les directives et 
règles définies afin de minimiser les effets sur l’environnement. La sélection d’options de tracé 
et la consultation des parties prenantes font partie du processus d’établissement du tracé. 

Pendant la construction, les arbres et la végétation haute sont éliminés du corridor de la ligne 
aérienne. La végétation basse peut quant à elle rester en l’état. De la terre est évacuée aux 
emplacements des pylônes pour permettre l’installation des fondations. 

Le maintien de la végétation à des distances de sécurité tout au long de l’exploitation de la 
ligne est une nécessité permanente. 

Lorsque les terres sont utilisées à des fins agricoles, ou dans des zones de landes et de 
bruyères ouvertes, il est assez rare que des restrictions importantes soient imposées quant à 
l’utilisation des terres une fois les câbles installés et la restauration terminée. 

La construction de bâtiments n’est généralement pas autorisée sous une ligne aérienne et les 
travaux de construction à proximité de la ligne doivent être soigneusement planifiés et 
contrôlés. 

 
4.2.4 Résumé des principales caractéristiques de la ligne aérienne 

La technologie de lignes aériennes à haute tension constitue une solution robuste et 
économique pour le transport de gros volumes d’électricité sur de longues distances. 

Une ligne aérienne présente un niveau de disponibilité élevé et la plupart des défaillances 
sont facilement et rapidement localisables et réparables. 

Les lignes aériennes constituent une technologie flexible qui permet un tracé et une 
construction dans un large éventail d’environnements géophysiques et topographiques. 
Elles exercent en outre un impact physique relativement faible sur les terres. 

Les lignes aériennes peuvent toutefois ne pas convenir à certaines régions urbaines ou 
zones à haute sensibilité environnementale, pour lesquelles les câbles souterrains 
constituent souvent une alternative. 

 
4.3 Câble souterrain AC à haute tension 
Les câbles souterrains jouent un rôle important dans les réseaux de transport en 
fournissant une alternative aux lignes aériennes de transport d’électricité lorsque 
l’utilisation de ces dernières se révèle impossible. Les câbles souterrains sont le plus 
souvent installés dans des zones urbaines ou écologiquement sensibles. 

En Europe occidentale, les câbles souterrains 380 kV représentent moins de 0,5 % des 
systèmes de transport terrestre à 380 kV, constitués à environ 99,5 % de lignes 
aériennes. 
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4.3.1 Aperçu des systèmes de câbles 

Jusque dans les années 1980, les systèmes d’isolation des câbles reposaient presque 
exclusivement sur l’utilisation de papier isolant imprégné d’huile. Les câbles de ce type 
sont appelés câbles imprégnés. 

L’installation de systèmes de câbles imprégnés est cependant devenue assez rare 
aujourd’hui en raison des risques environnementaux liés aux fuites d’huile dans les câbles 
endommagés, à la complexité de la construction et de l’installation, à la capacité/disponibilité 
réduite de la fabrication et à la rentabilité. 

Désormais, les câbles souterrains modernes utilisent plutôt un matériau isolant à haute 
performance appelé polyéthylène réticulé (XLPE). Le XLPE offre plusieurs avantages 
économiques et environnementaux par rapport à l’huile et constitue à présent l’isolant de 
prédilection dans le secteur du transport à haute tension. 

Les conducteurs de câbles sont fabriqués en cuivre ou en aluminium, le cuivre étant 
généralement choisi pour les câbles 380 kV en raison de sa capacité de transport de courant 
supérieure. Pour les conducteurs de plus grande taille, tels que ceux adoptés dans les 
applications à 380 kV, on utilise des conducteurs segmentaires semi-rigides pour aider à 
réduire les pertes électriques. 

 
 

Figure 4 : Câble souterrain 380 kV 
 

 
Source : Nexans 

 
 
 
 

4.3.2 Construction du câble souterrain 
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Le matériau isolant du câble sera endommagé de manière permanente si la température du 
conducteur principal dépasse les limites définies. La chaleur produite par l’électricité qui traverse le 
conducteur ne peut s’évacuer par un flux d’air naturel, comme dans une ligne aérienne. La capacité 
de puissance d’un système de câble dépend donc de la capacité d’éloigner la chaleur du 
conducteur du câble vers l’environnement. 

L’augmentation de chaleur peut être limitée en augmentant la taille du conducteur. Les 
conducteurs de câble ont donc tendance à être beaucoup plus gros que ceux d’une ligne 
aérienne équivalente. Les systèmes de câbles à haute tension utilisent souvent des 
conducteurs supplémentaires pour augmenter la surface du conducteur et gérer 
l’augmentation de chaleur globale. Cela permet également d’évacuer une plus grande 
quantité de chaleur, ce qui contribue à augmenter la capacité du circuit. 

La capacité d’évacuation de la chaleur du conducteur de câble est essentielle et dépend 
des conditions d’installation, notamment : 

● Profondeur d’enfouissement 
● Température du sol 
● Résistivité thermique du sol 
Les facteurs ci-dessus définissent l’espacement nécessaire entre les câbles pour réaliser les 
transferts de chaleur requis. De grands espacements permettent des taux de transfert de 
chaleur plus élevés, mais peuvent entraîner une importante largeur de tracé de corridor de 
câble. La figure 4 illustre une installation 380 kV à 1 terne typique avec deux câbles par phase. 
Les dimensions des tranchées et les distances entre ces dernières varient en fonction du sol et 
des conditions d’installation. 

 
Figure 5 : Installation 380 kV typique – 1 terne avec deux câbles par phase, puissance nominale 
d’environ 2 GW 

 

 
Les dispositions relatives aux activités de construction augmentent encore la largeur du 
couloir. Une route doit être réservée pour le transport de matériaux à destination et en 
provenance du site et pour le transport des câbles. Un espace suffisant doit être prévu pour 
le fonctionnement de l’installation d’excavation, et un autre sur toute la longueur du tracé 
pour le stockage temporaire des matériaux excavés. 

Généralement, le corridor de construction d’une installation 380 kV fournissant deux circuits 
correspond environ à la largeur d’une autoroute. Pendant la période de construction, la largeur 
totale peut aller jusqu’à 80 m, alors que la largeur de l’installation une fois terminée sera 
comprise entre 20 et 30 m. 

Il existe différentes méthodes d’installation de câbles, notamment : 

● Enfouissement direct/tranchées à ciel ouvert 
● Installation canalisée 
● Trémies de surface 
● Tunnels 
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– Forage profond 
– Tranchée couverte 

● Forage directionnel horizontal 
 
 

Lorsque les restrictions d’utilisation des sols ne posent aucun problème, l’enfouissement direct 
constitue normalement la méthode la moins coûteuse pour l’installation de câbles souterrains. 
Les câbles sont posés dans des tranchées creusées dans le sol et entourés de sable (ou d’un 
mélange sable/ciment) afin d’améliorer le transfert de chaleur. Des dalles de protection sont 
placées au-dessus des câbles et la tranchée est remplie de matériaux excavés, ce qui permet 
de réintroduire la terre arable dans la couche supérieure. Malgré quelques restrictions, la terre 
pourra généralement faire l’objet de son usage initial une fois les travaux achevés. 

L’enfouissement direct nécessite la pose d’une longueur de câble (jusqu’à environ 1 km) en 
une seule opération. Par conséquent, la tranchée doit être maintenue ouverte sur une 
longueur importante. 

 
 

Figure 6 : Circuit de câble 380 kV directement enfoui avant le remblayage 
 

 
Source : Elia 

 
Dans certaines situations, l’enfouissement direct peut entraîner des perturbations et des coûts 
connexes excessifs. Dans ces cas, une méthode alternative consiste à installer les câbles 
dans des tuyaux en plastique, appelés conduits. 

Les conduits peuvent être installés en sections plus courtes le long du tracé du câble, et 
réduisent ainsi la longueur des tranchées exposées ainsi que les risques et perturbations pour 
le public. Les conduits peuvent être installés avant la livraison du câble afin de gagner du 
temps lors de leur installation. 

Une installation plus compacte consiste à installer les câbles dans une trémie de surface en 
béton. Les câbles sont posés dans du sable dans les trémies, qui sont recouvertes de dalles 
en béton armé. Plus les câbles sont installés à faible profondeur, plus le transfert de chaleur 
s’améliore. Cette technique est limitée aux zones développées, car les trémies en béton 
exposées ne permettent pas la restauration de l’agriculture. 
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Lorsque les câbles ne peuvent pas être posés près de la surface, ils peuvent être installés 
dans des tunnels conçus à cet effet ou partager des tunnels avec d’autres infrastructures. 
L’installation de tunnels est coûteuse et n’est généralement envisagée que lorsque d’autres 
méthodes d’installation provoqueraient des perturbations inacceptables. La méthode 
d’excavation et la conception du tunnel dépendent majoritairement de la taille du tunnel requis 
et des conditions du terrain.  

Un tunnel nécessite la construction de minimum deux bâtiments de tête qui fournissent un 
accès pour la maintenance et pour l’installation des câbles à chaque extrémité. Lorsque la 
longueur dépasse 3 km, des puits d’accès supplémentaires peuvent être nécessaires pour 
des raisons de sécurité et pour permettre le refroidissement. La chaleur est évacuée du 
tunnel par air forcé à l’aide de ventilateurs électriques. 

 
 

Figure 7 : Installation d’un tunnel de système de câbles 
380 kV 

 

 
Source : Elia 

 
L’utilisation de tunnels profonds présente l’avantage de permettre un développement normal 
au niveau du sol. La perturbation le long du tracé du tunnel est également minimale pendant 
la construction et la maintenance. 

Une alternative au tunnel profond est le tunnel « couvert », construit à l’aide de sections en 
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béton préformées posées dans une tranchée ouverte, profonde et préalablement excavée. 

Plusieurs des méthodes décrites ci-dessus impliquent une installation des câbles relativement 
proche du niveau du sol, par le biais d’une excavation en surface. Cependant, les contraintes 
physiques rencontrées le long d’un tracé peuvent nécessiter de modifier la configuration 
d’installation standard, en raison d’obstacles potentiels tels que des rivières, des routes, des 
voies ferrées et des services publics souterrains existants. 

Dans des circonstances spéciales telles que le franchissement d’obstacles, il est possible de 
recourir au forage directionnel horizontal. Une tête de forage contrôlée à distance est alors 
utilisée pour forer un orifice à travers lequel on tire un conduit en plastique, qui servira à son 
tour à tirer u câble. Le forage directionnel est généralement utilisé pour des distances allant 
jusqu’à 100 m, bien que des installations beaucoup plus longues soient techniquement 
réalisables en fonction de la nature du sol. 

Lorsque la longueur du tracé dépasse environ 1 km, les longueurs de câble installées doivent 
être assemblées pour former un circuit complet. Les raccordements dans le câble sont des 
composants vulnérables sujets aux défaillances lorsqu’ils sont mal assemblés. Pour les 
installations directement enfouies ou canalisées, des chambres souterraines en béton sont 
construites pour fournir un environnement adapté au raccordement des câbles. Même si ces 
chambres sont remplies de sable et si le sol a été rétabli, l’équipement au niveau du sol 
nécessitera un entretien régulier de sorte qu’il conviendra de prévoir un accès permanent. 

Lorsque les câbles passent sur une ligne aérienne, des composés de boîte d’extrémité unipolaires 
sont nécessaires. Ces composés contiennent l’équipement à haute tension nécessaire pour 
permettre le raccordement entre le système isolé par l’air et le système isolé au XLPE. 

 
4.3.3 Caractéristiques électriques des câbles souterrains 

En raison de l’isolation supplémentaire autour du câble, les câbles AC retiennent et stockent 
une partie de l’énergie qu’ils transportent. Plus le câble est long, plus il contient d’énergie. Cet 
effet est appelé « capacitance ». La ligne aérienne et le câble souterrain augmentent tous deux 
la capacitance du réseau. Cependant, en raison de la construction physique et de l’installation 
d’un câble, cet effet est beaucoup plus important dans les systèmes de câbles souterrains, 

si bien que de grandes longueurs de câbles souterrains peuvent entraîner des problèmes 
techniques. La longueur maximale pouvant être installée dans un réseau de transport pour un 
câble 380 kV sera donc soumise à des restrictions. Cette longueur dépendra des paramètres 
spécifiques du réseau et du système de câble et variera selon les cas. 

 
4.3.4 Fiabilité et disponibilité des câbles souterrains 

En général, les circuits de câbles XLPE sont fiables et présentent un faible taux de défaillances 
imprévues. Cependant, il arrive qu’un circuit tombe en panne et nécessite une réparation. Les 
réparations des défaillances de câbles nécessitent de localiser le dommage, d’éliminer la 
section défectueuse du câble et d’ajouter une section de remplacement (ce qui requiert la 
création de nouveaux raccordements). Pour les systèmes de câbles 380 kV, l’exercice de 
réparation peut s’avérer coûteux et fastidieux et exercer un impact important sur la disponibilité 
du circuit. 

Les défaillances de câbles ont deux causes principales : 

● Défaillance d’un composant du système d’isolation dû à un défaut de fabrication ou lié à 
l’installation 

● Dommages causés par un tiers, généralement par un entrepreneur effectuant des travaux 
d’excavation dans le cadre d’un autre projet 

Les câbles peuvent également être endommagés par une surcharge électrique 
prolongée, bien que ces cas se produisent rarement. 
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Le risque que de tels événements se produisent est difficilement contrôlable et la résilience du 
réseau de transport peut en être affectée. 

 
4.3.5 Considérations environnementales relatives aux câbles souterrains 

Par rapport aux lignes aériennes, l’installation de câbles de transport réduit considérablement 
l’impact visuel. Cependant, les câbles souterrains s’accompagnent eux aussi de préoccupations 
environnementales et paysagères. 

Pendant la construction, de grandes quantités de terres et de sols sont retirées pour permettre 
l’enfouissement des câbles souterrains. Ces quantités sont multipliées par rapport à celles requises 
pour la construction d’une ligne aérienne équivalente, les excavations se limitant alors aux 
fondations des pylônes. Le processus a des conséquences à la fois environnementales et 
financières. 

Les travaux d’installation de câbles peuvent avoir d’importants effets à court terme sur le 
paysage du fait de l’abattage d’arbres, de haies, de zones boisées et d’autres types de 
végétation le long du tracé. Dans de nombreux cas, les installations de câbles souterrains 
entraînent une suppression du milieu plus intense que les lignes aériennes. 

Lorsque les terres sont utilisées à des fins agricoles, ou dans des zones de landes et de 
bruyères ouvertes, il est assez rare que des restrictions importantes soient imposées quant à 
l’utilisation des terres une fois les câbles installés et la restauration terminée. Les sols 
indigènes peuvent généralement être replacés, ce qui permet de rétablir la végétation à racines 
peu profondes le long du tracé et, dans de nombreux cas, de remettre complètement les terres 
dans leur état initial et de rétablir leur usage d’origine. 

La plantation d’arbres à proximité immédiate de câbles souterrains n’est pas autorisée en 
raison du risque d’endommagement des câbles par les systèmes racinaires profonds. 

La construction de bâtiments n’est pas autorisée au-dessus des câbles souterrains et les 
travaux de construction à proximité de ces câbles doivent être soigneusement planifiés et 
contrôlés. 

 
4.3.6 Résumé des principales caractéristiques du câble souterrain 

Les câbles souterrains offrent un impact visuel réduit par rapport aux lignes aériennes et 
peuvent donc convenir aux zones écologiquement sensibles. Dans certains cas, les câbles 
souterrains sont la seule solution envisageable dans ce type de zones (zones urbaines, p. ex.). 
Cependant, l’installation de câbles 380 kV nécessite un large corridor et peut avoir un effet 
considérable et permanent sur le paysage. 

Le raccordement de grandes longueurs de câbles s’accompagne d’importants défis 
techniques, si bien que la longueur des circuits de câbles 380 kV ne dépasse que rarement 
les 20 km. 

Si l’exploitation des circuits XLPE est réputée fiable, la réparation d’un système de câbles 
XLPE est un exercice coûteux et fastidieux qui en affecte la disponibilité. 

 
4.4 Enfouissement partiel d’une ligne aérienne HVAC 
L’expression « enfouissement partiel » désigne un circuit de ligne aérienne dont une ou 
plusieurs sections sont souterraines. 

Aux endroits où la ligne aérienne passe au câble, celle-ci est interrompue à chaque extrémité 
de la section de câble souterrain. Une grande enceinte est nécessaire pour accueillir les têtes 
de câble ainsi que les autres équipements nécessaires pour permettre le raccordement entre 
les systèmes aériens et souterrains. 

L’enfouissement partiel est techniquement réalisable et pourrait être envisagé dans des 
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zones spécifiques qui seraient considérablement affectées par la construction d’une ligne 
aérienne. 

Les longs systèmes de câbles souterrains posent de nombreux problèmes de performances 
techniques. Une étude internationale récente1, dans laquelle un cas particulier du réseau danois 
a été étudié, a conclu que la longueur maximale d’un câble souterrain dans un circuit de ligne 
aérienne ne devrait pas dépasser 15 % de la longueur totale du circuit. Comme indiqué dans la 
section 4.3.3, la longueur maximale varie au cas par cas. 

 
4.5 GIL (« gas insulated line ») 
Dans certains cas, les GIL (« gas insulated line » ou ligne isolée par gaz) représentent une 
alternative viable aux lignes aériennes et aux câbles souterrains. Cependant, la plupart des 
applications GIL couvrent de courtes distances et sont installées en surface dans des zones 
sans accès public, telles que les centrales électriques ou les postes. 

Les GIL peuvent être installées en surface, enfouies ou installées dans des tranchées ou des 
tunnels. 

Aucun projet GIL avec d’importantes longueurs de tracé n’est en service ou en 
construction. Les longueurs maximales des tracés s’élèvent à environ 3,25 km. 

L’installation la plus complète de GIL enfouie est une installation à l’aéroport de Francfort, en 
Allemagne, qui comprend deux circuits d’une longueur de 900 m chacun. 

Un conducteur de GIL est soutenu à intervalles réguliers dans une enveloppe métallique 
tubulaire rigide. L’enveloppe est remplie de gaz isolant, à l’origine soit de l’hexafluorure de 
soufre (SF6), soit un mélange de SF6 et d’azote. De nouveaux gaz isolants respectueux 
de l’environnement se développent cependant progressivement. 

La figure ci-dessous illustre une section de GIL typique. 
 
 

Figure 8 : Section de GIL typique 
 

 
Source : Siemens 

 
La GIL est assemblée sur site et soudée pour former une longueur continue. 

Des coudes d’environ 400 m de rayon ou plus peuvent être obtenus par flexion élastique de 
sections droites. Les rayons inférieurs requièrent des coudes préfabriqués. Ces coudes 
préfabriqués peuvent également être nécessaires pour accommoder les variations de profil 
vertical du tracé. 

 
 
                                                
1 Technical Issues Related to New Transmission Lines in Denmark, Energinet, Doc. 18/04246-24 
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Pour les installations à l’air libre et dans un tunnel, les enveloppes peuvent nécessiter des 
sections à soufflets pour permettre la dilatation thermique. Des soufflets d’expansion peuvent 
également être nécessaires pour les GIL directement enfouies. Ceux-ci doivent alors être 
installés dans des chambres d’expansion à intervalles de 200 à 300 m le long du tracé. 

En plus des forces « normales » décrites ci-dessus, les GIL directement enfouies doivent 
résister aux contraintes dues à la dilatation thermique, à la pression du sol, à la charge de 
transport en surface et à la pression de la nappe phréatique. 

La protection des enveloppes contre la corrosion peut être assurée par un revêtement en 
polyéthylène et une protection cathodique. Ce revêtement est appliqué lors de la fabrication, 
mais une protection supplémentaire doit être appliquée après la réalisation de la soudure sur 
site. Cette protection s’inspire de l’expérience des oléoducs et des gazoducs enfouis. 

 
 

Figure 9 : Exemple de GIL directement enfouie avant le remblayage – aéroport de 
Francfort 

 

 

Une unité de récupération de gaz est nécessaire pour l’évacuation et le stockage du gaz lors 
des travaux de maintenance et de réparation afin d’éviter le rejet de SF6 dans l’atmosphère. 
Bien que des techniques économiques de stockage et de réutilisation directe de SF6 pur 
soient disponibles, la manipulation des mélanges SF6/azote est assortie de difficultés 
pratiques. 

Les importantes longueurs de GIL comportent des barrières contre les gaz. Celles-ci sont 
installées à intervalles réguliers pour sectionner l’installation. Cela permet de surveiller et 
d’évacuer la pression du gaz de sections individuelles en cas de réparation, mais aussi de 
réduire les pertes de gaz potentielles en cas de fuite. Les longueurs de sections de gaz 
varient, mais correspondent à environ 200 m. Chaque section doit disposer d’un accès 
permettant le remplissage et la surveillance du gaz. 
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La section 4.3.3 abordera plus en détail l’impact de la capacitance des circuits de câbles 
souterrains. Les GIL sont également soumises à cet effet, mais dans une bien moindre 
mesure que le câble. 

 
4.5.1 Fiabilité et disponibilité des GIL 

Selon les fabricants, la GIL est scellée à vie et ne requiert aucun entretien préventif 
nécessitant un accès interne aux enveloppes. 

La réparation d’une défaillance de l’isolation requiert le remplacement d’au moins une section 
de GIL fabriquée en usine. Celle-ci nécessiterait un dégazage, la suppression de la section 
et le soudage/boulonnage sur place de la section de remplacement. Le remplacement 
nécessiterait une équipe d’installation qualifiée et un équipement spécialisé. 

Des techniques de localisation de défaillances sont disponibles. Néanmoins, celles-ci n’ont 
pas encore été éprouvées sur d’importantes longueurs de circuit. La localisation des 
défaillances de câbles conventionnelles pourrait s’avérer inefficace en raison des excellentes 
propriétés isolantes du SF6, capable de résister à des tests de tension relativement faibles, et 
ce, même après une défaillance significative. 

 
4.5.2 Considérations environnementales relatives aux GIL 

La majorité des installations de GIL utilisent du gaz SF6 pur comme matériau isolant. 

Le SF6 est un gaz à effet de serre qui présente un potentiel de réchauffement de la planète 
estimé 24 000 fois supérieur à celui du dioxyde de carbone. L’utilisation de gaz SF6 est 
réglementée par la législation européenne et, bien que les utilisations électriques soient 
autorisées, celles-ci sont soumises à des accords volontaires stricts en matière d’émissions. 

Les alternatives au SF6 pur utilisent un mélange d’azote (80 %) et de SF6 (20 %) 
comme gaz isolant. Cela réduit l’impact environnemental en cas de fuite de gaz. 

L’introduction récente de gaz isolants « verts » améliorera considérablement les 
performances environnementales. 

 
4.5.3 Conclusion relative aux GIL 

Aucune expérience avec des GIL sur de longues distances n’est disponible. Ainsi, une 
longueur de tracé de 100 km pourrait générer des défis techniques et de construction inédits. 
Cette technologie n’est donc pas jugée appropriée pour ce corridor électrique. 

 
4.6 Câble supraconducteur 
Dans un conducteur, la résistance au flux d’électricité augmente avec la température. 
Lorsqu’un conducteur est refroidi, la résistance diminue. Si un conducteur en cuivre est refroidi 
à une température proche du zéro absolu (-273°C), sa résistance avoisine zéro. Si la 
résistance atteint zéro dans un matériau supraconducteur, cela signifie que le courant peut 
circuler sans générer de chaleur et qu’il peut traverser le conducteur sans aucune perte de 
résistivité électrique. 

Maintenir un système de transport d’électricité à une température aussi basse nécessite une 
unité cryogénique spéciale, difficile à exploiter et à entretenir. 

La découverte d’alliages possédant des propriétés supraconductrices égales ou supérieures 
à la température de l’azote liquide a permis la construction de projets pilotes de courte durée 
attestant d’un transport de puissance relativement élevé. 
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Cependant, la technologie de supraconducteurs est encore en développement et, bien qu’il 
existe un certain nombre d’essais à petite échelle dans les réseaux de distribution, elle n’a pas 
encore été implantée dans un réseau de transport opérationnel. Cette technologie n’est donc 
pas davantage prise en compte dans le présent rapport. 

 

5 HVDC comme alternative au HVAC 
 

Le réseau belge existant est un système à courant alternatif à haute tension (HVAC). Tout nouveau 
projet de transport utilisant le système HVAC constituerait dès lors une extension de la technologie 
existante. 

Le courant continu à haute tension (HVDC) est une méthode alternative de transport d’électricité. 

Pour insérer un circuit HVDC entre deux points quelconques d’un réseau HVAC, l’électricité AC 
doit être convertie en DC à une extrémité de la liaison, transmise via la liaison en tant que 
courant continu, puis reconvertie en courant alternatif à l’autre extrémité. Dans la majorité des 
cas, cette méthode a tendance à être inefficace et coûteuse. 

 
 

Figure 10 : Conversion AC/DC/AC 
 

 

Le HVDC offre des avantages techniques par rapport au HVAC dans les cas suivants : 

1. Transport entre systèmes énergétiques non synchronisés 
2. Transport de puissance élevée sur de très longues distances 
3. Faciliter l’utilisation de longs câbles sous-marins ou l’enfouissement d’un circuit 

de transport onshore 
4. Lorsqu’un contrôle complet et variable du flux d’énergie est requis, à savoir pour les 

interconnexions entre réseaux 

Dans certaines circonstances, le HVDC constitue la seule solution techniquement réalisable. 
C’est notamment le cas lorsque le courant électrique est transporté entre des réseaux qui ne 
sont pas et ne peuvent pas être synchronisés. 

Le HVDC peut constituer la solution la plus économique pour le transport de puissance sur de 
très longues distances. Il existe de nombreuses longues liaisons HVDC à haute tension, 
notamment en Chine, en Inde, au Canada, aux États-Unis et au Brésil. Celles-ci transportent 
de l’électricité jusqu’à 2 500 km. 

Comme évoqué dans la section 4.3.3 du présent rapport, les longs circuits de câbles 
souterrains HVAC souffrent de problèmes de performances techniques. Dans certaines 
situations, le câble enterré ou sous-marin constitue le seul moyen de transporter de l’électricité, 
mais l’utilisation du HVAC requiert la prise en compte d’une distance maximale pratique. Le 
HVDC peut être utilisé pour permettre l’enfouissement de longs circuits. 

Le HVDC part avec un désavantage en termes de coût par rapport à une option HVAC, en 
raison du coût relativement élevé des stations de conversion requises à chaque extrémité de 
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chaque liaison HVDC. Les avantages offerts par la technologie HVDC doivent donc l’emporter 
sur les coûts et les pertes de puissance des stations de conversion. 

La figure 11 compare les coûts des lignes aériennes et des câbles aériens HVAC et HVDC 
en fonction de la longueur du tracé. 

Le graphique indique que les lignes aériennes HVAC ont tendance à être l’option la moins 
chère jusqu’à ce que la longueur du tracé dépasse environ 600-700 km. Au-delà, les lignes 
aériennes HVDC peuvent constituer une solution plus rentable. 

Les câbles souterrains HVDC ont tendance à être plus rentables que les câbles souterrains 
HVAC pour des circuits égaux ou supérieurs à environ 80 à 120 km. 

 
 

Figure 11 : Options de transport - coût selon la longueur du tracé 
 

 
Source : Parsons Brinckerhoff Electricity Costing Study 2012 

 
Dans un réseau, la puissance doit être équilibrée de manière à ce que la puissance générée 
puisse varier pour correspondre à la puissance consommée. Dans un système AC, 
interconnecté ou maillé, la puissance est acheminée de la production au consommateur par 
le tracé le plus pratique. Le gestionnaire du réseau doit s’assurer que les tracés sont 
capables de transporter la puissance sans provoquer de surcharge. 

Les lignes d’interconnexion HVDC nécessitent un contrôle précis afin d’éviter tout risque de 
surcharge. Les exigences relatives aux variations du flux d’énergie doivent être identifiées et 
programmées dans les systèmes de contrôle. Cela nécessite une surveillance du réseau, 
parfois à distance des stations de conversion. 

 
5.1 Analyse de la technologie HVDC 

 
5.1.1 Configurations du convertisseur 

En général, le convertisseur utilisé pour le transport HVDC peut être classé en 
convertisseur de source de courant ou de source de tension. 

 
5.1.1.1 Convertisseurs de source de courant 

Le type de convertisseur de source de courant le plus largement utilisé est le convertisseur à 
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commutation de ligne (« line commutated converter » ou LCC). Celui-ci repose sur des 
thyristors. 

Les convertisseurs de source de courant ne conviennent que pour une exploitation entre 
réseaux relativement puissants par rapport à la puissance nominale de la liaison HVDC qui 
les relie. Les convertisseurs à commutation de ligne et les lignes aériennes modernes 
peuvent fonctionner jusqu’à 800 kV DC et 8 GW de puissance. 

La technologie de convertisseur à commutation de ligne est mature et généralement utilisée 
pour le transport de très haute puissance sur de très longues distances onshore, ce qui n’est 
normalement pas requis en Europe. Au sein de cette dernière, la technologie a toujours été 
utilisée pour les lignes d’interconnexion sous-marines, bien que les convertisseurs de source 
de tension soient à présent généralement adoptés pour les nouveaux projets. 

Pour ces raisons, le présent rapport ne prend pas en considération la technologie de 
convertisseur à commutation de ligne pour le corridor électrique proposé. 

 
5.1.1.2 Convertisseurs de source de tension 

Un convertisseur de source de tension repose sur des transistors et offre un avantage 
considérable par rapport aux convertisseurs à commutation de ligne. Les convertisseurs de 
source de tension peuvent être exploités dans des systèmes faibles et alimenter des systèmes 
précédemment inactifs (« black start »). Leur capacité maximale est inférieure à celle des 
convertisseurs à commutation de ligne, la tension la plus élevée en service étant de 320 kV DC 
(bien que des systèmes 525 kV DC soient en construction). Les systèmes de conversion de 
source de tension typiques correspondent à environ 
1-1,4 GW par circuit. Pour les convertisseurs de source de tension, une capacité supérieure à 
1,4 GW entraîne un risque supérieur. 

Les convertisseurs de source de tension permettent une régulation en douceur de la 
puissance transmise et des tensions au point de raccordement. 

Or comme les réglementations européennes les plus récentes en matière de nouveaux 
systèmes HVDC exigent une régulation en douceur de la tension, toutes les nouvelles lignes 
d’interconnexion en Europe devraient être du type convertisseur de source de tension. Seule 
la technologie de convertisseur de source de tension HVDC sera envisagée dans le présent 
rapport. 

 
5.1.2 Configurations du système 

Les systèmes HVDC peuvent être configurés de trois manières : 

● Configuration point à point 
● Configuration dos à dos 
● Configuration multiterminale 

 
5.1.2.1 Configuration point à point 

La plupart des systèmes HVDC possèdent une configuration point à point. L’électricité est 
transportée entre deux points d’un réseau HVAC. Presque toutes les lignes d’interconnexion 
HVDC installées ne possèdent que deux pylônes d’extrémité. 

 
5.1.2.2 Configuration dos à dos 

Une configuration HVDC dos à dos possède deux convertisseurs situés dans un même 
bâtiment sur le même site et ne présente aucune liaison DC aérienne et aucun câble DC 
souterrain. Les systèmes dos à dos sont généralement utilisés pour raccorder des systèmes 
HVAC exploités à différentes fréquences ou pour raccorder des systèmes non synchronisés. 
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Cette configuration ne convient pas au corridor électrique proposé, si bien qu’elle ne sera pas 
envisagée plus avant dans le présent rapport. 

 
5.1.2.3 Configuration multiterminale 

Une configuration HVDC de type multiterminal compte plus de deux terminaux. En pratique, 
aucun système comportant plus de trois terminaux sur des sites séparés n’a jamais été en 
activité. 

Il existe un petit nombre de systèmes de convertisseur à commutation de ligne à trois bornes et 
certains systèmes de convertisseur de source de tension multiterminal sont envisagés. Un 
système de convertisseur de source de tension multiterminal présenterait moins de restrictions 
d’exploitation qu’un système de convertisseur de commutation de ligne multiterminal, mais 
chaque pylône d’extrémité nécessitera quoi qu’il arrive une station de conversion, ce qui en 
alourdira le coût. 

 
5.2 Fiabilité et disponibilité 
Les systèmes de transport HVDC nécessitent un plus grand nombre de composants que 
les circuits AC conventionnels, notamment : 

● Convertisseurs de puissance électroniques 
● Systèmes de contrôle et de protection complexes 
● Transformateurs de convertisseurs 
● Systèmes de refroidissement 
● Filtres harmoniques (peuvent également être nécessaires pour les longs circuits de câbles AC) 
● Réacteurs (peuvent également être nécessaires pour les longs circuits de câbles AC) 
● Disjoncteurs AC (peuvent également être nécessaires pour les longs circuits de câbles AC) 
● Lignes aériennes ou câbles souterrains DC (exigence similaire pour les circuits AC) 

L’augmentation du nombre de composants résulte en un système plus complexe par rapport à 
un système de transport HVAC équivalent, ce qui augmente la probabilité d’indisponibilité 
forcée de l’alimentation due à des pannes d’équipement. Tous les systèmes nécessitent une 
maintenance de temps à autre. Tandis que certains composants peuvent être entretenus sans 
nécessiter de coupure grâce à la duplication, par exemple dans les systèmes de 
refroidissement, une coupure de plusieurs jours par an ou tous les deux ans sera 
généralement requise. 

La redondance est intégrée aux systèmes de convertisseurs HVDC, par exemple par la duplication 
des systèmes de contrôle, par l’installation d’un nombre de transistors dans les convertisseurs plus 
important que nécessaire pour l’exploitation complète ainsi que par la duplication des pompes du 
système de refroidissement. En cas de défaillance, ces systèmes peuvent être réparés « en ligne », 
mais le remplacement des transistors en panne nécessite par exemple une coupure à un moment 
opportun. Certaines défaillances, telles que celles du transformateur et du câble, entraînent 
inévitablement le déclenchement de la ligne d’interconnexion. 

 
5.3 Problèmes techniques liés au HVDC 

 
5.3.1 Facilitation des futurs raccordements au réseau 

Chaque futur raccordement à une liaison HVDC nécessite sa propre station de conversion 
et des modifications considérables des stations de conversion existantes aux extrémités 
distantes de la liaison. Ces éléments risquent d’être onéreux et renforceront la complexité 
d’un système déjà complexe. 
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5.3.2 Inversion de puissance 

Le système HVDC proposé doit pouvoir transférer la puissance dans les deux sens dans des 
conditions normales et inverser automatiquement le sens de transfert de puissance dans divers 
scénarios de défaillance. Le convertisseur de source de tension HVDC assure un passage en 
douceur de la puissance maximale dans une direction à la puissance maximale dans l’autre, et 
probablement à la vitesse requise pour maintenir la stabilité du réseau AC. 

Intégrer un circuit HVDC dans un réseau de transport HVAC maillé et lui demander de réagir 
correctement aux situations d’urgence au sein du système AC requiert des systèmes de 
contrôle et de communication complexes. L’identification et la communication rapides des 
conditions au système de contrôle HVDC peuvent être difficiles et entraîner un risque de 
défaillance. Des études détaillées sont nécessaires pour pouvoir identifier les exigences de 
contrôle. Il convient d’identifier les sources de signaux indiquant les conditions ainsi que les 
méthodes permettant de relayer les informations au système de contrôle. 

 
5.4 Principaux risques technologiques 
Le corridor électrique doit offrir une très haute disponibilité. Afin de maintenir une capacité 
partielle en cas de maintenance ou de réparation d’une défaillance, il s’avérerait nécessaire 
d’installer au moins deux liaisons indépendantes. Si deux circuits sont prévus, chacun d’entre 
eux doit posséder une puissance nominale de 3 GW, ce qui est supérieur à n’importe quel 
système de convertisseur de source de tension mis en œuvre à ce jour. Il est donc probable 
que plusieurs liaisons soient nécessaires pour atteindre la capacité de corridor électrique 
requise, même en tenant compte du développement continu de puissances nominales de 
convertisseur supérieures. Une option consisterait à utiliser trois lignes d’interconnexion avec 
une tension nominale de 2 GW, ou quatre de 1,5 GW. Cela permettrait de maintenir plus de 
3 GW de capacité avec une liaison hors service pour réparation ou maintenance. 

 
5.5 Conclusion sur le HVDC comme alternative au HVAC 
Le HVDC peut permettre l’enfouissement de longs circuits lorsque la longueur maximale 
du câble AC souterrain est limitée. Il est techniquement possible d’utiliser la technologie 
HVDC pour enfouir la totalité du corridor électrique du futur réseau 2030. 

Le coût supplémentaire de la technologie HVDC serait considérable et celle-ci n’offrirait 
pas la flexibilité opérationnelle ni la résilience d’une solution HVAC. 

Une solution HVDC présente en outre plusieurs risques et inconvénients techniques par 
rapport à un équivalent HVAC. 

Un circuit AC facilite la fourniture de nouvelles liaisons. De futurs raccordements à une 
liaison HVDC sont possibles, mais chaque nouveau raccordement le long du tracé 
nécessiterait une station de conversion, ce qui entraînerait un coût du capital élevé. 

Les systèmes de contrôle des systèmes HVDC multiterminaux sont complexes. Par 
ailleurs, une liaison HVDC multiterminale présente des risques techniques liés à une 
faible fiabilité et disponibilité. 

Les stations de conversion requièrent une importante superficie à chaque point terminal. 

Un système HVDC typique nécessite au moins quatre ans avant sa mise en service. Dans ce 
cas, compte tenu de la nécessité d’établir plusieurs lignes d’interconnexion, il faudrait 
probablement encore au moins un an supplémentaire avant que le système complet ne soit 
opérationnel. 
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6 Étude comparative de projets similaires 
en Europe 

 
6.1 Méthodologie de recherche 
Les ressources suivantes ont été utilisées pour identifier des projets de référence européens pour 
cet exercice de comparaison : 

● Le site Web ENTSO-e, y compris les documents du Plan de développement du réseau à 
10 ans (« Ten Year Network Development Plan » – TYNDP) de 2014 et 2016, qui contient 
une liste des projets de systèmes de transport. Nous avons filtré les listes de projets et 
sélectionné ceux qui, selon nous, conviendraient pour une comparaison avec le projet Futur 
réseau 2030. 

● Connaissances générales de l’industrie 
● Rapports industriels accessibles au public 

L’objectif consistait à identifier une gamme de projets couvrant chacune des options 
technologiques pertinentes pour le rapport. 

 
6.2 Résumé des projets sélectionnés 
Les projets suivants ont été sélectionnés : 

 
Tableau 2 : Projets HVAC aériens 

 

Projet Facteurs de choix de la technologie 
Beauly Denny Solution techniquement acceptable au moindre coût 

Brabo I, II et III Solution techniquement acceptable au moindre coût 

Ligne d’interconnexion nord-sud Solution techniquement acceptable au moindre coût 

Richborough – Canterbury Solution techniquement acceptable au moindre coût 

 
Tableau 3 : Projets HVAC souterrains/sous-marins 

 

Projet Facteurs de choix de la technologie 
Aéroport de Francfort (GIL) Enfouissement en raison de la proximité de la piste d’aéroport. Technologie à isolation 

gazeuse adoptée en raison de l’exigence d’un corridor d’installation étroit. 

Hornsea Câble sous-marin. AC sélectionné en raison de son coût relativement plus faible comparé 
au HVDC. 

London Power Tunnels Câble dans un tunnel profond en raison de l’environnement urbain saturé 

Shinkeiyo – Toyosu Câble dans un tunnel profond en raison de l’environnement urbain saturé 

St John’s Wood Câble dans un tunnel profond en raison de l’environnement urbain saturé 

 
Tableau 4 : Projets HVAC partiellement enfouis/sous-marins 

 

Projet Facteurs de choix de la technologie 
Hinkley Point C La traversée de la zone protégée a donné lieu à un enfouissement partiel 

Kasso – Tjele La traversée de la zone protégée a donné lieu à un enfouissement partiel 

Randstad La traversée d’obstacles et/ou de zones protégées/urbaines a donné lieu à un 
enfouissement partiel 

Sorgente - Rizziconi La nécessité de traverser la mer a donné lieu à une section de câble sous-marin 
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Projet Facteurs de choix de la technologie 
Stevin La traversée d’obstacles et/ou de zones protégées/urbaines a donné lieu à un 

enfouissement partiel 
 

Tableau 5 : Projets HVDC aériens 
 

Projet Facteurs de choix de la technologie 
Suedlink Transport de puissance élevée sur de très longues distances 

Ultranet Transport de puissance élevée sur de très longues distances 

 
Tableau 6 : Projets HVDC sous-marins/enfouis 

 

Projet Facteurs de choix de la technologie 
ALEGrO HVDC sélectionné pour permettre l’enfouissement et un contrôle complet et variable du 

flux d’énergie 

Baixas – Santa Llogaia HVDC sélectionné pour permettre l’enfouissement et un contrôle complet et variable du flux 
d’énergie 

BritNed HVDC sélectionné pour faciliter la pose d’un long câble sous-marin 

Greenconnector HVDC sélectionné pour permettre l’enfouissement et le passage de câbles sous-marins 
ainsi qu’un contrôle complet et variable du flux d’énergie 

Sapei HVDC sélectionné pour faciliter la pose d’un long câble sous-marin 

SuedOst Link HVDC sélectionné pour permettre l’enfouissement et un contrôle complet et variable du 
flux d’énergie 

 
Tableau 7 : Projets HVDC aériens et souterrains mixtes 

 

Projet Facteurs de choix de la technologie 
SouthWest Link HVDC sélectionné pour permettre l’enfouissement et un contrôle complet et variable du 

flux d’énergie 

 
6.3 Fiche de repérage 
Veuillez consulter l’Annexe A pour obtenir une fiche de résumé, ou fiche de repérage, pour 
chaque projet sélectionné. La figure 12 illustre le type de technologie par rapport à la capacité 
du corridor électrique et à la longueur du tracé pour les projets sélectionnés. 
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Figure 12 : Capacité du corridor électrique et longueur du tracé des projets sélectionnés 
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7 Tendances mondiales 
 

Les lignes AC aériennes constituent la grande majorité de la longueur du circuit des systèmes 
de transport à travers le monde. Il est peu probable que cette situation change dans un avenir 
proche, de nombreux projets de nouvelles lignes aériennes étant prévus ou en construction. 
Bien que de nombreuses propositions visant à améliorer l’aspect visuel du pylône en treillis en 
acier « classique » aient été formulées, les conceptions classiques restent rentables et 
prédominent dans les nouvelles constructions. 

L’utilisation de câbles AC se limite généralement aux cas suivants : 

● Lorsque l’installation de lignes aériennes n’est pas techniquement réalisable en 
raison des caractéristiques géographiques ; principalement traversées de rivières 
ou d’estuaires supérieurs à 1 km 

● Lorsque l’utilisation de lignes aériennes n’est pas pratique en raison de la densité du développement urbain 
● Aux endroits où une ligne aérienne aurait un impact significatif sur un environnement précieux 

Les câbles de transport d’électricité ont été développés il y a plus de 50 ans pour faire face à de 
telles situations. Cependant, l’entretien et l’installation de l’isolation papier/huile utilisée étaient 
onéreux de sorte que les applications étaient très limitées. Plus récemment, l’introduction de 
l’isolant en polyéthylène réticulé (XLPE) dans les câbles de transport a permis de réduire les 
coûts (bien qu’ils coûtent encore plusieurs fois le coût d’une ligne aérienne équivalente), si bien 
que l’utilisation de câbles AC dans les systèmes de transport a augmenté. 

La tendance consistant à installer davantage de câbles a été encouragée par l’augmentation de 
la consommation électrique dans les centres urbains modernes, qui dépasse la capacité des 
réseaux de distribution existants et nécessite la mise en place de nouvelles infrastructures de 
transport. 

Aux niveaux de tension du réseau de distribution (généralement 110 kV et moins), on a 
constaté une tendance croissante à remplacer les lignes aériennes par des câbles. Ce 
remplacement ne s’est généralement pas étendu aux tensions du réseau de transport pour 
des raisons financières et pratiques. 

La longueur maximale des câbles de transport d’électricité pouvant être ajoutés à un réseau 
est soumise à certaines limites, comme indiqué dans la section 4.3.3 du présent rapport. 

La GIL est disponible dans le commerce depuis plus de 40 ans et a été largement utilisée pour 
des liaisons relativement courtes (moins de 500 m) dans les installations électriques 
d’entreprises de services publics. Son utilisation pour des applications plus longues et des 
applications enfouies dans des zones accessibles au public a été très limitée. À ce jour, on a 
recensé un seul projet important, qui prévoit une longueur de circuit de 2 x 0,9 km. 

Ces dernières années, plusieurs installations d’essai de câbles supraconducteurs ont été 
lancées par un certain nombre de fabricants. Cependant, aucune d’entre elles n’atteint la 
tension de transport et la capacité de transfert de puissance requises pour les applications 
de transport. La commercialisation de cette technologie n’est pas prévue dans un avenir 
immédiat. 

Depuis l’introduction il y a près de 40 ans des thyristors à haute capacité de commutation de 
courant, le HVDC est utilisé pour le transport de puissance sur de très longues distances 
terrestres. La réduction des pertes de réseau a encouragé l’adoption de tensions de transport 
élevées, qui dépassent souvent les capacités de la technologie du câble. Ces liaisons de 
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grande puissance utilisent donc des lignes aériennes. Les évolutions récentes en Chine et en 
Inde ont permis d’introduire le transport « Très Haute Tension » 800 kV CC, qui offre des 
capacités supérieures à 6 GW sur une seule ligne et des longueurs de circuit de 1 000 à 
2 500 km. 

La technologie HVDC à commutation de ligne « classique », basée sur des commutateurs à 
thyristors, a également été largement utilisée pour les lignes d’interconnexion sous-marines. 
Dans ces applications, la tension d’exploitation est réduite (pour s’adapter à la capacité de la 
technologie de câble) en même temps que les courants nominaux. La capacité de transfert de 
ces projets ne dépasse pas 1 GW par circuit et bon nombre d’entre eux sont conçus pour un 
niveau de puissance inférieur. 

Plus récemment, l’introduction de transistors à haute puissance a permis le développement de 
la technologie de convertisseur de source de tension. Celle-ci est souvent associée à des 
câbles XLPE extrudés (qui ne conviennent pas aux convertisseurs à commutation de ligne). À 
l’origine, la technologie de convertisseur de source de tension a été lancée en tant 
qu’alternative plus économique aux convertisseurs à commutation de ligne pour des 
puissances inférieures à 0,1 GW. Cependant, les avantages inhérents aux convertisseurs de 
source de tension ont conduit à une intensification rapide de la technologie pour atteindre une 
capacité d’environ 1 GW, limitée par la capacité de tension du câble extrudé et la capacité de 
courant des transistors. Les modèles 1 GW ont été assez largement adoptés, tant en Europe 
qu’ailleurs dans le monde, les applications principales étant les circuits de lignes 
d’interconnexion entre les réseaux de transport, les liaisons vers les îlots offshore et les liaisons 
vers les parcs éoliens offshore. 

Les récentes évolutions techniques ont abouti à la mise au point de câbles extrudés 
exploitables jusqu’à 525 kV ainsi que de transistors offrant une capacité de commutation de 
courant supérieure. On s’attend à ce que ces progrès permettent d’augmenter les capacités 
nominales des convertisseurs de source de tension à environ 2 GW par circuit. Bien que des 
projets recourant à cette capacité de transport soient prévus, aucun n’est actuellement en 
service ni en construction. 
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8 Glossaire de termes techniques 
et acronymes 

 
Tableau 8 : Termes techniques et abréviations 

 

Terme Abréviation Description 
Courant alternatif AC Un type de puissance électrique où la charge électrique inverse la 

direction à intervalles réguliers. 
Disponibilité  La durée pendant laquelle le circuit est disponible aux fins pour 

lesquelles il a été conçu, à savoir pour transmettre sa puissance 
nominale. Celle-ci est influencée par les activités de maintenance 
planifiées et les défaillances imprévues. 

Capacité  La quantité d’électricité pouvant être transmise de manière sûre et 
fiable sur le réseau ou un circuit. 

Circuit  La ligne aérienne ou le câble souterrain reliant deux postes. 
Conducteur  La partie de la ligne aérienne ou du câble souterrain qui transporte 

l’énergie électrique. 
Station de conversion  Une station qui convertit le courant continu en courant alternatif ou 

inversement. 
Corridor  La bande de terre d’une certaine largeur dans laquelle la ligne 

électrique ou le câble sera acheminé. 
Courant  Le flux de charge électrique dans un circuit, similaire au flux d’eau dans 

un réseau hydrographique. Son unité de mesure est l’ampère. 
Demande  La quantité d’énergie électrique que les consommateurs tirent du réseau. 
Courant continu DC Un type de puissance dans laquelle la direction de la charge électrique est 

constante. 
Réseau de distribution  Un réseau à basse tension qui alimente les ménages et les entreprises 

en électricité. L’équivalent des réseaux routiers régionaux secondaires 
dans le système routier d’un pays. 

Champs électriques et 
magnétiques 

CEM Zones d’énergie invisibles qui se produisent naturellement. L’électricité 
qui circule produit tant des champs électriques que magnétiques. 

Pertes électriques  Voir pertes 
Défaillance  La défaillance d’un équipement qui nécessite une mise hors service du 

circuit, rendant ce dernier inexploitable. 
Générateur  Une unité qui produit de la puissance sous la forme d’électricité. 
Réseau  Un réseau (ou « autoroute de l’énergie ») composé de lignes aériennes, 

de câbles souterrains et de postes à haute tension. Le réseau relie les 
utilisateurs d’énergie aux producteurs d’énergie. Il est conçu pour 
permettre la circulation libre du courant aux endroits où il est requis. 

Gigawatt GW Une unité de puissance (voir puissance). 1 GW est égal à 1 000 MW. 
Distorsion harmonique  Phénomène qui affecte la qualité de l’approvisionnement des clients. 
Isolateur  Composant utilisé dans les équipements électriques pour 

supporter et séparer les conducteurs électriques. 
Ligne d’interconnexion  Un grand circuit reliant deux pays. 
kV kV Une unité de tension (voir tension). 1 kV est égal à 1 000 V. 
MW MW Une unité de puissance (voir puissance). 1 MW est égal à 1000 W. 
Phase  Un système de transport de courant AC, qui peut être monophasé ou 

triphasé. Tous les systèmes AC décrits dans le présent rapport sont 
triphasés, trois conducteurs ou trois groupes de conducteurs distincts 
étant nécessaires pour former un terne complet. 

Centrale électrique  Une installation constituée de générateurs qui produisent de la 
puissance sous la forme d’électricité. 

Système énergétique  L’ensemble du système qui produit, transporte et distribue de 
l’électricité selon les besoins. 

Puissance réactive  Énergie contenue et stockée dans la capacitance du câble. 
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Terme Abréviation Description 
Compensation de puissance 
réactive 

 Équipement spécial visant à neutraliser l’énergie contenue et 
stockée dans la capacitance du câble et à équilibrer les effets 
associés. 

Redondance  L’inclusion de capacités supplémentaires en cas de défaillance d’autres 
circuits. 

Fiabilité  La capacité du circuit à toujours fonctionner correctement. 
Production d’énergie 
renouvelable 

 La production d’électricité à l’aide d’énergies renouvelables telles que 
l’éolien et le solaire. 

Poste  Un ensemble d’équipements électriques utilisés pour réguler les flux 
d’énergie et modifier les tensions entre les réseaux de transport et de 
distribution. 

Réseau de transport  Un réseau physique qui relie les producteurs d’électricité au réseau de 
distribution. Le réseau de transport est l’équivalent du réseau autoroutier 
national dans le système routier d’un pays. 

Tension V Une mesure du potentiel électrique, analogue à la pression dans un 
réseau hydrographique. Son unité de mesure est le volt. 

Watt W Une mesure de la puissance électrique. Son unité de mesure est le 
watt. À titre d’illustration, une bouilloire électrique consomme environ 
2 kW 
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A. Fiches de repérage du projet 
 

Le tableau 9 décrit les symboles des correspondances des cartes de repérage. 
 

Tableau 9 : Clé pour la mise en correspondance des symboles 
 

Symbole Description 
 

 Point terminal (poste ou station de conversion) 
 Ligne AC aérienne 
   Câble AC souterrain 
   Câble AC sous-marin 
   Tunnel de câble AC 
 Ligne DC aérienne 
                                  Câble DC souterrain 
                                  Câble DC sous-marin 

 
 

Le tableau 10 décrit chaque critère de la fiche de repérage. 
 

Tableau 10 : Description des critères de la fiche de repérage 
 

Critère Description 
Localisation - 
Propriétaire/gestionnaire - 
Statut du projet Planification/accepté/en construction/en service 
Date d’activation 
réelle/prévue 

- 

Capacité Nombre de circuits x capacité du circuit, par exemple 2 x 1 200 MW (2 circuits de 1 200 MW 
chacun, ce qui donne une capacité installée de 2 400 MW) 

Tension Tension en kV, et AC ou DC 
Longueur du tracé Distances entre les points terminaux 
Longueur du circuit Distance entre les points terminaux x nombre de circuits 
Longueur du système de câble 
AC 

Pour câbles AC uniquement Longueur du circuit x nombre de câbles par phase 

Technologie Aérienne/souterraine/sous-marine/enfouissement partiel ; HVAC/HVDC 
Caractéristiques du tracé - 
Infrastructure du point terminal Postes ou stations de conversion à chaque extrémité des circuits 
Configuration du réseau/type 
de raccordement 

Raccordement AC : réseau maillé/raccordement 
radial raccordement DC : point à point/multiterminal 

Coût du capital Lorsque le coût du capital a été déclaré en devises étrangères, un équivalent en euros est 
fourni sur la base d’un taux de change établi de décembre 2018. 

Durée de construction - 
Facteurs/problèmes externes - 



 

 

Beauly Denny 
 

Localisation 
Écosse, Royaume-Uni Technologie 

Liaison aérienne en courant alternatif à haute 
tension 

Propriétaire/gestionna
ire 
SSE 

Caractéristiques du tracé 
Traverse des zones isolées et peu peuplées 
d’Écosse, notamment des vallées fluviales, 
des forêts et des bruyères 

Statut du projet 
En service Infrastructure du point 

terminal 
Nouveau poste de Denny. 
Extension du poste de Beauly existant. 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2015 

Configuration du 
réseau/type de 
raccordement 
Réseau maillé 

Capacité 
1 x 2 670 MW 
1 x 1 830 MW 

Coût du capital 

Tension* 
400 kV AC 
275 kV AC 

Durée de construction 
2012-2015 

Longueur du tracé 
220 km Facteurs/problèmes 

externes 
Renforcement de la 
ligne de transmission 
distante en Écosse 
pour soutenir le 
transport d’énergie 
renouvelable 

Longueur du circuit 
2 x 220 km 

 

*La ligne aérienne est conçue pour être exploitée à 400 kV, mais un 
circuit est exploité à 275 kV 

 

Brabo I, II et III 
 
 

Localisation 
Flandre, Belgique Technologie 

Ligne aérienne en courant alternatif à haute 
tension 

Propriétaire/gestionnai
re 
Elia 

Caractéristiques du tracé 
I, II et III : ligne aérienne 150 kV existante 

Statut du projet 
I : en Service, II : en 
construction, III : 
planification 

Infrastructure du point terminal 
I : extension des postes de Doel et 
Zandvliet existants, II : extension des 
postes de Lillo existants, III : extension 
des postes de Kallo et Mercator 
existants 

Date d’activation 
réelle/prévue 
I : 2016, II : 2020, III : 
2025 

Configuration du réseau/type de raccordement 
Réseau maillé 

Capacité 
I : 1 x 1 400 MW 
II : 2 x 1 800 MW 
III : 2 x 1 800 MW 
 

Coût du capital 
I : 30 millions € 
II : 62 millions € 
III : 62 millions € 

Tension 
380 kV AC Durée de construction 

I : 2015-2016 
II : 2017- en cours (achèvement prévu 
en 2020) 
III : estimé à 2023-2025 

Longueur du tracé 
I : 6 km, II : 18,5 km, III : 
19 km 

Facteurs/problèmes 
externes 
Renforcement du 
réseau 

Longueur du circuit 
I : 6 km, II : 37 km, III : 
38 km 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Richborough - Canterbury 

Ligne d’interconnexion Nord-Sud 
 

Localisation 
Irlande du Nord - 
République d’Irlande 

Technologie 
Ligne aérienne en courant alternatif à haute 
tension 

Propriétaire/gestionn
aire 
Réseaux Eirgrid, 
SONI, NIE 

Caractéristiques du tracé 
Terres rurales 

Statut du projet 
En construction 

Infrastructure du point terminal 
Nouveau poste de Turleenan. 
Extension du poste de Woodland existant 

Date d’activation 
réelle/prévue 
T4 2018 

Configuration du réseau/type 
de raccordement 
Réseau maillé 

Capacité 
1 x 1 500 MW Coût du capital 

287 millions € 

Tension 
380 kV AC Durée de construction 

- 

Longueur du tracé 
137 km Facteurs/problèmes externes 

Développement de l’interconnexion entre 
l’Irlande du Nord et la République d’Irlande 

Longueur du circuit 
1 x 137 km  

 
 

 
Localisation 
Sud-est de 
l’Angleterre, 
Royaume-Uni 

Technologie 
Ligne aérienne en courant alternatif à haute 
tension 

Capacité 
2 x 1 250 MW Coût du capital 

- 

Propriétaire/gestionn
aire 
National Grid 

Caractéristiques du tracé 
Terres rurales. Le nouveau circuit a été construit 
sur un tracé de ligne aérienne 132 kV existant 

Tension 
380 kV AC Durée de construction 

2017- en cours (achèvement prévu au T4 2018) 

Statut du projet 
En construction Infrastructure du point terminal 

Extension du poste 400 kV existant à 
Canterbury. 
Nouveau poste 400 kV à Richborough. 

Longueur du tracé 
21 km Facteurs/problèmes externes 

Interconnexion entre le Royaume-Uni et la 
Belgique 
(via la liaison HVDC NEMO) 

Date d’activation 
réelle/prévue 
T4 2018 

Configuration du réseau/type de raccordement 
Réseau maillé 

Longueur du circuit 
2 x 21 km  



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Aéroport de Francfort 
 
 

Localisation 
Allemagne Technologie 

Câble souterrain en courant alternatif à haute 
tension à isolation gazeuse 

Capacité 
2x1 800 MW Coût du capital 

- 

Propriétaire/gestionn
aire 
Ampiron 

Caractéristiques du tracé 
87,5 km de ligne aérienne précèdent le tronçon 
souterrain à isolation gazeuse situé à proximité 
de l’aéroport 

Tension 
380 kV AC 

 
Durée de construction 

Statut du projet 
En service Infrastructure du point terminal 

Ligne aérienne vers GIL, GIL vers un nouveau 
poste à isolation gazeuse 

Longueur du tracé 
0,9 km Facteurs/problèmes externes 

Une petite section de la ligne aérienne existante 
a dû être enfouie en raison de sa proximité 
immédiate avec la piste. L’installation a permis de 
réaliser un gain d’espace (largeur de corridor 
réduite) 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2011 

Configuration du réseau/type 
de raccordement 
Réseau maillé 

Longueur du circuit 
2 x 0,9 km 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Hornsea 1, 2 et 3 
 
 

 Technologie 
1 et 2 : câble sous-marin en courant alternatif à 
haute tension, 3 : TBC 

 Coût du capital 

 Caractéristiques du tracé 
1 et 2 : sous-marin avec section onshore. 
Plateforme offshore médiane pour compensation 
réactive. 1 et 2 partagent un tracé commun. 3 : 
TBC 

 Durée de construction 
1 : 2016 - en cours 
(achèvement prévu entre 2018 et 2020) 
2 : 2018- en cours (achèvement prévu en 2020) 
3 : TBC 

 Infrastructure du point terminal 
1 et 2 : plateformes offshore construites pour 
récupérer l’énergie éolienne et fournir une 
compensation réactive. Nouveau poste onshore à 
North Killingholme 
3 : TBC 

 Facteurs/problèmes 
externes 
1, 2 et 3 : nécessité de transporter la puissance 
des projets de parcs éoliens offshore Hornsea vers 
le continent 

 Configuration du réseau/type de raccordement 
1 et 2 : raccordement radial au réseau maillé 
3 : TBC 

 Longueur du système de câble AC 
1 : 1 x 1 x 190 km 
2 : 1 x 1 x 190 km 
3 : TBC 



 

 

London Power Tunnels 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Shinkeiyo — Toyosu 

 

Localisation 
Londres, Royaume-Uni Technologie 

Tunnel de câble en courant alternatif à haute 
tension 

Propriétaire/gestionnaire 
National Grid 
 

Caractéristiques du tracé 
Centre de Londres — Tunnel de câble 

Statut du projet 
En construction 
 

Infrastructure du point terminal 
Modernisation des postes de Wimbledon et de 
Crayford existants 

Date d’activation réelle/prévue 
Wimbledon - New Cross : 2025 
New Cross - Hurst : 2026 
Hurst - Crayford : 2026 

Configuration du réseau/type de raccordement 
Réseau maillé 

Capacité 
2x1 600 MW 
 

Coût du capital 
1,1 milliard € 

Tension 
400 kV AC 
 

Durée de construction 
Wimbledon - New Cross : juillet 2019 - mars 
2025 
New Cross - Hurst : juillet 2019 - décembre 2025 
Hurst - Crayford : janvier 2023 - décembre 2025 

Longueur du tracé 
32,5 km 
Wimbledon - New Cross : 12 km 
New Cross - Hurst : 18 km 
Hurst - Crayford : 2,5 km 

Facteurs/problèmes externes 
Renforcement du réseau. L’environnement 
urbain congestionné a donné lieu à une solution 
de tunnel profond 

Longueur du circuit 
2 x 32,5 km 

Longueur du système de câble AC 
2 x 1 x 32,5 km (1 câble par phase) 

 
Localisation 
Japon 

Technologie 
Tunnel de câble en courant alternatif à haute 
tension 

Capacité 
2x1 200 MW 

Coût du capital 
- 

Propriétaire/gestionn
aire 
Tokyo Electric Power 
Company (TEPCO) 

Caractéristiques du tracé 
Tunnel de câble 

Tension 
500 kV AC 

Durée de construction 
1995 - 2000 

Statut du projet 
En service 

Infrastructure du point terminal 
Raccordement aux postes de Shin-Toyosu et de 
Shin-Keiyo 

Longueur du tracé 
40 km 

Facteurs/problèmes externes 
Le tracé à travers l’environnement urbain a 
entraîné la nécessité d’établir un tunnel de câble. 
Importante longueur du système de câble 
requise 1,2 GVA de compensation réactive 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2000 

Configuration du réseau/type de raccordement 
Réseau maillé 

Longueur du circuit 
2 x 40 km 

Longueur du système de câble AC 
2 x 1 x 40 km (1 câble par phase) 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

St John’s Wood 
 
 

Localisation 
Londres, Royaume-
Uni 
 

Technologie 
Tunnel de câble en courant alternatif à haute 
tension 

Capacité 
1 x 1 600 MW Coût du capital 

Propriétaire/gestionn
aire 
National Grid 
 

Caractéristiques du tracé 
Centre de Londres — Tunnel de câble 

Tension 
400 kV AC Durée de construction 

 2002 - 2005 

Statut du projet 
En service 
 

Infrastructure du point terminal 
Modernisation des postes d’Elstree et de St 
John’s Wood existants 

Longueur du tracé 
26 km Facteurs/problèmes externes 

Le tracé à travers le centre de Londres a 
entraîné la nécessité d’établir un tunnel de câble 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2005 

Configuration du réseau/type de 
raccordement Réseau maillé 

Longueur du circuit 
1 x 26 km Longueur du système de câble AC 

1 x 1 x 26 km (1 câble par phase) 

 
 
 

Hinkley Point C 
 
 

Localisation 
Sud-ouest de 
l’Angleterre, 
Royaume-Uni 

Technologie 
Ligne aérienne en courant alternatif à haute 
tension, partiellement enfouie (43 km de ligne 
aérienne et 8,5 km de câble souterrain) 

Propriétaire/gestionn
aire 
National Grid 

Caractéristiques du tracé 
Terres rurales. Traverse une zone 
environnementale protégée. Le nouveau circuit 
sera construit sur un tracé de ligne aérienne 
132 kV existant. 

Statut du projet 
Consentement Infrastructure du point terminal 

Extension du poste Seabank 400 kV existant. 
Nouveau poste 400 kV à Hinkley Point C 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2026 

Configuration du réseau/type de raccordement 
Réseau maillé 

Capacité 
2 x 2 400 MW Coût du capital 

875 millions € 

Tension 
400 kV AC Durée de construction 

2018- en cours (achèvement prévu en 2026) 
Longueur du tracé 
57 km Facteurs/problèmes externes 

Raccordement de la nouvelle centrale nucléaire. 
La traversée de la zone protégée a donné lieu à 
un enfouissement partiel. 

Longueur du circuit 
2 x 43 km de ligne 
aérienne 
2 x 8,5 km de câble 
souterrain 

Longueur du système de câble AC 
2 x 2 x 8,5 km (2 câbles par phase) 

 



 

 

Kassø — Tjele 
 

Localisation 
Danemark Technologie 

Ligne aérienne en courant alternatif à haute 
tension, partiellement enfouie 

Propriétaire/gestionna
ire 
Energinet 

Caractéristiques du tracé 
Tracé de la ligne aérienne existante 

Statut du projet 
En service 

Infrastructure du point 
terminal 
Modernisation des postes de Kassø et Tjele 
existants 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2015 

Configuration du réseau/type de 
raccordement  
Réseau maillé 

Capacité 
2 x 1 800 MW Coût du capital  

390 millions € 
Tension 
400 kV AC Durée de construction  

2010 - 2015 
Longueur du tracé 
172 km Facteurs/problèmes 

externes 
Renforcement du réseau pour soutenir le 
transport d’énergie renouvelable. Ajustement du 
tracé aérien et du tronçon de câble souterrain 
requis dans les zones écologiquement sensibles. 
Un nouveau pylône de ligne aérienne à impact 
visuel réduit a été conçu pour le projet 

Longueur du circuit 
2 x 172 km (151 km de 
ligne aérienne et 21 km 
de câble souterrain) 

Longueur du système de 
câble AC 
2 x 2 x 21 km (2 câbles par phase) 

 
 

Randstad 
 

Localisation 
Pays-Bas Technologie 

Ligne aérienne en courant alternatif à haute tension, 
partiellement enfouie 

Propriétaire/gestionnaire 
TenneT Caractéristiques du tracé 

Le nouveau tracé est combiné aux principales 
infrastructures existantes, y compris aux tracés de 
lignes aériennes 150 kV existantes 

Statut du projet 
Zuidring : en service Noordring : en 
construction 

Infrastructure du point terminal 
Zuidring : extension des postes de Wateringen et 
Bleiswijk existants. Noordring : extension des postes 
de Bleiswijk et Beverwijk existants 

Date d’activation réelle/prévue 
Zuidring : 2014 Noordring : T3 2019 

Configuration du réseau/type de raccordement 
Réseau maillé 

Capacité 
2 x 3 000 MW OHL, 2 x 2 100 MW UGC Coût du capital 

Tension 
380 kV AC 

Durée de construction  
Environ 5 ans 

Longueur du tracé 
Zuidring : 21 km 
Noordring : 60 km 

Facteurs/problèmes externes 
Forage directionnel horizontal utilisé pour traverser des 
obstacles, notamment des lignes de chemin de fer, 
une autoroute, une rivière et de nombreux cours d’eau 

Longueur du circuit 
Zuidring : 2 x 21 km (10 km de ligne 
aérienne, 11 km de câble souterrain) 
Noordring : 2 x 60 km (51 km de ligne 
aérienne, 9 km de câble souterrain) 

Longueur du système de câble AC 
Zuidring : 2 x 2 x 11 km (2 câbles par phase) 
Noordring : 2 x 2 x 9 km (2 câbles par phase) 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sorgente - Rizziconi 
 

Localisation 
Italie continentale - 
Sicile 

Technologie 
Mélange aérien et sous-marin 
en courant alternatif à haute 
tension 

Capacité 
2x1 000 MW Coût du capital  

565 millions € 

Propriétaire/gestionna
ire 
Terna 

Caractéristiques du tracé 
Onshore et offshore 

Tension 
380 kV AC Durée de construction  

2009 - 2014 
Statut du projet 
En service Infrastructure du point terminal 

Postes à Rizziconi (continent) 
et Sorgente (Sicile) 

Longueur du tracé 
103 km Facteurs/problèmes externes 

Augmentation de la capacité et de la sécurité 
d’approvisionnement 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2015 

Configuration du réseau/type de 
raccordement 
Réseau maillé 

Longueur du circuit 
2x103 km (60 km de 
ligne aérienne, 38 km 
de câble sous-marin, 
5 km de câble 
souterrain) 

Longueur du système de câble AC 
2 x 1 x 43 km (1 câble par phase) 

 
 
 
 
 
 
 

Stevin 
 

Localisation 
Belgique, Flandre Technologie 

Ligne aérienne en courant 
alternatif à haute tension, 
partiellement enfouie 

Capacité 
2 x 3 000 MW OHL 

4 x 1 000 MW UGC 

Coût du capital 

Propriétaire/gestionna
ire 
Elia 

Caractéristiques du tracé 
12 km de réutilisation de la ligne 
aérienne existante et 27 km de 
nouvelle ligne aérienne. 
10 km de câble souterrain avec tunnel 
de 230 m sous le canal Baudouin 

Tension 
380 kV AC Durée de construction 

2015 - 2017 

Statut du projet 
En service Infrastructure du point terminal 

Nouveau poste Stevin à Zeebugge. 
2 nouveaux postes Gezelle et Van 
Maerlant 

Longueur du tracé 
47 km Facteurs/problèmes externes 

Renforcement du réseau pour 
soutenir l’interconnexion avec le 
Royaume-Uni et le transport 
d’énergies renouvelables en mer du 
Nord 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2017 

Configuration du réseau/type de 
raccordement 
Réseau maillé 

Longueur du circuit 
2 x 37 km de ligne 
aérienne, 4 x 10 km de 
câble souterrain 

Longueur du système de câble AC 
4 x 1 x 10 km (1 câble par phase) 



 

 

 

Suedlink 
 

Localisation 
Allemagne 

Technologie 
Courant continu à haute tension 

Propriétaire/gestionna
ire 
ARGE Suedlink, 
TenneT 

Caractéristiques du tracé 

Statut du projet 
Planification 

Infrastructure du point terminal 
Nouvelles stations de conversion 
à Wilster - 
Grafenrheinfeld et Brunsbüttel - Großpartach 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2025 

Configuration du réseau/type de 
raccordement 
Point à point 

Capacité 
2 x 2 000 MW 

Coût du capital 
5,2 milliards € 

Tension 
500 kV DC Durée de construction 

Longueur du tracé 
550 km 

Facteurs/problèmes externes 
Renforcement du réseau pour soutenir le 
transport d’énergie renouvelable. La grande 
capacité et la longue distance ont porté le 
choix vers la technologie HVDC 

Longueur du circuit 
2 x 550 km 

 

 
 
 
 
 

 
Ultranet 

 
Localisation 
Allemagne 

Technologie 
Ligne aérienne en courant continu à haute tension 

Propriétaire/gestionna
ire 
TransetBW, Amprion 

Caractéristiques du tracé 
Utilisation de la ligne aérienne existante 

Statut du projet 
Planification 

Infrastructure de point 
terminal Nouvelles stations de 
conversion à Osterath et 
Phillippsburp 

Date d’activation 
réelle/prévue 
- 

Configuration du réseau/type de 
raccordement Liaison multiterminale 
(connexion à la liaison A North HVDC) 

Capacité 
1 x 2 000 MW 

Coût du capital 
910 millions € 

Tension 
380 kV DC 

Durée de construction 

Longueur du tracé 
340 km 

Facteurs/problèmes externes 
Nécessité de transporter l’énergie éolienne du 
nord de l’Allemagne vers le sud, où les centrales 
nucléaires existantes seront mises hors service 
d’ici 2022 

Longueur du circuit 
1 x 340 km 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

ALEGrO 
 

Localisation 
Belgique - 
Allemagne 
 

Technologie 
Souterrain en courant continu à haute tension 

Capacité 
1 x 1 000 MW Coût du capital 

Propriétaire/gestionna
ire 
Elia, Amprion 
 

Caractéristiques du tracé 
49 km en Belgique, 41 km en Allemagne. 
En parallèle avec l’autoroute européenne E4O 
entre la Belgique et l’Allemagne. Microtunnel de 
700 m de long sous la Meuse et le canal Albert 

Tension 
380 kV DC Durée de construction 

2018- en cours (achèvement prévu en 2020) 

Statut du projet 
En construction 
 

Infrastructure du point terminal 
Nouvelles stations de conversion à Lixhe et 
Oberzier 

Longueur du tracé 
90 km Facteurs/problèmes externes 

Interconnexion entre l’Allemagne et la Belgique 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2020 
 

Configuration du réseau/type de 
raccordement  
Point à point 

Longueur du circuit 
1 x 90 km 

 

 
 
 
 
 

 
Baixas-Santa Llogaia 

 
Localisation 
France - Espagne Technologie 

Souterrain en courant continu à haute tension 
Propriétaire/gestionna
ire 
INELFE 

Caractéristiques du tracé 
La partie centrale de la liaison traverse 
les Pyrénées au niveau du massif des 
Albères. Un tunnel de 8,5 km a été 
construit pour ce tronçon. 

Statut du projet 
En service Infrastructure du point terminal 

Nouvelles stations de conversion à 
Baixas (France) et Santa Llogaia 
(Espagne) 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2015 

Configuration du réseau/type de raccordement 
Point à point 

Capacité 
2 x 1 000 MW Coût du capital  

700 millions € 
Tension 
320 kV DC Durée de construction 

Longueur du tracé 
64,5 km Facteurs/problèmes externes 

Interconnexion entre la France et l’Espagne 
Longueur du circuit 
2 x 64,5 km 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

BritNed 
 

Localisation 
Royaume-Uni - Pays-
Bas 

Technologie 
Câble sous-marin en courant continu à haute 
tension 

Capacité 
1 x 1 000 MW Coût du capital 

600 millions € 

Propriétaire/gestionna
ire 
BritNed 
Development Limited 

Caractéristiques du tracé 
Sous-marin 

Tension 
450 kV DC Durée de construction 

T3 2009- T2 2011 

Statut du projet 
En service Infrastructure du point terminal 

Nouvelles stations de conversion à Maasvlakte et 
Grain 

Longueur du tracé 
260 km Facteurs/problèmes externes 

Interconnexion entre le Royaume-Uni et les Pays-
Bas. 
La longueur du tracé et les besoins en 
câbles sous-marins ont porté le choix sur 
la technologie HVDC 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2011 

Configuration du réseau/type de 
raccordement 
Point à point 

Longueur du circuit 
1 x 250 km de câble 
sous-marin, 1 x 10 km 
de câble souterrain 

 

 

 
Greenconnector 

 
Localisation 
Italie - Suisse Technologie 

Souterrain et sous-marin en 
courant continu à haute 
tension 

Propriétaire/gestionn
aire 
Worldenergy SA 
 

Caractéristiques du tracé 
Une partie du circuit utilisera un 
oléoduc désaffecté existant. 
47 km de câbles sous-marins (lac de Côme) 

Statut du projet 
Consentement Infrastructure du point 

terminal 
Nouvelles stations de 
conversion à Sils et Verderio 
Inferiore 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2021 

Configuration du réseau/type de 
raccordement 
Point à point 

Capacité 
1 x 1 000 MW Coût du capital 

660 millions € 
Tension 
400 kV DC Durée de construction 

Achèvement prévu en 2021 
Longueur du tracé 
150 km 
 

Facteurs/problèmes externes 
Renforcement du réseau pour soutenir le 
transport d’énergie renouvelable à travers les 
Alpes. 
La minimisation de l’impact sur 
l’environnement était une priorité. Dès 
lors, seuls les câbles souterrains/sous-
marins ont été pris en compte. 

Longueur du circuit 
1 x 150 km 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sapei 
 

Localisation 
Italie continentale - 
Sardaigne 

Technologie 
Câble sous-marin en courant continu à haute 
tension 

Capacité 
1 x 1 000 MW Coût du capital 

Propriétaire/gestionn
aire 
Terna 

Caractéristiques du tracé 
Sous-marin 

Tension 
500 kV DC Durée de construction 

Statut du projet 
En service Infrastructure du point terminal 

Nouvelles stations de conversion à Fiume Santo 
et à Latina 

Longueur du tracé 
435 km Facteurs/problèmes externes 

Raccordement supplémentaire entre l’Italie 
continentale et la Sardaigne. La longueur du tracé 
et les besoins en câbles sous-marins ont porté le 
choix sur la technologie HVDC 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2010 

Configuration du réseau/type de 
raccordement 
Point à point 

Longueur du circuit 
1 x 435 km 

 

 
 
 
 
 
 

SuedOstLink 
 
 
 

 
Localisation 
Allemagne 

Technologie 
Souterrain en courant continu à haute tension 

Propriétaire/gestionn
aire 
50Hertz, TenneT 

Caractéristiques du tracé 

Statut du projet 
Consentement 

Infrastructure du point terminal 
Nouvelles stations de conversion à Wolmirstedt et Isar 

Date d’activation 
réelle/prévue 
2022 

Configuration du réseau/type de raccordement 
Point à point 

Capacité 
1 x 2 000 MW 

Coût du capital 

Tension 
TBC 

Durée de construction 

Longueur du tracé 
580 km 

Facteurs/problèmes externes 
Renforcement du réseau pour soutenir le transport 
d’énergie renouvelable 

Longueur du circuit 
1 x 580 km 

 



 

 

 
 

SouthWest Link 
 

Localisation 
Suède Technologie 

Ligne aérienne en courant alternatif à haute 
tension. 
Mélange aérien et sous-marin en 
courant continu à haute tension 

Propriétaire/gestionnaire 
Svenska Kraftnat Caractéristiques du tracé 

Statut du projet 
En construction Infrastructure du point terminal 

Postes AC à Hallsberp et à Barkeryd avec de 
nouvelles stations de conversion à Barkeryd et à 
Hurva 

Date d’activation 
réelle/prévue 
T2 2019 

Configuration du réseau/type de raccordement 
Point à point pour DC 
Réseau maillé pour AC 

Capacité 
2 x 600 MW Coût du capital 

Tension 
400 kVAC 300 kV DC 

Durée de construction 
2013 - 2019 

Longueur du tracé 
430 km Facteurs/problèmes externes 

Renforcement du réseau pour soutenir le 
transport d’énergie renouvelable. Une branche 
occidentale supplémentaire était prévue en 
Norvège, mais n’a pas été construite en raison 
d’une analyse révisée indiquant un bénéfice 
insuffisant 

Longueur du circuit 
2 x 180 km de ligne AC 
aérienne 
2 x 60 km de ligne DC 
aérienne 
2 x 190 km de câble DC 
souterrain 
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ANNEXE D AVIS DU GROUPE DE PILOTAGE ACADÉMIQUE RELATIF À L’ÉTUDE 
TECHNOLOGIQUE MENÉE PAR ELIA  
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Avis relatif à l’étude technologique menée par 
Elia 
 
Elia a mené une étude technologique afin de définir les options à prendre en 
compte dans le cadre des renforcements et des développements prévus pour le 
réseau de transport national. Sont plus précisément concernés deux projets de 
± 75 km pour lesquels une puissance de 6 GW est requise. Au vu de l’évolution 
rapide des flux d’énergie causée, entre autres, par les objectifs à atteindre dans le 
cadre de la transition énergétique, ces deux projets sont nécessaires à court terme 
(réalisation pour 2026-2028 d’après le plan fédéral de développement du réseau).  
 
Or, la nécessité d’une capacité de transport élevée implique la nécessité d’une 
liaison haute tension. Plusieurs options technologiques ont été sélectionnées afin 
d’en étudier les avantages et les inconvénients. Des solutions aériennes et 
souterraines ont ainsi été envisagées tant en courant alternatif (AC) qu’en courant 
continu (DC). Les DC-GIL (Gas Insulated Lines en DC) et les câbles 
supraconducteurs n’ont pas été étudiés en détail car la maturité technologique de 
ces solutions est actuellement limitée. La technologie LCC HVDC (Line 
Commutated Converter High Voltage Direct Current) classique n’a pas non plus 
été analysée en détail à cause des implications techniques accompagnant cette 
technologie, surtout dans le cas spécifique de la Belgique, où le réseau de transport 
se caractérise par des distances restreintes.  
 
En résumé, 5 options technologiques ont été étudiées en détail, à savoir : 

x Lignes aériennes AC 
x Câbles AC 
x AC-GIL 
x Lignes aériennes VSC-HVDC 
x Câbles VSC-HVDC 

 
La possibilité d’une combinaison entre des lignes aériennes et des câbles en 
courant alternatif a en outre été étudiée.  
 
Dans le cadre de cette analyse technique, les aspects suivants ont été considérés : 

x Intégration dans le réseau 
x Impact sur la fiabilité du système 
x Nombre de circuits  
x Impact sur l’environnement et les alentours 

o Occupation au sol 
o Impact visuel 
o Nuisances sonores 
o Champs magnétiques 
o Émissions de gaz à effet de serre 

 
Une analyse des coûts et bénéfices a en outre été effectuée sur base des données 
économiques actuelles.  
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Dans le cadre de cette évaluation, les critères suivants ont été considérés : 

x Fiabilité et disponibilité 
x Impact sur l’exploitation du réseau 
x Maturité 
x Possibilités de repiquage 

 
L’étude menée par Elia traite tous les éléments pertinents et est désormais 
complète, incluant un bon aperçu quant à l’état actuel et les possibilités à court 
terme qu’offrent les différentes technologies.  
 
Cette étude a conclu que les lignes aériennes AC étaient la solution la plus 
adéquate pour les projets concernés. Toutes les autres options technologiques 
s’accompagnent d’une plus grande complexité, incertitude et/ou risque. Opter pour 
des liaisons souterraines entraînerait inévitablement la nécessité d’une étude 
approfondie en raison de risques techniques soulevés pour l’exploitation du réseau. 
Ces risques augmentent par ailleurs avec la longueur du tracé souterrain, et 
dépendent en outre du réseau environnant. Les résultats obtenus par Elia font 
état d’une longueur souterraine maximale limitée à huit kilomètres pour ces 
projets. 
 
De plus, l’étude économique indique que les lignes aériennes AC constituent la 
solution la plus économique (avec une différence de coût significative).  
 
Au vu de l’horizon de ces investissements de réseau (la durée d’un investissement 
dans le réseau de transport est de 7 à 10 ans), les investissements doivent être 
réalisés avec la technologie actuellement disponible.  
 
Dans ce contexte, nous estimons qu’opter pour des lignes aériennes AC est justifié. 
Si une partie de la liaison devait être enfouie dans le sol, les risques 
augmenteraient rapidement avec la longueur. Elia a déterminé que la longueur 
maximale pour ces projets spécifiques serait de huit kilomètres. Nous sommes 
d’avis que cette valeur maximale est réaliste, et qu’une fois cette valeur dépassée, 
les problèmes s’accumuleraient rapidement. Ce serait donc inacceptable pour le 
réseau de transport international.    
 
Les technologies DC et GIL constituent des alternatives existantes, mais ne sont 
pas pertinentes, au vu des projets à réaliser et du calendrier proposé.  
 
L’étude montre en outre que les autres options technologiques étudiées devraient 
faire l’objet de fortes améliorations dans un avenir plus lointain, mais présentent 
actuellement des limitations techniques et incertitudes qui constituent un risque 
pour Elia et, en particulier, pour les projets concernés. Ces limitations techniques 
sont actuellement déterminantes. Néanmoins, puisque les développements en 
matière de câbles souterrains et de la technologie HVDC se poursuivent, Elia 
s’engage à continuer d’étudier ces solutions en détail. En tant que membres du 
corps universitaire, nous sommes prêts à contribuer activement à cette démarche.  
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